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PRÉAMBULE 
 
Le R¯glement sur la qualit® de lôeau potable (Q-2, r.40) a été adopté le 30 mai 2001 et est entré en vigueur le 
28 juin 2001. Des amendements y ont été apportés le 20 mars 2002, le 16 juin 2004, le 18 mai 2005, le 18 juin 
2008, le 8 mars 2012, le 17 juillet 2013 et le 14 juillet 2014.  
 
Le Guide dôinterpr®tation du R¯glement sur la qualit® de lôeau potable a pour objectif de faciliter la 
compr®hension de chaque article du R¯glement et dôencadrer leur application afin de contribuer à une 
uniformisation de la mise en îuvre. Ce document sôadresse aux directions r®gionales du minist¯re du 
D®veloppement durable, de lôEnvironnement et de la Lutte contre les changements climatiques et aux client¯les 
assujetties aux exigences du Règlement. Ce guide nôa pas de valeur l®gale et les versions r®glementaires 
publiées dans la Gazette officielle du Québec ont préséance. 
 
En 2012, ce guide a été soumis à une révision en profondeur pour tenir compte des modifications apportées au 
Règlement en mars 2012. La présente mise à jour vise notamment à fournir des précisions sur les articles 
modifi®s ou ajout®s ¨ lôoccasion des modifications apport®es au R¯glement en juillet 2014. 
 
Le Ministère prévoit réaliser une mise à jour régulière du présent guide afin de tenir compte des questions 
dô®claircissement qui lui auront ®t® soumises. En cas de questions non couvertes par les explications du 
présent guide, la clientèle est invitée à contacter la direction régionale du Ministère de son territoire. La liste des 
bureaux régionaux du Ministère est disponible dans son site Web ¨ lôadresse suivante : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/ministere/rejoindr/adr_reg.htm 
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PARTIE 1 ï CONTEXTE  
 
 

1.1. Objectifs du Règlement 
 
 Protéger la population en : 

1. édictant les normes qui permettent de d®terminer si lôeau est propre ¨ la consommation; 

2. permettant un contr¹le rigoureux de la qualit® de lôeau de la majorit® des consommateurs 

desservis, selon des fréquences de contrôle applicables à un large éventail de paramètres; 

3. améliorant la qualit® de lôeau de consommation par lôinstauration dôexigences de traitement de lôeau 

et de qualification des opérateurs; 

4. am®liorant la transparence et lôefficience du m®canisme de transfert des donn®es, de 

communication avec les citoyens et dôalerte des opérateurs, du Ministère, de la Direction de la 

santé publique et de la population. 

 
 

1.2. Principales dispositions du Règlement 
 

¶ Fixation de quelque 80 normes de qualit® de lôeau potable. 

¶  

¶ Contr¹les de qualit® obligatoires dans plusieurs milliers dôinstallations de distribution, comprenant 

celles des municipalités, des responsables non municipaux, des institutions et des établissements 

touristiques desservant plus de 20 personnes : 

¶ Analyse bimensuelle (ou plus) des paramètres microbiologiques; 

¶ Analyse trimestrielle de 40 substances organiques dans le cas des installations de distribution 

desservant plus de 5 000 personnes; 

¶ Analyse trimestrielle (ou plus) des trihalométhanes totaux dans le cas des installations de 

distribution distribuant de lôeau chlor®e; 

¶ Analyse mensuelle de la turbidité; 

¶ Analyse annuelle (ou plus) de 16 substances inorganiques; 

¶ Analyse trimestrielle des nitrates+nitrites; 

¶ Analyse trimestrielle du pH pour les syst¯mes de distribution aliment®s par de lôeau de surface. 

¶ Contrôles de qualité obligatoires des eaux brutes dans plusieurs centaines dôinstallations de 

production approvisionnées en eau de surface : 

¶ Analyse hebdomadaire ou mensuelle des bactéries E. coli pour les installations desservant plus 

de 1 000 personnes; 

¶ Analyse mensuelle du phosphore de mai à octobre pour les installations desservant plus de 500 

personnes; 

¶ Suivi en continu de la turbidité pour les installations desservant plus de 500 personnes. 

¶ Exigences de traitement et de mise en place dô®quipements de suivi : 

¶ Filtration (sauf exceptions) et d®sinfection obligatoires de lôeau de surface et de lôeau 

souterraine sous lôinfluence directe des eaux de surface; 

¶ D®sinfection obligatoire de lôeau souterraine ayant pr®sent® une contamination f®cale; 

¶ Efficacit® minimale dô®limination des protozoaires et des virus à atteindre en fonction du degré 

de d®gradation microbiologique de lôeau brute; 

¶ Contr¹le de la qualit® de lôeau trait®e (chlore libre et turbidit®), avec syst¯me dôalarme afin dôagir 

rapidement en cas de défaillance; 

¶ Certification ANSI/NSF des produits en contact avec lôeau potable; 
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¶ Audits quinquennaux des ouvrages de traitement pour les systèmes desservant plus de 5000 

personnes. 

¶ Qualification obligatoire des opérateurs ou de leur superviseur, le cas échéant. 

¶ Encadrement de la gestion des situations de non-respect dôune norme : 

¶ Transmission du r®sultat par le laboratoire accr®dit® au responsable de lôinstallation, ainsi quôau 

Ministère et à la Direction de la santé publique; 

¶ Diffusion obligatoire dôavis de faire bouillir lôeau par le responsable lorsque la pr®sence dôun 

indicateur de contamination f®cale est d®tect®e dans lôeau mise ¨ la disposition de lôutilisateur; 

¶ Possibilit® dôaffichage dôun pictogramme signifiant ç eau non potable » dans le cas de certains 

établissements touristiques. 

¶ Obligation aux laboratoires accr®dit®s de transmettre ®lectroniquement lôensemble des r®sultats 

dôanalyses au Minist¯re dans un d®lai prescrit. 

¶ Obligation de production dôun bilan annuel de qualit® de lôeau potable pour tous les responsables de 

systèmes de distribution desservant une clientèle résidentielle. 
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PARTIE 2 ï GLOSSAIRE 
 
 
Bactéries Escherichia coli (E. coli)   

Espèce bactérienne faisant partie du groupe des coliformes totaux. Les bactéries Escherichia coli (souvent 
appelées E. coli) sont abondantes dans la flore intestinale des humains et des animaux et côest aussi la seule 
esp¯ce qui est strictement dôorigine f®cale. Elles sont donc consid®r®es comme le meilleur indicateur dôune 
contamination dôorigine f®cale. Leur pr®sence dans lôeau potable signifie que cette eau peut contenir des 
microorganismes pathogènes. Depuis le mois de mars 2013, les coliformes fécaux ne peuvent plus être 
analysés en remplacement des bactéries E. coli.  
 
Bactéries entérocoques   

Groupe hétérogène de bactéries naturellement présentes dans la flore intestinale des humains et des animaux, 
mais en moins grand nombre que les bactéries E. coli. Elles sont, par contre, plus persistantes dans 
lôenvironnement. Ces bact®ries sont consid®r®es comme indicatrices dôune contamination dôorigine f®cale et leur 
pr®sence indique un risque de pr®sence de microorganismes pathog¯nes. En vertu du R¯glement, lôanalyse de 
celles-ci est exig®e dans certaines situations pour le contr¹le de lôeau brute souterraine, en plus de lôanalyse 
des bactéries E. coli. 
 
Chloramination  

M®thode de d®sinfection consistant ¨ m®langer le chlore et lôammoniaque afin de g®n®rer des chloramines, qui 
ont un pouvoir désinfectant inférieur à celui du chlore, mais qui offrent un pouvoir rémanent élevé et un meilleur 
contrôle de la croissance du biofilm (une accumulation de microorganismes se fixant aux parois des conduites 
dôeau potable) par une meilleure p®n®tration dans ce dernier. La chloramination produit peu de trihalom®thanes 
totaux, mais peut produire dôautres sous-produits de la d®sinfection qui ne font pr®sentement pas lôobjet de 
normes de qualité.  
 
Coliformes totaux  

Groupe h®t®rog¯ne de bact®ries dôorigine f®cale et environnementale. Toutes les esp¯ces, sauf les bact®ries 
E. coli, peuvent se trouver naturellement dans le sol ou la v®g®tation. Leur pr®sence dans lôeau potable 
nôindique g®n®ralement pas une contamination f®cale ni un risque sanitaire, mais plut¹t une d®gradation de la 
qualit® bact®rienne de lôeau. Lors de lôanalyse des coliformes totaux par une technique utilisant une membrane 
filtrante, dôautres types de bact®ries appel®es colonies atypiques peuvent °tre identifi®s.  
 
Coliformes fécaux   

Se référer à Bactéries Escherichia coli. 
 
Colonies atypiques  

Colonies bact®riennes qui nôont pas la morphologie typique des coliformes totaux, mais qui croissent sur les 
m°mes milieux de culture, lorsquôune technique de filtration par membrane est utilis®e pour d®nombrer les 
coliformes totaux. Les colonies atypiques nuisent à la croissance et au dénombrement des coliformes totaux si 
leur nombre dépasse 200 UFC/100 ml. Un tel r®sultat invalide le r®sultat dôanalyse des coliformes totaux. 
 

Désinfection 

Toute forme de traitement permettant dôassurer un enl¯vement ou une d®sactivation des microorganismes. La 
désinfection se fait g®n®ralement ¨ lôaide de produits chimiques, tels le chlore, le bioxyde de chlore, les 
chloramines et lôozone, ou ¨ lôaide du rayonnement ultraviolet. La filtration peut aussi contribuer ¨ assurer une 
certaine d®sinfection de lôeau par r®tention des microorganismes.  
 
DRASTIC  

M®thode dô®valuation de la vuln®rabilit® des eaux souterraines publi®e aux £tats-Unis. Pour obtenir plus 
dôinformation, consulter le Guide de conception des installations de production dôeau potable (volume II, section 
8.3.4).  
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Heures ouvrables 

Notamment aux fins dôapplication des articles 17.1, 35, 35.1 et 36, la Déclaration de service aux citoyennes et 
aux citoyens du Ministère définit les heures ouvrables de la façon suivante : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 
12 h et 13 h à 16 h 30. 
 
Indice de vulnérabilité supérieur à 100 (voir aussi DRASTIC)  

Lôindice de vuln®rabilit® de la m®thode DRASTIC varie de 23, pour les sols argileux, ¨ 226, pour les sols 
graveleux peu épais. Un sol dont la cote de vulnérabilité est inférieure à 100 est classifié comme étant non 
vuln®rable. Par ailleurs, plus la vitesse dô®coulement est rapide et plus lôaire de protection doit °tre grande. En 
général, les aires de protection bactériologique et virologique sont de quelques centaines de mètres en amont 
du captage. Il est cependant important de mentionner que cette m®thode est bas®e sur la migration dôions en 
solution et non de particules (comme le sont les microorganismes). De plus, lôindice de vuln®rabilit® ainsi 
déterminé ne peut rendre compte du fait que la vuln®rabilit® de lôeau souterraine nôest pas uniforme dans 
lôensemble des aires de protection.   
 

Institution 

Ce terme employ® par le Minist¯re dans le pr®sent guide d®signe ¨ la fois les ®tablissements dôenseignement, 
les établissements de santé et services sociaux et les établissements de détention. 
 
Kystes de Giardia et oocystes de Cryptosporidium  

Formes r®sistantes et persistantes dans lôenvironnement sous lesquelles se trouvent certains protozoaires ¨ 
lôext®rieur de leur h¹te. Les protozoaires de genre Giardia sont des parasites intestinaux souvent associés aux 
d®jections dôanimaux domestiques et sauvages (castors, rats musqu®s, chiens, chats, etc.) et aux d®jections 
humaines (eaux usées domestiques). Les protozoaires de genre Cryptosporidium sont des parasites intestinaux 
associés aux déjections de nombreux mammifères (animaux de ferme, domestiques ou sauvages), y compris 
lôhomme (eaux us®es domestiques). Lôingestion de kystes et dôoocystes peut °tre ¨ lôorigine dô®pid®mies de 
gastroentérites. Ces protozoaires sont cités dans le Règlement en raison de leur grande résistance à la 
désinfection et de leur présence potentielle dans toutes les eaux de surface; ils sont utilisés strictement comme 
critères de conception des équipements de traitement. Lôanalyse de ces protozoaires comporte plusieurs 
incertitudes et nôest pas requise pr®sentement par le R¯glement.  
 

Lieu inaccessible par voie routière 

Notamment aux fins dôapplication des articles 39, 40 et 44.1, lôexpression ç inaccessible par voie routière » 
concerne sp®cifiquement un endroit o½ lôon ne peut se rendre en empruntant un route carrossable ¨ lôann®e. 
Cela nôinclut pas les ´les qui sont reli®es au continent par un pont ou un service maritime (traversier) 
op®rationnel ¨ lôann®e. 
 

Responsable dôune installation ou dôun syst¯me de distribution municipal 

Un syst¯me ou une installation dont le propri®taire ou lôexploitant est une municipalit® est consid®r®, aux fins 
dôapplication du R¯glement, comme une installation ou un syst¯me de distribution municipal. Ainsi, un système 
de distribution qui est propri®t® dôune municipalit®, mais dont lôexploitant est une entreprise, doit °tre consid®r® 
comme un système municipal. 
 
Par ailleurs, en vertu de lôarticle 1 de la Loi sur la qualit® de lôenvironnement, le terme « municipalité » englobe 
également toute régie intermunicipale, de même que la Communauté métropolitaine de Montréal et la 
Communauté métropolitaine de Québec. 
 
Utilisateurs concernés 

Utilis®e notamment ¨ lôarticle 36, lôexpression ç utilisateurs concernés è fait r®f®rence, lorsque cela sôapplique, ¨ 
un secteur dôun syst¯me de distribution dans lequel a circul® de lôeau susceptible dô°tre contamin®e. La 
d®termination du secteur ¨ lôaide, par exemple, de mod¯les hydrauliques rel¯ve du responsable du système de 
distribution. Depuis le 8 mars 2012, les secteurs dôun syst¯me de distribution doivent dôailleurs, lorsquôils sont 
d®termin®s, figurer sur le plan de localisation des points de pr®l¯vement requis en vertu de lôarticle 21.0.1.  
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Virus coliphages F-spécifiques  

Les coliphages F-spécifiques (ou mâles spécifiques) sont des virus infectant essentiellement les bactéries 
E. coli. Leur pr®sence dans lôeau est indicatrice dôune contamination dôorigine f®cale et de la pr®sence 
potentielle de microorganismes pathogènes, en particulier de virus entériques humains. En vertu du Règlement, 
lôanalyse des virus coliphages F-sp®cifiques est exig®e dans certaines situations d®taill®es ¨ lôarticle 13 en vue 
du contr¹le de lôeau brute souterraine non d®sinfectée.  
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PARTIE 3 ï INTERPRÉTATION DU RÈGLEMENT ARTICLE PAR 
ARTICLE 
 

Chapitre I ï Dispositions générales 
 

Article 1   

Pour l'application du présent règlement, on entend par : 

 
 « eau brute » : eau pr®lev®e aux fins dôalimenter un syst¯me de distribution dôeau potable et qui nôa pas subi un 
traitement de potabilisation; 
 
« eau destinée à la consommation humaine » : eau potable ou eau destinée à l'hygiène personnelle; 
 
« eau potable » : eau destinée à être ingérée par l'être humain; 
 
« entreprise » : tout établissement où s'exerce une activité commerciale, industrielle, agricole, professionnelle 
ou institutionnelle, à l'exclusion des établissements d'enseignement, des établissements de détention, des 
établissements de santé et de services sociaux ainsi que des établissements touristiques; 
 
« établissement d'enseignement » : tout établissement dispensant de l'éducation préscolaire ou de 
l'enseignement de niveau primaire ou secondaire et régi par la Loi sur l'instruction publique (L.R.Q., c. I-13.3) ou 
par la Loi sur l'instruction publique pour les autochtones cris, inuit et naskapis (L.R.Q., c. I-14), un établissement 
d'enseignement privé régi par la Loi sur l'enseignement privé (L.R.Q., c. E-9.1), un établissement dont le régime 
d'enseignement est l'objet d'une entente internationale au sens de la Loi sur le ministère des Relations 
internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1), un collège d'enseignement général et professionnel, une université, un 
institut de recherche, une école supérieure ou un établissement d'enseignement dont plus de la moitié des 
dépenses de fonctionnement sont payées sur les crédits votés par l'Assemblée nationale. Sont assimilés, pour 
les fins du présent règlement, à des établissements d'enseignement les centres de la petite enfance et les 
garderies régis par la Loi sur les services de garde éducatifs à l'enfance (L.R.Q., c. S-4.1.1); 
 
« établissement de détention » : tout établissement utilisé pour la détention de personnes et régi par la Loi sur le 
système correctionnel du Québec (L.R.Q., c. S-40.1); 
 
« établissement de santé et de services sociaux » : tout établissement de santé et de services sociaux régi par 
la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S--4.2) ou par la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux pour les autochtones cris (L.R.Q., c. S-5). Constitue également, pour les fins du présent 
règlement, un établissement de santé et de services sociaux tout autre lieu où sont dispensés des services 
d'hébergement pour personnes âgées ou pour toute clientèle confiée par un établissement public régi par l'une 
ou l'autre des lois précitées; 
 
« établissement touristique » : tout établissement qui offre au public des services de restauration ou des 
services dôh®bergement, y compris la location dôespaces de camping. 
 
Pour les fins de lôapplication du pr®sent r¯glement, sont assimil®s ¨ des ®tablissements touristiques, les 
bureaux dôinformation touristique, les mus®es, les centres de ski, les colonies de vacances, les bases de plein 
air et de loisirs, les plages publiques, les haltes routières, les centres de golf, les marinas et les sites où 
sôeffectuent des visites touristiques guid®es. 
 
« établissement touristique saisonnier » : ®tablissement touristique dont la p®riode habituelle dôouverture 
nôexc¯de pas 300 jours cons®cutifs par ann®e normale dôexploitation; 
 
« installation de distribution » : un système de distribution à l'exception des équipements servant à prélever ou à 
traiter l'eau destinée à la consommation humaine; 
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« ministre » : ministre du Développement durable, de lôEnvironnement et des Parcs; 
 
« professionnel » : professionnel, au sens de lôarticle 1 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), dont lôordre 
r®git lôexercice dôune activit® professionnelle vis®e par le pr®sent r¯glement. Sôentend aussi de toute personne 
légalement autorisée à exercer cette activité au Québec; 
 
« responsable » : exploitant ou propriétaire; 
 
 « système de distribution » : une canalisation, un ensemble de canalisation ou toute installation ou tout 
équipement servant à capter ou stocker ou ¨ distribuer de lôeau destin®e ¨ la consommation humaine, aussi 
appel® ç syst¯me dôaqueduc è. Le syst¯me de distribution comprend les installations ou ®quipements servant 
au traitement. Est cependant exclue, dans le cas dôun b©timent raccord® ¨ un syst¯me dôaqueduc, toute 
canalisation ®quipant ce b©timent et qui est situ®e ¨ lôint®rieur de la limite de propri®t®. 
 
Pour les fins de lôapplication du pr®sent r¯glement, sont assimil®es ¨ un syst¯me de distribution, les installations 
servant ¨ lôalimentation en eau dôun ®tablissement vis® ¨ lôarticle 1.4 dont la source dôapprovisionnement est 
ind®pendante dôun tel syst¯me.  
 
Selon le contexte, les entreprises et établissements mentionnés au présent article peuvent aussi désigner les 
bâtiments ou les locaux où ont lieu leurs activités. 
 
Lorsqu'il s'agit, dans le présent règlement, d'établir le nombre de personnes desservies, il faut se référer à la 
méthode de calcul établie à l'annexe 0.1. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  11  

Premier alinéa : 

¶ « Eau brute » : dans cette d®finition, ajout®e ¨ lôoccasion de la modification de mars 2012, lôexpression 
« traitement de potabilisation » désigne tout équipement en place, opéré en continu ou de façon 
sporadique, et destin® ¨ am®liorer la qualit® de lôeau produite.  

 

¶ « Eau destinée à la consommation humaine » : inclut ¨ la fois lôeau destin®e ¨ lôingestion et celle qui 
est destin®e aux soins du corps. Lôeau destin®e ¨ lôingestion inclut lôeau ing®r®e par lôinterm®diaire 
dôaliments et lôeau servant ¨ laver ces aliments, ou les contenants dans lesquels se trouvent ces 
aliments, ainsi que lôeau servant ¨ pr®parer les glaons. Lôeau destin®e aux soins du corps inclut 
notamment lôeau des douches et des bains. Lôeau destin®e ¨ la consommation humaine nôinclut pas 
lôeau servant exclusivement à alimenter les toilettes, les systèmes de refroidissement, les gicleurs à 
incendie, à arroser une pelouse ou un jardin, à remplir une piscine, à laver une automobile, etc.   

 

¶ « Entreprise » : ce mot peut référer à un bâtiment ou à un lieu. En vertu du Règlement, une entreprise 
se d®finit en fonction de la client¯le fr®quentant lô®tablissement, et non en fonction du statut du 
propri®taire. Tous les ®tablissements associ®s ¨ lôex®cution dôune activit® commerciale, institutionnelle 
ou industrielle sont des entreprises au sens de ce r¯glement, ¨ moins quôils ne soient vis®s par les 
d®finitions dô®tablissement touristique, dô®tablissement dôenseignement, dô®tablissement de sant® et de 
services sociaux ou dô®tablissement de d®tention figurant dans le R¯glement, ou quôils desservent plus 
dôune r®sidence. Au sens du Règlement, les camps de travailleurs établis à lôusage exclusif de ces 
derniers sont considérés comme des entreprises, et ce, même si on y retrouve des unités 
dôh®bergement. 

 
Le Ministère a publi® une fiche dôinformation qui pr®cise les obligations applicables ¨ un syst¯me de 
distribution qui dessert uniquement des lieux de travail. Cette fiche peut être consultée dans le site Web 
¨ lôadresse suivante : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/brochure/obligations-entreprises.pdf. 

 

¶ « £tablissement dôenseignement » : cette définition inclut à la fois les établissements scolaires, les 
lieux dô®tudes supérieures et les lieux et les bâtiments affectés à la petite enfance (par exemple les 
garderies).  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/brochure/obligations-entreprises.pdf
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¶ « Établissement de santé et de services sociaux » : cette expression désigne tous les 
établissements de santé et de services sociaux régis par une des deux lois citées, de même que tous 
les lieux o½ sont dispens®s des services dôh®bergement pour personnes ©g®es. De m°me, les centres 
dôh®bergement offrant divers services et ayant une client¯le priv®e r®f®r®e par un ®tablissement de 
santé et de services sociaux sont visés par cette définition.  

 

¶ « Établissement touristique » : sont en premier lieu désignés par cette catégorie tous les 
®tablissements offrant des services soit de restauration, soit dôh®bergement1 :  

 
o Restauration : le Ministère considère que le concept de restauration doit impliquer la 
pr®paration dôaliments sur place en vue de leur vente au d®tail, m°me de faon occasionnelle, 
en se rapportant notamment à la définition de restaurateur que donne le ministère de 
lôAgriculture, des P°cheries et de lôAlimentation (MAPAQ) dans la Loi sur les produits 
alimentaires et le Règlement sur les aliments. Les établissements qui offrent des boissons 
alcoolisées (dont les bars) sont également considérés comme offrant des services de 
restauration au sens du Règlement. Ne sont cependant pas visés les lieux, comme les 
dépanneurs, qui ne r®alisent que lôinfusion, la dilution ou la reconstitution dôun produit sec ou 
concentré (ex. café), avec de lôeau, pour le servir directement. 
 

o Hébergement : le Ministère considère que ce terme inclut, mais sans sôy limiter, les 
®tablissements assujettis au R¯glement sur les ®tablissements dôh®bergement touristique, soit 
ceux qui doivent obtenir une attestation de classification, notamment les hôtels, les motels, les 
auberges et les terrains de camping. Les sites destinés à des véhicules récréatifs (« haltes 
VR ») sont également visés. 

 
Sont en second lieu visés tous les lieux énumérés au 2e alinéa de la définition, que ceux-ci offrent ou 
non de la restauration ou de lôh®bergement. Parmi les éléments énumérés à cet alinéa, le Ministère 
considère que : 

o les « bases de plein air et de loisirs » sont des lieux situés dans un cadre naturel offrant 
généralement des activités de plein air, des lieux pour pratiquer des activités sportives, ainsi 
que des aires de pique-nique et de repos2; 

o les « colonies de vacances » correspondent notamment aux camps où les participants dorment 
et prennent des repas sur place; 

o les « sites o½ sôeffectuent des visites touristiques guid®es » correspondent à des endroits où un 
visiteur est accompagn® dôun guide, dôun vulgarisateur ou de tout autre accompagnateur qui le 
dirige durant sa visite. 

 
Les établissements dans lesquels sont réalisées des activités de loisirs et qui ne font pas partie des 
lieux énumérés au 2e alinéa ne sont pas considérés comme des établissements touristiques aux fins de 
lôapplication du R¯glement. Aussi, dans la mesure o½ ils nôoffrent ni restauration ni h®bergement, ils sont 
donc, depuis le 8 mars 2012, exclus de la liste des établissements visés par les exigences de suivi de la 
qualit® de lôeau (fr®quence dô®chantillonnage) et de la comp®tence des op®rateurs pr®vues par le 
R¯glement. Ce changement est susceptible de modifier lôassujettissement de lieux tels que les salles 
communautaires, les lieux de culte, les stations-service offrant des tables de pique-nique, ainsi que les 
terrains de jeu qui ne font pas partie dôune base de plein air. Toutefois, m°me si ces ®tablissements ne 
sont pas assujettis au suivi de la qualité de leur eau, ils doivent tout de même distribuer une eau potable 
qui satisfait aux normes de qualit® de lôeau potable d®finies ¨ lôannexe 1 tel que le pr®cise lôarticle 3. À 
cet égard, ces établissements sont alors consid®r®s au m°me titre quôune entreprise dans le cadre de 
lôapplication du Règlement. 
 

¶  « Établissement touristique saisonnier » : cette définition, ajoutée au Règlement en mars 2012, 
®tablit quôun ®tablissement touristique saisonnier ne peut °tre ouvert plus de 300 jours cons®cutifs par 

                                                      

1 Depuis le 8 mars 2012, le r¯glement nô®tablit plus de distinction entre les services dôh®bergement demandant une 
r®mun®ration pour leurs services et ceux nôen demandant pas. 

2 Tel que défini par le Grand dictionnaire terminologique de lôOffice qu®b®cois de la langue franaise. 
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ann®e, ce qui implique quôil doit être fermé durant une période minimale de 65 jours par année 
dôexploitation. Ces ®tablissements font partie de ceux pouvant se pr®valoir de lôoption dôafficher aux 
robinets des pictogrammes indiquant que lôeau nôest pas potable (voir la note explicative de lôarticle 44.1 
pour plus de précisions à cet égard). 

 

¶ « Installation de distribution » : une installation de distribution peut faire partie dôun syst¯me de 
distribution (voir les précisions ci-dessous), mais réfère uniquement à la partie « distribution » (réseau 
dôaqueduc) de celui-ci et non aux équipements de captage et traitement.  

 

¶ « Professionnel » : cette d®finition, ajout®e au R¯glement en mars 2012, permet dôidentifier les 
personnes pouvant réaliser les activités visées notamment par les articles 6, 53, 53.0.1 et 53.2 du 
R¯glement. Le professionnel habilit® d®pend de lôactivit® faisant lôobjet de lôexigence et des champs de 
compétences respectifs des ordres professionnels existants.  
 
Le Minist¯re consid¯re quôil revient aux ordres professionnels de définir clairement leurs champs de 
comp®tences et dôoffrir, au besoin, une formation dôappoint ¨ leurs membres pour garantir la qualit® du 
service dans le contexte particulier des exigences du Règlement.  

 

¶ « Responsable » : le responsable dôun syst¯me de distribution ou dôun v®hicule-citerne est son 
propriétaire ou son exploitant, ceux-ci pouvant être considérés conjointement responsables de tout 
manquement aux exigences du Règlement.  

 

¶ « Système de distribution » : un système de distribution peut inclure le captage, la conduite 
dôadduction, la station de pompage, lôinstallation de traitement, le r®servoir le cas ®ch®ant, la 
canalisation qui relie le captage à un ou plusieurs bâtiments ou résidences, de même que celle qui relie 
le captage ¨ lôinstallation de traitement ou ¨ lôinstallation de distribution jusquô¨ la limite de propri®t® des 
b©timents desservis. Selon le cas, un syst¯me peut ®galement nô°tre constitu® que dôune partie de tous 
ces ®quipements, compte tenu de lôutilisation du mot ç ou », et sôadapte donc ¨ la vari®t® des situations 
rencontr®es. Dans plusieurs cas, lôexpression ç système de distribution è est dôailleurs utilis®e dans le 
R¯glement comme synonyme dôç installation de distribution ». 

 
Par ailleurs, lorsque le propriétaire du système de distribution est aussi propriétaire des bâtiments 
desservis, le syst¯me se prolonge jusquôau robinet, ®tant donn® lôabsence de limite de propri®t®. De 
plus, lorsquôune canalisation sans servitude se prolonge sur une autre propri®t®, il sôagit alors dôun 
second système de distribution au sens du Règlement, sauf si cette conduite, quelle que soit sa 
longueur, dessert un seul bâtiment.  

 
Deuxième alinéa :  
Cet alin®a de lôarticle 1, ajout® lors de la modification de mars 2012, permet dôassurer la coh®rence avec la 
terminologie employ®e ¨ lôarticle 45 de la Loi sur la qualit® de lôenvironnement. Se r®f®rer ®galement ¨ la note 
explicative de lôarticle 1.4 pour dôautres pr®cisions ¨ cet effet. Lôutilisation dans cet alin®a de lôexpression 
« source dôapprovisionnement ind®pendante dôun syst¯me dôaqueduc » doit être interprétée dans le contexte de 
lôarticle 45 de la loi et non de celui du R¯glement. 
 
Quatrième alinéa : 
Tel que pr®cis® ¨ cet alin®a, lôannexe 0.1 fournit les balises permettant de d®terminer le nombre de personnes 
desservies par un syst¯me ou une installation de distribution afin, notamment, dô°tre en mesure dô®tablir, sans 
ambiguµt®, ¨ quelle fr®quence et ¨ quels types dôanalyses de lôeau distribu®e est assujetti ce syst¯me ou cette 
installation.  
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Article 1.1 
Il est entendu que toute obligation prescrite par une disposition du pr®sent r¯glement relative ¨ lôam®nagement, 
¨ lôop®ration ou ¨ lôentretien dôun syst¯me de distribution dôeau ou dôun v®hicule-citerne servant à la distribution 
dôeau, y incluant le contrôle de la qualité des eaux délivrées, incombe au responsable du système de 
distribution concerné ou, le cas échéant, du véhicule-citerne concern®, ¨ moins que le contexte ne sôy oppose 
ou que la disposition en confie la responsabilité à une autre personne. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  11..11  

Cette disposition, ajoutée lors de la modification réglementaire de mars 2012, vise à clarifier qui doit être 
considéré comme responsable de la conformité à une exigence réglementaire lorsque le libellé de lôarticle ne 
lô®tablit pas explicitement. Cette pr®cision sôapplique notamment aux articles 5, 5.1, 6, 9, 22, 29, 31 et 32 du 
Règlement. 
 
 

 
 

Article 1.2 
Lorsquôune disposition du pr®sent r¯glement pr®voit lôobligation de proc®der ¨ un traitement de d®sinfection de 
lôeau, ce traitement doit °tre administr® de faon ¨ assurer en tout temps ou, le cas ®ch®ant, durant la p®riode 
prescrite par cette disposition, une présence constante du désinfectant à la concentration, au niveau ou au taux 
fixé par cette disposition, ou en lôabsence de tels param¯tres, ¨ une concentration, ¨ un niveau, ¨ un taux 
suffisant pour assurer une efficacit® dô®limination des micro-organismes pathogènes au moins égale au 
pourcentage dô®limination pr®vu par cette disposition. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  11..22  

Cette disposition, ajoutée lors de la modification réglementaire de mars 2012, ®tablit que, lorsquôune 
d®sinfection de lôeau est requise en vertu des articles 5, 5.1 ou 6, elle doit °tre appliqu®e en tout temps et 
respecter également en tout temps le taux dô®limination des microorganismes ®tabli par ces articles, de m°me 
que lôexigence de d®sinfectant r®siduel ¨ la sortie de lôinstallation de traitement (article 8). Cette disposition 
nôoblige cependant pas la mise en place systématique dôune g®n®ratrice pour pallier une coupure de 
lôalimentation ®lectrique. 
 
Un syst¯me qui nôest pas en fonctionnement durant une portion de lôann®e nôa ®videmment pas à assurer de 
traitement durant ce temps. 
 
Le d®lai de pr®chauffage dôun syst¯me de d®sinfection au rayonnement ultraviolet suivant une coupure de 
courant impr®vue et momentan®e (se limitant ¨ une fraction de seconde) nôest pas consid®r® comme une 
dérogation à la présente disposition. Une coupure de courant de plus longue durée doit cependant être 
consid®r®e comme une d®faillance vis®e par les dispositions de lôarticle 35.1. 
 
 

 
 

Article 1.3 
Tout document, déclaration ou avis dont la communication ou la transmission au ministre est prescrite par une 
disposition du présent règlement doit être transmis par courrier recommandé, par poste certifiée ou par tout 
autre moyen permettant la preuve de sa réception. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  11..33  

Cette disposition, ajoutée lors de la modification réglementaire de mars 2012, définit les moyens acceptables de 
transmission dôun document au Minist¯re. Les documents vis®s par cette exigence sont notamment ceux qui 
sont mentionnés dans les articles 10.1, 35, 36, 44.1 et 53.0.1. 
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En plus des moyens sp®cifiquement ®num®r®s dans lôarticle, dôautres moyens sont considérés acceptables, 
dont la remise en main propre avec signature, le t®l®copieur (avec v®rification de lô®tat de transmission) et le 
courriel (avec accusé de réception lors de la lecture). 
 
 

 
 

Article 1.4 
Sont des établissements publics, commerciaux ou industriels vis®s par le premier alin®a de lôarticle 45 de la Loi 
sur la qualit® de lôenvironnement (L.R.Q., c. Q-2), dans la mesure où ils sont visés par le présent règlement : 
- les entreprises; 
- les établissements de détention; 
- les établissements de santé et de services sociaux; 
- les établissements touristiques; 
- les ®tablissements dôenseignement. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  11..44  

Cette disposition, ajout®e lors de la modification r®glementaire de mars 2012, permet dô®tablir la 
correspondance entre le vocabulaire de lôarticle 45 de la Loi sur la qualit® de lôenvironnement et les cat®gories 
d®finies par lôarticle 1 du R¯glement, celles-ci étant énoncées en termes différents. 
 
 

 
 

Article 2 
Les dispositions du présent règlement ne sont pas applicables aux eaux qui sont visées par le deuxième alinéa 
de lôarticle 1 de la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q., c. P-29), non plus quôaux eaux dont lôutilisation ou la 
distribution est régie par la Loi sur la Société des alcools du Québec (L.R.Q., c. S-13). 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  22  

Cet article établit que le Règlement nôest pas applicable aux eaux commerciales ni à toute eau servant 
exclusivement ¨ la production dôaliments commerciaux, de glace et de boissons alcoolis®es. Une modification a 
dôailleurs ®t® apportée au Règlement sur les aliments en décembre 2011 afin de clarifier que ce dernier ne 
sôapplique pas aux eaux destin®es ¨ la consommation humaine, mais uniquement aux eaux destin®es ¨ la 
pr®paration et ¨ la conservation dôaliments ainsi quô¨ lôeau servant au lavage des équipements entrant en 
contact avec les produits. 
 
Les caf®t®rias dôh¹pitaux, dô®coles, de camps de vacances et autres sont assujetties au R¯glement sur les 
aliments en ce qui concerne les aliments quôelles pr®parent. Si ces ®tablissements sont alimentés par un 
syst¯me de distribution assujetti au R¯glement sur la qualit® de lôeau potable, lôeau mise ¨ la disposition des 
utilisateurs doit en satisfaire les exigences. Par contre, dans des établissements où une cuisine est mise à la 
disposition des clients qui y préparent eux-mêmes leur repas, ainsi que dans les cafétérias dédiées à des 
employ®s (par exemple dans un camp de travailleurs), le R¯glement sur les aliments ne sôapplique pas et 
seules les normes du R¯glement sur la qualit® de lôeau potable sont applicables ¨ lôeau mise ¨ la disposition des 
utilisateurs. 
 

 
 

Article 3 
Quiconque met ¨ la disposition dôun utilisateur de lôeau destin®e ¨ la consommation humaine doit sôassurer 
quôelle satisfait aux normes de qualit® de lôeau potable d®finies ¨ lôannexe 1. 
 
Il incombe notamment au responsable dôun syst¯me de distribution dôeau destin®e ¨ la consommation humaine, 
de m°me quôau responsable dôun v®hicule-citerne qui d®livre de lôeau aux m°mes fins, de sôassurer que cette 
eau satisfait aux normes de qualité mentionnées au premier alinéa. 
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Est r®put®e mise ¨ la disposition de lôutilisateur, lôeau qui est achemin®e par un syst¯me ou une installation de 
distribution jusquôau robinet dôalimentation auquel celui-ci a acc¯s. Dans le cas o½ lôeau est acheminée par 
véhicule-citerne, elle est r®put®e mise ¨ la disposition de lôutilisateur ¨ compter de sa livraison. 
 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  33  

Le 1er alinéa de cette disposition établit une obligation de respecter les normes de qualité du Règlement, et ce 
pour toutes les eaux destin®es ¨ lôingestion ou ¨ lôhygi¯ne personnelle, y compris celles dôun puits domestique 
et dôune entreprise, deux cas qui ne sont pas vis®s par les exigences de contr¹le du chapitre III. Lôeau de tout 
robinet, de toute fontaine ou de tout pommeau de douche doit donc, sous réserve de certaines exceptions 
particulières3, satisfaire cette exigence. Le second alin®a de lôarticle ne fait que pr®ciser que cette obligation 
sôapplique notamment au responsable dôun syst¯me de distribution et ¨ celui dôun v®hicule-citerne, sans pour 
autant sôy limiter; par exemple, si une tierce personne est mandat®e pour assumer cette fonction, la 
responsabilité peut être partagée.  
 
Le 3e alinéa établit plus précisément dans quel contexte une eau doit être considérée comme étant mise à la 
disposition de lôutilisateur. Ainsi, il nôest pas n®cessaire de d®montrer quôune personne en boit pour que cette 
condition soit satisfaite, mais uniquement que lôeau coule dôun robinet auquel un utilisateur a acc¯s. Dans le cas 
du véhicule-citerne, lôeau doit °tre consid®r®e mise ¨ la disposition de lôutilisateur ¨ compter de sa livraison, 
m°me si elle est ensuite entrepos®e dans un r®servoir avant dô°tre utilis®e; côest donc ¨ la livraison de lôeau que 
le responsable dôun véhicule-citerne a la responsabilit® de sôassurer quôelle est conforme aux normes de qualit® 
de lôannexe 1. 

                                                      

3 La Commission de la santé et sécurité du travail et la Régie du bâtiment du Québec reconnaissent, dans leur cadre 
r®glementaire respectif, que certains robinets dôune entreprise sont destinés à la purge de conduite ou aux eaux de 
proc®d®, quôils nôont donc pas ¨ offrir une eau respectant les normes de lôannexe 1, mais quôils doivent °tre munis dôun 
affichage clair ¨ cette fin. Autrement, sous r®serve de lôarticle 2 et du chapitre V.1 du règlement, le Ministère, le ministère 
de la Sant® et des Services sociaux, le minist¯re de lôAgriculture, des P°cheries et de lôAlimentation, la Commission de la 
santé et sécurité du travail et la Régie du bâtiment du Québec considèrent dôoffice, aux fins dôapplication r®glementaire, 
que lôeau dôun robinet sô®coulant dans un ®vier ou un lavabo accessible ¨ un °tre humain doit °tre conforme aux normes 
de lôannexe 1 du r¯glement. 
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Chapitre II ï Filtration et désinfection 

 
Article 4 
Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables à un système de distribution qui alimente 
uniquement lôun des utilisateurs suivants : 

  1°    1 résidence; 

  2°    1 ou plusieurs entreprises; 

  3°    1 résidence et 1 ou plusieurs entreprises. 

Toutefois, elles deviennent applicables à un système de distribution visé par le paragraphe 2° du premier 
alinéa, à compter de la première des échéances suivantes qui survient après le 8 mars 2012 : 

1° la date ¨ laquelle une installation de traitement de lôeau est install®e; 

2° la date de la première modification des installations de traitement qui traitent ces eaux. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  44  

Cette disposition décrit les systèmes de distribution qui ne sont pas visés par les exigences relatives à la mise 
en place dô®quipements de traitement des articles 5 ¨ 9.2. N®anmoins, m°me les syst¯mes de distribution qui 
ne sont pas vis®s par ces exigences doivent sôassurer de distribuer une eau conforme ¨ lôensemble des normes 
d®finies ¨ lôannexe 1, dont celle qui stipule que lôeau pr®lev®e pour analyse doit °tre exempte de 
microorganismes pathogènes, ce qui peut n®cessiter, selon les cas, la mise en place dôun traitement.  
 
Le second alin®a ®tablit que les obligations de ce chapitre sôadressent ®galement aux syst¯mes de distribution 
qui sont sous la responsabilit® dôentreprises (au sens de la définition de lôarticle 1 du Règlement), dans la 
mesure o½ il y a mise en place dôune nouvelle installation destin®e ¨ produire de lôeau destin®e ¨ la 
consommation humaine, ou si une modification à un système existant est apportée. Cette exigence, qui est en 
vigueur depuis 2001, sôapplique ¨ toute mise en place ou modification dôun ®quipement de traitement. La date 
du 8 mars 2012 figurant dans le libell® correspond uniquement ¨ lôentr®e en vigueur des exigences telles que 
reformulées lors de cette modification réglementaire.    
 
Il doit °tre not® que, aux fins dôapplication du second alin®a, le remplacement dôun ®quipement de traitement 
usagé par un autre équipement semblable (par exemple, le changement du matériel filtrant par un autre en tout 
point identique, y compris la granulom®trie) est consid®r® comme une activit® normale dôentretien et non comme 
une modification au traitement.  
 
 

 
 

Article 5  

Les eaux mises ¨ la disposition de lôutilisateur doivent pr®alablement avoir subi un traitement de filtration et de 
désinfection lorsquôelles proviennent en totalit® ou en partie dôeaux de surface ou dôeaux souterraines dont la 
qualit® microbiologique est susceptible dô°tre alt®r®e par des eaux de surface. Sont r®put®es susceptibles 
dô°tre alt®r®es par des eaux de surface, les eaux souterraines qui reçoivent des eaux de surface qui migrent 
dans le sol dans des conditions telles que celui-ci ne puisse pas agir comme élément filtrant des contaminants 
microbiologiques.  
 
Le traitement prescrit par le présent article doit permettre l'élimination d'au moins 99,99% des virus, 99,9% 
des kystes de Giardia et de 99,9% des oocystes de Cryptosporidium. 
 
Le traitement de filtration n'est toutefois pas obligatoire lorsque les eaux brutes qui approvisionnent le 
système de distribution satisfont aux conditions suivantes: 
 
  1°  leur turbidité est inférieure ou égale à 5 UTN (unité de turbidité néphélémétrique), réserve faite des 

dispositions du paragraphe 2 ci-dessous; 
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  2°  pendant une période d'au moins 120 jours consécutifs, il est prélevé au moins 1 échantillon de ces eaux 

par semaine et que, dans au moins 90% de ces échantillons, il est dénombré 15 bactéries Escherichia 
coli  ou moins par 100 ml d'eau prélevée, et que la turbidité moyenne calculée sur 30 jours consécutifs 
est inférieure à 1 UTN; 

 
  2.1° pendant une période d'au moins 120 jours consécutifs, il est prélevé au moins 1 fois par mois un 

échantillon des eaux brutes ou des eaux distribuées et que, par simulation des conditions de traitement 
et de distribution prévues, aucun des paramètres de l'analyse des sous-produits de la désinfection 
n'atteste une concentration supérieure aux normes de qualité établies à l'annexe 1; 

 
3° la qualit® de ces eaux nôest pas susceptible dô°tre alt®r®e, au regard de lôun des param¯tres pr®vus aux 

paragraphes 1Á, 2Á ou 2.1Á, par des contaminants provenant dôune source de contamination situ®e en 
amont du lieu de captage de cette eau. 
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Cette disposition r®glementaire oblige lôapplication dôune filtration et dôune d®sinfection permettant dôatteindre 
les taux dô®limination fix®s pour les protozoaires Giardia et Cryptosporidium et les virus lorsque lôeau 
dôalimentation provient, ne serait-ce quôen partie, du fleuve, dôun lac, dôune rivi¯re, dôun ruisseau, dôun r®servoir 
pouvant recevoir de lôeau de pluie, de lôeau de ruissellement ou dôun puits dont la qualit® microbiologique est 
susceptible dô°tre alt®r®e par les eaux de surface. Lôarticle 1.2 du R¯glement ®tablit que ces traitements doivent 
être appliqués en tout temps durant la p®riode de fonctionnement dôune installation de traitement.  
 
Il est ¨ noter que, depuis le 8 mars 2012, le taux dô®limination fix® pour lô®limination de Cryptosporidium est 
passé de 99 % à 99,9 %. Le Guide de conception des installations de production dôeau potable (volume I, 
chapitre 10) expose les m®thodes de calcul des taux dô®limination des protozoaires et des virus selon le type de 
traitement utilisé.  
 
Eaux souterraines dont la qualit® est susceptible dô°tre alt®r®e par les eaux de surface 
Le Ministère consid¯re que lôajout, au 1er alinéa, de la phrase « Sont r®put®es susceptibles dô°tre alt®r®es par 
des eaux de surface, les eaux souterraines qui reçoivent des eaux de surface qui migrent dans le sol dans des 
conditions telles que celui-ci ne puisse pas agir comme élément filtrant des contaminants microbiologiques » 
doit être interprété selon le protocole présenté dans le Guide de conception des installations de production 
dôeau potable (volume I, chapitre 6.6). Ce protocole permet de mettre en évidence le risque que lôeau dôune 
installation de captage soit contamin®e au niveau microbiologique par lôeau de surface, donc son 
assujettissement aux exigences de lôarticle 5.   
 
Il est ¨ noter que lôajout de la phrase du 1er alinéa ne vient pas limiter la port®e de lôexpression ç eaux 
souterraines dont la qualit® microbiologique est susceptible dô°tre alt®r®e par des eaux de surface », qui pourrait 
®galement sôappliquer ¨ un cas non couvert par le protocole pr®sent® dans le Guide de conception des 
installations de production dôeau potable. 
 
Crit¯res dôexemption de la filtration 
Le 3e alin®a de lôarticle d®finit les conditions que doit satisfaire le responsable dôun syst¯me de distribution 
assujetti ¨ lôarticle 5 qui veut éviter la filtration des eaux. Celui-ci doit d®montrer que la qualit® de lôeau brute 
respecte lôensemble des crit¯res dôexemption de la filtration ®nonc®s. M°me sôil est exclu des exigences de 
filtration, le responsable du système de traitement qui respecte ces conditions doit se conformer aux exigences 
dô®limination des protozoaires et des virus mentionn®s dans cet article et doit donc inclure une ®tape de 
désinfection par rayonnement ultraviolet. 
 
Pour faire la preuve de sa conformit® ¨ tous les crit¯res ®nonc®s, le responsable doit dôabord d®montrer, durant 
une période représentative de 120 jours, ¨ raison dôun ®chantillon par semaine, quôaucun ®chantillon ne 
dépasse une turbidité de 5 UTN. Il doit aussi démontrer que, durant toutes les séquences de 30 jours 
cons®cutifs ¨ lôint®rieur de la p®riode de 120 jours, la turbidité présente une moyenne mobile inférieure à 1 UTN. 
Si un responsable d®montre que son syst¯me peut °tre exempt® de la filtration sans quôil ait par ailleurs 
consid®r® la p®riode dô®chantillonnage la plus critique, il sôexpose ¨ des dérogations ultérieures aux normes de 
qualité du Règlement. 
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Une autre condition ¨ satisfaire en vue de lôexemption de lô®tape de filtration concerne le niveau maximal de 
contamination f®cale que lôon peut retrouver dans lôeau brute dô®chantillons hebdomadaires. Depuis le 8 mars 
2012, la concentration maximale pouvant être atteinte par échantillon est exprimée en bactéries E. coli par 100 
ml plut¹t quôen bact®ries coliformes f®cales et est ®tablie ¨ 15 plut¹t quô¨ 20. Cette conversion tient compte des 
facteurs dô®quivalence et le Minist¯re consid¯re quôelle offre le m°me niveau de s®curit®. 
 
Par ailleurs, une autre condition à respecter est celle de la vérification, par simulation, du respect des normes 
liées aux sous-produits de la désinfection. Ainsi, si le responsable pr®voit chlorer lôeau, il doit d®montrer, ¨ partir 
de prélèvements mensuels durant la période de 120 jours, que lôeau chlor®e nôentra´nera pas le d®passement 
de la concentration moyenne de 80 µg/L de trihalométhanes totaux calculée sur quatre trimestres consécutifs. 
Depuis le 8 mars 2013, les syst¯mes doivent ®galement sôassurer de respecter la norme de 60 Õg/L dôacides 
haloacétiques, aussi calculée sur quatre trimestres (voir les notes explicatives de lôannexe 1).  
 
Si le responsable prévoit ozoner lôeau, il doit d®montrer, ¨ partir de pr®l¯vements mensuels durant la p®riode de 
120 jours, que lôeau ozon®e nôentra´nera pas le d®passement de la concentration de 0,010 mg/L de bromates. 
Si le responsable dont le système dessert uniquement un bâtiment d®sinfecte lôeau par rayonnement ultraviolet, 
aucune simulation nôest requise en raison de lôabsence attendue de sous-produits de désinfection. 
 
Le responsable peut m®langer diff®rentes sources dôeau afin de respecter les crit¯res physicochimiques 
dôexemption pr®cit®s. La recharge de nappe de m°me que la filtration par les berges ou un bassin artificiel avec 
du mat®riel filtrant fixe ne n®cessitant pas dôactivit®s r®guli¯res de fonctionnement sont consid®r®es comme des 
scénarios de captage offrant une eau brute améliorée.  
 
Le dernier crit¯re dôexclusion concerne la possibilit® pr®sente ou future que les concentrations des trois 
paramètres précédemment cités (turbidité, E. coli et précurseurs de sous-produits de la désinfection) soient 
altérées par une source de contamination située en amont. Depuis la modification apportée au Règlement en 
mars 2012, le libell® de ce crit¯re dôexemption ne restreint plus aux seules origines agricoles et dôeaux us®es 
domestiques les sources dôo½ peuvent provenir ces contaminants, et dôautres sources doivent donc °tre 
consid®r®es selon la situation. Il revient au responsable de d®montrer la p®rennit® de la bonne qualit® dôeau 
brute de son syst¯me dôalimentation en eau potable ou dôadopter, en coll®gialit® avec les autres intervenants, le 
cas échéant, les mesures nécessaires à sa préservation. 
 
Échéances 
Les ®ch®ances applicables ¨ lôarticle 5 figurent ¨ lôarticle 53 du R¯glement. 
 

 

Article 5.1 
Le traitement de filtration et de d®sinfection prescrit au premier alin®a de lôarticle 5 doit, selon le nombre moyen 
de bact®ries Escherichia coli pr®sentes par 100 ml dôeau brute pr®lev®e, assurer un taux ®prouv® dôefficacit® 
dô®limination des micro-organismes pathogènes présents dans les eaux brutes au moins égal au pourcentage 
prévu, pour chaque catégorie de micro-organismes, au tableau suivant : 

Nombre moyen de bactéries 
Escherichia coli (par 100 ml 
dôeau brute pr®lev®e) 

Catégorie de micro-organismes 
pathogènes 

Pourcentage 
dô®limination 

 

¢ 15 

Virus 
Kyste de Giardia 
Oocyste de Cryptosporidium 

99,99 % 
99,9 % 
99,9 % 

 

> 15  et  ¢ 150 

Virus 
Kyste de Giardia 
Oocyste de Cryptosporidium 

99,999 % 
99,99 % 

99,9 % 

 

> 150  et  ¢ 1500 

Virus 
Kyste de Giardia 
Oocyste de Cryptosporidium 

99,9999 % 
99,999 % 
99,99 % 

 
> 1500 

Virus 
Kyste de Giardia 
Oocyste de Cryptosporidium 

99,99999 % 
99,9999 % 

99,999 % 
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Pour les fins de lôapplication du pr®sent article, le nombre moyen de bact®ries Escherichia coli est ®tabli sur la 
base de la moyenne arithmétique du nombre de ces bactéries apparaissant dans les résultats dôanalyses 
portant sur les 12 mois cons®cutifs correspondant ¨ la moyenne la plus ®lev®e observ®e ¨ lôint®rieur dôune 

période de référence constituée des 36 derniers mois. 
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Cette disposition, ajoutée lors de la modification r®glementaire de mars 2012, ®tablit les taux dô®limination 
minimaux ¨ respecter selon le degr® de d®gradation de lôeau brute tel quôil est ®tabli par sa concentration 
moyenne en bactéries E. coli. Le 2e alinéa précise que cette moyenne doit être calculée de manière 
arithm®tique (et non g®om®trique) et sôapplique ¨ la p®riode de 12 mois cons®cutifs pr®sentant le niveau de 
dégradation le plus élevé sur une période de référence constituée des trois dernières années.  
 
Pour soutenir la mise en îuvre de cette disposition, lôarticle 22.0.1 du R¯glement ®dicte, depuis le 8 mars 2013, 
une obligation de contrôle de la concentration de E. coli ¨ lôeau brute pour les syst¯mes vis®s ¨ lôarticle 5 
(approvisionnés en eau de surface ou en eaux souterraines dont la qualit® est susceptible dô°tre alt®r®e par les 
eaux de surface) qui desservent plus de 1 000 personnes.  
 
Le Minist¯re consid¯re que lôexigence de lôarticle 5.1 ne peut sôappliquer quôune fois la p®riode de trois ann®es 
compl®t®e apr¯s lôentr®e en vigueur de lôarticle 22.0.1, ¨ moins que le responsable dôun syst¯me dispose d®j¨ 
des donn®es requises. ê cet ®gard, il doit °tre not® que des donn®es de coliformes f®caux ¨ lôeau brute ne 
peuvent être substituées aux données de E. coli. Par ailleurs, les autorisations émises depuis 2001 ont tenu 
compte de modalités similaires figurant dans le Guide de conception des installations de production dôeau 
potable et il est prévu de maintenir ce mode de fonctionnement. Entretemps, les exigences minimales établies à 
lôarticle 5 doivent être respectées dans toutes installations de traitement approvisionnées en eau de surface, 
sous r®serve des ®ch®ances ®tablies ¨ lôarticle 53. 
 
Pour les systèmes desservant 1 000 personnes ou moins et approvisionnés en eau de surface, ou en eaux 
souterraines dont la qualit® est susceptible dô°tre alt®r®e par les eaux de surface, aucune obligation de contr¹le 
de lôeau brute ne sôapplique, mais les taux dô®limination ®tablis ¨ lôarticle 5 du Règlement doivent être respectés. 
Lors dôune autorisation, les modalités définies dans le Guide de conception des installations de production dôeau 
potable sôappliquent. Les responsables de ces syst¯mes sont par ailleurs incit®s ¨ abandonner leur prise dôeau 
de surface au profit dôune prise dôeau souterraine. 
 
 

 
 

Article 6 
Les eaux qui sont mises ¨ la disposition de lôutilisateur par un syst¯me de distribution aliment® exclusivement 
avec des eaux brutes souterraines, doivent, si des analyses ont révélé la présence, dans au moins deux 
échantillons de ces eaux brutes, de bactéries Escherichia coli, de bactéries entérocoques, de virus coliphages 
F-spécifiques, de micro-organismes pathog¯nes ou indicateurs dôune contamination dôorigine f®cale, avoir subi 
un traitement de d®sinfection dont le taux ®prouv® dôefficacit® dô®limination est dôau moins 99,99% des virus. 
 
En outre, le responsable dôun syst¯me de distribution qui met de telles eaux ¨ la disposition dôun utilisateur est 
tenu de sôassurer au moyen dôun avis pr®par® sous la signature dôun professionnel que les équipements en 
place sont en bon ®tat de fonctionnement et permettent dôatteindre le taux dôefficacit® dô®limination des virus 
prévu au premier alinéa. Cet avis doit être tenu à la disposition du ministre pendant une période de 10 ans, à 
compter de la date de sa signature. 
 
Le pr®sent article ne sôapplique pas ¨ lô®quipement servant ¨ lôajout de d®sinfectant dans lôinstallation de 
distribution. 
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Cette disposition pr®voit quô¨ partir du moment o½ lôeau brute dôune installation de traitement approvisionnée en 
eau souterraine présente de la contamination fécale, une désinfection est obligatoire et celle-ci doit permettre 
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dôatteindre un taux dô®limination dôau moins 99,99 %. Le calcul du degr® dôenl¯vement des virus requis doit se 
faire selon les modalités exposées dans le Guide de conception des installations de production dôeau potable. Il 
est ¨ noter que lôexigence de suivi de la qualit® de lôeau brute qui figurait auparavant ¨ lôarticle 6 a été déplacée 
¨ lôarticle 21.1. 
 
La disposition précise, depuis le 8 mars 2012, que la contamination fécale doit être mise en évidence par au 
moins deux échantillons positifs montrant la présence soit de bactéries E. coli, soit dôent®rocoques, de virus 
coliphages F-sp®cifiques, dôun autre indicateur reconnu de contamination f®cale ou dôun microorganisme 
pathogène si de telles analyses étaient réalisées. Cette contamination fécale peut avoir été mise en évidence 
soit lors dôanalyses d®coulant dôune exigence r®glementaire (articles 13, 21.1 ou 39), soit ¨ la suite dôanalyses 
réalisées dans un cadre volontaire. Le Ministère considère que des résultats positifs obtenus même à deux ou 
trois ann®es dô®cart doivent °tre consid®r®s ¨ cet effet. 
 
Par ailleurs, depuis le 8 mars 2012, le responsable du système de distribution vis® par lôarticle 6 a lôobligation de 
détenir lôavis dôun professionnel ®tablissant les conditions dôexploitation qui permettent aux ®quipements de 
traitement en place dôatteindre le taux minimal dô®limination des virus fix®, soit 99,99 %. Cet avis doit être 
conservé par le responsable pendant une période minimale de dix ans.  
 
Le Minist¯re consid¯re que lôavis pr®par® devrait au minimum établir les éléments suivants : 

- Les caractéristiques microbiologiques de l'eau souterraine (à partir dôanalyses de l'eau brute); 
- Les exigences de désinfection à atteindre; 
- Le type dô®quipement install® et des pr®cisions sur la marque et sur le modèle de cet équipement; 
- Dans le cas dôun syst¯me de traitement par rayonnement ultraviolet : 

o Le débit maximal permettant au réacteur dôassurer le dosage requis; 
o Les caract®ristiques de transmittance de lôeau à traiter; 
o Une confirmation des cr®dits dôenl¯vement obtenus par le syst¯me utilisé; 

- Des précisions sur le fonctionnement du système lors de lôarrêt dôun ou de plusieurs équipements 
r®sultant dôune d®fectuosit® ou dôune panne de courant. 

 
Pour les responsables dont lôinstallation de traitement a fait lôobjet dôune autorisation d®livr®e depuis 2001, les 
documents pr®sent®s dans la demande dôautorisation permettent de répondre à cette exigence. Le responsable 
dôune installation dont les eaux brutes ont pr®sent® au moins deux r®sultats positifs de contamination f®cale est 
tenu de prendre les mesures appropri®es pour que le traitement quôil applique respecte lôexigence et de 
disposer de lôavis requis par le 2e alinéa. 
 
Par contre, si une d®sinfection est faite en lôabsence de contamination f®cale et, par exemple, aux seules fins de 
maintenir un r®siduel de chlore dans lôinstallation de distribution ou pour assurer lôenlèvement du fer ou du 
mangan¯se, le responsable peut se pr®valoir de deux possibilit®s. Sôil ne dispose pas dôun avis dôun 
professionnel ®tablissant la capacit® de lôinstallation ¨ respecter un taux minimal dô®limination de 99,99 % des 
virus, un suivi mensuel de la qualit® de lôeau brute est requis suivant les dispositions de lôarticle 21.1. Par 
ailleurs, si le responsable obtient tout de m°me un avis dôun professionnel montrant que la d®sinfection en place 
permet dôatteindre ce taux minimal dô®limination et quôil tient un registre conforme aux articles 22 et 22.1, aucun 
suivi relatif ¨ lôeau brute nôest requis. 
 
 

 
 

Article 7 
 
(article abrogé) 
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Lors de la modification réglementaire de mars 2012, les dispositions des articles 6 et 7 ont été fusionnées et 
sont maintenant pr®sent®es ¨ lôarticle 6. 
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Article 8 
Lorsquôune disposition du pr®sent r¯glement pr®voit lôobligation de proc®der ¨ un traitement de d®sinfection de 
lôeau, ce traitement doit °tre administr® de faon ¨ assurer, ¨ la sortie de lôinstallation de traitement, une teneur 
en désinfectant résiduel au moins égale à la plus élevée des concentrations prévues aux paragraphes qui 
suivent : 
 
1° une concentration de chlore résiduel libre de 0,3 mg/l ou une concentration de chloramines de 1 mg/l, 

selon que le désinfectant utilisé est le chlore ou les chloramines; 
 
2° la concentration de d®sinfectant r®siduel qui permet dôatteindre une efficacit® dô®limination de micro-

organismes pathog¯nes au moins ®gale au pourcentage dô®limination prévu par les articles 5, 5.1 ou 6. 
 
Le pr®sent article ne sôapplique pas ¨ lôajout de d®sinfectant dans lôinstallation de distribution, non plus quô¨ un 
système de distribution qui alimente un seul bâtiment. 
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Cette disposition ®tablit que, lorsquôune d®sinfection est requise en vertu des articles 5, 5.1 ou 6 du Règlement, 
ou encore de lôarticle 21.1 si le responsable dôune installation de traitement choisit de r®pondre aux exigences 
prévues aux articles 22 et 22.1, une concentration minimale de désinfectant doit être atteinte en tout temps à la 
sortie de lôinstallation de traitement. Lôun des deux d®sinfectants mentionn®s, soit le chlore ou les chloramines, 
doit donc nécessairement être appliqué; le Ministère considère en effet que le bioxyde de chlore ne peut être 
utilis® comme d®sinfectant pour r®pondre ¨ lôexigence de cet article. Tel quô®tabli au second alin®a, cette 
exigence ne sôapplique toutefois pas ¨ une d®sinfection appliqu®e dans un poste de rechloration installé sur 
lôinstallation de distribution, non plus que dans le cas dôun syst¯me de distribution constitu® dôun seul b©timent 
(par exemple, une ®cole) ou dans le cas dôune s®rie de b©timents dont chacun est muni dôun ®quipement de 
traitement par rayonnement ultraviolet. 
 
Aux fins dôapplication de cet article, le point consid®r® comme la sortie de lôinstallation de traitement doit tenir 
compte du ou des r®servoirs utilis®s, et des conduites le cas ®ch®ant, pour lôatteinte des taux dô®limination 
requis des virus et des protozoaires (pour plus de précisions, voir le Guide de conception des installations de 
production dôeau potable, volume I, chapitre 11). 
 
La concentration minimale de désinfectant résiduel établie permet de vérifier rapidement si une concentration 
mesurable entre dans lôinstallation de distribution. Le maintien de cette concentration minimale ¨ la sortie du 
traitement nôest pas garant du maintien dôune concentration r®siduelle de d®sinfectant aux extr®mit®s du 
système de distribution, ni de protection contre les intrusions. En ce qui concerne la concentration minimale de 
chloramines, fixée à 1 mg/L depuis le 8 mars 2012, la manière de la calculer est précisée à la section 2 de 
lôannexe 1. 
 
Ajouté lors de la modification réglementaire de mars 2012, le paragraphe 2° établit que, si la concentration 
minimale de d®sinfectant r®siduel libre permettant de respecter les taux dô®limination des virus et des 
protozoaires est plus ®lev®e que les concentrations minimales fix®es au paragraphe 1Á, côest alors cette valeur 
minimale qui doit être respectée en tout temps.  
 
 

 
 

Article 9 
Tout syst¯me ou toute installation servant au traitement de d®sinfection de lôeau en application des articles 5, 5.1 
ou 6 du pr®sent r¯glement doit °tre muni dôun ®quipement dôappoint de désinfection propre à assurer le 
traitement de d®sinfection en cas de panne ou dôarr°t du syst¯me ou de lôinstallation de traitement principal. 
 
Le pr®sent article ne sôapplique pas ¨ lôajout de d®sinfectant dans les syst¯mes ou installations de d®sinfection 
dôun syst¯me de distribution ne desservant quôun seul b©timent.  
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Lô®quipement de d®sinfection dôappoint dont la pr®sence dans lôinstallation de traitement est exig®e par cet 
article, par exemple une seconde pompe doseuse de chlore ou un second équipement de traitement par 
rayonnement ultraviolet, doit, durant la période o½ lô®quipement principal nôest pas fonctionnel, offrir le même 
rendement quant au taux dô®limination que celui-ci pour la quantit® dôeau produite. Seuls les équipements de 
désinfection qui permettent dôatteindre le taux minimal dô®limination auquel lôinstallation est assujettie sont vis®s 
par lôexigence. 
 
Depuis le 8 mars 2012, le libell® de la disposition nôenglobe plus le besoin dôune alimentation ®lectrique 
dôappoint (g®n®ratrice) et se limite donc ¨ lô®quipement de d®sinfection lui-même. Cependant, puisque, en vertu 
de lôarticle 1.2 du R¯glement, le traitement appliqu® doit respecter en tout temps les pourcentages vis®s aux 
articles 5, 5.1 ou 6, la génératrice, ou toute autre source dô®lectricit® dôappoint, devient n®cessaire si le 
traitement de lôeau doit se poursuivre en lôabsence de lôalimentation ®lectrique principale. Dans le cas contraire, 
une coupure de courant doit être considérée comme une défaillance et le responsable visé doit se conformer 
aux dispositions de lôarticle 35.1 du R¯glement. 
 
 

 
 

Article 9.1 
Lorsque, aux fins dôassurer le respect des dispositions des articles 5, 5.1 ou 6 ou le respect des normes de 
qualit® ®tablies ¨ lôannexe 1, le responsable dôun syst¯me de distribution met en place, dans un b©timent, une 
installation de traitement pour desservir en eau ce b©timent, il doit, dans le cas o½ il nôest pas propri®taire du 
b©timent, obtenir un droit dôacc¯s permettant dôacc®der ¨ cette installation de traitement pour son entretien ainsi 
que pour le contr¹le de la qualit® de lôeau. Ce droit dôacc¯s doit °tre constat® par ®crit. Chaque partie au contrat 
doit en avoir un exemplaire en sa possession, le conserver pendant une période minimale de 2 ans après sa 
date dôexpiration et le tenir ¨ la disposition du ministre pendant cette p®riode. 
 
Lorsque le syst¯me de traitement est install® ¨ des fins de d®sinfection ou dôenl¯vement des substances 
volatiles ou radioactives, lô®quipement doit °tre install® ¨ lôentr®e dôeau du b©timent. 
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Cette disposition permet au responsable dôun syst¯me de distribution vis® par les exigences de traitement 
(articles 5, 5.1 et 6) de respecter celles-ci de même que les normes de qualité de lôannexe 1 par lôinstallation de 
dispositifs individuels de traitement (purificateurs domestiques) dans chaque b©timent desservi, m°me sôil nôest 
pas propriétaire des bâtiments.  
 
Cette permission constitue une exception à la règle générale puisque le R¯glement ®tablit autrement que lôeau 
dôun syst¯me de distribution doit avoir subi les traitements requis en vertu des articles 5, 5.1 et 6, et ce avant la 
limite de propri®t®. Il est ¨ noter que, lorsque le responsable dôun syst¯me de distribution est propri®taire dôun 
b©timent desservi, il nôy a aucune limite de propri®t®, le responsable est donc libre de mettre en place une seule 
installation de traitement desservant tous les bâtiments ou une installation à chaque bâtiment dans son système 
de distribution, dans la mesure où toute eau mise à la disposition des usagers est potable. 
 
Pour se prévaloir de cette disposition, le responsable du système de distribution doit soumettre au Ministère une 
demande dôautorisation accompagn®e, au besoin, des copies des documents signés par les propriétaires de 
tous les b©timents, confirmant que le responsable a le droit dôy installer un ®quipement et peut y avoir acc¯s, 
selon les modalités établies entre les deux parties. Depuis le 8 mars 2012, cet article précise que le droit 
dôacc¯s doit n®cessairement faire lôobjet dôun document ®crit. La r®f®rence ¨ une ç date dôexpiration » doit pour 
sa part sôentendre du moment o½ le responsable satisfait par un autre moyen les obligations qui lui sont fix®es 
et que les droits dôacc¯s deviennent donc caducs. 
 
Le responsable dôun syst¯me de distribution qui dessert plus de 20 personnes demeure par ailleurs assujetti 
aux exigences du chapitre III, même si les traitements sont faits dans les bâtiments et que chaque bâtiment peut 
desservir moins de 21 personnes. Le Ministère considère que le responsable devrait effectuer une rotation des 
sites de pr®l¯vements de lôeau afin de couvrir tous les robinets o½ lôeau est mise ¨ la disposition de lôutilisateur. 
Il est cependant exempté des exigences des articles 22 ou 22.1 pour les bâtiments qui desservent moins de 
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21 personnes. 
 
 

 
 

Article 9.2 (cet article nôentre en vigueur que le 8 mars 2017) 

Nul ne peut utiliser, pour le traitement de lôeau destin®e ¨ la consommation humaine, un produit chimique qui 
nôest pas certifi® conforme ¨ la norme ANSI/NSF Standard 60, intitul®e ç Drinking Water Treatment Chemicals 
Health Effects è publi®e par lôorganisme am®ricain NSF International et par lôAmerican National Standards 
Institute. 

Cependant, cette interdiction ne sôapplique pas dans le cas de lôutilisation dôun produit chimique fabriqu® sur 
place et qui est entièrement composé à partir de produits chimiques certifiés en vertu de la norme mentionnée 
au premier alinéa. 
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Cette disposition, ajoutée lors de la modification réglementaire de mars 2012, établit que tout produit chimique 
ajout® ¨ lôeau durant son traitement, peu importe sa fonction, doit satisfaire la norme internationale ANSI/NSF 
60. Cette norme permet dôattester quôun produit chimique ne contient pas de contaminants qui pourraient se 
retrouver dans lôeau potable et en affecter la qualit®. Cette disposition entre en vigueur le 8 mars 2017. 
 
Il est important de tenir compte de certains cas particuliers. Par exemple, la pierre calcaire est considérée 
comme un produit chimique, et ce, quôelle soit ajout®e en continu comme la chaux ou en grains comme dans un 
lit filtrant. Par ailleurs, certains produits ajoutés durant le traitement ne sont pas considérés comme des produits 
chimiques et nôont donc pas ¨ °tre certifi®s conform®ment ¨ lôarticle 9.2. Il sôagit notamment du charbon actif en 
poudre et du microsable. Le Minist¯re recommande n®anmoins au responsable de sôassurer que ces produits 
respectent les normes dôinnocuit® appropriées.   
 
Le 2e alin®a de lôarticle formule une exception pour les produits chimiques fabriqu®s sur les lieux de lôinstallation 
de traitement (par exemple, le chlore g®n®r® sur place, les chloramines, le bioxyde de chlore ou lôozone), qui 
nôont pas ¨ °tre certifiés dans la mesure où les produits chimiques entrant dans leur composition le sont. À cet 
®gard, lôair ext®rieur et lôeau ne sont pas consid®r®s comme un produit chimique, et un compos® qui se 
retrouverait naturellement dans lôeau brute non plus (ex. : ammoniac). 
 
Le site Web de lôorganisme NSF offre une banque de donn®es dans laquelle figurent des produits d®tenant la 
certification ANSI/NSF 60 : 
http://www.nsf.org/certified/PwsChemicals/ 
 
Outre NSF, dôautres organismes de certification, reconnus par le Conseil canadien des normes, offrent aussi la 
possibilité de certifier des produits chimiques selon la norme internationale ANSI/NSF 60. Côest le cas 
notamment de la Water Quality Association (WQA) et de Underwriter Laboratories Inc. 
 

 
 

http://www.nsf.org/certified/PwsChemicals/
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Chapitre III ï Contrôle de la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine 

 

Section I - Les eaux délivrées par les systèmes de distribution  

 

Article 10   

Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables à un système de distribution qui alimente 
uniquement lôun des utilisateurs suivants : 

1° 20 personnes ou moins; 

2° une ou plusieurs entreprises; 

3° 20 personnes ou moins et une ou plusieurs entreprises. 
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Cette disposition exclut des exigences de contrôle de la qualité des articles 11 à 23 du Règlement les 
installations de distribution qui desservent 20 personnes ou moins, de même que celles desservant une 
entreprise, ou une combinaison des deux.  
 
Pour déterminer si une installation dessert plus de 20 personnes, le nombre de personnes desservies à 
considérer est celui qui est indiqué dans la déclaration du responsable du système de distribution (se 
r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 10.1 et à celle de lôannexe 3), selon les balises de calcul établies à 
lôannexe 0.1.  
 
Pour tous les syst¯mes vis®s par cette section, les contr¹les de la qualit® de lôeau ne sont requis que 
durant leur période de fonctionnement.  
 
 

 
 

Article 10.1 

Tout responsable dôun système de distribution visé à la présente section est tenu de transmettre au 
ministre, dans un d®lai nôexc®dant pas trente jours ¨ compter de la mise en service de lôinstallation, une 
d®claration sous sa signature qui contient les renseignements pr®vus ¨ lôannexe 3. Par la suite, une 
d®claration modifi®e doit °tre transmise au ministre lors de toute modification de lôinstallation pouvant avoir 
un effet sur lôun des param¯tres mentionn®s dans la d®claration initiale, dans un d®lai de trente jours de la 
modification de lôinstallation ou de la remise en service de lôinstallation si la modification apport®e 
nécessite une interruption de service. 
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La d®claration exig®e dans cet article permet notamment dô®tablir les types de contr¹les de la qualité de 
lôeau brute et de lôeau distribu®e auxquels le responsable dôun syst¯me est assujetti en vertu des 
exigences du R¯glement. Cette d®claration doit °tre sign®e par le propri®taire ou lôexploitant du syst¯me, 
ou par une personne que celui-ci aurait officiellement désignée, par exemple, dans une résolution. 
Lôop®rateur employ® par un propri®taire nôest pas consid®r® comme un exploitant. 
 
Une fois une 1ère déclaration transmise par un responsable, toute modification au système qui amène un 
changement ¨ lôun des param¯tres de la d®claration doit impliquer la transmission, par le responsable, 
dôune d®claration modifi®e, et ce dans un d®lai de 30 jours. Les changements vis®s peuvent notamment 
°tre un ajout ou un retrait dôun mode de traitement, un changement dans la p®riode dôouverture et des 
travaux dôextension du syst¯me de distribution menant ¨ une augmentation du nombre dôutilisateurs 
desservis. 
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§1 Contrôles bactériologiques   

 

Article 11 
Le responsable d'un système de distribution doit, pour des fins de contrôle des bactéries coliformes totales 
ainsi que des bactéries Escherichia coli, prélever ou faire prélever des échantillons des eaux distribuées 
selon la fréquence indiquée dans le tableau suivant: 
__________________________________________________________________ 
 
  Clientèle desservie              Nombre minimal d'échantillons à  
                                             prélever ou faire prélever par mois 
__________________________________________________________________ 
 
   21 à   1 000 personnes                             2 
__________________________________________________________________ 
 
1 001 à   8 000 personnes                           8 
__________________________________________________________________ 
 
8 001 à 100 000 personnes             1 par 1 000 personnes 
__________________________________________________________________ 
 
100 001 personnes et plus            100 + 1 par tranche de      
                                              10 000 personnes excédant 100 000 
__________________________________________________________________     
 
Ces échantillons doivent être répartis, dans la mesure du possible en nombre égal, sur chacune des 
semaines comprises dans le mois; si le nombre d'échantillons est inférieur à 4, ils doivent être prélevés 
avec un intervalle d'au moins 7 jours. 
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D¯s que le responsable dôun syst¯me de distribution dessert plus de 20 personnes, et à moins que sa 
client¯le soit strictement celle dôune entreprise, cette disposition lui impose de faire prélever chaque mois 
un nombre dô®chantillons ®tabli en fonction du nombre de personnes desservies. Si le syst¯me de 
distribution dessert 1 000 personnes et moins, au moins deux ®chantillons mensuels, espac®s dôau moins 
sept jours, doivent °tre pr®lev®s. Dans le cas dôun syst¯me de distribution desservant de 8 001 à 
9 000 personnes, le Ministère considère que la fréquence mensuelle à respecter est de 9 échantillons. 
Lorsqu'un syst¯me de distribution nôest en fonction quôune partie dôun mois donné, le Ministère considère 
que le responsable doit néanmoins effectuer les prélèvements requis, dans la mesure où il peut le faire 
sans contrevenir ¨ lôintervalle dôau moins sept jours exigé au 2e alinéa. 

 

Les modalités de calcul du nombre de personnes desservies sont ®tablies ¨ lôannexe 0.1. Ainsi, même 
dans le cas dôun ®tablissement touristique dont lôaffluence varie durant la saison, le nombre dô®chantillons 
devrait demeurer fixe, étant donné que le nombre de personnes doit être calculé à partir du nombre total 
de sites disponibles pour camper, de lits, de places assises ou du nombre moyen de visiteurs durant la 
période, selon le cas. 
 
Les ®chantillons pr®lev®s doivent °tre transmis ¨ un laboratoire accr®dit® pour lôanalyse des coliformes 
totaux ainsi que des bactéries E. coli. Il doit °tre not® que, lors de lôanalyse des coliformes totaux, les 
colonies atypiques doivent aussi °tre d®nombr®es lorsquôune m®thode permettant le d®nombrement des 
coliformes totaux par membrane filtrante est utilisée (voir le glossaire et les notes explicatives à la section 
correspondant de lôannexe 1).   
 
Depuis la modification réglementaire entrée en vigueur le 8 mars 2012, les modalités de prélèvement 
applicables aux prélèvements bactériologiques sont précisées dans les sections I et II de lôannexe 4 du 
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Règlement.  
 
 

 
 

Article 12 
Au moins 50% des échantillons prescrits par l'article 11 doivent être prélevés aux extrémités du système 
de distribution. 
 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à un système de distribution qui alimente 1 seul 
bâtiment. 
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Cette disposition impose quôau moins la moiti® des ®chantillons pr®lev®s en vertu de lôarticle 12 le soient ¨ 
lôextr®mit® du syst¯me de distribution. Le Règlement ne définit pas les « extrémités » en question. Il 
revient donc au responsable de sélectionner les points de prélèvements appropriés, qui peuvent 
notamment °tre des points ®loign®s du point dôentr®e de lôeau dans le syst¯me de distribution, ou des 
points où le temps de s®jour de lôeau est long. Ceux-ci font partie des points qui doivent figurer sur le plan 
de localisation des points dô®chantillonnage requis, depuis le 8 mars 2012, selon lôarticle 21.0.1 du 
Règlement (se référer à la note explicative de cet article pour plus de précisions). 
 
 

 
 

Article 12.1 
Dans le cas o½ un syst¯me de distribution dôune municipalit® alimente aussi en eau un autre syst¯me de 
distribution, desservant moins de 500 personnes et dont le responsable nôest pas une municipalit®, les 
obligations prescrites par les articles 11, 14.1, 18, 21, 39 et 40 incombent à cette municipalité pour 
lôensemble du syst¯me tant que dure leur interconnexion. 
Il incombe pareillement à la municipalité, dans le cas où les analyses faites montrent la présence dans 
cette eau de bact®ries Escherichia coli, dôaviser le responsable de cet autre syst¯me. Il incombe toutefois 
au responsable du syst¯me de distribution qui est ainsi aliment® par un syst¯me de distribution dôune 
municipalit® dôaviser les utilisateurs concern®s conform®ment aux prescriptions de lôarticle 36 et dôapporter 
les mesures correctives pour rem®dier ¨ la situation.  ê cette fin, le responsable dôun tel syst¯me de 
distribution doit fournir au responsable du système de distribution fournisseur, les coordonnées où il peut 
°tre joint ou les coordonn®es o½ peut °tre jointe une personne comp®tente quôil d®signe. 
 
En outre, il incombe au responsable du système de distribution, qui est ainsi alimenté par un système de 
distribution dôune municipalit®, de rendre accessible aux préposés ou représentants de cette dernière, aux 
fins de lô®chantillonnage des eaux distribu®es, des points dô®chantillonnage qui respectent les dispositions 
du présent règlement. 
 
Pour les fins de lôapplication du premier alin®a, le nombre dôutilisateurs du système de distribution ainsi 
aliment® sôadditionne au nombre dôutilisateurs du syst¯me de distribution fournisseur. 
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Lôarticle 12.1 est en vigueur depuis le 8 mars 2013. Il ®tablit un cadre r®glementaire particulier pour les 
systèmes de distribution non municipaux qui desservent moins de 500 personnes et qui sont alimentés par 
lôeau dôun syst¯me municipal. Les syst¯mes concern®s sont souvent d®sign®s par lôappellation 
« appendices »; ils se retrouvent en périph®rie dôun syst¯me de distribution municipal ou enclav®s ¨ 
lôint®rieur de celui-ci et comprennent, par exemple, des terrains de camping, des rues privées, des 
développements de condominiums et des parcs de maisons mobiles. Un système de distribution qui 
poss¯de sa propre installation de captage ne peut faire partie de cette cat®gorie et nôest pas vis® par les 
obligations qui sont ®nonc®es par lôarticle, non plus quôun syst¯me qui dessert 500 personnes ou plus. 
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Lôarticle ®tablit dôabord que le responsable du syst¯me non municipal vis® nôa plus ¨ faire les contr¹les de 
la qualit® de lôeau qui lui incombaient jusquôalors. La municipalit® qui lôalimente doit pour sa part, ¨ compter 
de la m°me date, additionner au nombre de personnes quôelle desservait jusquô¨ ce moment le nombre de 
personnes desservies par tous les systèmes non municipaux connus de moins de 500 personnes 
(appendices) quôelle alimente, ¨ moins que ceux-ci y aient déjà été comptabilisés. Ce nombre doit, à 
compter de ce moment, lui servir pour déterminer le nombre dô®chantillons quôelle doit pr®lever notamment 
en vertu des articles 11, 12, 14.1, 18, 19, 21.0.1, 39 et 40 du R¯glement. Sôil nô®tait pas connu, le nombre 
de personnes desservies par le système non municipal doit être calculé selon les modalit®s de lôannexe 
0.1 du Règlement. Si cette révision du nombre de personnes desservies amène des changements aux 
donn®es figurant dans la d®claration transmise par le responsable en vertu de lôarticle 10.1, une nouvelle 
déclaration doit alors être transmise au Ministère par ce dernier. 
 
Lôarticle nôimpose ¨ la municipalit® aucune obligation de se rendre pr®lever p®riodiquement des 
®chantillons dôeau ¨ chacun des syst¯mes non municipaux desservis. Le Minist¯re consid¯re que la 
municipalité devrait cependant prendre en considération leur emplacement dans le choix de ses points de 
pr®l¯vement et les int®grer ¨ son plan dô®chantillonnage sôils sôav¯rent pertinents; en effet, la rotation des 
points de prélèvement peut contribuer à améliorer leur représentativité. Le 3e alin®a demande dôailleurs au 
responsable de lôinstallation non municipale aliment®e par la municipalit® de rendre disponible ¨ cette 
derni¯re, sur demande, des points de pr®l¯vement respectant les modalit®s ®tablies ¨ lôannexe 4 du 
Règlement. 
 
Enfin, en vue que soient prises les dispositions qui sôimposent dans le cas o½ un ®chantillon pr®lev® par la 
municipalit® dans lôeau de lôinstallation non municipale quôelle alimente ne respecterait pas les normes de 
lôannexe 1, le responsable du syst¯me non municipal doit fournir à la municipalité ses coordonnées pour 
être rejoint. Dans une situation de non-conformité, une fois rejoint par la municipalité qui se voit fixer 
lôobligation de lui communiquer le r®sultat, le responsable du syst¯me non municipal dont lôeau nôest pas 
conforme ¨ lôannexe 1 doit alors, en vertu de lôarticle 36 du R¯glement, contacter sans d®lai le bureau 
r®gional du Minist¯re et la Direction de la sant® publique et les informer des mesures quôil a prises ou quôil 
entend prendre pour rem®dier ¨ la situation. Si un avis de faire bouillir lôeau est requis en vertu de lôarticle 
36, celui-ci doit °tre diffus® par le responsable du syst¯me non municipal. Côest cependant la municipalit® 
qui, une fois les problèmes résolus, devrait effectuer les pr®l¯vements requis en vertu de lôarticle 39 pour 
d®montrer le retour ¨ la conformit® de lôinstallation. 
 
Il est ¨ noter que le responsable dôun syst¯me non municipal vis® par les dispositions de lôarticle 12.1 peut 
signer une entente de service pour que la municipalit® qui lôalimente assure toutes les obligations 
r®glementaires et lôentretien du syst¯me. La municipalit® peut alors devenir ç exploitant » du système au 
sens de la définition de « responsable è figurant ¨ lôarticle 1 du R¯glement. Cette entente ne libère pas le 
responsable de toutes ses obligations l®gales, mais le Minist¯re consid¯re quôelle peut contribuer ¨ faciliter 
la détection et la résolution des problèmes.  
 
 

 
 

Article 13 
Lorsque les eaux délivrées par un système de distribution proviennent en tout ou partie d'eaux 
souterraines non désinfectées et dont l'indice de vulnérabilité de l'aire de protection bactériologique est 
supérieur à 100 selon la méthode DRASTIC, le responsable du système de distribution est tenu, s'il y a à 
l'intérieur de l'aire de protection bactériologique du lieu de captage, qui est établie sur la base d'un temps 
de migration des eaux souterraines de 200 jours, des ouvrages ou des activités susceptibles d'altérer la 
qualité microbiologique de ces eaux, de prélever ou faire prélever au moins 1 fois par mois un échantillon 
des eaux brutes captées ou stockées qui alimentent le système afin de vérifier la présence de bactéries 
Escherichia coli et de bactéries entérocoques. 
 
Lorsque les eaux délivrées par un système de distribution proviennent en tout ou partie d'eaux 
souterraines non désinfectées et dont l'indice de vulnérabilité de l'aire de protection virologique est 
supérieur à 100 selon la méthode DRASTIC, le responsable du système de distribution est également 
tenu, s'il y a à l'intérieur de l'aire de protection virologique du lieu de captage, qui est établie sur la base 
d'un temps de migration des eaux souterraines de 550 jours, des ouvrages ou des activités humaines tels 
un réseau d'égout, l'épandage de boues de fosses septiques ou un champ d'infiltration d'eaux usées 
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domestiques, qui sont susceptibles d'altérer la qualité microbiologique de ces eaux, de prélever ou faire 
prélever au moins 1 fois par mois un échantillon des eaux brutes captées ou stockées qui alimentent le 
système afin de vérifier la présence de virus coliphages F-spécifiques.  
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Aux fins dôapplication de cet article, lôexpression ç eaux souterraines non désinfectées » désigne des eaux 
pour lesquelles aucun désinfectant, m°me ¨ faible dose, nôest employ®. 
 
Lô®valuation de la vuln®rabilit® bact®rienne et virale dans lôaire de recharge est diff®rente de la notion 
dôç eau souterraine dont la qualit® microbiologique est susceptible dô°tre alt®r®e par des eaux de 
surface », telle quôemploy®e ¨ lôarticle 5. Dans le pr®sent cas, lôarticle implique de disposer dôune 
®valuation de lô®tendue de lôaire de protection virologique et bact®riologique, de m°me que de la capacit® 
du sol de cette portion de lôaire de recharge ¨ filtrer naturellement les virus et les bact®ries. Lô®valuation de 
la vuln®rabilit® dôune nappe souterraine selon la m®thode DRASTIC nôest pas obligatoire en vertu du 
R¯glement, mais, lorsquôelle a ®t® r®alis®e, elle doit °tre consid®r®e pour ®tablir si un responsable du 
syst¯me de distribution est assujetti ¨ lôarticle 13. Côest le R¯glement sur le captage des eaux souterraines 
qui d®finissait le besoin dôune telle ®tude; celui-ci a été remplacé au mois de juillet 2014 par le Règlement 
sur le prélèvement des eaux et leur protection.   
 
Lôobligation faite au responsable dôeffectuer le contr¹le mensuel de lôeau brute ne sôapplique que dans le 
cas où une étude hydrogéologique confirme les deux conditions suivantes :  

¶ lô®tude DRASTIC est disponible et donne un r®sultat sup®rieur à 100; 

¶ lôinventaire des activit®s ¨ lôint®rieur des aires de protection est r®alis® et au moins une activit® 
g®n®rant de la pollution f®cale dôorigine humaine ou animale est observ®e dans lôaire de protection 
correspondante.  

 
Dans le cas où les eaux brutes proviennent dôune nappe dont lôindice de vuln®rabilit® de lôaire de 
protection bactériologique rencontre les deux conditions précédentes, un contrôle mensuel des bactéries 
E. coli et ent®rocoques est requis. Lôanalyse des virus coliphages F-spécifiques est demandée seulement 
si lôindice DRASTIC est sup®rieur ¨ 100 et que lôinventaire des activit®s la pr®sence de pollution f®cale 
dôorigine humaine est observ®e ¨ lôint®rieur de lôaire de protection virologique. Compte tenu des 
particularités propres à chaque site, il est possible quôun responsable soit assujetti au suivi des trois 
param¯tres ou ¨ certains dôentre eux seulement.  
 
Les analyses doivent se poursuivre mensuellement, jusquôau moment o½ le responsable installe les 
équipements requis et autoris®s pour le respect de lôarticle 6, ou quôil ®limine les sources de contamination 
présentes dans les aires de protection définies. 
 
La note explicative de lôarticle 39.1 précise les mesures à prendre si une contamination fécale est détectée 
dans lôeau brute à la suite des contrôles réalisés. 
 
Les modalités particulières de réalisation des prélèvements requis par cet article doivent sont décrites au 
chapitre II de lôannexe 4 du R¯glement.   
 
Cas non couvert par lôarticle 
Si des activités à risque sont présentes dans lôenvironnement dôun puits non d®sinfect®, que lôindice de 
vuln®rabilit® selon la m®thode DRASTIC nôa pas ®t® ®valu®, mais que les connaissances pr®liminaires au 
sujet des lieux sugg¯rent une vuln®rabilit® des sols, le responsable nôest pas vis® par lôarticle 13, mais il 
doit sôassurer quôil r®pond aux exigences de lôarticle 42 et que les normes de lôannexe 1 sont respectées. 
En effet, le Minist¯re consid¯re dans un tel cas que la qualit® de lôeau capt®e correspond ¨ la qualit® de 
lôeau qui est mise ¨ la disposition de lôutilisateur. 
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§2. Contrôles physico-chimiques 

Contrôles des substances inorganiques 
 

Article 14 
Le responsable dôun syst¯me de distribution doit, ¨ des fins de contr¹le des substances inorganiques 
mentionn®es ¨ lôannexe 1, ¨ lôexclusion des bromates, des chloramines, des chlorites et des chlorates, des 
nitrites, du plomb et du cuivre, proc®der ou faire proc®der ¨ lô®chantillonnage des eaux distribu®es, 
conformément aux modalités prévues au tableau suivant pour chaque catégorie de systèmes de 
distribution et de substances : 
 

Catégories de substances 

Catégorie de 
systèmes de 
distribution Nombre minimal 

dô®chantillons 
P®riode dô®chantillonnage 

Nombre 
dôutilisateurs 

Substances mentionnées à 
lôannexe I, sauf le plomb, le 
cuivre, les chloramines, les 
bromates, les chlorites, les 
chlorates, les nitrates + 
nitrites, et les nitrites 

² 21 1 
Annuellement, entre le 1er 
juillet et le 1er octobre 

Nitrates + nitrites 
 

² 21 1 

Au cours de chacun des 
trimestres commençant 
respectivement les 1er janvier, 
1er avril, 1er juillet et 
1er octobre, avec un intervalle 
minimal de deux mois entre 
les dates de prélèvements. 

 
Pour les fins de lôapplication du pr®sent article, lorsque le syst¯me de distribution nôest pas en service du 
1er juillet au 1er octobre, les échantillonnages prescrits peuvent être faits à toute autre période où il est en 
service, malgré les dispositions du tableau ci-dessus. 
 
 Le pr®sent article ne sôapplique pas ¨ un syst¯me de distribution qui est aliment® par un autre syst¯me de 
distribution lui-même assujetti au contrôle des substances inorganiques mentionnées au tableau ci-
dessus, tant que dure lôinterconnexion des deux syst¯mes de distribution. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  1144  

En vertu de cette disposition, lôanalyse des substances inorganiques pr®sent®es ¨ lôannexe 1 est, à 
lôexception des substances indiqu®es au 1er alinéa, requise une fois au cours du 3e trimestre pour les 
syst¯mes de distribution en service durant toute lôann®e. Pour tous les syst¯mes de distribution fermés du 
1er juillet au 1er octobre, la période de contrôle obligatoire est celle correspondant à la période de 
fonctionnement.  
 
Depuis le 8 mars 2013, les exigences relatives ¨ lôanalyse du plomb et du cuivre sont le sujet dôun article 
distinct, soit lôarticle 14.1. Les exigences relatives aux analyses des chlorites et des chlorates figurent à 
lôarticle 15, tandis que celles qui sont relatives aux chloramines sont édictées dans lôarticle 23 du 
Règlement. 
 
Dans le cas des systèmes de distribution alimentés en eau par un autre système de distribution dont le 
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responsable r®alise d®j¨ les contr¹les, lôanalyse des substances inorganiques, y compris celle des 
nitrates+nitrites, nôest pas obligatoire. Pour un syst¯me de distribution alimentant un 2e système qui en 
dessert lui-même un 3e, seul le responsable du 1er système est assujetti ¨ lôexigence. 
 
Aux fins de lôapplication de lôexigence relative aux nitrites+nitrates, le Minist¯re consid¯re que lôintervalle 
de deux mois correspond à un minimum de 60 jours. Par ailleurs, il considère que, lorsqu'un système de 
distribution nôest en fonction quôune partie dôun trimestre donn®, le responsable doit n®anmoins effectuer 
les prélèvements requis, dans la mesure o½ il peut le faire sans contrevenir ¨ lôintervalle dôau moins 
60 jours exigé entre les prélèvements. 
 

 
 

Article 14.1 
Le responsable dôun syst¯me de distribution doit, ¨ des fins de contr¹le du plomb et du cuivre, proc®der ou 
faire proc®der ¨ lô®chantillonnage des eaux distribu®es, conform®ment aux modalit®s pr®vues au tableau 
suivant pour chaque catégorie de systèmes de distribution : 
 

Substances Catégorie de systèmes de 

distribution 

Nombre 

minimal 

dô®chantillons 

Période 

dô®chantillonnage 

Nombre dôutilisateurs 

Plomb 

Cuivre 

² 21 et ¢ 500 2 Annuellement, entre 

le 1er juillet et le 

1er octobre 
² 501 et ¢ 5 000 5 

² 5 001 et ¢ 20 000 10 

² 20 001 et ¢ 50 000 20 

² 50 001 et ¢ 100 000 30 

² 100 001 50 

 
Pour les fins de lôapplication du pr®sent article, lorsque le syst¯me de distribution nôest pas en service du 
1er juillet au 1er octobre, les échantillonnages prescrits peuvent être faits à toute autre période où il est en 
service, malgré les dispositions du tableau ci-dessus. 
 
Dans le cas où le système de distribution ne dessert que des établissements touristiques, des 
®tablissements dôenseignement, des ®tablissements de d®tention ou des ®tablissements de sant® et de 
services sociaux, le nombre minimal dô®chantillons requis pour le contr¹le du plomb et du cuivre est dôun 

seul échantillon, malgré les dispositions du tableau ci-dessus. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  1144..11  

Cette disposition, ajoutée lors de la modification réglementaire de mars 2012, établit pour le plomb et le 
cuivre des fr®quences dôanalyses distinctes de celles qui sont applicables aux autres paramètres 
inorganiques. Ces nouvelles exigences, en vigueur depuis le 8 mars 2013, sont établies en fonction du 
nombre de personnes desservies par le syst¯me, tel quôil est calcul® selon les balises d®finies ¨ 
lôannexe 0.1. Toutefois, si un système de distribution dessert uniquement un ou plusieurs établissements 
touristiques, dôenseignement, de d®tention ou de sant® et de services sociaux, le 3e alinéa précise que le 
nombre dô®chantillons ¨ pr®lever est dôun seul par ann®e. 
 
Lôarticle pr®cise que les pr®l¯vements doivent être faits durant la période du 1er juillet au 1er octobre afin 
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que les r®sultats soient repr®sentatifs des moments o½ lôeau est plus chaude, donc plus propice aux 
ph®nom¯nes de corrosion. Si le syst¯me nôest pas en service durant cette p®riode, les prélèvements 
peuvent °tre faits ¨ un autre moment durant lôann®e, au choix du responsable. 
 
Les lieux où les prélèvements requis seront faits, selon cet article, doivent être déterminés selon les 
crit¯res ®tablis ¨ la section III de lôannexe 4 du R¯glement; des modalités particulières de prélèvement y 
sont également décrites. Se référer à la note explicative de cette section pour plus de précisions à ce 
sujet. 
 
Le Ministère rend disponible dans son site Web un guide traitant précisément du suivi du plomb et du 
cuivre exig® dans le cadre du R¯glement et des modalit®s dôinterpr®tation des r®sultats obtenus. Ce guide 
peut °tre consult® ¨ lôadresse suivante : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/plomb/guide-evaluation-intervention.htm 
 
 

 
 

Article 15 
Le responsable dôun syst¯me de distribution faisant partie de lôune des cat®gories mentionn®es ¨ la 
colonne 1 du tableau suivant doit, aux fins de contrôle de la substance identifiée à la colonne 2, procéder 
ou faire proc®der ¨ lô®chantillonnage des eaux distribu®es, ¨ raison dôau moins un ®chantillon au cours de 
chacun des trimestres commençant respectivement les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre de 
chaque année, avec un intervalle minimal de deux mois entre les prélèvements : 

Colonne 1 Colonne 2 

Catégorie de systèmes de distribution Substances 

Eau traitée par ozone Bromates 

Eau traitée par bioxyde de chlore Chlorites, chlorates 

 
Le présent article ne sôapplique pas aux installations de distribution dôun tel syst¯me de distribution qui 
sont alimentées par un autre système de distribution lui-même assujetti au contrôle des substances 
mentionn®es au premier alin®a, tant que dure lôinterconnexion des deux systèmes. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  1155  

Depuis le 8 mars 2013, lôexigence de contr¹le des bromates ®tablie par cet article est pass®e dôune 
fréquence annuelle à une fréquence trimestrielle pour assurer une plus grande représentativité des 
résultats. ê compter de cette date, lôexigence de contr¹le annuelle des chloramines est pour sa part retir®e 
et remplacée par une exigence de mesure du chlore résiduel libre et du chlore résiduel total au moment 
des prélèvements bactériologiques pour les syst¯mes de distribution dont lôeau est d®sinfect®e aux 
chloramines (voir la note explicative de lôarticle 23 pour plus de pr®cisions ¨ cet ®gard). 
 
£galement, depuis le 8 mars 2013, les syst¯mes de distribution dont lôeau est trait®e au bioxyde de chlore 
doivent entreprendre un suivi trimestriel relatif à deux paramètres, soit les chlorites et les chlorates. Un 
intervalle minimal de deux mois entre les prélèvements doit être respecté. 
 
La personne charg®e des pr®l¯vements exig®s en vertu de lôarticle 15 doit sôassurer de respecter les 
modalit®s g®n®rales de pr®l¯vement d®crites ¨ la section I de lôannexe 4 du R¯glement (se r®f®rer ¨ la 
note explicative de la section I pour plus de précisions à ce sujet). 
 
 

 
 
 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/potable/plomb/guide-evaluation-intervention.htm
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Article 16 
 
(article abrogé) 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  1166  

Cette disposition a été abrogée compte tenu que les modalités de prélèvement sont, depuis le 8 mars 
2012, pr®sent®es ¨ lôannexe 4 du R¯glement. 
 
 

 
 

Article 17 
Pour chacun des échantillons prélevés pour le contrôle des nitrites et des nitrates prévu ¨ lôarticle 14, le 
responsable du syst¯me de distribution vis® ¨ lôarticle 5 doit, au moment du pr®l¯vement, mesurer le pH 
de lôeau et inscrire les r®sultats sur un formulaire de demande dôanalyse conforme au mod¯le fourni par le 
ministre.  

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  1177  

Cet article exige, pour les syst¯mes dont lôeau provient dôune eau de surface ou dôune eau souterraine 
sous lôinfluence directe des eaux de surface, une mesure trimestrielle du pH. Celle-ci doit être effectuée 
par le préleveur au moment du pr®l¯vement destin® ¨ lôanalyse des nitrites et nitrates. Dans le cas dôun 
système de distribution alimenté en eau par un autre système assujetti au contrôle des substances 
inorganiques, lôanalyse du pH nôest pas requise. 
 
La mesure de pH requise doit être r®alis®e sur place par le pr®leveur ¨ lôaide dôun appareil conforme aux 
exigences de lôarticle 32 du R¯glement et selon les modalit®s de la section VII de lôannexe 4 du 
Règlement. Le résultat de cette mesure doit être inscrit sur le formulaire de demande dôanalyse indiqu®.  
 
Les dispositions touchant le non-respect des valeurs limites de pH, qui se trouvaient auparavant ¨ lôarticle 
17, se retrouvent, depuis le 8 mars 2012, ¨ lôarticle 17.1. 
 
 

 
 

Article 17.1 
Lorsque lôanalyse dôau moins deux ®chantillons dôeau mise ¨ la disposition de lôutilisateur, y compris un 
®chantillon pr®lev® en application du premier alin®a de lôarticle 17, montre que la valeur du pH est 
inférieure à 6,5 ou supérieure à 8,5, le responsable du système de distribution est tenu d'en aviser le 
ministre et le directeur de santé publique de la région concernée dans les meilleurs délais possibles durant 
les heures ouvrables et de les informer des mesures quôil a prises ou quôil entend prendre pour rem®dier ¨ 
la situation. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  1177..11  

Dans le contexte de cet article, il est important de considérer que le pH peut avoir un effet important sur la 
dissolution du plomb (et, dans une moindre mesure, dôautres m®taux comme le cuivre) provenant de la 
tuyauterie résidentielle et de lôentr®e de service, si celles-ci en contiennent.  
 
Aussi, lorsque le responsable dôun syst¯me de distribution obtient au moins deux mesures ponctuelles de 
pH qui sont inf®rieures ¨ 6,5 ou sup®rieures ¨ 8,5, que ce soit en vertu des exigences de lôarticle 17 ou 
suivant une initiative de sa part, il doit aviser le Ministère et le directeur de santé publique dans les 
meilleurs délais durant les heures ouvrables des mesures quôil a prises ou quôil entend prendre pour 
remédier à la situation. On peut noter que, depuis le 8 mars 2012, cette exigence est basée sur un 
minimum de deux mesures plut¹t quôune seule afin dô®viter quôune calibration inad®quate dôun appareil ou 
une variation momentanée du pH entraîne le besoin de communiquer avec le Ministère et le directeur de la 
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santé publique.  
 
 

Heures ouvrables 
Aux fins dôapplication de lôarticle, la D®claration de service aux citoyennes et aux citoyens du Minist¯re 
définit les heures ouvrables de la façon suivante : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30. 

 
Le Ministère rend disponible dans son site Web un guide traitant précisément du suivi du plomb et du 
cuivre exig® dans le cadre du R¯glement et des modalit®s dôinterpr®tation des r®sultats obtenus. Ce guide 
peut °tre consult® ¨ lôadresse suivante : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/plomb/guide-evaluation-intervention.htm 
 

 
 

Contrôles des substances organiques  
 

Article 18 
Le responsable dôun système de distribution qui délivre des eaux chlorées doit, pour les fins de contrôle 
des trihalom®thanes mentionn®s ¨ lôannexe 1, pr®lever ou faire pr®lever, au cours dôune m°me semaine 
pour chacun des trimestres commençant respectivement les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre, 
des échantillons des eaux distribuées, avec un intervalle minimal de 2 mois entre les semaines de 
prélèvements. 
 
Lô®chantillonnage prescrit au premier alin®a doit comporter le nombre minimal dô®chantillons pr®vu au 
tableau suivant pour chaque catégorie de systèmes de distribution : 

Catégorie de systèmes de distribution Nombre minimal dô®chantillons 

Nombre d'utilisateurs 

Ó 21  et  Ò 5 000 1 

Ó 5 001  et  Ò 100 000 4 

Ó 100 001   8 

 
Toutefois, si le système susmentionné alimente uniquement un établissement touristique, un 
établissement de santé et de services sociaux, un établissement d'enseignement, un établissement de 
détention ou plusieurs de ces établissements, le responsable du système n'est tenu, pour le contrôle des 
trihalométhanes, qu'à un seul prélèvement par année des eaux distribuées, effectué entre le 1er juillet et le 
1er octobre ou, si le système de distribution n'est pas en service du 1er juillet au 1er octobre, à toute autre 
période où il est en service..  

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  1188  

Lôanalyse trimestrielle des trihalom®thanes totaux exig®e en vertu de cet article sôapplique ¨ toute eau 
chlorée et est donc aussi applicable à un système de distribution qui emploie du chlore, même à faible 
dose, à des fins autres que la d®sinfection (par exemple, dans un proc®d® dôoxydation). Toutefois, en vertu 
du 3e alinéa, les institutions et les établissements touristiques sont soumis à un seul prélèvement annuel. 
Le contrôle des trihalométhanes est également obligatoire dans le cas dôun syst¯me de distribution 
alimenté en eau par un autre système de distribution assujetti au contrôle des trihalométhanes totaux 
puisque les concentrations sont susceptibles de varier en cours de distribution. 
 
Depuis le 8 mars 2013, le nombre de pr®l¯vements trimestriels ¨ r®aliser est pass® dôun seul ¨ quatre ou 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/potable/plomb/guide-evaluation-intervention.htm
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huit, minimalement et selon le cas, pour les systèmes de distribution qui desservent plus de 5 000 
personnes. Pour les systèmes desservant entre 21 et 5 000 personnes, la fréquence minimale est restée 
inchangée. Par ailleurs, depuis cette date, les prélèvements exigés pour chacun des trimestres doivent 
°tre faits au cours dôune m°me semaine, et deux mois doivent s®parer chacune des semaines 
dô®chantillonnage. Les ®chantillons pr®lev®s au cours dôune m°me semaine devraient lô°tre dans des lieux 
distincts. 
 
La façon de calculer la concentration moyenne annuelle de trihalométhanes totaux doit,être celle qui est 
précisée à la section 3 de lôannexe 1 du Règlement. Se référer à la note explicative de cette section pour 
plus de précisions à ce sujet. 
 
Les méthodes de prélèvement particulières à cette catégorie de paramètres se retrouvent à la section IV 
de lôannexe 4 du R¯glement. 
 
 

 
 

Article 19 
Le responsable d'un système de distribution qui alimente plus de 5 000 personnes doit, pour des fins de 
contrôle des pesticides et autres substances organiques mentionnées à l'annexe 2, prélever ou faire 
prélever annuellement, au cours de chacun des trimestres commençant respectivement les 1er janvier, 
1er avril, 1er juillet et 1er octobre, au moins 1 échantillon des eaux distribuées, avec un intervalle minimal 
de 2 mois entre les prélèvements. 
 
Toutefois, dans le cas o½ les analyses des ®chantillons dôeau pr®lev®s en application du premier alin®a 
montrent que la concentration de chacune des substances mentionn®es ¨ lôannexe 2 est inf®rieure de 80 
% ¨ la concentration maximale pr®vue pour chacune dôelles par lôannexe 1, le responsable de ce syst¯me 
de distribution nôest tenu de proc®der ou de faire proc®der ¨ ces pr®l¯vements quôune fois ¨ tous les trois 
ans, tant que la concentration de chacune de ces substances se maintient ¨ ce niveau. D¯s lors que lôune 
des substances mentionn®es ¨ lôannexe 2 pr®sente une concentration qui nôest pas inf®rieure de 80 % à la 
concentration maximale prévue à cette annexe, les prélèvements doivent être faits conformément aux 
dispositions du premier alinéa. 
 
Le présent article ne s'applique pas au système de distribution qui est alimenté par un autre système de 
distribution déjà assujetti au contrôle des substances visées à l'annexe  2. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  1199  

Les responsables de systèmes de distribution qui desservent plus de 5 000 personnes sont assujettis, par 
lôarticle 19, ¨ un contr¹le trimestriel des pesticides et autres substances organiques figurant ¨ lôannexe 2 
du Règlement, sauf si ces systèmes sont alimentés en eau par un autre système effectuant ces analyses.  
 
Le contrôle trimestriel requis peut être allégé à quatre analyses trimestrielles un an sur trois plutôt que 
chaque ann®e si lôhistorique des donn®es disponibles montre pour un syst¯me quôaucune des substances 
vis®es nôa pr®sent® de r®sultat correspondant ¨ plus de 20 % de la norme ®tablie. Aux fins de lôapplication 
de cette disposition, le Ministère considère que la période historique dont il faut tenir compte est de trois 
ans. Le responsable doit donc cumuler le nombre dô®chantillons requis pour cette p®riode avant de pouvoir 
bénéficier du suivi « allégé è. De plus, aux fins de lôapplication de cette disposition, le Ministère considère 
que les résultats inférieurs à la limite de détection de la méthode pour certaines substances doivent être 
trait®s comme ®tant conformes en vue dôun all¯gement ®tant donn® que les limites de d®tection accept®es 
pour ces substances peuvent être supérieures au seuil de 20 % ®tabli. Ces substances sont lôatrazine et 
ses métabolites, le benzène, le benzo(a)pyrène, le bromoxynil, le chlorure de vinyle, le diquat, le phorate 
et le terbufos. 
 
Si, lors du suivi ainsi allégé, le r®sultat dôun param¯tre dôanalyse montre une concentration sup®rieure ¨ 
20 % de la norme correspondante, ce responsable doit alors recommencer à réaliser les contrôles requis 
pour lôensemble des param¯tres vis®s, et ce, ¨ chacun des trimestres des trois années suivantes pour 
lôensemble des param¯tres figurant ¨ lôannexe 2. Le suivi peut de nouveau °tre all®g® si lôhistorique 
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montre que tous les paramètres sont conformes à la règle sur une période de trois ans. 
 
Il est ¨ noter quôen vertu de lôarticle 42, le responsable dôun syst¯me desservant 5 000 personnes et moins 
peut °tre tenu dôanalyser toute substance faisant lôobjet dôune norme sôil y a des motifs de souponner que 
lôeau distribu®e est susceptible de d®passer cette norme. 
 
Les méthodes de prélèvement particulières à cette catégorie de paramètres se retrouvent à la section IV 
de lôannexe 4 du R¯glement.  
 
 

 
 

Article 20 
 
(article abrogé)  

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  2200  

Cette disposition a été abrogée compte tenu que les modalités de prélèvement sont, depuis le 8 mars 
2012, pr®sent®es ¨ lôannexe 4 du R¯glement. 
 
 

 
 

Contrôles de la turbidité 
 

Article 21 
Le responsable dôun syst¯me de distribution doit, pour des fins de contr¹le de la turbidit®, pr®lever ou faire 
prélever au moins 1 échantillon par mois des eaux distribuées. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  2211  

Le contrôle mensuel de la turbidité est exigé aux responsables de tous les systèmes de distribution 
desservant plus de 20 personnes, même dans le cas de ceux qui sont alimentés en eau par un autre 
système déjà assujetti au contrôle de la turbidité, étant donné que la concentration de ce paramètre peut 
varier en cours de distribution.  
 
Seule une analyse faite par un laboratoire accrédité est acceptée pour que soit respectée cette exigence; 
une mesure prise sur place ¨ lôaide dôun appareil portatif nôest pas consid®r®e comme appropri®e. Les 
modalit®s de pr®l¯vements applicables ¨ cette exigence sont d®finies ¨ la section I de lôannexe 4 du 
Règlement. 
 
La norme à respecter est, dans tous les cas, fixée à 5 UTN et figure ¨ lôannexe 1 du R¯glement. Les 
autres normes de turbidit® inscrites ¨ lôannexe 1 ne sont applicables quô¨ lôeau dans lôinstallation de 
traitement (avant la distribution) et sont donc associées uniquement au respect des exigences des articles 
22, 22.1 et 35.1. 
 
 

 

§2.1. Contrôle du degré de représentativité des prélèvements 

 
Article 21.0.1 
R®serve faite des points dô®chantillonnage dont la localisation est prescrite par une disposition du pr®sent 
r¯glement, le responsable du syst¯me ou de lôinstallation de distribution doit sôassurer que les points 
dô®chantillonnage ¨ partir desquels les pr®l¯vements sont faits permettent dôobtenir des donn®es 
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repr®sentatives de la qualit® de lôeau pour lôensemble du r®seau. Il doit aussi tenir ¨ la disposition du 
ministre, pendant une période minimale de cinq ans, une copie du plan de localisation des points 
d'échantillonnage en indiquant, le cas échéant, les numéros civiques des bâtiments concernés, 
accompagn®e dôun document explicatif de la d®termination des points dô®chantillonnage incluant une 
description des caract®ristiques de chacun dôeux. Le plan de localisation doit, en outre, identifier les 
secteurs dont les caract®ristiques hydrauliques permettent dôy confiner toute contamination de lôeau du 
système ou de lôinstallation de distribution. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  2211..00..11  

Cette disposition, introduite par la modification réglementaire de mars 2012, établit en premier lieu une 
obligation au responsable du système de distribution de prélever des échantillons dôeau dans des lieux qui 
permettent dôobtenir un portrait repr®sentatif de la qualit® de lôeau durant sa distribution. Il devrait donc 
sôagir dôendroits o½ lôeau nôest ni de meilleure qualit® que dans le reste du syst¯me (par exemple au d®but 
de lôinstallation de distribution) ni de moins bonne qualit® (par exemple dans un endroit o½ lôeau est 
fortement stagnante), ¨ moins que dôautres dispositions du R¯glement nôimposent de faire autrement. 
Côest notamment le cas de lôarticle 12 (où il est requis de pr®lever ¨ lôextr®mit® du syst¯me de distribution) 
et de dispositions particulières relatives aux prélèvements de plomb et de cuivre (se référer à la section III 
de lôannexe 4 du Règlement) et des substances organiques, y compris les trihalométhanes totaux (se 
r®f®rer ¨ la section IV de lôannexe 4 du Règlement). 
 
En outre, depuis lôentr®e en vigueur de la modification r®glementaire le 8 mars 2012, le responsable de 
tout syst¯me de distribution vis® ¨ lôarticle 10 du R¯glement (et qui dessert donc plus de 20 personnes) 
doit disposer dôun plan de localisation des points dô®chantillonnage quôil utilise aux fins de respecter les 
exigences r®glementaires. Ce plan doit °tre accompagn® dôun document justificatif indiquant les 
caractéristiques propres à chacun de ces points. Si des secteurs hydrauliques ont déjà été déterminés par 
une personne comp®tente en la mati¯re, lôarticle pr®cise que ceux-ci doivent être indiqués sur le plan. Ces 
secteurs permettent notamment, dans le cas de la diffusion dôun avis de faire bouillir lôeau en vertu de 
lôarticle 36 du R¯glement, de restreindre la port®e de cet avis ¨ un sous-ensemble de la population 
desservie, plut¹t que de devoir lôadresser ¨ lôensemble des personnes desservies. Les modalit®s pour 
établir les secteurs sont précis®s ¨ la note explicative de lôarticle 36 (se r®f®rer notamment ¨ lôencadr® 
intitulé « Utilisateurs concernés »). 
 
Le Ministère considère que lorsque le responsable apporte des modifications aux points de prélèvement 
quôil utilise en mati¯re de suivi, un nouveau plan et document explicatifs devraient être produits. Le 
responsable devrait alors sôassurer de conserver la version pr®c®dente pendant la p®riode minimale 
requise de cinq ans. 
 
Le Ministère rend disponible, dans son site Web, un modèle de plan de localisation pouvant être utilisé 
pour se conformer ¨ lôexigence de lôarticle 21.0.1 : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/brochure/reglement.htm 
 
 

 
 

Article 21.1 
Sont exclues de lôapplication des dispositions des articles 22 et 22.1, les installations de traitement 
aliment®es exclusivement avec des eaux souterraines dans lesquelles les analyses dôau moins deux 
®chantillons nôont r®v®l® la pr®sence dôaucune bact®rie Escherichia coli ou bact®rie ent®rocoque, dôaucun 
virus coliphages F-sp®cifiques, dôaucun micro-organisme pathog¯ne ou dôaucun indicateur dôune 
contamination dôorigine f®cale. 
 
Les eaux brutes des installations de traitement dôoxydation et de d®sinfection vis®es au premier alinéa 
doivent faire lôobjet dôun ®chantillonnage mensuel afin dôy v®rifier la pr®sence de bact®ries Escherichia coli 
et de bactéries entérocoques, sauf dans le cas où le responsable de ces installations satisfait aux 
exigences prévues aux articles 22 et 22.1 et que ces installations permettent dôatteindre un taux 
dôefficacit® dô®limination des virus ®gal ou sup®rieur ¨ 99,99 %. 

 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/brochure/reglement.htm
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NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  2211..11  

Cet article, introduit par la modification réglementaire de mars 2012, est entré en vigueur le 8 mars 2013. Il 
reprend ce qui constituait auparavant le second alin®a de lôarticle 6; cet alinéa imposait le contrôle des 
bactéries E. coli dans lôeau brute des eaux souterraines auxquelles ®tait appliqu® un traitement dôoxydation 
ou de désinfection qui ne respectait pas les exigences minimales établies. 
 
Le 1er alin®a pr®cise que les installations approvisionn®es en eau souterraine qui nôont pas montr® de 
contamination fécale dans au moins deux échantillons (et qui ne sont donc pas visées par les exigences 
de lôarticle 6) nôont pas non plus ¨ tenir de registre en vertu de lôarticle 22 (ou 22.1, selon le cas).  
 
Toutefois, parmi ces installations, celles qui appliquent un traitement dôoxydation ou de d®sinfection (par 
exemple, lôutilisation de permanganate, dôozone ou de peroxyde, ou encore lôajout de chlore r®siduel aux 
seules fins dôassurer un r®siduel dans lôinstallation de distribution) doivent r®aliser un suivi mensuel de 
deux param¯tres ¨ lôeau brute, soit les bact®ries E. coli et les entérocoques. Cette obligation découle du 
fait quôun tel traitement est susceptible dô®liminer les bact®ries indicatrices de la qualit® de lôeau dans 
lôinstallation de distribution sans toutefois permettre un enl¯vement ad®quat des virus pathog¯nes pouvant 
sô°tre retrouv®s dans lôeau lors dôune contamination. Si lôinstallation de traitement est aliment®e par 
plusieurs puits, le Ministère considère que ce suivi peut °tre fait dans le m®lange dôeau si ce m®lange est 
réalisé avant le traitement, mais quôil doit être fait ¨ chacun des puits si lôeau de ceux-ci nôest pas 
mélangée avant tout traitement ou avant la distribution.  
 
Pour une installation visée par lôobligation de r®aliser des contr¹les de qualit® mensuels de lôeau brute, 
lôarticle pr®cise que la seule faon dôen °tre exemptée est de satisfaire à deux conditions : 

¶ Tenir un registre conforme aux exigences des articles 22 et 22.1; et 

¶ Appliquer un traitement permettant lô®limination dôau moins 99,99 % des virus. Le Ministère 
consid¯re que lôefficacit® du traitement doit alors avoir été attestée par un professionnel de la 
faon d®crite ¨ lôarticle 6.  

 
La note explicative de lôarticle 39.1 précise les mesures à prendre si une contamination fécale est détectée 
dans lôeau brute. 
 
Les modalités particulières de réalisation des prélèvements requis en vertu de cet article sont décrites au 
chapitre II de lôannexe 4 du R¯glement.   
 
 

 
 

§3. CONTRÔLE DE LA DÉSINFECTION 

 

Article 22 
Toute installation de traitement de désinfection des eaux délivrées par un système de distribution doit être 
munie d'un dispositif de mesure en continu du désinfectant résiduel libre mis en place à la sortie de 
chacune des unités de traitement de désinfection en continu; ce dispositif doit être équipé d'un système 
d'alarme pouvant avertir le responsable ou une personne désignée par lui d'une panne ou d'une 
défectuosité de l'installation ou du non-respect des prescriptions de l'article 8. 
 
Cette installation doit, si les eaux distribuées font l'objet d'un traitement de désinfection par rayonnement 
ultraviolet, °tre munie d'un dispositif dôalarme pouvant avertir dôune panne, dôune d®fectuosit® ou de toute 
diminution de l'intensité des lampes en deçà du niveau requis. 
 
En outre, toute installation de traitement de désinfection qui traite des eaux délivrées par un système de 
distribution visé à l'article 5 doit être munie d'un dispositif de mesure en continu de la turbidité de l'eau mis 
en place en aval de chaque unité de filtration ou, en l'absence de filtration, à la sortie de cette installation; 
ce dispositif doit °tre ®quip® d'un syst¯me d'alarme pouvant avertir dôune panne, dôune d®fectuosit® ou du 
non-respect des prescriptions du présent règlement sur la turbidité. 
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Le responsable dôun syst¯me de distribution desservant en eau 20 000 personnes ou moins qui est muni 
dôune installation de traitement de d®sinfection doit, pour lôapplication du premier alin®a et pour chaque 
période de 4 heures, inscrire quotidiennement sur un registre, la plus faible teneur en désinfectant résiduel 
libre mesurée durant cette p®riode, la mesure du volume dôeau et du d®bit dans la ou les r®serves de 
désinfection correspondant à la plus faible teneur en désinfectant résiduel libre ainsi que, dans le cas 
mentionn® au troisi¯me alin®a, la mesure de turbidit®. Dans le cas de lôutilisation de chloramines, il doit 
inscrire quotidiennement au registre la plus faible teneur en désinfectant résiduel combiné. Il doit aussi 
mesurer quotidiennement et inscrire sur le registre, la température et, lorsque le chlore est utilisé comme 
désinfectant, le pH de lôeau. Doivent ®galement °tre inscrits sur ce registre, la date ¨ laquelle ces mesures 
ont été prises ainsi que le nom des personnes qui les ont effectuées. Le responsable doit signer le 
registre, le conserver pendant une p®riode dôau moins cinq ans à compter de la date de la dernière 
inscription et le garder à la disposition du ministre. 
 
Toute installation de traitement de d®sinfection de lôeau faisant partie dôun syst¯me de distribution 
desservant en eau plus de 20 000 personnes doit être munie dôun logiciel de calcul en continu permettant 
de d®terminer le taux dô®limination atteint par cette installation, des virus et autres micro-organismes 
mentionn®s aux articles 5, 5.1 et 6. Elle doit ®galement °tre munie dôune alarme permettant en tout temps 
dôavertir le responsable ou la personne quôil d®signe que lôinstallation nôatteint pas le taux dô®limination des 
virus et autres micro-organismes prescrits par ces articles En outre, le responsable dôune telle installation 
est tenu de conserver et de tenir à la disposition du ministre, pendant une période minimale de cinq ans, 
les donn®es ayant servi au calcul du taux dô®limination des virus et autres micro-organismes atteint. Les 
donn®es conserv®es doivent permettre de rendre compte du taux dô®limination atteint par lôinstallation ¨ 
raison dôau moins une lecture pour chaque p®riode de 15 minutes. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  2222  

Lôarticle 22 ®tablit les exigences de suivi en continu applicables aux installations de d®sinfection vis®es par 
les articles 5, 5.1 ou 6 du R¯glement. Lôarticle 22.1 pr®voit toutefois diff®rents all¯gements ¨ ces exigences 
pour les installations desservant une population de 500 personnes ou moins, ou uniquement des 
établissements touristiques, de santé et de services sociaux, dôenseignement ou de d®tention, ou des 
véhicules-citernes, situées au nord du 55e parallèle (se référer à la note explicative de cet article pour plus 
de pr®cisions). Il est ¨ noter que les obligations formul®es ne sôappliquent quôaux p®riodes o½ les 
installations de traitement visées sont en fonction. 
 
En vertu de lôarticle 10, les syst¯mes qui desservent moins de 21 personnes ne sont vis®s ni par lôarticle 
22 ni par lôarticle 22.1. Il en va de m°me pour les syst¯mes de distribution dont le traitement de lôeau est 
assur®, conform®ment ¨ lôarticle 9.1, par un équipement installé dans chacun des bâtiments.  
 
Le responsable dôune installation de traitement dôoxydation ou de d®sinfection dôeau souterraine non vis®e 
par lôarticle 6 peut, en vertu de lôarticle 21.1, choisir de faire un suivi mensuel de la qualité bactériologique 
de lôeau brute ou de se conformer ¨ la fois au taux dô®limination des virus pr®vu ¨ lôarticle 6 et aux 
exigences des articles 22 et 22.1. Si le responsable choisit cette 2e option, le Ministère considère alors que 
la d®sinfection est obligatoire et le responsable devra r®pondre aussi aux obligations de lôarticle 8 lorsque 
applicables. 
 
Mesure en continu du désinfectant résiduel libre 
Aux fins dôapplication du 1er alinéa, le terme « unité de traitement de désinfection » vise un seul mode de 
d®sinfection ¨ la fois. Chaque unit® de traitement de d®sinfection commence ¨ lôendroit o½ le d®sinfectant 
est inject® et se termine ¨ lôendroit o½ le r®siduel est mesur®, incluant le ou les r®servoirs utilisés pour 
lôatteinte des taux dô®limination vis®s (pour plus de pr®cisions, se r®f®rer au Guide de conception des 
installations de production dôeau potable, volume I, chapitre 11). De plus, à la sortie du traitement, la valeur 
du résiduel de désinfectant doit respecter les dispositions de lôarticle 8 lorsque applicable. 
 
Par ailleurs, le Ministère considère que seuls les d®sinfectants utilis®s pour atteindre les taux dô®limination 
requis des protozoaires et des virus, ainsi que ceux utilisés pour répondre aux exigences de lôarticle 8, 
doivent faire lôobjet dôun suivi en continu. Dans cette optique, le suivi de lôozone nôest pas exig® si, par 
exemple, ce dernier nôest utilis® que pour lôenl¯vement des go¾ts et des odeurs. De m°me, le suivi du 
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chlore nôest pas exig® dans le cas dôune d®sinfection appliqu®e ¨ une eau souterraine et non vis®e par 
lôarticle 6, non plus que lorsque le chlore est utilis® ¨ des fins dôoxydation (pour lôenl¯vement du fer ou du 
manganèse par exemple), dans la mesure où le responsable met en place le suivi ¨ lôeau brute exig® par 
lôarticle 21.1. 
 
Mesure en continu de la turbidité 
Le contrôle en continu de la turbidité exigé par le 3e alin®a de lôarticle ne sôapplique quôaux installations 
visées par les articles 5 ou 5.1 du Règlement, donc approvisionnées soit en eau de surface, soit en eau 
souterraine dont la qualit® est susceptible dô°tre affect®e par des eaux de surface. Cette exigence ®tablit 
des objectifs dôalerte, compte tenu que la hausse de la turbidit® hypoth¯que, dôune part, lôefficacit® de la 
d®sinfection et, dôautre part, lôatteinte des taux dô®limination des protozoaires et des virus accord®s ¨ 
certains proc®d®s de filtration. Côest pourquoi le niveau dôalarme de la turbidit® doit °tre ®tabli selon le type 
de filtration en place (se r®f®rer ¨ la section 5 de lôannexe 1 du R¯glement pour conna´tre les valeurs 
appropriées). Les exigences sont modulées selon que le traitement appliqué comporte ou non une 
filtration : 
 

- Sans filtration 
Lôabsence de filtration dans une installation vis®e par lôarticle 5 peut °tre due soit au respect des crit¯res 
dôexemption ®tablis dans cet article, soit aux d®lais de mise en place des ®quipements requis en vertu de 
lôarticle 53. Dans le second cas, le responsable est n®anmoins tenu de suivre en continu la turbidité et le 
chlore r®siduel ¨ la sortie de lôinstallation de traitement, et ce depuis lôentr®e en vigueur du R¯glement en 
juin 2001. 

 
Lorsquôune installation vis®e par lôarticle 5 est exclue de la filtration, le turbidim¯tre doit °tre install® à 
lôendroit o½ le traitement est compl®t®, ce qui correspond au moment o½ les taux dô®limination requis sont 
atteints. Les valeurs à respecter sont établies à la section 5 de lôannexe 1 du R¯glement, et correspondent 
à la catégorie « Autre filtration, ou exclusion de la filtration en vertu de lôarticle 5 ».  

- Avec filtration 
Plusieurs types de filtration sont d®finis ¨ la section 5 de lôannexe 1 du R¯glement. Ces types de filtration 
font lôobjet de modalit®s particuli¯res concernant lôinstallation des turbidimètres : 

o Filtration avec coagulation : les turbidimètres doivent être installés à la sortie de chacun des 
filtres. Si des filtres doubles4 sont utilisés, un seul turbidimètre peut être installé à la sortie 
conjointe. Les valeurs à respecter sont établies ¨ la section 5 de lôannexe 1 du R¯glement et 
correspondent à la catégorie « Eau coagulée, filtrée et désinfectée ». 

o Filtration lente : les turbidimètres doivent être installés à la sortie de chacun des filtres. Les 
valeurs à respecter sont établies à la section 5 de lôannexe 1 du Règlement et correspondent 
à la catégorie « Filtration lente ou avec terre diatomée ». 

o Filtration membranaire : les turbidimètres doivent être installés à la sortie de chacun des 
trains de membranes. Les valeurs à respecter sont établies ¨ la section 5 de lôannexe 1 du 
Règlement et correspondent à la catégorie « Filtration membranaire ». 

o Autre type de filtration : les turbidimètres doivent être installés à la sortie de chacun des 
filtres. Les valeurs à respecter sont établies à la section 5 de lôannexe 1 du R¯glement et 
correspondent à la catégorie « Autre filtration, ou exclusion de la filtration en vertu de lôarticle 
5 ». 

 
Dans tous ces cas, le Ministère considère que toute augmentation inhabituelle de la turbidité mesurée, 
même à lôint®rieur des valeurs consid®r®es acceptables, devrait faire lôobjet de v®rifications par le 
responsable.  
 
Alarmes requises 
Diff®rentes alarmes doivent °tre en place en vertu de lôarticle 22 : 
- En vertu du 1er alinéa, un équipement de suivi en continu du désinfectant résiduel libre doit être muni 
dôune alarme pour avertir dôune panne, dôune d®fectuosit® ou du non-respect des exigences 

                                                      

4 Cette expression réfère aux cas où deux filtres se trouvent dans des cellules distinctes, fonctionnent et sont toujours 

lav®s en m°me temps et disposent dôune seule sortie conjointe dôeau filtr®e. 
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minimales de d®sinfectant r®siduel de lôarticle 8; 
- En vertu du 2e alin®a, lorsquôune d®sinfection est r®alis®e ¨ lôaide de rayonnement ultraviolet, lôalarme 
doit avertir dôune panne, dôune d®fectuosit® ou dôune diminution de lôintensit® appliqu®e sous le niveau 
permettant dôatteindre les taux dô®limination exig®s; 

- En vertu du 3e alinéa, un équipement de mesure en continu de la turbidit® doit °tre muni dôune alarme 
pour avertir dôune panne, dôune d®fectuosit® ou du non-respect des prescriptions de lôannexe 1 
concernant la turbidité; 

- En vertu du 5e alinéa, depuis le 8 mars 2013 pour les installations desservant plus de 20 000 
personnes, le logiciel de calcul en continu exigé doit comporter une alarme avertissant du non-respect 
des exigences associ®es aux taux dô®limination des protozoaires et des virus applicables en vertu des 
articles 5 ou 5.1. 

 
Dans tous ces cas, le Ministère considère que, pour être conforme aux exigences, le responsable doit 
sôassurer que la situation ayant r®sult® en une alarme est communiqu®e en tout temps ¨ une personne en 
mesure de faire un suivi, dôapporter sans d®lai les correctifs requis et de se conformer aux exigences de 
lôarticle 35.1 du Règlement si nécessaire. 
 
Tenue et conservation dôun registre 
En vertu du 4e alin®a, le responsable de lôinstallation de traitement de d®sinfection doit tenir un registre.  
 
Pour chacun des équipements de désinfection contribuant ¨ atteindre les taux dô®limination requis, ce 
registre doit contenir : 

- pour chacune des p®riodes de quatre heures dôune journ®e (ex. : 0 h-4 h, 4 h-8 h, 8 h-12 h, 12 h-16 h, 
16 h-20 h, 20 h-0 h) : 

o la mesure minimale de désinfectant résiduel libre5; 
o si le chlore est utilis®, une mesure quotidienne du pH de lôeau; 
o la mesure du débit et du volume de la réserve au moment où le désinfectant résiduel libre est 

minimal ou, dans le cas des équipements de désinfection par rayonnement ultraviolet, à 
heures fixes durant la période de 4 heures (ex. : 0 h, 4 h, 8 h, 12 h, 16 h et 20 h); 

o si lôinstallation est vis®e par lôarticle 5, la mesure de turbidit® ¨ heures fixes durant la p®riode 
de 4 heures (ex. : 0 h, 4 h, 8 h, 12 h, 16 h et 20 h). 

 
Pour chacun des équipements de d®sinfection permettant dôassurer le respect de lôarticle 8, ce registre doit 
contenir : 
- le nom de la personne ayant effectu® les mesures (il doit sôagir dôune personne pour chacune des 
p®riodes de quatre heures dôune journ®e (ex. : 0 h-4 h, 4 h-8 h, 8 h-12 h, 12 h-16 h, 16 h-20 h, 20 h-
0 h) : 

o la mesure minimale de chlore résiduel libre6 ou, dans le cas dôune installation utilisant les 
chloramines, la mesure minimale de désinfectant résiduel combiné. 

 
En plus des éléments précédemment indiqués, ce registre doit contenir : 
- une mesure quotidienne de la temp®rature de lôeau; 
- si lôinstallation utilise des chloramines, une mesure quotidienne de d®sinfectant r®siduel combin®; 
- la date à laquelle les mesures ont été prises; 
- répondant aux exigences de lôarticle 44 du R¯glement); 
- la signature de la personne en charge. 

 
Des modèles de registre sont proposés dans le site Web du Minist¯re ¨ lôadresse suivante : 

                                                      

5 Pour établir la concentration minimale de désinfectant résiduel libre à inscrire dans le registre toutes les quatre 
heures, seules les mesures prises ¨ intervalles de 15 minutes devraient °tre consid®r®es afin dôobtenir une 
évaluation réaliste, sans sous-estimer ni surestimer ind¾ment le niveau de d®sinfection offert par lô®quipement. Ces 
mesures prises aux 15 minutes peuvent être ponctuelles (valeurs prises à intervalles exacts de 15 minutes) ou 
représenter une moyenne des mesures prises pendant ces 15 minutes si la fréquence de mesure est plus élevée 
(moyenne des 15 valeurs prises une fois par minute, par exemple). La fréquence de lecture du débit et du volume 
doit être la même que celle du chlore: si une moyenne des mesures du chlore est faite à intervalles de 15 minutes, 
on devrait aussi réaliser la moyenne des débits et des volumes pendant cette période. 

6 Se référer à la note précédente. 
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http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/registre/index.htm 
 
En vertu du 4e alinéa, le registre doit, depuis le 8 mars 2012, être conservé au moins 5 ans à compter de la 
date de la derni¯re inscription. Depuis le 8 mars 2012, le format papier du registre nôest plus obligatoire, de 
sorte quôil peut prendre une forme papier ou ®lectronique, dans la mesure o½ la forme ®lectronique permet 
de respecter les exigences fixées, à savoir confirmer que les données ont été examinées, que la personne 
en charge peut y apposer une forme de signature et quôelle peut lôexhiber ¨ la demande du Minist¯re  
 
Logiciel de calcul en continu 
Depuis le 8 mars 2013, toute installation de désinfection qui dessert plus de 20 000 personnes doit avoir 
mis en place un logiciel de calcul en continu du taux dô®limination des virus et des protozoaires atteint par 
lôinstallation.  
 

Calcul du nombre de personnes desservies par une installation de traitement 

Aux fins dôapplication de cette exigence, le Minist¯re consid¯re que, si une installation de traitement 
alimente plusieurs installations de distribution, le nombre de personnes desservies par chacune doit être 
additionn® afin dô®tablir si elle est assujettie ¨ lôexigence. Si par ailleurs plusieurs installations de traitement 
alimentent une même installation de distribution, chacune des installations de traitement doit considérer 
quôelle dessert le nombre potentiel de personnes pouvant °tre desservies lorsquôelle fonctionne au 
maximum de sa capacit® de production autoris®e, jusquô¨ concurrence du nombre total de personnes 
desservies par lôinstallation de distribution. Aux fins du calcul, la consommation journali¯re totale par 
habitant ¨ consid®rer est celle publi®e dans le plus r®cent rapport sur lôutilisation de lôeau par les 
municipalités publié par Environnement Canada7.  

 
En vertu du 5e alin®a, le responsable dôune installation vis®e doit ®galement sôassurer de conserver toutes 
les donn®es permettant de rendre compte du taux dô®limination atteint par lôinstallation, et ce ¨ raison dôau 
moins une lecture pour chaque période de 15 minutes. Ces données doivent être conservées pendant au 
moins cinq ans et °tre tenues ¨ la disposition du Minist¯re durant cette p®riode. Il nôest cependant pas 
obligatoire de tenir en plus un registre conforme aux exigences du 4e alinéa. 
 
Un tel logiciel doit être adapté individuellement à chaque installation de traitement pour tenir compte des 
équipements en service, des particularités de fonctionnement, des instruments de mesure installés, etc. Le 
Ministère considère donc que, pour démontrer son respect de lôexigence, le responsable doit sôassurer, 
dôune part, que les valeurs utilis®es dans le calcul refl¯tent les modes de gestion de l'installation de 
traitement et, d'autre part, que les calculs sont conformes aux équations et aux tableaux présentés dans le 
Guide de conception des installations de production dôeau potable.  
 
On retrouve dans le site Web du Ministère une page explicative qui présente plus précisément ses 
attentes ¨ lô®gard de lôimplantation dôun tel logiciel : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/registre/index.htm 
 
 

 
 

Article 22.0.1 
Le responsable dôun syst¯me de distribution desservant plus de 1 000 personnes dont les eaux 
proviennent en totalit® ou en partie dôeaux de surface ou dôeaux souterraines dont la qualit® 
microbiologique est susceptible dô°tre alt®r®e par des eaux de surface doit pr®lever ou faire pr®lever un 
®chantillon dôeau brute afin dôy v®rifier le nombre de bact®ries Escherichia coli selon la fréquence indiquée 
au tableau suivant : 
 

Nombre dôutilisateurs concern®s Fr®quence dô®chantillonnage 

                                                      

7 Au moment de la parution du guide, le rapport le plus récent datait de 2011 et présentait les données de 2009. La 
consommation établie au Québec à ce moment était de 706 litres par personne par jour. 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/potable/registre/index.htm
http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/potable/registre/index.htm
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Ó 1 001  et  Ò 5 000 Au moins une fois par mois 

Ó 5 001 Au moins une fois par semaine 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  2222..00..11  

Cet article constitue notamment un outil visant ¨ faciliter la mise en îuvre de lôarticle 5.1. Il constitue aussi 
une exigence complémentaire aux exigences formulées par le Règlement sur le prélèvement des eaux et 
leur protection. Les données recueillies serviront en effet ¨ ®valuer le niveau de vuln®rabilit® de lôun des 
indicateurs de vuln®rabilit® (vuln®rabilit® aux microorganismes) pour les pr®l¯vements dôeau de surface, 
comme pr®cis® ¨ lôarticle 69 et ¨ lôannexe IV de ce r¯glement. 
 
Entré en vigueur le 8 mars 2013, cet article ne sôapplique quôaux responsables des installations de 
traitement approvisionnées par des eaux de surface ou par des eaux souterraines dont la qualité 
microbiologique est susceptible dô°tre alt®r®e par les eaux de surface et qui alimentent une installation de 
distribution desservant plus de 1 000 personnes (se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 22 pour plus de 
précisions sur le mode de calcul du nombre de personnes desservies par une installation de traitement). 
 
Les analyses réalisées en vertu de cet article doivent permettre le dénombrement des bactéries E. coli par 
une m®thode ne faisant pas appel ¨ une analyse pr®alable des coliformes f®caux suivie dôune 
confirmation. Leur analyse doit être faite par un laboratoire accrédité et le résultat doit être transmis 
®lectroniquement au Minist¯re. Tel quô®tabli ¨ lôarticle 22.0.3, les responsables de syst¯mes de distribution 
situés au nord du 55e parall¯le nôont pas par ailleurs ¨ se conformer ¨ cette obligation ®tant donn® les 
difficultés inhérentes ¨ la r®alisation dôun d®nombrement de bact®ries E. coli dans ces secteurs. 
 
Si une installation de traitement est approvisionnée par plusieurs installations de captage, le Ministère 
considère que le suivi exigé dans cet article peut être fait à partir dôun m®lange dôeau si ce m®lange est 
r®alis® avant le traitement. Toutefois, si lôeau des installations de captage nôest pas m®lang®e avant tout 
traitement ou avant la distribution, le suivi doit alors °tre effectu® ¨ lôeau brute de chacune des installations 
de captage. 
 
Les modalités particulières de réalisation des prélèvements requis en vertu de cet article sont décrites au 
chapitre II de lôannexe 4 du R¯glement. Les r®sultats obtenus ne sont pas vis®s par les exigences des 
articles 35 et 36 et nôont donc pas ¨ faire lôobjet dôavis de la part du laboratoire accr®dit®. Dans le cas des 
installations de traitement vis®es par lôarticle 53.0.1, les r®sultats obtenus en vertu du pr®sent article 
peuvent permettre de répondre aux obligations qui y sont décrites. 
 

 

Article 22.0.2  
Le responsable dôun syst¯me de distribution municipal desservant plus de 500 personnes et au moins une 
r®sidence et dont les eaux proviennent en totalit® ou en partie dôeaux de surface, doit, pour des fins de 
contrôle du phosphore total, prélever ou faire prélever au moins un échantillon par mois des eaux brutes 
de surface durant la p®riode de mai ¨ octobre, avec un intervalle dôau moins deux semaines entre chaque 
prélèvement. 
 
Il doit également installer un dispositif de mesure en continu de la turbidit® de lôeau brute et, conform®ment 
au quatri¯me alin®a de lôarticle 22, prendre des mesures de turbidit® et tenir un registre ¨ cet effet.  
 
Lorsque lôeau de plus dôun site de pr®l¯vement dôeau de surface se m®lange dans lôinstallation de 
traitement, les obligations pr®vues par les premier et deuxi¯me alin®as du pr®sent article sôappliquent ¨ 
chacun des sites de prélèvement. 
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Cet article, ajouté lors de la modification de juillet 2014, constitue une exigence complémentaire à celles 
qui sont formulées par le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection. Les données 
recueillies servent à évaluer les niveaux de vulnérabilité de deux des indicateurs de vulnérabilité 
(vulnérabilité aux matières fertilisantes et vuln®rabilit® ¨ la turbidit®) pour les pr®l¯vements dôeau de 
surface, comme pr®cis® ¨ lôarticle 69 et ¨ lôannexe IV de ce r¯glement.  
 
En vigueur depuis le mois de f®vrier 2015, cet article ne sôapplique quôaux responsables des installations 
de traitement qui présentent toutes les caractéristiques suivantes :  

ü le responsable est une municipalité (y compris les régies intermunicipales); 

ü lôinstallation est approvisionn®e par des eaux de surface; 

ü elle alimente une installation de distribution desservant au moins une résidence et plus de 500 

personnes au total8. 
 
Les échantillons prélevés en vertu du 1er alin®a et servant ¨ lôanalyse du phosphore total doivent lô°tre ¨ 
lôeau brute et doivent °tre transmis pour analyse ¨ un laboratoire accr®dit® détenant le domaine 
dôaccr®ditation 95. La fr®quence minimale est dôun ®chantillon par mois durant les mois de mai, juin, juillet, 
août, septembre et octobre de chaque année. 
 
En vertu du 2e alin®a, le responsable vis® doit mettre en place ¨ lôeau brute un dispositif de mesure en 
continu de la turbidit®. Le dispositif doit °tre choisi de mani¯re ¨ ce quôil permette une mesure juste des 
niveaux de turbidit® habituellement rencontr®s ¨ lôeau brute de lôinstallation. La fr®quence minimale de 
mesure est la même que celle qui est établie par le 4e alin®a de lôarticle 22, soit une mesure par période de 
quatre heures. Les données obtenues doivent être conservées dans un registre où sont également 
indiqu®es la date et lôheure de la mesure et qui doit comporter la signature de la personne qui les a 
effectuées ou examinées. 
 
Le 3e alin®a pr®cise que les pr®l¯vements aux fins dôanalyse de phosphore, de m°me que la mise en place 
dôun dispositif de mesure de la turbidit®, doivent °tre effectu®s ¨ chacun des sites de prélèvement.  
 

Au sens de cet article, un site de prélèvement correspond au lieu dôentr®e de lôeau dans une installation 
de captage, comme défini au Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection.  

 
Une installation de traitement aliment®e par plus dôune installation de captage dôeau de surface doit donc 
se conformer aux obligations prescrites pour chacune de ses installations de captage, y compris les prises 
dôeau dôappoint, utilis®es sur une base r®guli¯re, lorsquôelles sont en fonction. Cette exigence ne 
sôapplique cependant pas aux prises dôeau utilis®es de mani¯re exceptionnelle. 
 

 
 

Article 22.0.3 
Les articles 22.0.1 et 22.0.2 ne sôappliquent pas aux territoires situ®s au nord du 55e parall¯le. 
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Cet article précise que tous les responsables de systèmes de distribution situés au nord du 55e parallèle 
nôont pas ¨ se conformer aux obligations des articles 22.0.1 et 22.0.2. Dans le cas de lôarticle 22.0.1, avant 
le 23 juillet 2014, cette pr®cision figurait dans lôarticle lui-même. 
 
 

                                                      

8 Pour plus de précisions sur le calcul du nombre de personnes desservies par une installation de traitement, se 
r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 22. 
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Article 22.0.4  
Le responsable dôun syst¯me de distribution municipal alimentant plus de 500 personnes et au moins une 
r®sidence et dont les eaux proviennent en totalit® ou en partie dôeaux de surface, doit tenir un registre 
contenant des observations sur des ®v¯nements qui sont susceptibles dôentraîner, notamment, une 
p®nurie dôeau, une obstruction ou un bris du site de pr®l¯vement ou une d®faillance du syst¯me de 
dégrillage, du système de coagulation, du système de décantation, du système de filtration, du système de 
d®sinfection ou de lôensemble du syst¯me de traitement.  
 
Les observations visées au premier alinéa portent notamment sur les événements suivants : 
1Á les ®v®nements naturels ou dôorigine anthropique; 
2Á les prolif®rations dôalgues, de cyanobactéries et de plantes aquatiques; 
3Á les hausses suspect®es ou mesur®es dôazote ammoniacal. 
 
Les observations consignées doivent permettre de localiser le problème, de le situer dans le temps et 
dô®valuer son effet sur le fonctionnement du site de pr®l¯vement ou de lôinstallation de traitement. 
 
Lorsque lôeau de plus dôun site de pr®l¯vement dôeau de surface se m®lange dans lôinstallation de 
traitement, un registre distinct doit être tenu pour chacun de ces sites de prélèvement.  
 
Le responsable doit signer le registre lors de lôinscription dôune observation, le conserver pendant une 
période minimale de 15 ans à compter de la date de la dernière inscription et le garder à la disposition du 
ministre. 
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Cet article, ajouté lors de la modification du mois de juillet 2014, constitue une exigence complémentaire 
aux exigences formulées par le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection. Les données 
recueillies servent à évaluer les niveaux de vulnérabilité de deux des indicateurs de vulnérabilité 
(vulnérabilité physique du site de prélèvement et vulnérabilité aux matières fertilisantes) pour les 
pr®l¯vements dôeau de surface, comme pr®cis® ¨ lôarticle 69 et ¨ lôannexe IV de ce r¯glement.  
 
Cet article, en vigueur depuis le 14 ao¾t 2014, ne sôapplique quôaux responsables des installations de 
traitement qui présentent toutes les caractéristiques suivantes :  

ü le responsable est une municipalité (y compris les régies intermunicipales); 

ü lôinstallation est approvisionnée par des eaux de surface; 

ü elle alimente un système de distribution desservant au moins une résidence et plus de 500 

personnes au total (pour plus de précisions sur le calcul du nombre de personnes desservies par 

une installation de traitement, se réf®rer ¨ la note explicative de lôarticle 22). 

 
En vertu de cet article, le responsable de lôinstallation de captage vis®e doit constituer un registre 
dô®v®nements. Ce registre peut °tre en version papier ou ®lectronique, dans la mesure où la forme choisie 
permet de respecter les exigences fixées, à savoir que la personne en charge peut apposer une forme de 
signature dans le registre, que celui-ci peut °tre conserv® durant une p®riode dôau moins 15 ans et que le 
responsable peut lôexhiber ¨ la demande du Ministère.  
 
Le registre doit répertorier les événements qui surviennent dans la source dôapprovisionnement et qui 
nuisent au bon fonctionnement de lôinstallation de captage, et ce, quôils soient dôorigine naturelle ou quôils 
d®coulent dôactivit®s humaines. Il sôagit plus pr®cis®ment de consigner les observations concernant des 
événements susceptibles dôentra´ner, notamment, lôun des trois types de problèmes suivants : 

1. Une p®nurie dôeau. Il peut sôagir, par exemple, dôun étiage amenant une exondation de la prise 
dôeau ou dôun ass¯chement d¾ au bris dôun barrage de r®tention; 

2. Une obstruction ou un bris du site de prélèvement. Il peut sôagir, par exemple, dôune obstruction 
due à un ensablement, à la présence de frasil, à une prolifération dôorganismes vivants ou à une 
accumulation de débris grossiers, ou encore dôun bris dû à un écrasement ou à lôarrachage de la 
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conduite dôamen®e; 
3. Un mauvais fonctionnement du système de dégrillage, de coagulation, de décantation, de filtration, 
de d®sinfection ou de lôensemble du système de traitement (et ce, m°me sôil ne mène pas à une 
défaillance telle que décrite à lôarticle 35.1). Il peut sôagir, par exemple, dôune prolif®ration dôalgues 
ou dôautres microorganismes amenant des probl¯mes de go¾t et dôodeurs dans lôeau trait®e, ou de 
la présence dôun contaminant qui nuit à lôefficacit® de la d®sinfection appliqu®e. 

 
Un probl¯me dont lôeffet se prolonge sur plusieurs jours cons®cutifs doit °tre consign® comme un seul 
événement. Un problème similaire survenant périodiquement doit cependant, à chaque occurrence, être 
consigné de façon distincte. 
 
Pour chaque événement observé, le responsable doit inscrire au registre prévu les renseignements 
suivants : 

ü Une br¯ve description de lô®v®nement; 

ü La date de d®but et la date de fin de lô®v®nement; 

ü Le type de problème rencontré (selon les types mentionnés ci-dessus);  

ü Lô®quipement du site de pr®l¯vement ou de lôinstallation de traitement affect® par lô®v®nement (par 

exemple, la conduite dôamen®e ou le syst¯me de coagulation); 

ü Le lieu où est survenu lô®v®nement, au besoin (par exemple, la localisation de la fleur dôeau de 

cyanobactéries dans le lac, ou lôendroit o½ le d®versement sôest produit); 

ü La ou les catégories dô®v®nements auxquelles les observations réfèrentparmi les suivantes : 

o Événement naturel ou dôorigine anthropique ayant affect® lôint®grit® du site de 

prélèvement; 

o Prolif®ration dôalgues, de cyanobact®ries ou de plantes aquatiques; 

o Hausse suspect®e ou mesur®e dôazote ammoniacal. 

 

Le 4e alin®a pr®cise quôun registre distinct doit °tre tenu pour chaque site de prélèvement, c'est-à-dire pour 
chaque installation de captage distincte (pour plus de précisions sur la notion de « site de prélèvement », 
se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 22.0.2). Une installation de traitement aliment®e par plus dôune 
installation de captage dôeau de surface doit donc se conformer aux obligations prescrites pour chacune 
de ses installations de captage, y compris les prises dôeau dôappoint qui sont g®n®ralement utilis®es 
chaque ann®e, lorsquôelles sont en fonction. Cette exigence ne sôapplique cependant pas aux prises dôeau 
utilisées de manière exceptionnelle. 
 
Un modèle de registre, accompagné de précisions supplémentaires sur les renseignements à y inscrire, 
est proposé dans le site Web du Ministère à lôadresse suivante : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/registre/index.htm. 
 
 

 
 

Article 22.1 
Pour lôapplication de lôarticle 22, les adaptations suivantes sont permises pour un système de distribution 
muni dôune installation de traitement de d®sinfection qui alimente uniquement des populations desservies 
par véhicule-citerne et situées au nord du 55e parallèle ou une population de 500 personnes ou moins, ou 
encore pour un ou plusieurs établissements de santé et de services sociaux, établissements 
d'enseignement, établissements de détention ou établissements touristiques : 

1. aucun ®quipement de mesure en continu nôest requis; 

2. les mesures peuvent se faire par échantillonnage quotidien sur un minimum de 5 jours par semaine; 
le syst¯me d'alarme install® peut se limiter ¨ avertir d'une panne ou d'une d®fectuosit® de lôinstallation de 
traitement de désinfection; 

3. pour lôapplication du troisi¯me alin®a de lôarticle 22, les mesures peuvent se faire par échantillonnage 
quotidien sur un minimum de 5 jours par semaine et le syst¯me d'alarme nôest pas alors requis; 

4. la fr®quence dôinscription au registre peut sôeffectuer ¨ chaque ®chantillonnage pour toutes les 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/potable/registre/index.htm
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mesures prises. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  2222..11  

Aux fins du respect des exigences de lôarticle 22, lôarticle 22.1 pr®cise des adaptations permises pour les 
trois cat®gories dôinstallations de traitement suivantes : 
- celles qui desservent exclusivement des établissements touristiques ou des institutions; 
- celles qui alimentent des véhicules-citernes et qui sont situées au nord du 55e parallèle; 
- celles qui desservent moins de 501 personnes. 

 
Les adaptations permises sont les suivantes : 

1. Aucun ®quipement de mesure en continu nôest exigé; une analyse quotidienne doit être effectuée 
pour obtenir la teneur en désinfectant résiduel, ainsi que la valeur du pH si du chlore est utilisé 
pour atteindre les taux dô®limination requis. Ces analyses doivent °tre faites ¨ lôaide dôun appareil 
portatif r®pondant aux exigences de lôarticle 32 du R¯glement et offrant donc un niveau de 
pr®cision appropri®. Le volume dôeau, le d®bit et la temp®rature doivent ®galement °tre mesur®s. 
Des mesures de la turbidité ne sont exigées que si le système est visé par lôarticle 5 du Règlement 
(approvisionnement en eau de surface ou en eau souterraine sous influence directe de lôeau de 
surface). Lôensemble de ces analyses et mesures quotidiennes doivent °tre effectu®es au moins 
5 jours par semaine. 

2. Le syst¯me dôalarme peut se limiter ¨ avertir dôune panne ®lectrique ou dôune d®fectuosit® de 
lô®quipement de dosage, sauf si lôinstallation de traitement de d®sinfection utilise un ®quipement 
de désinfection par rayonnement ultraviolet. Pour le contrôle de la turbidité, le syst¯me dôalarme 
nôest pas requis.  

3. La tenue dôun registre est obligatoire et la fr®quence dôinscription doit correspondre ¨ chaque jour 
où des échantillons sont prélevés, soit au moins 5 jours par semaine. 

 

 
 

Article 23  
Le responsable dôun syst¯me de distribution qui délivre des eaux chlorées doit, au moment de chaque 
®chantillonnage, effectu® en application de lôarticle 11, mesurer la concentration de d®sinfectant r®siduel 
libre dans un ®chantillon dôeau pr®lev® ¨ cette fin et inscrire le r®sultat sur un formulaire de demande 
dôanalyse conforme au mod¯le fourni par le ministre. Dans le cas o½ les eaux d®livr®es sont chloramin®es, 
le responsable doit mesurer les concentrations de désinfectant résiduel libre et total. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  2233  

Le présent article sôapplique ¨ tous les responsables de syst¯mes de distribution dont lôeau a fait lôobjet 
dôun traitement employant le chlore, que ce soit dans un objectif dôoxydation ou de d®sinfection, de faon 
continue ou occasionnelle. Cet article ®tablit quôune mesure du chlore résiduel libre doit être faite sur place 
au moment du prélèvement pour le contrôle bactériologique (article 11 du Règlement) et que le résultat 
doit °tre inscrit sur le formulaire de demande dôanalyse accompagnant lô®chantillon jusquôau laboratoire. 
Cette mesure doit °tre prise ¨ lôaide dôun appareil portatif offrant un niveau de pr®cision suffisant et qui 
satisfait les exigences de lôarticle 32 du R¯glement. 
 
Depuis le 8 mars 2013, une obligation similaire sôapplique ®galement ¨ tous les responsables de systèmes 
de distribution dont lôeau a fait lôobjet dôun traitement aux chloramines. Dans ce cas, deux mesures doivent 
être prises sur place, soit le chlore résiduel libre et le chlore résiduel total. Ces deux mesures doivent être 
prises à lôaide dôun appareil r®pondant aux exigences de lôarticle 32 et les r®sultats doivent °tre inscrits sur 
le formulaire de demande dôanalyse accompagnant lô®chantillon pr®lev® en vertu de lôarticle 11. Il est ¨ 
noter que les résultats de ces deux mesures peuvent permettre de vérifier le respect de la norme de 
chloramines figurant ¨ lôannexe 1, la note 1 de lôannexe 1 établissant en effet que ce paramètre 
correspond à la soustraction de la valeur de chlore résiduel libre à celle de chlore résiduel total.  
 
Les modalités particulières de prise des mesures requises en vertu de cet article sont décrites à la 
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section VIII de lôannexe 4 du Règlement. 
 
 

 
 
Article 24  
 
(article abrogé en 2005) 
 
 

 
 
Article 25 
 
(article abrogé en 2005) 
 
 

 

Section II - Les eaux délivrées par véhicule-citerne 

 
Article 26 
Les dispositions du chapitre II ainsi que celles de la section 1 du présent chapitre, sauf celles des articles 
12 et 14.1, sôappliquent, compte tenu des adaptations n®cessaires, aux eaux d®livr®es par v®hicule-citerne 
à plus de vingt personnes, à des fins de consommation humaine. Ainsi, le responsable du véhicule-citerne 
est tenu aux m°mes obligations que celles incombant au responsable dôun syst¯me de distribution en 
vertu des dispositions susmentionnées. Les prélèvements dô®chantillons prescrits par ces dispositions sont 
effectués à la sortie de la citerne.  
 
Dans les territoires situés au nord du 55e parallèle, les échantillons prélevés en application des articles 11, 
14, 15, 18 doivent l'être à la sortie du réservoir où s'approvisionne le véhicule-citerne. 
 
Les articles 21 et 23 ne s'appliquent pas, au nord du 55e parallèle, aux eaux délivrées par un véhicule-
citerne. 
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Les eaux délivrées par véhicule-citerne doivent respecter les exigences relatives au traitement ainsi que 
lôessentiel des exigences propres aux eaux achemin®es par des installations de distribution. Certaines 
adaptations sont cependant nécessaires, compte tenu des réalités particulières de ces systèmes. 
 
Ainsi, les prélèvements dôeau faits en vertu des exigences r®glementaires doivent °tre r®alis®s ¨ la sortie 
de la citerne, ¨ lôexception du cas des v®hicules-citernes servant des territoires situés au nord du 55e 
parallèle où, compte tenu des problèmes de gel des conduites, les prélèvements doivent être réalisés au 
point dôalimentation des citernes, ¨ la sortie de lôinstallation de traitement.  
 
De plus, les responsables de véhicules-citernes nôont pas ¨ se conformer aux exigences des articles 12 et 
14.1 du Règlement. Au nord du 55e parallèle, aucun prélèvement de turbidité (article 21 du Règlement) 
nôest par ailleurs requis, non plus quôaucune mesure de chlore r®siduel libre au moment dôun pr®l¯vement 
bactériologique (article 23 du Règlement); dans ces deux cas, il est considéré que les analyses faites en 
vertu des articles 22 et 22.1 permettent dôobtenir des r®sultats similaires. 
 
Dans le cas où une installation de traitement alimente plusieurs véhicules-citernes fonctionnant en 
parallèle, les analyses ne sont pas requises à la sortie de chaque véhicule-citerne, mais plutôt à la sortie 
dôun de ces v®hicules-citernes, en sôassurant dôobtenir des ®chantillons repr®sentatifs.  
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Alimentation temporaire par véhicule-citerne 
Lorsque, ¨ la suite dôune contamination ou dôune p®nurie, le responsable dôun syst¯me de distribution fait 
appel de manière temporaire à un véhicule-citerne, deux cas doivent être distingués : 

¶ Si lôeau transport®e par v®hicule-citerne sert au remplissage dôun r®servoir ou dôune 
installation dôeau brute, le Minist¯re considère que le responsable du système de 
distribution nôa pas ¨ se conformer aux obligations de lôarticle 26. Il doit cependant 
continuer à assurer les suivis de qualité requis en vertu du chapitre II et se conformer à 
lôarticle 42 du R¯glement. 

¶ Si lôeau transportée par véhicule-citerne est directement transvas®e dans lôinstallation de 
distribution ou distribu®e ¨ la population, le responsable doit sôassurer que le v®hicule-
citerne respecte lôensemble des exigences de lôarticle 29 et quôil sôapprovisionne à une 
installation de distribution dont les eaux sont conformes ¨ lôarticle 3, ¨ d®faut de quoi le 
Minist¯re consid¯re quôil devrait envisager la diffusion dôun avis dô®bullition, en 
concertation avec la direction de santé publique. 

 

 
 

Article 27 
Le responsable dôun v®hicule-citerne qui délivre des eaux destinées à la consommation humaine, doit 
sôassurer que lôeau servant au remplissage de la citerne satisfait aux normes de qualit® ®tablies ¨ lôannexe 
1. Il doit aussi sôassurer que les op®rations de transvasement de lôeau sôeffectuent dans des conditions 
hygi®niques telles que sa qualit® nôen soit pas affect®e. 
 
En outre, les eaux contenues dans la citerne doivent avoir à tout moment une teneur en chlore résiduel 
libre égale ou supérieure à 0,2 mg/l.  

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  2277  

Cet article ®tablit que lôeau servant au remplissage dôun v®hicule-citerne doit dans tous les cas respecter 
les normes de qualit® de lôannexe 1 du R¯glement. Tout responsable dôun syst¯me de distribution peut 
devoir faire appel à un véhicule-citerne pour une situation temporaire; si cette eau est destinée à alimenter 
le système de distribution ou à être rendue disponible pour le remplissage de contenants individuels par 
des personnes en manque dôeau, alors elle doit provenir dôun syst¯me de distribution ou dôune autre 
source dont la qualit® est r®guli¯rement contr¹l®e. Le responsable doit par ailleurs sôassurer que les 
tuyaux, conduites, raccords et autres équipements servant au remplissage de la citerne soient adéquats 
pour une utilisation en eau potable (de grade dit « alimentaire » ou certifiés conformes à la norme 
ANSI/NSF 61) et que leur ®tat ne contribue pas ¨ la contamination de lôeau. 
 
En vertu du 2e alin®a, le responsable dôun v®hicule-citerne doit par ailleurs prendre les mesures 
n®cessaires pour sôassurer dôavoir en tout temps une concentration de chlore r®siduel libre ®gale ou 
supérieure à 0,2 mg/L dans lôeau contenue dans la citerne, m°me si cette eau provient dôeaux souterraines 
ne nécessitant autrement pas de désinfection. 
 
Il est ¨ noter que les exigences de cet article sôappliquent ¨ lôensemble des syst¯mes de distribution par 
véhicule-citerne, incluant les entreprises telles quôelles sont d®finies ¨ lôarticle 1 du Règlement.  
 

 
 

Article 28 
Le responsable d'un véhicule-citerne qui délivre des eaux destinées à la consommation humaine doit, au 
moins 1 fois par jour, mesurer la quantité de chlore résiduel libre dans un échantillon d'eau prélevé à la 
sortie de la citerne. 
 
En outre, il tient à jour un registre dans lequel sont inscrits la date et les résultats des mesures prescrites 
ci-dessus, la provenance de l'eau ainsi que le nom des personnes qui les ont effectuées. Ces données 
sont conservées, et tenues à la disposition du ministre, pendant une période minimale de 5 ans.  
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Le présent article ne s'applique pas aux territoires situés au nord du 55e parallèle.  
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Le premier alin®a de lôarticle ®tablit une exigence au responsable de r®aliser une mesure quotidienne de 
chlore résiduel libre dans lôeau distribu®e par un v®hicule-citerne. Pour offrir un portrait représentatif, cette 
mesure devrait °tre prise lorsque la citerne alimente le dernier consommateur dôune livraison. Le second 
alinéa précise que ces mesures doivent être inscrites dans un registre; celui-ci peut, depuis le 8 mars 
2012, être sous format papier ou électronique. Il doit également depuis cette date être conservé pour une 
période minimale de cinq ans et tenu ¨ la disposition des repr®sentants du Minist¯re afin quôils puissent en 
prendre connaissance. 
 
Le Minist¯re consid¯re que le responsable dôun parc de v®hicules-citernes doit mesurer au moins une fois 
par jour la concentration de chlore r®siduel libre dans lôeau de chacun de ses v®hicules-citernes et tenir un 
registre complet pour lôensemble de son parc de v®hicules.  
 
Dans le cas des communaut®s inuites, les probl¯mes de gel limitent les pr®l¯vements ¨ la citerne, côest 
pourquoi les territoires situés au nord du 55e parall¯le font lôobjet dôune exemption au 3e alinéa. 
 
Il est ¨ noter que les exigences de cet article sôappliquent ¨ lôensemble des syst¯mes de distribution par 
véhicule-citerne, incluant les entreprises telles quôelles sont d®finies ¨ lôarticle 1 du R¯glement.  
 
 

 
 

Article 29 
La citerne dôun v®hicule utilis®e pour délivrer des eaux destinées à la consommation humaine ne peut 
servir ou avoir servi au transport de substances impropres à la consommation humaine. 
 
Dans le cas o½ la citerne sert ou a servi au transport dôautres substances que de lôeau, celui qui en est 
responsable est tenu de sôassurer quôelle soit pr®alablement nettoy®e et d®sinfect®e, ainsi que les boyaux, 
pompes et autres ®quipements ayant servi au transvasement de ces substances, avant dô°tre affect®e au 
transport de lôeau destin®e ¨ la consommation humaine. 
En outre, la citerne doit avoir été conçue ou avoir été adaptée pour le transport des eaux destinées à la 
consommation humaine et °tre maintenue dans un ®tat dôentretien, de propret® et de salubrit® qui nôest 
pas susceptible de les contaminer lors de leur transport ou de leur transvasement.  
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Cet article ®tablit diff®rentes exigences visant ¨ ®viter une contamination de lôeau potable lors de son 
transport par véhicule-citerne. Plusieurs précisions à cet effet ont été ajout®es ¨ lôarticle ¨ lôoccasion de la 
modification du Règlement survenue en mars 2012. 
 
Ainsi, si le véhicule-citerne utilis® nôest pas d®di® au transport dôeau potable, les seules autres substances 
quôil peut avoir d®j¨ transport®es sont des substances pouvant être consommées (par exemple du lait 
pasteurisé). Les véhicules-citernes transportant par exemple de lôessence, des boues de fosses septiques 
ou de lôeau de surface non trait®e sont ¨ proscrire totalement. Le lait cru (non pasteuris®) nôest pas 
consid®r® comme une substance pouvant °tre consomm®e, côest pourquoi, dans le cas o½ un v®hicule-
citerne transportant habituellement du lait cru assure temporairement le transport dôeau, lôeau ainsi 
distribu®e devrait faire lôobjet dôun avis de faire bouillir lôeau, en concertation avec la Direction de la sant® 
publique. 
 
Le 2e alinéa établit les modalités selon lesquelles un véhicule-citerne qui a précédemment transporté des 
substances pouvant être consommées doit être nettoyé avant de pouvoir transporter de lôeau potable. 
Chacun des ®quipements susceptibles dô°tre en contact avec lôeau potable lors du remplissage, du 
transport et du vidage du véhicule-citerne doit être adéquatement nettoyé et désinfecté. Un document du 
minist¯re de lôAgriculture, des P°cheries et de lôAlimentation intitul® Recueil de directives relatives aux 
conditions de production et de distribution des eaux embouteillées et des eaux vendues au volume peut 
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servir de référence sur les modalités de nettoyage et de désinfection à appliquer à ces véhicules-citernes. 
 
Enfin, conformément au 3e alin®a, toutes les parties dôun v®hicule-citerne servant au transport de lôeau 
potable et qui sont susceptibles dôentrer en contact avec lôeau doivent °tre conues avec des mat®riaux 
certifiés pour le contact avec les aliments.  
 
Il est ¨ noter que les exigences de cet article sôappliquent ¨ tous les syst¯mes de distribution dôeau 
destinée à la consommation humaine par véhicule-citerne, y compris les entreprises telles quôelles sont 
d®finies ¨ lôarticle 1 du R¯glement, de m°me quô¨ lôutilisation temporaire dôun v®hicule-citerne par le 
responsable dôun syst¯me de distribution dans le contexte dôune contamination ou dôune p®nurie.  
 

 

Section III - Méthodes, analyses et résultats 

 

Article 30 
Quiconque est tenu par une disposition du présent règlement de prélever ou de faire prélever un 
®chantillon dôeau ¨ des fins dôanalyse doit sôassurer que les ®chantillons soient pr®lev®s et conserv®s 
conform®ment aux dispositions de lôannexe 4. Il doit aussi sôassurer que les ®chantillons soient expédiés 
au laboratoire dôanalyse dans les meilleurs d®lais. 
 
Quiconque pr®l¯ve un ®chantillon dôeau en application du pr®sent r¯glement doit signer un formulaire de 
demande dôanalyse conforme au mod¯le fourni par le ministre afin dôattester que le prélèvement de 
lô®chantillon, sa conservation et son envoi au laboratoire accr®dit® par le ministre en vertu de lôarticle 118.6 
de la Loi sur la qualit® de lôenvironnement (L.R.Q., c. Q-2) sont effectués conformément aux dispositions 
du présent règlement. 
 
Le responsable du système de distribution doit conserver une copie du formulaire de demande d'analyse 
transmis au laboratoire accrédité pendant au moins 2 ans et la garder à la disposition du ministre.  
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Cet article établit que tout prélèvement réalisé dans le contexte du Règlement doit respecter les modalités 
®tablies ¨ lôannexe 4 du R¯glement. Cette annexe, ajout®e ¨ lôoccasion de la modification r®glementaire 
survenue en mars 2012, remplace le document Modes de prélèvement et de conservation des échantillons 
relatifs ¨ lôapplication du R¯glement sur la qualit® de lôeau potable, qui servait jusquôalors de r®f®rence ¨ 
cet égard.  
 
Le pr®leveur doit attester par sa signature, sur le formulaire de demande dôanalyse quôil transmet en 
accompagnement de lô®chantillon (cette obligation figure ¨ lôarticle 31), quôil a respect® les modalit®s de 
pr®l¯vement de lôannexe 4. Le laboratoire doit imprimer ce formulaire sur papier et le fournir avec les 
contenants dô®chantillonnage. La personne qui fait les prélèvements doit par ailleurs se conformer aux 
exigences de lôarticle 44 du Règlement, qui porte sur la reconnaissance de la compétence des opérateurs, 
et dont le dernier alinéa traite précisément des exigences applicables aux préleveurs. 
 
Compte tenu dôun changement au libell® du 2e alin®a, le formulaire de demande dôanalyse fourni au 
préleveur par le laboratoire accrédité chargé des analyses peut, depuis le 8 mars 2012, être soit le modèle 
exact que peuvent produire les laboratoires accrédités par le site extranet du Ministère, soit un autre 
modèle comportant les mêmes informations et offrant une présentation similaire. 
 
Tel que prescrit par le 3e alinéa, une copie du formulaire transmis au laboratoire accrédité doit être 
conservé durant au moins deux ans par le responsable du système de distribution. Ce dernier peut 
conserver cette copie papier ou numériser le document et le conserver en version électronique, mais il doit 
être en mesure de le rendre disponible sur demande du Ministère. Afin de respecter cette obligation, le 
responsable du système de distribution pourrait aussi conclure une entente avec le laboratoire accrédité 
qui conserverait pour lui le formulaire de demande dôanalyse transmis et lui fournirait sur demande.  
 
La note explicative de lôarticle 32 contient des renseignements complémentaires sur les modalités 
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dôutilisation du formulaire de demande dôanalyse. 
 
 

 
 

Article 31 
Les échantillons d'eau prélevés en application du paragraphe 2 du troisième alinéa de l'article 5, des 
articles 11 à 14.1, du premier alinéa de l'article 15, des articles 18 à 21.1, 22.0.1, du premier alinéa de 
lôarticle 22.0.2, des articles 26, 39, 40, 42 et 53.0.1 doivent °tre transmis, pour fins d'analyse, ¨ des 
laboratoires accrédités par le ministre en vertu de l'article 118.6 de la Loi sur la qualité de l'environnement 
(L.R.Q., c. Q-2). Doivent également être transmis avec ces échantillons les formulaires de demande 
d'analyse conformes au modèle fourni par le ministre. 
 
Lorsquôil nôy a pas de laboratoire ainsi accr®dit® pour lôanalyse dôune substance vis®e ¨ lôannexe 1, les 
®chantillons dôeau pr®lev®s en application du pr®sent r¯glement doivent, pour les fins dôanalyse, malgr® 
les dispositions du premier alinéa, être transmis à un laboratoire qui satisfait à la norme ISO/CEI 17025, 
intitulée « Prescriptions générales concernant la compétence des laboratoires dô®talonnages et dôessais » 
diffus®e conjointement par lôOrganisation internationale de normalisation et la Commission 
électrotechnique internationale. 
 
Au nord du 55e parallèle, est assimilé à un laboratoire accrédité par le ministre en vertu de l'article 118.6 
de la Loi sur la qualité de l'environnement tout village nordique constitué en vertu de la Loi sur les villages 
nordiques et l'Administration régionale Kativik (L.R.Q., c. V-6.1).  
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Le 1er alin®a de cet article ®tablit lôobligation que toutes les analyses des ®chantillons dôeau dont lôanalyse 
est requise en vertu des exigences réglementaires soient réalisées par un laboratoire détenant une 
accréditation délivrée par le Ministre en vertu de lôarticle 118.6 de la Loi sur la qualit® de lôenvironnement. 
Cette exigence sôapplique aux articles touchant autant lôanalyse de lôeau distribu®e que celle de lôeau 
brute. Elle ne sôapplique cependant pas aux mesures prises sur place (en vertu des articles 17, 23 et 27 
notamment), qui sont plut¹t vis®es par les exigences de lôarticle 32. 
 
Depuis le 8 mars 2012, lôarticle 31 pr®voit par ailleurs le cas o½ lôun des param¯tres de lôannexe 1 du 
Règlement ne pourrait être analysé par aucun des laboratoires accrédités par le Ministre. Le responsable 
dôun syst¯me de distribution peut alors faire r®aliser les analyses par un autre laboratoire si celui-ci répond 
aux exigences de la norme internationale ISO/CEI 17025. Cependant, d¯s quôun laboratoire devient 
accr®dit® par le Ministre pour r®aliser lôanalyse du param¯tre vis®, le responsable du syst¯me doit faire 
analyser ses échantillons par ce laboratoire. 
 
Le 3e alinéa permet aux communaut®s inuites, qui font face ¨ dôimportantes contraintes li®es au transport 
de leurs ®chantillons dôeau vers un laboratoire accr®dit®, de faire plut¹t des analyses sur place. Le Centre 
dôexpertise en analyse environnementale du Qu®bec a implant®, pour ces communautés, un programme 
dôassurance et de contr¹le de la qualit® des analyses r®alis®es. 
 
 

 
 

Article 32 
Les ®chantillons dôeau pr®lev®s en application de lôarticle 17, de lôarticle 17.1, du quatri¯me alin®a de 
lôarticle 22, de lôarticle 22.1, de lôarticle 23, de lôarticle 27 ou du premier alin®a de lôarticle 28 doivent °tre 
analysés conformément aux méthodes décrites dans la version la plus récente du Standard Methods for 
the Examination of Water and Wastewater, publi®e par lôAmerican Water Works Association (AWWA), la 
Water Environment Federation et lôAmerican Public Health Association (APHA).  
 
Celui qui effectue l'analyse de l'un de ces échantillons doit attester de la conformité de celle-ci avec les 
méthodes susmentionnée; cette attestation, inscrite sur le formulaire de demande d'analyse fourni par le 
ministre, est conservée et tenue à la disposition du ministre pendant au moins 2 ans.  
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Cet article établit les modalités applicables aux mesures réalisées sur place, telles quôelles sont exig®es 
par les articles du Règlement énumérés au 1er alin®a. En ce qui concerne lôarticle 22, seules les mesures 
réalisées en vertu du 4e alinéa sont considérées étant donné que le document de référence, Standard 
Methods for the Examination of Water and Wastewater, ne couvre pas les paramètres visés par les 1er, 2e 
et 3e alin®as. Lôutilisation dôun appareil conforme aux exigences du document de r®f®rence suppose une 
m®thode dôanalyse reconnue par celui-ci, un niveau de précision suffisant, ainsi que le respect des 
proc®dures dôentretien r®gulier et dô®talonnage p®riodique recommand®es par le fabricant.  
 
Les résultats des mesures réalisées sur place en vertu des articles 17, 23 et 27 doivent être inscrits par le 
préleveur sur le formulaire de demande dôanalyse accompagnant les ®chantillons transmis au laboratoire 
accrédité et, par sa signature sur le formulaire, le préleveur atteste que la mesure sur place a été réalisée 
conformément aux exigences du 1er alin®a de lôarticle 32. Les données inscrites sur le formulaire sont 
ensuite saisies et transmises ®lectroniquement au Minist¯re par le laboratoire accr®dit® (tel que lôexige 
lôarticle 33 du R¯glement).  
 
La note explicative de lôarticle 30 fournit plus de précisions sur la production et la conservation des 
formulaires de demande dôanalyse exig®s en vertu du 2e alinéa, étant donné que les exigences applicables 
sont les mêmes dans les deux cas. 
 
 

 
 

Article 33 
Le laboratoire transmet au ministre, au moyen d'un support faisant appel aux technologies de l'information 
que lui fournit ce dernier, les résultats des analyses des échantillons d'eau mentionnés à l'article 31 ainsi 
que les données inscrites sur les formulaires de demande d'analyse reçus en vertu de cet article, dans un 
délai de 10 jours du prélèvement s'il s'agit d'échantillons destinés à contrôler les micro-organismes, la 
concentration de désinfectant résiduel ou la turbidité ou, s'il s'agit d'échantillons destinés au contrôle 
d'autres paramètres, dans les 60 jours du prélèvement. 
 
Dans le cas o½ le laboratoire analyse un plus grand nombre dô®chantillons dôeau dôun syst¯me de 
distribution que le nombre dô®chantillons exig®s par les dispositions du  pr®sent r¯glement, celui-ci est tenu 
de transmettre au ministre les résultats des analyses de tous les échantillons auxquelles il a procédé. 
 
Tout responsable dôun syst¯me de distribution ou dôun v®hicule-citerne visé par le présent règlement doit 
conserver et tenir ¨ la disposition du ministre une copie de tout rapport dôanalyse dôun laboratoire accrédité 
dôun ®chantillon dôeau provenant de ce syst¯me ou de ce v®hicule-citerne pour une durée de 2 ans de la 
date du rapport dôanalyse. 
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En vertu de cet article, les laboratoires accrédités sont tenus de transmettre électroniquement au Ministère 
tous les r®sultats dôanalyse vis®s par lôarticle 31, et ce, dans les délais indiqués. Le Ministère considère 
que cette obligation sôapplique ®galement ¨ lôinformation relative aux ®chantillons soumis ¨ un laboratoire 
accrédit® en vertu de lôarticle 31 mais qui sont rejet®s par celui-ci à cause du non-respect des délais de 
conservation ou dôune autre situation qui ne lui permet pas de r®aliser lôanalyse conform®ment aux 
exigences. 
 
Lors de la transmission des résultats, le laboratoire doit inclure toute lôinformation requise inscrite sur les 
formulaires de demande dôanalyse. Le Minist¯re met ¨ la disposition des laboratoires accr®dit®s un 
protocole relatif aux modalités de transmission des résultats; il est de la responsabilité des représentants 
des laboratoires accr®dit®s de sôassurer du succ¯s de la transmission ®lectronique des r®sultats pour 
confirmer leur conformité à cette exigence. Le Ministère rend disponible dans son site Web un service en 
ligne pour permettre la transmission électronique des résultats et des documents de soutien : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/systeme-suivi/enligne.htm.  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/systeme-suivi/enligne.htm
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Si un laboratoire accrédité mandaté par un responsable dôun syst¯me de distribution ou dôun v®hicule-
citerne pour effectuer ses analyses fait appel aux services dôun autre laboratoire pour r®aliser certaines 
analyses, le Ministère considère que le laboratoire mandaté par le responsable demeure néanmoins le 
seul visé par les exigences réglementaires, dont celles qui sont relatives à la transmission électronique 
des résultats et aux délais à respecter.  
 
Depuis le 8 mars 2012, le second alin®a de lôarticle pr®cise quôen plus des r®sultats des ®chantillons 
pr®lev®s en vertu des articles r®glementaires, les laboratoires ont ®galement lôobligation de transmettre 
électroniquement les résultats des analyses excédentaires demandées par les responsables des systèmes 
de distribution vis®s par lôarticle 10. Le Minist¯re consid¯re que cette exigence suppose lôutilisation de 
formulaires de demande dôanalyse conformes, afin de disposer de toutes les donn®es pertinentes ¨ la 
transmission. Le laboratoire nôa cependant pas ¨ transmettre ®lectroniquement au Ministère les résultats 
dôanalyses demand®es par un tiers non mandat® par la municipalit® (par exemple, un citoyen), m°me sôil 
peut sôagir de lôanalyse dôune eau provenant dôun syst¯me de distribution vis® par les exigences. 
 
Ajout® ®galement ¨ lôoccasion de la modification réglementaire de mars 2012, le 3e alinéa impose pour sa 
part une obligation au responsable dôun syst¯me de distribution ou dôun v®hicule-citerne de conserver 
copie, pendant au moins deux ans, de tout r®sultat dôanalyse qui lui est fourni par le laboratoire accrédité. 
Le responsable peut conserver la copie papier ou encore numériser le document et le conserver en 
version électronique, mais il doit être en mesure de la rendre disponible sur demande du Ministère. 
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Chapitre IV ï Non-conformité de lôeau aux normes de qualit® 

 

Article 34 
Les dispositions des deuxième, troisième, quatrième, cinquième et sixième  alinéas de l'article 35 et celles 
des articles 36 à 41 ne sont pas applicables à un système de distribution qui alimente uniquement une 
résidence. 
 
Les dispositions des articles 39 et 40 ne sont pas applicables à un système de distribution qui n'est pas 
visé à l'article 10. 
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En vertu de cet article, aucune exigence nôest formul®e pour le suivi d'un r®sultat dôanalyse non conforme 
associ® ¨ un captage individuel, ¨ lôexception de la communication sans d®lai au responsable, par le 
laboratoire accr®dit®, de tout r®sultat dôanalyse montrant une contamination f®cale (1er alin®a de lôarticle 
35). Cette disposition vise à sôassurer que le responsable de ce captage est en mesure de prendre 
rapidement les mesures requises pour protéger sa santé. 
 
Toutefois, d¯s quôun syst¯me de distribution dessert deux r®sidences ou plus, mais moins de 21 
personnes ou uniquement une entreprise, les exigences des articles 35, 36, 37 et 41 doivent être 
respectées. Cela inclut notamment la transmission, par le laboratoire, des résultats non conformes selon 
les modalit®s de lôarticle 35, la communication du responsable du syst¯me avec le Minist¯re et la Direction 
de la sant® publique de m°me que la diffusion, si n®cessaire, dôun avis de faire bouillir lôeau (article 36). Le 
Minist¯re et la Direction de la sant® publique doivent alors sôassurer que les mesures requises sont prises, 
de même que du retour subs®quent ¨ la conformit® par le responsable du syst¯me. Ce dernier nôest 
cependant pas tenu de respecter la procédure de retour à la conformité des articles 39 ou 40, 
contrairement aux responsables de systèmes visés par la section 1 du chapitre III, qui sont assujettis à 
tous les articles de ce chapitre.  
 
 

 
 

Article 35 
Le laboratoire qui effectue lôanalyse dôune eau mise ¨ la disposition de lôutilisateur ou une analyse en 
application de lôarticle 21.1 doit, sans d®lai, en communiquer les r®sultats au responsable du système de 
distribution ou, le cas échéant, au responsable du véhicule-citerne où a été prélevé cet échantillon, lorsque 
le r®sultat de cette analyse montre la pr®sence de lôun des micro-organismes suivants : 
- bactéries coliformes fécales; 
- bactéries Escherichia coli; 
- bactéries entérocoques; 
- virus coliphages F-spécifiques; 
- micro-organismes pathog¯nes ou indicateurs dôune contamination dôorigine f®cale. 
 
En outre, le laboratoire doit communiquer sans délai au ministre, au ministre de lôAgriculture, des 
P°cheries et de lôAlimentation et au directeur de sant® publique de la r®gion concern®e le r®sultat de toute 
analyse montrant la pr®sence de lôun des micro-organismes mentionnés au premier alinéa. 
 
Dans le cas o½ lôanalyse effectu®e par le laboratoire d®montre que lô®chantillon dôeau pr®lev® contient lôun 
des micro-organismes ou lôune des substances qui suivent, celui-ci est tenu de communiquer dans les 
meilleurs délais durant les heures ouvrables aux personnes mentionnées au premier alin®a ainsi quôau 
ministre et au directeur de santé publique de la région concernée le résultat de son analyse : 
- bactéries coliformes totales; 
- trihalométhanes en concentration supérieure à 80 µg/l; 
- acides haloacétiques en concentration supérieure à 60 µg/l. 
 
Le r®sultat dôanalyse, en application du deuxi¯me alin®a, doit °tre communiqu® au ministre par t®l®phone 
et par courrier ®lectronique durant les heures ouvrables et par t®l®phone au Service dôUrgence-
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Environnement en dehors des heures ouvrables. 
 
Dans le cas o½ le r®sultat dôanalyse d®montre quôun ®chantillon dôeau contient plus de 5 mg/l de 
nitrates+nitrites, le laboratoire est tenu de transmettre, dans les meilleurs délais et durant les heures 
ouvrables, ce résultat  au ministre et au responsable du système de distribution ou du véhicule-citerne 
concerné. 
 
Le cinqui¯me alin®a sôapplique ®galement dans le cas o½ un r®sultat dôanalyse d®montre quôun ®chantillon 
dôeau ne respecte pas lôune des normes de qualit® ®tablies ¨ lôannexe 1. En outre, le laboratoire doit 
transmettre ce résultat au directeur de santé publique de la région concernée. 
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Le Minist¯re consid¯re que les exigences d®finies ¨ lôarticle 35 sôappliquent autant ¨ un laboratoire 
accr®dit® quô¨ un laboratoire non accr®dit® qui fait des analyses dôeau mise ¨ la disposition des 
utilisateurs. Les exigences sôappliquent ®galement ¨ la fois aux analyses r®alis®es dans le cadre du 
contrôle réglementaire et à celles qui sont réalisées hors des exigences de contrôle réglementaire (par 
exemple, un laboratoire universitaire ou un laboratoire non accr®dit® qui r®aliserait lôanalyse dôun 
param¯tre soumis ¨ une norme de lôannexe 1 dans une eau distribuée). Dans tous les cas, les exigences 
formul®es par lôarticle incombent au laboratoire mandaté par le responsable.  
 
Les exigences de lôarticle 35 sôappliquent aux analyses dôune eau distribu®e, de m°me quôaux analyses 
dôeau souterraine non d®sinfect®e (notamment en vertu de lôarticle 13 ou du 3e alin®a de lôarticle 39) ou ¨ 
lôeau souterraine insuffisamment d®sinfect®e (notamment en vertu de lôarticle 21.1). Elles ne sôappliquent 
pas aux eaux brutes de surface analys®es en vertu de lôarticle 22.0.1 ou en vertu de lôarticle 53.0.1, aux 
eaux souterraines désinfectées conformément aux exigences de lôarticle 6, ou aux eaux faisant lôobjet dôun 
affichage en vertu de lôarticle 44.1 ¨ lôeffet que lôeau est non potable. 
 
Délais de transmission 
Depuis le 8 mars 2012, lôarticle ®tablit une distinction entre les d®lais acceptables de transmission des 
r®sultats dôanalyse non conformes par le laboratoire, soit une transmission sans d®lai dans les cas 
impliquant une contamination fécale, et une communication dans les meilleurs délais durant les heures 
ouvrables pour les autres résultats. Plus précisément : 
 
Cas impliquant une contamination fécale :  

- Les paramètres visés par ce cas sont les indicateurs de contamination fécale utilisés en vertu du 
Règlement (coliformes fécaux, Escherichia coli, entérocoques et virus coliphages F-spécifiques), 
de même que tout autre paramètre analysé qui constituerait un indicateur de contamination fécale 
ou qui serait en lui-m°me un microorganisme pathog¯ne. Lôannexe 1 du R¯glement pr®voit en 
effet leur absence compl¯te de tout ®chantillon dôeau destin® ¨ la consommation humaine; 

- Les r®sultats dô®chantillons vis®s sont notamment ceux dont le pr®l¯vement a ®t® r®alis® dans une 
eau distribu®e en vertu dôexigences r®glementaires (articles 11 et 12) ou lorsquôune contamination 
a été soupçonnée (article 42), les résultats d®coulant de pr®l¯vements r®alis®s ¨ lôeau brute 
lorsquôaucune d®sinfection nôest r®alis®e par la suite (article 13 et 3e alin®a de lôarticle 39) et ceux 
qui concernent des ®chantillons pr®lev®s en vertu de lôarticle 21.1 dans une eau souterraine pour 
laquelle la d®sinfection ou lôoxydation appliqu®e ne permet pas de respecter les exigences de 
lôarticle 6; 

- En vertu du 2e alin®a de lôarticle, le laboratoire doit, dans un tel cas, transmettre sans d®lai le 
résultat à quatre entités : le responsable du système, le Ministère, le directeur de la santé publique 
et le minist¯re de lôAgriculture, des P°cheries et de lôAlimentation.  

 
Cas impliquant le non-respect dôune norme de qualit® (autre que de contamination f®cale) : 

- Les paramètres visés par ce cas sont : 

o toutes les normes de lôannexe 1 autres que celles qui touchent la contamination fécale; 
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o tout résultat montrant la présence de coliformes totaux (même si la concentration est 
inférieure ou égale à 10 UFC/100 ml) pour permettre la vérification du respect de la 
section 1c de lôannexe 1; 

o tout résultat montrant une concentration de trihalométhanes totaux supérieure à 80 µg/L 
ou une concentration dôacides haloac®tiques sup®rieure ¨ 60 µg/L. Dans ces cas, les 
normes de qualité correspondantes étant basées sur une moyenne de résultats, un seul 
résultat ne peut être considéré comme une dérogation à la norme, mais sa communication 
permet de sôassurer que les actions requises pour le suivi de la situation sont mises en 
place; 

- Les r®sultats dô®chantillons vis®s sont notamment ceux dont le prélèvement a été réalisé dans une 
eau distribu®e en vertu dôexigences r®glementaires (articles 14 ¨ 21) ou lorsquôune contamination 
a été soupçonnée (article 42); 

 

- En vertu des 3e et 6e alin®as de lôarticle, le laboratoire doit dans un tel cas transmettre, dans les 
meilleurs délais durant les heures ouvrables, le résultat à trois entités : le responsable du système, 
le Minist¯re et le directeur de la sant® publique. Le minist¯re de lôAgriculture, des P°cheries et de 
lôAlimentation nôa pas à être avisé de ces résultats. 

 
Le laboratoire nôest tenu de donner les avis requis quô¨ partir du moment o½ il prend connaissance dôun 
résultat non conforme. Dans le cas des substances inorganiques et organiques, le délai maximal de 
transmission dôun tel résultat ne peut excéder 60 jours, soit le délai fixé pour le transfert électronique des 
résultats au Ministère. En outre, le laboratoire doit toujours respecter les délais maximaux de conservation 
pr®cis®s dans lôarticle 12 de lôannexe 4 du R¯glement.  
 
Cas impliquant une concentration de nitrates-nitrites supérieure à 5 mg/L : 

- Le paramètre visé est le suivant : nitrates-nitrites; 

- Les r®sultats dô®chantillons vis®s sont notamment ceux dont le pr®l¯vement a ®t® r®alis® dans une 
eau distribu®e en vertu dôexigences réglementaires (article 15) ou lorsquôune contamination a ®t® 
soupçonnée (article 42); 

- En vertu du 5e alinéa de cet article, le laboratoire doit dans un tel cas transmettre, dans les 
meilleurs délais durant les heures ouvrables, le résultat à deux entités : le responsable du système 
et le Minist¯re. Le responsable du syst¯me doit subs®quemment sôassurer de respecter les 
obligations fix®es par lôarticle 36.0.1 du R¯glement. 

 
Modes de transmission des résultats non conformes au Ministère 
Depuis le 8 mars 2012, le 4e alin®a de lôarticle d®finit les modes de transmission au Minist¯re des r®sultats 
montrant une contamination fécale de la façon suivante : 

- Durant les heures ouvrables, la transmission dôun r®sultat vis® doit °tre faite sans d®lai ¨ la fois 
par courriel (¨ lôadresse de courriel d®di®e ¨ lôeau potable de la direction r®gionale concern®e) et 
par téléphone à la même entité; 

- Hors des heures ouvrables, la transmission dôun r®sultat vis® doit °tre faite sans d®lai par 
t®l®phone au service dôUrgence-environnement. 

 
Le Ministère considère que les autres résultats non conformes, qui doivent lui être communiqués dans les 
meilleurs délais durant les heures ouvrables, devraient lô°tre par courriel seulement (¨ lôadresse de courriel 
d®di®e ¨ lôeau potable de la direction r®gionale concern®e). Le Minist¯re consid¯re que lôexpression 
« meilleurs délais è r®f¯re au jour m°me o½ lôanalyse a ®t® compl®t®e ou ¨ la prochaine journ®e ouvrable 
au plus tard. 
 

Heures ouvrables 
La Déclaration de service aux citoyennes et aux citoyens du Ministère définit les heures ouvrables de la 
façon suivante : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30. 

 
Les modes de transmission au responsable du système, au directeur de santé publique et au ministère de 
lôAgriculture, des P°cheries et de lôAlimentation ne sont pas d®finis dans lôarticle, mais devraient °tre 
établis entre le laboratoire et les personnes visées. Ces modes de transmission doivent permettre au 
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destinataire de donner suite sans délai aux obligations qui lui incombent en vertu de lôarticle 36. 
 
 

 
 

Article 35.1 
Lorsque survient une défaillance du système de coagulation, du système de décantation, du système de 
filtration, du syst¯me de d®sinfection ou de lôensemble du syst¯me de traitement, le responsable doit en 
aviser, sans d®lai, le ministre et lui indiquer les actions quôil a prises ou quôil entend prendre pour rem®dier 
à la situation. 
 
Le responsable dôun syst¯me de distribution muni dôune installation de traitement de d®sinfection qui, en 
application des articles 22 ou 22.1, constate un non-respect des normes ®tablies ¨ lôarticle 8 ou ¨ celles 
®tablies ¨ lôarticle 5 de lôannexe 1 ou, qui dans le cas dôune installation de traitement vis®e au cinqui¯me 
alin®a de lôarticle 22, constate un taux dô®limination des micro-organismes inférieur à ceux prévus aux 
articles 5 ou 5.1, doit prendre, sans délai, des mesures correctives et en aviser le ministre dans les 
meilleurs délais possibles pendant les heures ouvrables. 
 
Lorsque la défaillance est susceptible de compromettre le respect des normes de qualit® de lôeau, le 
responsable du système de distribution visé au premier ou au deuxième alinéa doit aviser sans délai les 
utilisateurs de ce syst¯me du fait que lôeau est consid®r®e comme impropre ¨ la consommation. En outre, 
il doit en donner avis au directeur de santé publique de la région concernée. 
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Aux fins dôapplication de cet article, une d®faillance correspond ¨ un ®v®nement (bris, panne, mauvais 
fonctionnement, etc.) susceptible dôentra´ner une d®t®rioration de la qualit® de lôeau trait®e, quôelle se 
produise au niveau dôun seul ou de plusieurs des syst¯mes ®num®r®s au 1er alinéa. Dans un tel cas de 
d®faillance, le responsable doit sans d®lai contacter le Minist¯re et lôaviser des mesures quôil a d®j¨ prises 
ou quôil pr®voit prendre pour corriger le probl¯me. Plus pr®cis®ment : 

¶ durant les heures ouvrables (se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 35 pour plus de 
détails sur cette expression), le responsable doit contacter la direction régionale du Centre 
de contrôle environnemental du Ministère; 

¶ hors des heures ouvrables, il doit plut¹t contacter le service dôUrgence environnement. 

 
Comme mentionn® dans la note explicative de lôarticle 1.2, le d®lai de pr®chauffage dôun syst¯me de 
désinfection au rayonnement ultraviolet suivant une coupure de courant imprévue et momentanée (se 
limitant ¨ une fraction de seconde) nôest pas consid®r® comme une d®faillance vis®e par les dispositions 
du présent article. 
 
Le second alinéa ajoute la mention dôautres situations qui doivent °tre soumises sans d®lai ¨ des mesures 
correctrices, soit : 

¶ Le non-respect de lôexigence minimale de concentration de d®sinfectant r®siduel ¨ satisfaire ¨ la 
sortie de lôinstallation; 

¶ Lôobtention de mesures de turbidité excédant les limites applicables indiquées à la section 5 de 
lôannexe 1 (valeur limite sur une p®riode de 30 jours pour 95 % des mesures et valeur limite 
applicable en tout temps);  

¶ Pour les installations vis®es par lôexigence du 5e alin®a de lôarticle 22 sur la mise en place dôun 
logiciel de calcul en continu des taux dô®limination des microorganismes, lôobtention dôun taux 
dô®limination inf®rieur ¨ celui qui est requis par les articles 5 ou 5.1. 

Dans ces cas, le responsable doit contacter le Ministère dans les meilleurs délais durant les heures 
ouvrables (se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 35 pour plus de précisions sur cette expression). 
 
Diffusion dôun avis de faire bouillir lôeau ou de ne pas la consommer 
Un avis de faire bouillir lôeau ou de ne pas la consommer nôa pas ¨ °tre diffus® syst®matiquement lorsque 
survient une défaillance. Depuis le 8 mars 2012, le 3e alin®a pr®cise cependant quôun tel avis est requis 
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lorsque le responsable juge que lô®v®nement survenu peut mener ¨ une situation de non-respect de 
nôimporte quelle des normes de qualit® de lôannexe 1, notamment celle exigeant lôabsence de tout 
microorganisme pathog¯ne ou indicateur de contamination f®cale dans lôeau mise ¨ la disposition de 
lôutilisateur. 
 
Depuis le 8 mars 2012, le directeur de la sant® publique nôa plus ¨ °tre avis® syst®matiquement en cas de 
d®faillance ou lorsque survient lôune des situations indiqu®es au 2e alin®a de lôarticle. N®anmoins, tel que 
précisé au 3e alin®a, il doit °tre avis® lorsquôun avis de faire bouillir lôeau ou de ne pas la consommer est 
effectivement diffusé aux utilisateurs concernés.  
 
 

 
 

Article 36 
Lorsque lôeau mise ¨ la disposition de lôutilisateur ne respecte pas lôune des normes de qualit® ®tablies ¨ 
lôannexe I ou quôelle contient plus de 80 Õg/l de trihalom®thanes ou 60 Õg/l dôacides haloac®tiques, le 
responsable du système de distribution ou, le cas échéant, du véhicule-citerne dôo½ provient cette eau doit, 
d¯s quôil en est inform®, aviser le ministre et le directeur de sant® publique de la région concernée des 
mesures quôil a prises ou quôil entend prendre pour rem®dier ¨ la situation et, le cas ®ch®ant, pour prot®ger 
tout utilisateur contre les risques encourus. Dans le cas o½ lôeau nôest pas conforme ¨ la norme relative au 
plomb, cet avis doit être transmis dans les meilleurs délais durant les heures ouvrables et doit mentionner 
les mesures que le responsable a prises ou quôil entend prendre pour localiser les canalisations de plomb 
du système de distribution. Dans le cas où cette eau a ®t® pr®lev®e dôun syst¯me de distribution qui est lui-
m°me aliment® par un syst¯me de distribution vis® par lôarticle 12.1, le responsable du syst¯me de 
distribution fournisseur doit, d¯s quôil est inform® des r®sultats dôanalyse, aussi aviser le responsable du 
syst¯me de distribution qui est aliment® par le sien. D¯s lors, il incombe ¨ ce dernier dôaviser le ministre 
des mesures quôil a prises ou quôil entend prendre pour rem®dier ¨ la situation.  
 
Si cette eau contient des bactéries coliformes fécales ou Escherichia coli , le responsable du système de 
distribution ou, le cas échéant, du véhicule-citerne est ®galement tenu, sit¹t quôil en est inform®, dôaviser 
les utilisateurs concern®s, par la voie des m®dias, par la transmission dôavis ®crits individuels ou par tout 
autre moyen appropri® permettant de rejoindre les utilisateurs concern®s que lôeau mise ¨ leur disposition 
est impropre à la consommation humaine et des mesures de protection à prendre. Lorsque parmi les 
utilisateurs concernés,il se trouve des établissements de santé et de services sociaux ou des 
®tablissement dôenseignements ou de d®tention, ceux-ci doivent être avisés individuellement. 
 
Dans le cas dôun syst¯me de distribution desservant exclusivement une entreprise, un ®tablissement 
dôenseignement, un établissement de détention, un établissement de santé et de services sociaux ou un 
®tablissement touristique, lôavis mentionn® au deuxi¯me alin®a est donn® de la faon pr®vue par lôarticle 
38.  
 
Les avis à donner aux utilisateurs doivent l'être au moins 1 fois par période de 2 semaines et ce, jusqu'à 
ce qu'il soit démontré, conformément aux dispositions de l'article 39, que l'eau distribuée est exempte de 
bactéries coliformes totales et respecte les normes de qualité établies à l'annexe 1 en ce qui a trait aux 
autres micro-organismes analysés. Le responsable du système de distribution ou, le cas échéant, le 
responsable du véhicule-citerne doit transmettre sans délai au ministre et au directeur de santé publique 
une déclaration sous sa signature par laquelle il déclare avoir donné les avis prescrits par le présent article 
conformément aux modalités qui y sont prévues en indiquant les dates des avis, les secteurs visés et le 
mode de communication utilisé pour donner ces avis.  
 
Pour l'application du présent article, «utilisateurs concernés» doit s'entendre, dans le cas d'un système de 
distribution, de tous ceux qui, compte tenu des caractéristiques hydrauliques de ce système, sont 
susceptibles d'être approvisionnés avec de l'eau contaminée. 
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Cet article impose différentes obligations au responsable du système de distribution qui est informé par un 
laboratoire du non-respect dôune norme de qualit® de lôannexe 1 du R¯glement ou dôun r®sultat mentionn® 
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au 4e alin®a de lôarticle 35, que cette analyse ait été réalisée en vertu des exigences réglementaires, en 
sus de celles-ci ou dans un contexte de recherche par exemple. La transmission du résultat non conforme 
au responsable du système par le laboratoire est pour sa part encadr®e par lôarticle 35 du R¯glement.  
 
Dans tous les cas visés, le responsable doit sans délai aviser le Ministère et la Direction de la santé 
publique des actions quôil pr®voit entreprendre ou quôil a d®j¨ entreprises pour solutionner le probl¯me. 
Cela peut notamment inclure le prélèvement de nouveaux échantillons dans différents lieux desservis, une 
investigation des causes potentielles (événement ayant affecté la source, réalisation de travaux sur les 
conduites, etc.), des vérifications du bon fonctionnement des ®quipements de traitement, la diffusion dôun 
avis de faire bouillir lôeau et lô®tablissement dôun ®ch®ancier de r®alisation des correctifs requis. Le 
Ministère rend disponible, dans son site Web, un document offrant un résumé des principales obligations 
et pr®sentant des pistes dôinvestigation ¨ lôintention du responsable aux prises avec un r®sultat 
microbiologique non conforme : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/coliforme.htm 
 
Apr¯s la r®alisation des actions appropri®es, le responsable doit, pour pouvoir lever lôavis dô®bullition ou 
pour retrouver la conformit® ¨ la suite du d®passement dôune norme de lôannexe 1, démontrer par des 
®chantillonnages suppl®mentaires quôil respecte de nouveau les normes (se référer aux notes explicatives 
des articles 39 et 40 pour plus de précisions).   
 
Depuis le 8 mars 2012, une exigence particulière ajoutée au 1er alinéa traite des mesures à prendre à la 
suite de la r®ception dôun r®sultat montrant un d®passement de la norme applicable de plomb. Lôexigence 
est dôinformer, dans les meilleurs d®lais durant les heures ouvrables9, le Ministère et la Direction de la 
santé publique des mesures qui ont été prises ou qui seront prises pour localiser les entrées de service en 
plomb branchées au système de distribution concerné. À ce sujet, le Ministère rend disponible dans son 
site Web un guide traitant précisément du suivi du plomb et du cuivre exigé dans le cadre du Règlement et 
des modalit®s dôinterpr®tation des r®sultats obtenus. Ce guide peut °tre consult® ¨ lôadresse suivante : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/plomb/guide-evaluation-intervention.htm 
 
Une autre exigence particuli¯re ®dict®e depuis mars 2012 concerne le responsable dôun syst¯me de 
distribution municipal alimentant en eau un syst¯me de distribution non municipal vis® par lôarticle 12.1 et 
dont le r®sultat dôun ®chantillon pr®lev® sur ce syst¯me aliment® sôav®rerait non conforme. Dans un tel 
cas, le responsable du système de distribution fournisseur doit sans délai aviser le responsable du 
système de distribution alimenté afin que ce dernier puisse prendre les mesures appropriées, dont aviser 
le Minist¯re et la Direction de la sant® publique des actions quôil r®alisera ou aura r®alis®es (se r®f®rer aux 
précisions ci-dessus). 
 
Actions requises en cas de contamination fécale 
Dès que la présence de bactéries coliformes fécales ou de bactéries E. coli est d®tect®e dans lôeau 
distribuée, le responsable doit diffuser à tous les utilisateurs concernés un avis de faire bouillir lôeau; 
depuis mars 2012, lôarticle 36.1 du R¯glement pr®cise les ®l®ments qui doivent obligatoirement figurer ¨ 
lôavis.  
 

Utilisateurs concernés 
Lôexpression fait r®f®rence aux personnes desservies par un syst¯me de distribution ou un secteur dôun 
syst¯me de distribution dans lequel a circul® de lôeau susceptible dô°tre contamin®e. La d®signation des 
secteurs dôun système de distribution relève de son responsable. Pour pouvoir désigner des secteurs, le 
Minist¯re consid¯re quôun responsable doit pouvoir ®tablir que les ®quipements en place10 sont propres à 
emp°cher lôeau pr®sente dans le secteur de revenir vers lôamont. Le Ministère recommande par ailleurs 
que les secteurs désignés aient été validés par un professionnel compétent. 
 
Depuis le 8 mars 2012, les secteurs dôun syst¯me de distribution, lorsquôils sont d®termin®s, doivent figurer 
sur le plan de localisation des points de pr®l¯vement requis en vertu de lôarticle 21.0.1.  

                                                      

9 Se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 35 pour plus de d®tails sur lôexpression ç heures ouvrables » 

10  Ces équipements peuvent inclure notamment un dispositif antirefoulement, un réservoir avec remplissage par 
débordement ou un réservoir avec remplissage sous pression comportant un dispositif antirefoulement. 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/coliforme.htm
http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/potable/plomb/guide-evaluation-intervention.htm
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En lôabsence de secteurs pr®®tablis, seuls les responsables de syst¯mes de distribution pr®levant 
plusieurs ®chantillons simultan®ment pourraient °tre en mesure de bien circonscrire lôampleur dôune 
contamination. Pour les autres syst¯mes, soit la tr¯s grande majorit®, la diffusion dôun avis restreint ¨ une 
partie des utilisateurs seulement ne peut °tre consid®r®e acceptable, surtout en pr®sence dôune 
contamination par les coliformes fécaux ou les bactéries E. coli. Un avis de faire bouillir lôeau ne peut par 
ailleurs être restreint à un secteur qui en alimente un autre. 
 
Modes de diffusion et de renouvellement dôun avis de faire bouillir lôeau 
Concernant le mode de diffusion de lôavis de faire bouillir lôeau, le second alin®a pr®cise que celui-ci peut 
°tre diffus® de diff®rentes faons (dont la voie des m®dias et la transmission dôavis ®crits individuels); le 
Minist¯re consid¯re que le responsable dôun syst¯me doit sôassurer de choisir le ou les moyens par 
lesquels il est le plus susceptible de joindre rapidement le plus grand nombre possible des utilisateurs 
concern®s. Lôutilisation parall¯le de plusieurs moyens de communication peut donc sôav®rer n®cessaire 
pour remplir ad®quatement lôobligation. Des précisions supplémentaires sur la diffusion des avis de faire 
bouillir lôeau sont disponibles dans son site Web ¨ lôadresse suivante : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/avisebullition/faq.htm 
 
Lors de la diffusion dôun avis de faire bouillir lôeau, le responsable dôun syst¯me a aussi lôobligation de 
contacter directement chacun des établissements de santé et de services sociaux, des établissements 
dôenseignement (incluant les garderies) et des établissements de détention que le système alimente. Le 
Minist¯re consid¯re acceptable que ces avis individuels soient effectu®s ¨ lôaide dôun syst¯me dôappel 
automatisé, dans la mesure où celui-ci permet de confirmer la réception du message. Par ailleurs, depuis 
le 8 mars 2012, le responsable nôa plus ¨ informer le minist¯re de lôAgriculture, des P°cheries et de 
lôAlimentation dôun avis de faire bouillir lôeau qui touche un ®tablissement alimentaire puisque ce minist¯re 
doit maintenant être directement avisé des résultats montrant une contamination fécale par le laboratoire, 
comme exig® ¨ lôarticle 35. 
 
En vertu du 4e alin®a de lôarticle, un avis de faire bouillir est renouvelable toutes les deux semaines aussi 
longtemps que lôavis est en vigueur, pour le ou les secteurs concernés. À chaque renouvellement, le 
responsable du système concerné doit transmettre au Ministère (par courriel, ¨ lôadresse générique de 
lôeau potable de la direction régionale concernée) et à la direction de santé publique concernée un avis 
®crit pour confirmer quôil a rempli les exigences applicables, en précisant notamment le moyen qui a été 
employ® pour diffuser le renouvellement dôavis. Cet avis ®crit du responsable est vis®, depuis le 8 mars 
2012, par les obligations de lôarticle 1.3 concernant les modes de transmission acceptables. 
 
Lorsquôun avis de faire bouillir concerne un syst¯me desservant exclusivement une entreprise, un 
®tablissement dôenseignement, un ®tablissement de sant® et de services sociaux, un établissement 
touristique ou un établissement de détention, le 3e alin®a de lôarticle exige que le responsable place alors 
des affiches ¨ chacun des robinets (dô®viers et de lavabos), douches et bains aliment®s, et ferme 
lôalimentation des fontaines dôeau. Pour plus de pr®cisions ¨ ce sujet, se r®f®rer ¨ la note explicative de 
lôarticle 38. 
 
Cas particuliers 
ê la suite de la diffusion dôun avis dô®bullition, le Minist¯re consid¯re que le responsable doit prendre les 
mesures appropriées pour régulariser sa situation le plus rapidement possible. Cependant, certains avis 
dô®bullition peuvent durer pendant de longues p®riodes, aussi longtemps que des actions appropri®es 
nôauront pas ®t® r®alis®es et que les analyses nôauront pas d®montr® le respect de toutes les normes de 
qualit® applicables. ê cet ®gard, il est important de noter que la diffusion dôun avis dô®bullition ç prolongé » 
ne soustrait pas le responsable ¨ lôobligation de r®aliser les ®chantillonnages selon les fr®quences pr®vues 
au Règlement.  
 
Pour la diffusion dôun avis de faire bouillir lôeau ne d®coulant pas de la pr®sence de coliformes fécaux ou 
de bactéries E. coli, ainsi que celle dôun avis de ne pas consommer lôeau (consid®r® n®cessaire dans 
certains cas ¨ la suite dôune recommandation de la Direction de la santé publique), aucune disposition 
nôest pr®vue par le R¯glement, puisque les crit¯res de d®clenchement de ces avis ne figurent pas dans le 
Règlement. Des critères de diffusion et de levée de ces avis devraient alors être définis selon lô®valuation 
du risque sanitaire r®alis®e par la Direction de la sant® publique et le r®sultat de lô®valuation technique 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/potable/avisebullition/faq.htm


63 

 

effectuée par le Ministère concernant le respect des dispositions réglementaires, en particulier des 
articles 5, 5.1, 6, 22, 22.1 et 35.1. 
 
 

 
 

Article 36.0.1  
Le responsable du système de distribution ou, le cas échéant, du véhicule-citerne doit aviser, dans les 
meilleurs d®lais et durant les heures ouvrables, le responsable de lôinstallation de pr®l¯vement dôeau de la 
r®ception dôun r®sultat transmis par le laboratoire lorsque ce r®sultat dôanalyse d®montre que lôeau contient 
plus de 5 mg/l de nitrates+nitrites à au moins 2 reprises sur une période de deux ans. 
 
Le pr®sent article ne sôapplique pas au responsable dôun syst¯me de distribution ou dôun v®hicule-citerne 
desservant exclusivement un établissement touristique. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  3366..00..11  

Cet article, en vigueur depuis le mois dôao¾t 2014, est li® ¨ une obligation ajout®e au m°me moment au 5e 
alin®a de lôarticle 35. Il établit que lorsque le responsable dôun syst¯me de distribution est inform® par un 
laboratoire accr®dit® dôun minimum de deux r®sultats dôanalyse de nitrites-nitrates supérieurs à 5 mg/L 
obtenus ¨ lôint®rieur dôune p®riode de deux ans, il doit en aviser le responsable de lôinstallation de 
prélèvement.  
 
Le 2e alin®a pr®cise toutefois que cette obligation ne sôapplique pas au responsable dôun syst¯me qui ne 
dessert quôun ®tablissement touristique. Aux fins dôapplication de cet article, le Minist¯re consid¯re que 
lôavis demand® peut °tre r®alis® de mani¯re verbale ou ®crite. 
 
Le responsable de lôinstallation de pr®l¯vement ainsi inform® doit pour sa part sôassurer de remplir 
lôobligation fix®e par lôarticle 67 du R¯glement sur le pr®l¯vement des eaux et leur protection. 
 

 
 

Article 36.1 
Lôavis prescrit par les dispositions du deuxi¯me alin®a de lôarticle 36 doit mentionner la n®cessit® de faire 
bouillir lôeau durant au moins une minute avant de lôing®rer et mettre en garde les utilisateurs du danger 
dôutiliser de lôeau non bouillie pour la pr®paration des boissons et des aliments, le lavage des fruits et des 
légumes destinés à être mangés crus, la fabrication des glaçons et le brossage des dents. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  3366..11  

Depuis le 8 mars 2012, cet article d®finit plus pr®cis®ment les ®l®ments dôinformation qui doivent figurer 
dans tout avis de faire bouillir lôeau diffus® en vertu des exigences de lôarticle 36. Les pr®cisions ¨ inclure 
dans chaque avis visent à permettre une meilleure information des personnes desservies. Le Ministère 
rend disponible dans son site Web un mod¯le dôavis de faire bouillir lôeau permettant de se conformer ¨ 
cette exigence : http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/avisebullition/modele-avis-ebullition.doc 
 
Il est ¨ noter quôun temps dô®bullition dôune minute est suffisant pour neutraliser tous les microorganismes 
pathog¯nes susceptibles de se trouver dans lôeau potable, y compris les oocystes de Cryptosporidium, 
tr¯s r®sistants ¨ dôautres formes de traitements. 
 
 

 
 

Article 37 
Le responsable du système de distribution visé au premier ou deuxième alinéa de l'article 36 doit 
également, dès lors qu'un autre système de distribution est raccordé au sien et que des utilisateurs de ce 
syst¯me sont aussi susceptibles d'°tre approvisionn®s avec de l'eau qui ne respecte pas lôun des 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/potable/avisebullition/modele-avis-ebullition.doc
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param¯tres ®tablis ¨ lôannexe 1, ou qu'un v®hicule-citerne s'alimente en eau destinée à la consommation 
humaine à même son système, en aviser sans délai le responsable de cet autre système ou, selon le cas, 
le responsable de ce véhicule. Dans le cas où est détectée la présence de bactéries coliformes fécales ou 
Escherichia coli, les responsables de ces systèmes doivent, dès qu'ils en sont informés, en aviser les 

utilisateurs de la façon prévue par les deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'article 36. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  3377  

Cet article ®tablit que le responsable dôun syst¯me de distribution qui alimente en eau un autre système de 
distribution, incluant un véhicule-citerne dont lôeau est destin®e ¨ la consommation humaine, doit informer 
le responsable de ce dernier d¯s quôil est lui-m°me avis® que lôeau quôil distribue nôest pas conforme ¨ 
lôune des normes ®tablies ¨ lôannexe 1 du R¯glement. Aucune distinction de taille nôest fix®e, aussi 
lôexigence sôapplique ¨ tout syst¯me de distribution ainsi aliment®, incluant ceux qui sont vis®s par lôarticle 
12.1. Cependant, lôexistence de vannes dôinterconnexion ne permet pas de consid®rer quôun syst¯me est 
alimenté si ces vannes étaient fermées pendant la période visée. 
  
En cas de r®sultat dôanalyse montrant la pr®sence de contamination f®cale dans le 1er système, le 
responsable du système de distribution qui reçoit de lôeau contamin®e doit aussi diffuser un avis de faire 
bouillir lôeau aux personnes que son syst¯me dessert, et ce selon les modalit®s d®crites ¨ lôarticle 36. 
 
Lors du retour à la conformité, la séquence à respecter en cas de système alimentant un autre système 
est précisée au 5e alin®a de lôarticle 39. 
 
 

 
 

Article 38 
Le responsable d'un établissement d'enseignement, d'un établissement de santé et de services sociaux ou 
d'un établissement touristique qui est alimenté par un système de distribution ou par un véhicule-citerne 
ayant fait l'objet d'un avis donné en application du deuxième alinéa de l'article 36 doit, dès qu'il est informé 
que l'eau mise à la disposition des utilisateurs est impropre à la consommation, placer une affiche 
indiquant ce fait à chaque endroit de l'établissement où l'eau est rendue disponible pour fins de 
consommation, et interrompre tout service d'eau effectué à partir de fontaines alimentées avec l'eau par ce 
système de distribution ou ce véhicule-citerne. 
 
Si le système de distribution ou le véhicule-citerne faisant l'objet d'un avis donné en application du 
deuxième alinéa de l'article 36 alimente un établissement de détention ou une entreprise, le responsable 
de cet établissement ou entreprise doit, dès qu'il prend connaissance de l'avis, en informer les utilisateurs 
dans l'établissement ou l'entreprise. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  3388  

Cet article est unique dans le R¯glement puisquôil conf¯re des obligations particuli¯res ¨ des propri®taires 
dô®tablissements qui ne sont pas des responsables de systèmes de distribution. En effet, dans la mesure 
où ils sont desservis en eau par un système de distribution, ces établissements sont considérés comme 
des utilisateurs aux fins de lôapplication des autres articles. 
 
Lorsquôun avis de faire bouillir lôeau est diffus® par le responsable dôun syst¯me de distribution alimentant 
des établissements énumérés au 1er alin®a, le responsable dôun tel ®tablissement doit, en vertu du 2e 
alin®a de lôarticle 36, transmettre des avis individuels ¨ chacun des ®tablissements quôil alimente. Lôarticle 
38 pr®cise quôune fois quôil est inform® le responsable de lô®tablissement doit prendre deux mesures : 

¶ Placer une affiche indiquant que lôeau nôest pas potable ¨ chaque endroit o½ de lôeau est rendue 

disponible ¨ des fins de consommation (cela inclut notamment les robinets de lavabos et dô®viers, 

les douches et les bains); 

¶ Interrompre lôalimentation en eau de toutes les fontaines du b©timent (une fontaine est un appareil 

branché à la plomberie et qui permet à lôusager de boire sans lôaide dôun verre). 
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Il est important de noter que seule lôalimentation des fontaines doit °tre interrompue, les robinets, douches 
et bains devant continuer de fonctionner ¨ moins dôun avis particulier de la Direction de la sant® publique 
recommandant dô®viter toute utilisation de lôeau. 
 
 

 

Article 39 
Lorsqu'une eau mise à la disposition d'un utilisateur et provenant d'un système de distribution ou d'un 
véhicule-citerne ne respecte pas l'un des paramètres établis à l'annexe 1 concernant les bactéries ou, 
dans le cas où un système de distribution est alimenté par un autre système de distribution dont l'eau, en 
application de l'article 36, fait l'objet d'un avis d'ébullition, le responsable de ce système, ou le responsable 
du véhicule-citerne, est tenu de prélever ou faire prélever pendant deux jours, séparés de moins de 72 
heures, le nombre minimal d'échantillons prévu au tableau suivant : 
 

Nombre dôutilisateurs concern®s Nombre minimal dô®chantillons ¨ pr®lever 

par jour < 200 1 

Ó 201  et  Ò 500 2 

> 501  et  Ò 5000 4 

> 5001  et  Ò 20 000 1 par tranche de 1000 personnes 

> 20 001 20 

S'il s'agit d'une eau désinfectée, il doit également mesurer dans chacun des échantillons prélevés la 
quantité de désinfectant résiduel libre et inscrire le résultat de ces mesures sur un formulaire de demande 
dôanalyse conforme au mod¯le fourni par le ministre. Dans le cas o½ la d®sinfection de lôeau est faite au 
moyen de chloramines, il doit aussi mesurer dans chacun des échantillons prélevés la quantité de 
désinfectant résiduel libre et total et en inscrire le résultat sur le formulaire.  
 
S'il s'agit d'une eau non désinfectée pour laquelle des analyses ont révélé la présence de bactéries 
coliformes fécales ou Escherichia coli, il doit être prélevé dans les meilleurs délais à compter du moment 
où il en est informé au moins 2 échantillons par jour, séparés d'au moins 2 heures, pendant au moins 1 
journée, des eaux brutes souterraines captées ou stockées qui approvisionnent le système, aux fins de 
vérifier la présence de bactéries Escherichia coli et de bactéries entérocoques. 
 
Lorsque le responsable du système de distribution ou le responsable du véhicule-citerne d'où provient 
l'eau échantillonnée n'a pas accès par voie routière à un laboratoire accrédité, l'échantillonnage prescrit 
par le présent article peut être réalisé pendant la même journée pourvu qu'il y ait un intervalle de 2 heures 
au moins entre chaque prélèvement. 
 
Les eaux délivrées par le système de distribution ou le véhicule-citerne visé au premier alinéa ne pourront 
être considérées à nouveau conformes aux paramètres bactériologiques indiqués à l'annexe 1 que si 
l'analyse des échantillons prélevés en vertu de cet alinéa a montré une absence complète de bactéries 
coliformes totales ainsi que la conformité de cette eau avec les paramètres susmentionnés pour ce qui a 
trait aux autres bactéries analysées. En outre, dans le cas où un système de distribution est alimenté par 
un autre système de distribution, les eaux délivrées par le premier système de distribution ne pourront être 
consid®r®es ¨ nouveau conformes aux normes susmentionn®es que si lôanalyse des ®chantillons dôeau 
pr®lev®s du syst¯me de distribution fournisseur montre que les eaux quôil fournit satisfont ¨ ces normes. 
Dans le cas où l'analyse d'un échantillon d'eau brute prélevée conformément au présent article montre que 
l'eau contient des bactéries Escherichia coli ou des bactéries entérocoques, l'avis d'ébullition ne peut être 
levé sans la mise en place de mesures correctrices propres à remédier à la situation. 
 
Les ®chantillons pr®lev®s en application du pr®sent article sont soustraits, pour le mois dô®chantillonnage 
où ils ont été prélevés, du nombre minimal que le responsable doit prélever mensuellement en vertu de 
lôarticle 11, dans la mesure où ces prélèvements ont été faits en conformité avec les prescriptions de cet 
article. 
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ê la suite dôun d®passement dôune norme bact®riologique (ce qui inclut ¨ la fois les param¯tres li®s ¨ une 
contamination f®cale et les autres param¯tres bact®riologiques de lôannexe 1, dont les coliformes totaux) 
dans lôeau mise ¨ la disposition de lôutilisateur, le responsable doit tout dôabord respecter les exigences de 
lôarticle 36 en mettant en place des mesures correctives appropriées dans les délais convenus avec le 
Ministère. Le Ministère rend disponible, dans son site Web, un document offrant un résumé des principales 
obligations et pr®sentant des pistes dôinvestigation ¨ lôintention du responsable vis® par lôarticle 36 : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/coliforme.htm. 
 
Une fois les mesures correctives appropriées mises en îuvre, le 1er alin®a de lôarticle 39 exige que le 
responsable vérifie lôefficacit® des actions entreprises en ®chantillonnant lôeau distribu®e durant deux jours 
séparés par moins de 72 heures (par exemple, les pr®l¯vements faits le lundi peuvent °tre suivis dôautres 
prélèvements réalisés au plus tard le jeudi suivant). Un allègement à cette procédure est cependant prévu 
au 4e alin®a pour le responsable dôun syst¯me inaccessible par voie routière à un laboratoire accrédité (se 
r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 44.1 concernant la d®finition dôaccessibilit® par voie routière); dans 
un tel cas, un intervalle de deux heures entre chaque prélèvement est considéré adéquat. 
 

Lieu inaccessible par voie routière 
Lôexpression d®signe des endroits o½ lôon ne peut se rendre en empruntant une route carrossable ¨ 
lôann®e; cela nôinclut pas les îles qui sont reliées au continent par un pont ou un service maritime en 
service ¨ lôann®e (traversier). 

 
Il est à noter que, si une surchloration ponctuelle du système de distribution a été réalisée par le 
responsable, la section VI de lôannexe 4 du Règlement établit depuis le 8 mars 2012 que la procédure de 
retour ¨ la conformit® de lôarticle 39 ne peut °tre r®alis®e dans un d®lai de moins de 48 heures apr¯s cette 
surchloration. 
 
Nombre de prélèvements 
Le nombre dô®chantillons ¨ pr®lever par le responsable dôun syst¯me vis® par lôexigence est fonction du 
nombre dôutilisateurs concern®s (se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 36 pour plus de précisions sur 
cette notion). Ainsi, si un système de distribution comporte plusieurs secteurs et que seul un de ceux-ci est 
touché par le problème constaté, le nombre de prélèvements à réaliser doit être établi à partir du nombre 
de personnes desservies par ce secteur (se r®f®rer ¨ lôannexe 0.1 pour les balises de calcul de la 
population desservie). Si aucun secteur nôest d®termin®, le nombre dô®chantillons doit °tre ®tabli en 
fonction de la population totale desservie. 
 
Il est ¨ noter que le nombre dô®chantillons ¨ pr®lever chaque jour est r®duit ¨ un seul pour les syst¯mes 
comportant 200 utilisateurs concernés ou moins. 
 
Lieux des prélèvements 
Le Ministère considère que les échantillons prélevés dans un contexte de retour à la conformité doivent 
lô°tre dans lôenvironnement dôo½ provenait le r®sultat non conforme. Le responsable devrait retourner, 
lorsque cela est possible, au lieu m°me o½ avait ®t® pr®lev® lô®chantillon non conforme et d®terminer 
dôautres lieux appropri®s pour obtenir un portrait repr®sentatif de la situation. 
 
Pour que les échantillons de retour à la conformité puissent être soustraits du nombre dô®chantillons 
microbiologiques à prélever mensuellement, comme prévu au 6e alinéa, ceux-ci doivent respecter les 
modalit®s du contr¹le bact®riologique pr®cis® ¨ lôarticle 11 concernant les paramètres à mesurer. De plus, 
au moins 50 % des prélèvements doivent être réalisés aux extrémités du système de distribution, sous 
réserve de les faire dans le secteur où la dérogation a été constatée. 
 
Précisions supplémentaires concernant le retour à la conformité 
À la suite du rééchantillonnage, si au moins un résultat non conforme est de nouveau détecté ou si des 
coliformes totaux sont détectés (peu importe leur abondance) dans au moins un échantillon, le 
responsable ne peut lever lôavis de faire bouillir lôeau diffus® en vertu de lôarticle 36 et doit réévaluer les 
mesures correctives quôil aura prises puisque celles-ci nôont manifestement pas permis de solutionner le 
problème de contamination.  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/coliforme.htm
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Comme lôindique le 5e alin®a de lôarticle, le responsable dôun syst¯me de distribution susceptible dôavoir ®té 
alimenté en eau de qualité non conforme par un autre système de distribution ne peut retrouver la 
conformit® quôune fois que le syst¯me de distribution qui lôalimente a retrouv® la sienne. Cependant, le 
Ministère considère que le responsable du système de distribution alimenté peut débuter la procédure de 
retour ¨ la conformit® au m°me moment que le responsable du syst¯me qui lôalimente. Dans un tel cas, le 
responsable du système alimenté doit néanmoins attendre que le responsable du système de distribution 
qui lôalimente lui ait confirm® que tous ses r®sultats sont conformes avant quôil puisse retrouver la 
conformité.  
 
Lôarticle pr®cise que les ®chantillons pr®lev®s en vertu de la proc®dure de retour ¨ la conformit® de lôarticle 
39 peuvent être comptabilisés pour la vérification du respect de la fréquence mensuelle de contrôle 
bact®riologique de lôarticle 11. Pour ce faire, le responsable doit cependant respecter toutes les 
dispositions de lôarticle 11, incluant la répartition des prélèvements dans chaque semaine du mois ou 
lôintervalle minimal de sept jours entre chaque pr®l¯vement.   
 
De plus, lôarticle ®dicte des exigences particuli¯res ¨ respecter dans le cas o½ les eaux en cause sont 
désinfectées ou non désinfectées : 
 
- Eaux désinfectées 
Chaque prélèvement réalisé en vertu du 1er alin®a doit faire lôobjet dôune analyse de la concentration de 
chlore r®siduel libre (conform®ment aux exigences de lôarticle 32) et ce r®sultat doit °tre inscrit sur le 
formulaire de demande dôanalyse accompagnant lô®chantillon. Depuis le 8 mars 2013, une exigence 
distincte sôapplique aux syst¯mes o½ lôeau est chloramin®e, soit de mesurer ¨ la fois la concentration de 
chlore r®siduel libre et la concentration de chlore r®siduel total et dôinscrire les r®sultats sur le formulaire. 
 
- Eaux non désinfectées 
Aux fins dôapplication de lôexigence, lôexpression ç eaux souterraines non désinfectées » désigne des eaux 
pour lesquelles aucun d®sinfectant, m°me ¨ faible dose, nôest employ®. 
 
Si des bactéries coliformes fécales ou E. coli sont d®tect®es dans un tel syst¯me de distribution, lôanalyse 
dôindicateurs de contamination f®cale (bact®ries E. coli et ent®rocoques) ¨ lôeau brute est exig®e pour 
d®terminer si la contamination d®tect®e provient de la source dôapprovisionnement. La recherche dôune 
contamination f®cale dans lôeau brute de chaque puits vis® ou dôun ensemble de ces puits (si le m®lange 
est réalisé avant la distribution) doit se faire par le prélèvement de deux ®chantillons espac®s dôau moins 
deux heures. Lorsque le système de distribution alimente un seul bâtiment (par exemple, une école 
poss®dant son propre captage), le Minist¯re consid¯re cependant que lôeau pr®lev®e dans le syst¯me de 
distribution en vertu de lôarticle 11 refl¯te d®j¨ la qualit® de lôeau brute et que les exigences de lôarticle 39.1 
peuvent sôappliquer directement sans n®cessiter les ®chantillonnages suppl®mentaires ¨ lôeau brute 
mentionnés ci-dessus. 
 
Depuis le 8 mars 2012, la section II du chapitre II de lôannexe 4 ®tablit par ailleurs que, dans une telle 
situation, les ®chantillons dôeau brute doivent °tre pr®lev®s avant toute proc®dure de traitement-choc (par 
exemple, une surchloration ponctuelle) appliquée au captage. 
 
En vertu du 5e alinéa, si des bactéries E. coli ou entérocoques sont détectées dans lôeau brute dôune eau 
souterraine non d®sinfect®e, lôavis de faire bouillir lôeau diffus® en vertu de lôarticle 36 ne peut °tre lev® 
quô¨ la suite de la mise en place de mesures permettant de rem®dier ¨ la situation. Dans un tel cas, le 
Ministère considère que la 1ère étape devrait consister à repérer la source de contamination puis à 
lô®liminer, ou ¨ r®aliser des travaux pour assurer lô®tanch®it® du captage. Une surchloration ponctuelle de 
la source dôapprovisionnement par lôajout de chlore nôest pas considérée comme une mesure suffisante 
pour corriger le probl¯me et ne devrait survenir quôapr¯s la r®alisation de travaux propres ¨ ®liminer la 
source de contamination ou à corriger les déficiences.  
 
Si le responsable ne peut mettre en évidence une source de contamination et doute de la représentativité 
du r®sultat dôanalyse, il doit d®montrer la bonne qualit® du captage et lôabsence de sources de pollution 
fécale environnantes. Dans tous les cas, le responsable doit fournir le détail de son évaluation et des 
mesures correctives envisagées au Ministère, qui évaluera si elles peuvent être considérées adéquates. 
Lôavis de faire bouillir lôeau ne peut °tre lev® par le responsable avant la compl®tion de la totalit® des 
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mesures pr®vues. Pour v®rifier lôefficacit® de mesures adoptées pour éliminer les sources de 
contamination en amont du puits ou pour rendre le captage étanche, de nouveaux échantillonnages de 
lôeau brute devraient confirmer lôabsence de bact®ries E. coli et entérocoques.  
 
Lôobtention de deux r®sultats positifs de contamination f®cale ¨ lôeau brute m¯ne ¨ lôobligation dôappliquer 
une d®sinfection respectant le taux minimal dô®limination des virus ®dict® en vertu de lôarticle 6. Aussi, en 
fonction des résultats obtenus et selon les résultats de son évaluation, le responsable pourra devoir 
installer, comme mesure correctrice appropri®e, avant de lever lôavis de faire bouillir lôeau, un traitement de 
désinfection conforme au 1er alin®a de lôarticle 6 ou un traitement conforme aux exigences de lôarticle 5 si 
lôeau de lôinstallation de captage fait lôobjet dôune influence directe de lôeau de surface (voir la note 
explicative de lôarticle 5) ou encore effectuer une autre intervention acceptée par le Ministère. Finalement, 
il doit se conformer au protocole de retour à la conformité dans le système de distribution selon le 1er 
alin®a de lôarticle 39. Il peut aussi trouver une autre source dôapprovisionnement en eau potable.  
 
Cas non couverts par lôarticle 
Lôarticle ne pr®voit pas de modalit®s de retour ¨ la conformité en cas de détection de protozoaires ou de 
virus ent®riques dans lôeau distribu®e. Des modalit®s doivent °tre ®tablies pour chaque cas, conjointement 
avec la Direction de la santé publique, une fois que des actions propres à remédier à la situation et à 
protéger les utilisateurs contre les risques encourus auront été mises en place.  
 
 

 
 

Article 39.1 
En cas de contamination de lôeau brute d®tect®e en application des articles 13, 21.1 ou 39 ou de 
contamination dôorigine f®cale de lôeau non d®sinfect®e, le responsable du système doit en aviser sans 
d®lai le ministre et le directeur de sant® publique de la r®gion concern®e et leur indiquer les mesures quôil 
a prises ou quôil entend prendre pour rem®dier ¨ la situation. 
 
Dans le cas o½ lôanalyse dôun ®chantillon dôeau brute pr®lev® conform®ment aux dispositions de lôarticle 39 
révèle la présence de bactéries Escherichia coli ou de bactéries entérocoques, de virus coliphages F-
spécifiques, de micro-organismes pathog¯nes ou indicateurs dôune contamination dôorigine f®cale lôavis 
donn® ¨ lôeffet de faire bouillir lôeau avant de lôing®rer ou de prendre toute autre mesure de protection doit 
°tre maintenu aussi longtemps que les mesures correctives n®cessaires nôont pas ®t® apport®es. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  3399..11  

Cet article édicte une exigence particulière de contacter le Ministère et la Direction de la santé publique en 
cas de d®tection de contamination f®cale dans lôeau brute dôun syst¯me de distribution nôappliquant 
aucune désinfection ou appliquant une désinfection ne respectant pas le taux minimal dô®limination des 
virus requis en vertu de lôarticle 6.  
 
Depuis le 8 mars 2012, cet article sôapplique autant aux situations de contamination f®cale d®coulant de 
lôapplication dôexigences r®glementaires (articles 13, 21.1 et 39) quô¨ tous les cas où une contamination 
f®cale de lôeau brute est d®tect®e (par un suivi volontaire, un projet de recherche ou tout autre contexte) 
alors que lôeau ne fait subs®quemment lôobjet dôaucune d®sinfection avant sa distribution. Le responsable 
qui communique avec le Ministère et la Direction de la santé publique dans ce contexte doit leur indiquer 
les mesures quôil pr®voit mettre en place ou quôil a d®j¨ mises en place pour rem®dier ¨ la situation (se 
référer à la note explicative de lôarticle 39 concernant la description de mesures que le Ministère peut 
consid®rer comme appropri®es). ê ces mesures peut par ailleurs sôajouter le besoin de prot®ger la sant® 
des utilisateurs en diffusant un avis de faire bouillir lôeau, selon les cas : 
 
Eau non désinfectée 
Lorsque des bactéries E. coli sont d®tect®es (notamment en vertu de lôarticle 13) dans lôeau brute dôun 
captage souterrain approvisionnant un syst¯me de distribution dont lôeau ne fait lôobjet dôaucune 
désinfection, le Ministère consid¯re que cette eau est mise ¨ la disposition dôun utilisateur et quôun avis de 
faire bouillir lôeau doit °tre diffus® par le responsable. Lorsquôune telle analyse r®v¯le uniquement la 
présence de bactéries entérocoques ou de virus coliphages F-spécifiques, le Minist¯re consid¯re quôavant 
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de diffuser un avis de faire bouillir lôeau, une ®tape dô®valuation, r®alis®e en collaboration avec la Direction 
de la santé publique, est nécessaire.   
 
Eau ¨ laquelle un traitement de d®sinfection ou dôoxydation est appliqué 
Lorsque des bactéries E. coli ou des bactéries entérocoques sont détectées (notamment en vertu de 
lôarticle 21.1) dans lôeau brute dôun captage souterrain approvisionnant un syst¯me de distribution dont 
lôeau est d®sinfect®e ou oxyd®e, sans pour autant atteindre le taux minimal dô®limination prescrit ¨ lôarticle 
6, le Minist¯re consid¯re que lôeau mise ¨ la disposition de lôutilisateur pr®sente un risque de contenir 
®galement des virus pathog¯nes. Lô®limination de ceux-ci nécessitant une désinfection plus efficace que 
celle qui est en place, le Ministère et la Direction de la santé publique formulent dans chaque cas au 
responsable une recommandation quant ¨ la pertinence de diffuser un avis de faire bouillir lôeau. Cet avis 
peut notamment tenir compte de la pr®sence et de lôabondance des sources de contamination humaine ¨ 
proximité du captage. 
 
Lev®e dôun avis de faire bouillir lôeau 
Le second alin®a de lôarticle 39.1 pr®cise que, si un avis de faire bouillir lôeau a ®t® diffus® ¨ la suite dôune 
analyse montrant une contamination f®cale de lôeau brute dans une situation dôabsence de d®sinfection ou 
de d®sinfection nôassurant pas le taux dô®limination prescrit par lôarticle 6, le responsable du syst¯me ne 
peut lever lôavis tant que les correctifs appropri®s nôont pas ®t® mis en place. Tel quôindiqu® dans la note 
explicative de lôarticle 39, ces correctifs peuvent prendre plusieurs formes, incluant lôajout dôun traitement 
de d®sinfection conforme aux exigences de lôarticle 6, lôidentification de la source de contamination puis 
son ®limination, ou la r®alisation de travaux pour assurer lô®tanch®it® du captage. Un responsable dont 
lôaction se limiterait au pr®l¯vement de nouveaux ®chantillons ne pourrait donc pas, dans le cas o½ ceux-ci 
sôav®reraient n®gatifs, lever son avis de faire bouillir lôeau. 
 
 

 
 

Article 40 
Lorsqu'une eau mise à la disposition d'un utilisateur et provenant d'un système de distribution ou d'un 
véhicule-citerne ne respecte pas l'un des paramètres établis à l'annexe 1 concernant les substances 
organiques ou inorganiques, les substances ou activités radioactives ou la turbidité, le responsable de ce 
système, ou le responsable du véhicule, est tenu de prélever ou de faire prélever pendant 2 jours, séparés 
de moins de 72 heures, au moins 1 échantillon par jour des eaux distribuées pour assurer le contrôle de 
ces paramètres. Dans le cas de toute norme basée sur une moyenne de prélèvements trimestriels ainsi 
que dans le cas dôun d®passement de la norme de la qualit® de lôeau potable relative au plomb, est 
substituée à l'obligation du prélèvement pendant 2 jours celle d'attester au ministre l'efficacité des mesures 
correctrices propres à remédier à la situation. 
 
Les eaux délivrées par ce système de distribution ou ce véhicule ne pourront être considérées à nouveau 
conformes aux paramètres susmentionnés que si l'analyse des échantillons prélevés a montré cette 
conformité. 
 
Les dispositions du quatrième alinéa de l'article 39 sont également applicables, compte tenu des 
adaptations nécessaires. Enfin, les échantillons d'eau prélevés en vertu du présent article ne peuvent être 
pris en compte pour les fins de l'échantillonnage prescrit par les articles 14, 15, 19 et 21. 
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Lôarticle 40 ®tablit les actions requises ¨ la suite de lôobtention dôun r®sultat dôanalyse non conforme pour 
un paramètre inorganique ou organique (incluant les pesticides), une substance radioactive ou la norme 
de turbidit® figurant ¨ lôannexe 1. Dans un tel cas, apr¯s la mise en place des mesures pour remédier à la 
situation (en vertu de lôarticle 36), la procédure de retour à la conformité implique un total de deux 
pr®l¯vements pour lôanalyse du param¯tre non conforme. Ceux-ci doivent sô®chelonner sur deux jours 
dô®chantillonnage qui ne peuvent °tre espacés de plus de trois jours. Un prélèvement fait le vendredi peut 
donc °tre suivi dôun second pr®l¯vement fait le lundi suivant au plus tard. Seule lôobtention de deux 
r®sultats conformes ¨ la norme en cause peut permettre de consid®rer ¨ nouveau que lôeau distribuée est 
conforme.  
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Un allègement à la procédure de prélèvement décrite ci-dessus est pr®vu pour le responsable dôun 
syst¯me nôayant pas acc¯s par voie routi¯re ¨ un laboratoire accr®dit® (se r®f®rer ¨ la note explicative de 
lôarticle 39 concernant la d®finition dôaccessibilit® par voie routi¯re); dans un tel cas, un intervalle de deux 
heures entre chaque prélèvement est considéré adéquat. 
 
Le 3e alin®a mentionne que les ®chantillons pr®lev®s dans le contexte de lôarticle 40 ne peuvent °tre 
comptabilisés en vue du respect des exigences de prélèvement figurant aux articles 14, 15, 19 ou 21 pour 
le paramètre correspondant. 
 
Deux exceptions ¨ lôapplication de la proc®dure d®crite sont par ailleurs pr®vues par lôarticle : 
 

- Les trihalométhanes totaux et les acides haloacétiques 
Dans le cas des deux param¯tres de lôannexe 1 dont la norme est bas®e sur une moyenne trimestrielle, 
soit les trihalom®thanes totaux et les acides haloac®tiques, le responsable nôa pas ¨ pr®lever 
dô®chantillons, mais doit plut¹t attester au Ministre, par exemple par le rapport dôun professionnel ou la 
r®alisation dôanalyses simul®es, que les mesures mises en place permettront de rem®dier ¨ la situation. 
 

- Le plomb 
Depuis le 8 mars 2012, le 1er alin®a ®tablit quôun d®passement de la norme de plomb de lôannexe 1 ne 
peut être résolu par de nouveaux prélèvements. Le responsable doit plutôt, tout comme dans le cas des 
trihalom®thanes totaux et des acides haloac®tiques, attester au Minist¯re, par exemple par le rapport dôun 
professionnel, que les mesures mises en place permettront de remédier à la situation. Cette attestation 
doit tenir compte de lôobligation ®tablie ¨ lôarticle 36 dans le cas dôun d®passement de la norme de plomb, 
soit celle de mettre en place des mesures pour localiser les entrées de service en plomb du système de 
distribution. 
 
Le Ministère rend disponible dans son site Web un guide traitant précisément du suivi du plomb et du 
cuivre exig® dans le cadre du R¯glement. Ce guide peut °tre consult® ¨ lôadresse suivante : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/plomb/guide-evaluation-intervention.htm 
 
 

 
 

Article 41 
D¯s que lôanalyse des ®chantillons pr®lev®s conform®ment aux dispositions des articles 39 et 40 montre 
que les eaux délivrées par un système de distribution ou un véhicule-citerne ayant fait lôobjet dôun avis 
donn® en application de lôarticle 36 sont redevenues conformes aux normes de qualit® ®tablies ¨ lôannexe 
1 et sont exemptes de bactéries coliformes totales, le responsable de ce système ou de ce véhicule-
citerne doit, suivant les mêmes modalités que celles prescrites par cet article, en informer toute personne 
ou ®tablissement quôil avait lôobligation dôaviser. 
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Cet article exige quôune fois les proc®dures appropri®es de retour ¨ la conformit® (d®crites par les articles 
39 et 40) compl®t®es avec succ¯s, le responsable dôun syst¯me de distribution ou dôun v®hicule-citerne 
dont lôeau pr®sentait un d®passement de norme vis® par les exigences de lôarticle 36 informe toutes les 
entités concernées de son retour à la conformité. 
 
Cas o½ un avis de faire bouillir lôeau a ®t® diffus® 
Le responsable doit, une fois les exigences de lôarticle 39 remplies et les r®sultats dôanalyse obtenus, 
informer toutes les entit®s suivantes que lôavis de faire bouillir lôeau est lev® : 

¶ Les utilisateurs concernés; 

¶ Les ®tablissements dôenseignement, de sant® et services sociaux et de d®tention aliment®s; 

¶ Le Ministère; 

¶ La Direction de la santé publique; 

¶ Tous les responsables de systèmes de distribution alimentés en eau par le sien (y compris les 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/potable/plomb/guide-evaluation-intervention.htm
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syst¯mes vis®s par lôarticle 12.1). 

 
Les utilisateurs concernés doivent être informés par les moyens décrits à la note explicative de lôarticle 36, 
tandis que le Minist¯re et la Direction de la sant® publique doivent °tre inform®s au moyen dôun avis ®crit. 
Se référer à la note explicative de lôarticle 36 pour plus de précisions sur ces modalités. 
 
Autre cas de dépassement de norme 
Le responsable doit, une fois les exigences de lôarticle 39 ou 40 remplies et les r®sultats dôanalyse 
obtenus, le cas ®ch®ant, informer toutes les entit®s suivantes que lôeau distribu®e par le syst¯me est de 
nouveau conforme: 

¶ Le Ministère; 

¶ La Direction de la santé publique; 

¶ Tous les responsables de systèmes de distribution alimentés en eau par le sien (y compris les 
syst¯mes vis®s par lôarticle 12.1). 

 

 
 

Article 42 
Lorsque le responsable dôun syst¯me de distribution ou, le cas ®ch®ant, le responsable dôun v®hicule-
citerne, a des motifs de souponner que les eaux quôil met ¨ la disposition des utilisateurs ¨ des fins de 
consommation humaine, ne sont pas conformes ¨ lôune des normes de qualit® ®tablies ¨ lôannexe 1 ou ¨ 
lôarticle 17.1, il doit, sans d®lai, pr®lever ou faire pr®lever les ®chantillons dôeau n®cessaires ¨ la 
vérification de ces eaux et les faire analyser. 
 
Il doit pareillement prendre les mesures appropriées pour vérifier la présence et la concentration de 
substances radioactives d¯s quôil a des motifs de soupçonner que les eaux mises à la disposition des 
utilisateurs ont une activité alpha brute supérieure à 0,5 Bq/l ou une activité bêta supérieure à 1 Bq/l. 
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Cet article, en lien direct avec lôobligation de lôarticle 3 de fournir en tout temps une eau répondant aux 
normes de lôannexe 1 du R¯glement, ®tablit une obligation au responsable qui souponnerait une non-
conformité à une norme de prélever et de faire analyser des échantillons à cet effet. Cet article ne 
sôapplique quô¨ lôeau distribu®e et quôaux substances faisant lôobjet dôune norme ¨ lôarticle 17.1, au 2e 
alin®a de lôarticle 42 ou ¨ lôannexe 1 du R¯glement (incluant dans ce cas les substances ne faisant pas 
lôobjet dôun contr¹le syst®matique). Les pr®l¯vements doivent être faits selon les modalités définies dans 
les sections appropri®es de lôannexe 4 du R¯glement et doivent °tre transmis pour analyse ¨ un 
laboratoire accr®dit® en vertu de lôarticle 31 du R¯glement. Celui-ci doit alors respecter les exigences de 
lôarticle 35. 
 
Le Minist¯re consid¯re que lôobligation de v®rification formul®e ¨ lôarticle 42 peut notamment d®couler 
dôinformation transmise au responsable du syst¯me par le Minist¯re, la Direction de la sant® publique ou 
une autre organisation à la suite, par exemple, dôun d®versement survenu ¨ proximit®, dôune plainte ou de 
r®sultats dôanalyses obtenus dans un contexte non r®glementaire.  
 
Les niveaux dôactivit® alpha et dôactivit® b°ta brutes mentionn®es au 2e alin®a de lôarticle sont des seuils 
dôalerte qui, lorsque leurs niveaux respectifs sont dépassés, constituent des indicateurs de la présence des 
substances radioactives figurant ¨ la section 4 de lôannexe 1. Depuis le 8 mars 2012, lôarticle 31 du 
R¯glement pr®voit quôen lôabsence dôun laboratoire accrédité par le Ministre pour réaliser de telles 
analyses, celles-ci peuvent être faites par un laboratoire accrédité selon la norme ISO/CEI 17025 (se 
r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 31 pour plus de pr®cisions). 
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Chapitre V ï Compétence requise 

 

Article 42.1 
Dans le présent chapitre, les expressions « certificat de qualification » et « certificat de compétence » 
sôentendent du document d®livr® respectivement par le ministre de lôEmploi et de la Solidarit® sociale ou la 
Commission de la construction du Québec authentifiant que la personne qui y est identifiée et qui en est 
munie a suivi et r®ussi une formation professionnelle valable pour la cat®gorie dôinstallations pertinente, 
lôautorisant ¨ effectuer au regard de cette cat®gorie dôinstallations, les opérations, suivis ou travaux prévus 
par les dispositions des articles 44 à 44.0.2. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4422..11  

Cet article, ajouté lors de la modification réglementaire de mars 2012, vise à clarifier deux expressions 
utilisées dans les articles 44, 44.0.1 et 44.0.2 du Règlement, soit « certificat de qualification » et « certificat 
de compétence ». Le 1er ne peut °tre d®livr® que par le ministre de lôEmploi et de la Solidarit® sociale (dont 
fait partie Emploi-Québec), le 2e étant pour sa part délivré par la Commission de la construction du 
Québec.  
 
Lôutilisation de ces expressions dans les articles du chapitre V du R¯glement pr®suppose la validit® dudit 
certificat (ceux-ci comportant une période de validité inscrite directement au certificat), de même que sa 
correspondance avec le type dôinstallation exploit®e ou la nature des actions r®alis®es. 
 
 

 
 

Article 43 
Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables à un système de distribution ou véhicule-
citerne qui alimente uniquement: 
  1°    20 personnes ou moins; 
  2°    1 ou plusieurs entreprises; 
  3°    20 personnes ou moins et 1 ou plusieurs entreprises. 
 
Elles ne sont également pas applicables, pendant la période du 8 mars 2012 au 8 mars 2013, à un 
système de distribution dont le responsable nôest pas une municipalit®. 
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Cet article ®tablit que les obligations relatives ¨ lôemploi de personnel reconnu comp®tent sôappliquent ¨ 
tous les responsables de systèmes de distribution et de véhicules-citernes municipaux, non municipaux, 
dôinstitutions et dô®tablissements touristiques, dans la mesure o½ ils desservent plus de 20 personnes. 
 
Une modification r®glementaire survenue en mars 2012 a ajout® un d®lai dôun an avant lôentr®e en vigueur 
des exigences des articles 44, 44.0.1 et 44.0.2 pour tous les systèmes de distribution non municipaux. Les 
obligations rattach®es ¨ ces articles sôappliquent donc depuis le 8 mars 2013 ¨ cette cat®gorie de 
syst¯mes. Cet ajout nôexon®rait cependant pas les responsables de tels systèmes des obligations qui leur 
incombaient avant lôentr®e en vigueur de cette modification. 
 
Aux fins dôapplication de cet article, un ç syst¯me dont le responsable nôest pas une municipalit® è nôinclut 
que les syst¯mes dont ni le propri®taire ni lôexploitant ne sont une municipalité ou une régie 
intermunicipale. 
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Article 44 
Tous les devoirs reli®s ¨ lôop®ration et au suivi du fonctionnement dôune installation de captage, de 
traitement ou de distribution dôeau destin®e ¨ la consommation humaine, y compris ceux reliés à la 
délivrance de telles eaux par véhicule-citerne, doivent être exécutés par une personne reconnue 
comp®tente ou sous la supervision dôune telle personne. 
 
Dans le cas o½ lôinstallation ou le v®hicule-citerne mentionné au premier alinéa rel¯ve dôune municipalit® et 
dessert au moins une r®sidence, tous les devoirs reli®s ¨ lôop®ration et au suivi du fonctionnement d'une 
telle installation ou, le cas échéant, à la délivrance des eaux par un tel véhicule-citerne, doivent être 
exécutés par une personne reconnue compétente. 
 
De plus, tous les travaux dôentretien et de r®paration dôune installation de distribution dôeau destin®e ¨ la 
consommation humaine, de m°me que toutes les ®tapes de mise en service dôinstallations de distribution 
effectuées ¨ la suite de travaux de r®fection ou dôextension doivent °tre ex®cut®s par une personne 
reconnue comp®tente ou sous la supervision imm®diate dôune telle personne. 
 
Pour les fins de lôapplication des premier, deuxi¯me et troisi¯me alin®as du pr®sent article, est reconnue 
comp®tente au regard de la cat®gorie pertinente dôinstallations mentionn®es ¨ ces dispositions, la 
personne qui satisfait ¨ lôune des conditions suivantes : 
 
1° °tre titulaire dôun dipl¹me, dôun certificat dô®tudes ou dôune attestation dô®tudes faisant mention quôelle 
a suivi et r®ussi une formation en traitement et distribution de lôeau potable pour la cat®gorie pertinente 
dôinstallations qui est reconnue par le ministre de lô£ducation, du Loisir et du Sport; 
 
2° °tre titulaire dôun certificat de qualification ou dôune attestation dôexp®rience faisant mention quôelle a 
suivi et r®ussi une formation dôop®rateur en eau potable pour la cat®gorie pertinente dôinstallations donn®e 
dans le cadre dôun programme de formation ®tabli par le ministre de lôEmploi et de la Solidarit® sociale en 
vertu de lôarticle 29.1 de la Loi sur la formation et la qualification professionnelle de la main-dôîuvre 
(L.R.Q., c. F-5). 
 
Pour les fins de lôapplication du troisi¯me alin®a, est aussi reconnue comp®tente toute personne qui est 
titulaire dôun certificat de comp®tence d®livr® par la Commission de la construction du Qu®bec faisant 
mention quôelle a suivi et r®ussi une formation de manîuvre ¨ lôaqueduc dispens®e par cette Commission. 
 
Est aussi reconnue compétente pour effectuer une opération ou un suivi de fonctionnement visés par les 
dispositions des premier et deuxième alinéas ou pour effectuer un travail visé par les dispositions du 
troisi¯me alin®a, la personne qui est titulaire dôun dipl¹me, dôun certificat dô®tudes, dôune attestation 
dô®tudes ou dôun certificat de qualification qui lui a ®t® d®cern® au Canada, ailleurs quôau Qu®bec, faisant 
preuve quôelle a suivi et r®ussi pour la cat®gorie dôinstallations pertinente une formation ®quivalente ¨ lôune 
des formations décrites aux quatrième ou cinquième alinéas qui est reconnue par les autorités 
comp®tentes dôune autre province ou dôun territoire du Canada. 
 
De m°me, est reconnue comp®tente, la personne titulaire dôun dipl¹me, dôun certificat dô®tudes, dôune 
attestation dô®tudes ou dôun certificat de qualification qui lui a ®t® d®cern® ¨ lôext®rieur du Canada, sur le 
territoire dôun £tat dont le gouvernement est partie avec le gouvernement du Qu®bec ¨ une entente en 
matière de reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles applicables à cette catégorie 
dôinstallations, faisant preuve quôelle a suivi et r®ussi pour la cat®gorie dôinstallations pertinente, une 
formation ®quivalente ¨ lôune des formations d®crites aux quatri¯me et cinqui¯me alin®as. 
 
Lôobligation de compétence ou de supervision par une personne compétente vaut aussi pour toute 
personne chargée, par le responsable du système de distribution ou par une personne sous son autorité, 
du pr®l¯vement dôeau ¨ des fins dôanalyse ¨ moins quôelle ne soit ¨ lôemploi dôun laboratoire accr®dit® ¨ 
des fins de pr®l¯vements par le ministre en vertu de lôarticle 118.6 de la Loi sur la qualit® de 
lôenvironnement. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4444  

Cet article ®tablit que toutes les t©ches reli®es ¨ lôop®ration et au suivi du fonctionnement des installations 
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visées doivent être effectuées par une personne reconnue compétente. Dans certains cas, la réalisation 
de t©ches par une personne sous la supervision imm®diate ou non imm®diate dôune personne reconnue 
compétente est considérée suffisante.  
 
- Cas requérant la réalisation de toutes les tâches par une personne reconnue compétente 
Dans une installation de captage, de traitement ou de distribution dont le responsable est une municipalité 
et dont les bâtiments desservis incluent au moins une résidence, toutes les personnes réalisant les tâches 
visées doivent être reconnues compétentes. Lôexigence formul®e sôapplique autant ¨ lôop®rateur attitr® 
quô¨ la personne qui effectuerait de telles t©ches en son absence, la fin de semaine ou durant les 
vacances par exemple. En vertu du huiti¯me alin®a de lôarticle, cette exigence sôapplique ®galement ¨ une 
personne charg®e par le responsable dôun syst¯me du pr®l¯vement dô®chantillons dôeau ¨ des fins 
dôanalyse, y compris la r®alisation de mesures sur place en vertu dôune exigence r®glementaire. 
 

Tâches visées 
Le Minist¯re consid¯re que le fonctionnement et le suivi dôune installation de production dôeau potable 
incluent notamment les t©ches dôajuster, de tester et dô®valuer lôefficacit® et le bon fonctionnement dôun 
proc®d®, de m°me que celles de v®rifier et dôajuster le d®bit, la pression ainsi que la qualit® de lôeau dans 
lôinstallation. La pr®paration des produits chimiques ¨ doser, leur choix, lôajustement de leur dosage et leur 
surveillance, de m°me que lôajustement des bassins de proc®d®, le suivi du registre et lôajustement dôune 
vanne ou dôun r®servoir, notamment, font donc partie des t©ches vis®es.  
 
En mati¯re de fonctionnement et de suivi dôune installation de distribution dôeau potable, les t©ches vis®es 
sont par exemple la d®termination et lôajustement de d®bits de production, le suivi du respect du 
balancement hydraulique du syst¯me de distribution, le suivi des pressions de distribution de lôeau potable 
à la station de production et dans le syst¯me de distribution, ainsi que le suivi du fonctionnement dôune 
station de surpression ou de rechloration. 

 
Par contre, un m®canicien, un plombier, un ®lectricien ou une personne dôun autre corps de m®tiers qui 
intervient uniquement sur un ®quipement d'une installation de captage ou de traitement dôeau potable alors 
que celui-ci nôest pas en service (installation, entretien ou r®paration) n'a pas ¨ °tre reconnu comp®tent. 
Cependant, le Minist¯re consid¯re quôun op®rateur reconnu comp®tent doit mettre lô®quipement hors 
service et, avant la remise en service, en assurer la désinfection au besoin. 
 
Le Ministère considère que, dans certaines situations, des modalités particulières peuvent sôappliquer aux 
®tudiants inscrits ¨ lôun des programmes de formation reconnus et qui effectuent un stage ou occupent un 
emploi dô®t® dans une installation vis®e, ainsi quôaux personnes inscrites au Programme de qualification 
des op®rateurs en eau potable dôEmploi-Québec (apprentis). Ces situations sont les suivantes : 
 

- Un étudiant au programme de DEP qui a réussi tous les cours de sa première année, ou un 
étudiant au programme de DEC qui a réussi tous les cours de ses deux premières années, et qui 
a reçu lôentraînement approprié de la part dôune personne qualifiée;  

- Un apprenti du programme dôEmploi-Québec qui a terminé sa formation théorique (formation hors 
production) et qui a terminé son guide dôapprentissage. 

 
Dans ces deux cas, le Ministère considère que les personnes concernées peuvent effectuer des tâches 
visées par lôexigence de lôarticle 44 sans supervision immédiate, dans la mesure où une personne qualifiée 
peut °tre jointe en tout temps par le stagiaire, lô®tudiant ou lôapprenti vis®s, et dans la mesure où cette 
personne qualifiée est en mesure de se rendre rapidement ¨ lôinstallation en cas de besoin. Le Ministère 
consid¯re que cette personne qualifi®e demeure lôop®rateur responsable de lôinstallation. 
 
- Cas où une supervision immédiate est acceptée 
Pour tous les travaux dôentretien ou de r®paration ex®cut®s sur lôinstallation de distribution, de m°me quôau 
moment de la mise en service dôune installation de distribution apr¯s des travaux de r®fection ou 
dôextension, le 3e alin®a de lôarticle permet que des personnes non reconnues comp®tentes réalisent les 
travaux dans la mesure où elles sont sous la supervision immédiate dôune personne reconnue 
comp®tente. Les travaux vis®s incluent notamment le drainage ou le rinage dôune installation de 
distribution, la r®paration dôune conduite et des ®quipements qui y sont rattachés (notamment les bornes 
dôincendie, les vannes, les purgeurs dôair et les robinets dôarr°t). 
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Supervision immédiate 
Cette expression signifie que la personne reconnue compétente doit être présente en tout temps sur les 
lieux des travaux, quôelle doit donner les instructions dôordre technique sur les travaux ¨ r®aliser, puis 
vérifier leur exécution.  

 
En ce qui a trait ¨ la mise en service dôune installation de distribution apr¯s des travaux de r®fection ou 
dôextension, le Minist¯re consid¯re quôelle commence par le nettoyage et la d®sinfection des conduites. 
Elle comprend aussi toutes les ®tapes subs®quentes, dont le pr®l¯vement dô®chantillons dôeau, 
lôinterpr®tation des r®sultats obtenus et la mise en eau de la conduite. Lôemploy® dôun entrepreneur de 
lôindustrie de la construction qui ex®cute de telles t©ches doit donc se conformer aux exigences, ¨ moins 
quôil les ex®cute sous la supervision imm®diate dôune personne reconnue comp®tente. 
 
- Cas où une supervision non immédiate est acceptée 
Depuis le 8 mars 2012, lôarticle pr®voit que, uniquement pour lôop®ration et le suivi du fonctionnement 
dôune installation non municipale de captage, de traitement et de distribution, une supervision non 
immédiate soit possible. Dans ce cas, contrairement à la catégorie précédente, la personne reconnue 
comp®tente nôa pas ¨ °tre pr®sente en tout temps. Le Minist¯re consid¯re quôelle doit cependant conna´tre 
les lieux visés, avoir fait une tournée initiale de familiarisation des équipements avec les opérateurs non 
reconnus comp®tents, donner des instructions pr®cises aux personnes quôelle supervise au sujet des 
tâches à effectuer, assurer une rétroaction au besoin et être disponible pour répondre aux questions des 
personnes supervisées. En cas de problème ou de tout autre événement le requérant, elle doit par ailleurs 
être en mesure de se rendre sur les lieux dans un délai raisonnable afin de rétablir la situation.  
 
Le responsable dôun syst¯me de distribution non municipal desservant moins de 500 personnes dont le 
contr¹le de la qualit® de lôeau distribu®e est assur® par la municipalit® en vertu de lôarticle 12.1, demeure 
par ailleurs assujetti ¨ lôobligation de confier lôentretien de ses ®quipements de distribution ¨ une personne 
reconnue compétente ou à assurer la supervision immédiate des travaux réalisés par une personne 
reconnue compétente. 
 
Échéances 
Les ®ch®ances dôapplication de lôarticle 44 sont maintenant d®pass®es. Les ®ch®ances sô®tablissaient au 
1er décembre 2005 pour les installations municipales desservant au moins une résidence, et au 1er 
d®cembre 2007 pour les autres cas (notamment les op®rateurs dôinstallations non municipales et les 
op®rateurs dôinstallations municipales qui ne desservent pas de r®sidence). Tel que pr®cis® ¨ lôarticle 43, 
une exemption particulière avait par ailleurs été offerte du 8 mars 2012 au 8 mars 2013 aux opérateurs 
des installations non municipales. 
 

Modes de reconnaissance de la compétence 

Les personnes visées doivent obtenir la reconnaissance de leurs compétences de lôune ou lôautre des 
façons suivantes : 

a) En ®tant titulaire dôun dipl¹me, dôune attestation ou dôun certificat figurant ¨ la liste des formations 
reconnues. Cette liste inclut à la fois des programmes offerts par des établissements 
dôenseignement, par le Programme de qualification des op®rateurs dôEmploi-Québec et par la 
Commission de la construction du Québec; 

 

Liste des formations reconnues 

Cette liste est accessible dans le site Web du Minist¯re ¨ lôadresse suivante : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/brochure/formations.htm 

 

b) Depuis le 8 mars 2012, en ®tant titulaire dôun dipl¹me, dôune attestation ou dôun certificat d®livr® 
dans une autre province ou un territoire du Canada pour la cat®gorie dôinstallation dôeau potable 
pertinente; 

c) Depuis le 8 mars 2012, en ®tant titulaire dôun dipl¹me, dôune attestation ou dôun certificat d®livr® en 
France pour la cat®gorie dôinstallation dôeau potable pertinente, comme cela a ®té établi par 
lôentente en mati¯re de reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles entre la 
France et le Québec; 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/potable/brochure/formations.htm
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d) En travaillant pour un laboratoire ayant une accr®ditation du Centre dôexpertise en analyse 
environnementale du Québec pour le champ dôaccr®ditation ç prélèvement è (700) lorsquôil sôagit 
du pr®l¯vement dô®chantillons.  

 
Les personnes dont la compétence est reconnue en vertu des éléments a), b) ou c) doivent également 
disposer dôun certificat valide d®livr® par Emploi-Québec ou la Commission de la construction du Québec 
en vertu de lôarticle 44.0.1. Se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 44.0.1 pour plus de pr®cisions ¨ ce 
sujet. 
 
Les personnes qui sont ¨ lôemploi dôun laboratoire accr®dit® par le Centre dôexpertise en analyse 
environnementale du Qu®bec ¨ des fins de pr®l¯vement dô®chantillons dôeau potable doivent, pour °tre 
reconnues compétentes, se conformer aux modalités précisées dans le document Lignes directrices 
concernant lô®chantillonnage de lôeau potable (Programme dôaccr®ditation des laboratoires dôanalyse). Ce 
document est accessible dans le site Web du Minist¯re ¨ lôadresse suivante : 
http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/accreditation/pala/DR12SCA07_lignes_dir_echant_eau_po.pdf 
 
Il est ¨ noter que, depuis le 8 mars 2012, lôarticle 44 ne pr®cise plus la dur®e de validit® des certificats 
délivrés par Emploi-Qu®bec, cet organisme se chargeant dôindiquer sur les certificats quôil d®livre la dur®e 
de validité en fonction de catégories déterminées. 
 
On retrouve dans le site Web du Minist¯re une page explicative qui fournit dôautres pr®cisions relatives ¨ 
diff®rentes questions dôinterpr®tation de lôarticle 44 : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/brochure/operateur.htm 
 

http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/accreditation/pala/DR12SCA07_lignes_dir_echant_eau_po.pdf
http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/potable/brochure/operateur.htm
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Article 44.0.1  
Toute personne doit, lorsquôelle fait une op®ration, un suivi ou un travail pour lequel lôarticle 44 prescrit une 
obligation de comp®tence, ou le cas ®ch®ant, lorsquôelle supervise une autre personne qui fait une telle 
opération, un tel suivi ou un tel travail, porter sur elle un certificat de qualification valide délivré par le 
ministre de lôEmploi et de la Solidarit® sociale en vertu dôun programme de formation et de qualification 
®tabli en vertu de lôarticle 29.1 de la Loi sur la formation et la qualification professionnelle de la main-
dôîuvre ou, le cas ®ch®ant, un certificat de comp®tence d®livr® par la Commission de la construction du 
Qu®bec, correspondant ¨ la cat®gorie dôinstallations ou de travaux pour laquelle elle est reconnue 
comp®tente et lôexhiber sur demande. 
 
Dans le cas o½ la personne vis®e par le premier alin®a est titulaire dôun dipl¹me, dôun certificat dô®tudes, 
dôune attestation dô®tudes ou dôun certificat de qualification d®livr® ¨ lôext®rieur du Qu®bec, elle est tenue 
de porter sur elle et dôexhiber sur demande un certificat de qualification valide pour la cat®gorie 
dôinstallations pertinente, d®livr® par le ministre de lôEmploi et de la Solidarit® sociale, ou dans le cas de 
manîuvre ¨ lôaqueduc, dôun certificat de comp®tence d®livr® par la Commission de la construction du 
Québec. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4444..00..11  

Cet article, ajouté lors de la modification réglementaire de mars 2012, établit des exigences particulières à 
lôendroit des personnes vis®es par lôarticle 44. Ainsi, depuis le 8 mars 2013, toutes ces personnes doivent 
avoir obtenu un certificat de qualification délivré par Emploi-Québec (domaine hors construction) ou un 
certificat de compétence délivré par la Commission de la construction du Québec (domaine de la 
construction), et ce peu importe le type de document d®tenu pour se conformer ¨ lôarticle 44. Ces 
certificats sont délivrés sur demande, une fois remplies les formalités établies par ces entités, en 
sôadressant directement ¨ celles-ci. Assortis dôune dur®e de validit®, ces certificats pourront permettre, lors 
de leur renouvellement, la mise en place dôexigences de formation continue ou dôautres conditions 
appropriées.  
 
En vertu du second alin®a de lôarticle, chaque personne vis®e doit porter sur elle, lorsquôelle exerce des 
fonctions visées, le certificat de qualification ou de compétence qui lui aura été délivré. Elle doit également 
le montrer sur demande ¨ un repr®sentant du Minist¯re qui peut notamment sôassurer que le type 
dôinstallation sur laquelle la personne exerce des fonctions correspond ¨ la cat®gorie inscrite sur le 
certificat, en plus de vérifier la validité du certificat.  
 
 

  

  

Article 44.0.2 
Quiconque emploie une personne qui effectue une t©che reli®e ¨ lôop®ration et au suivi du fonctionnement 
dôune installation, autre que municipale, de captage, de traitement ou de distribution dôeau destin®e ¨ la 
consommation humaine, doit sôassurer que celle-ci est reconnue compétente au sens du quatrième, 
sixi¯me ou septi¯me alin®a de lôarticle 44, sauf si cette personne agit sous la supervision dôune autre 
personne dont il sôest assur® quôelle-même est reconnue compétente au sens des mêmes dispositions. Il 
en est de m°me dans le cas o½ cette installation rel¯ve dôune municipalit® mais ne dessert aucune 
résidence. 
Dans le cas o½ lôinstallation en cause rel¯ve dôune municipalit® et dessert au moins une r®sidence, il doit 
sôassurer que la personne qui effectue une t©che reli®e ¨ lôop®ration et au suivi du fonctionnement de cette 
installation est elle-même reconnue compétente au sens du quatrième, sixième ou septième alinéa de 
lôarticle 44, ind®pendamment quôelle soit plac®e ou non sous la supervision dôune personne reconnue 
compétente au sens des mêmes dispositions. 
 
Il doit pareillement sôassurer que toute personne quôil emploie pour ex®cuter ou pour superviser de faon 
imm®diate lôun des travaux ou actes mentionn®s au troisi¯me alin®a de lôarticle 44 est reconnue 
comp®tente au sens du quatri¯me, cinqui¯me, sixi¯me ou septi¯me alin®a de lôarticle 44. 
 
Enfin, quiconque, autre que le responsable dôun laboratoire accr®dit® ¨ des fins de pr®l¯vements en vertu 
de lôarticle 118.6 de la Loi sur la qualité de l'environnement, emploie une personne pour effectuer des 
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pr®l¯vements dôeau dôune installation d®crite au premier alin®a de lôarticle 44 est tenu de sôassurer que 
cette personne est reconnue compétente au sens du quatrième, sixième ou septi¯me alin®a de lôarticle 44, 
sauf si cette personne agit sous la supervision dôune autre personne dont il sôest assur® quôelle-même est 
reconnue compétente au sens des mêmes dispositions. 
 
En outre, il incombe à celui qui doit, en vertu du présent article, sôassurer que la personne quôil emploi ou ¨ 
qui il confie une t©che est comp®tente, dôobtenir copie des certificats de qualification ou de comp®tence 
mentionn®s ¨ lôarticle 44.0.1, de les conserver pendant une p®riode de 2 ans et de les tenir ¨ la disposition 
du ministre pendant cette période de temps. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4444..00..22  

Cet article, ajout® lors de la modification r®glementaire de mars 2012, formule des exigences ¨ lôendroit 
des employeurs des personnes vis®es par les exigences de lôarticle 44. Ainsi, ces employeurs ont 
lôobligation de sôassurer que toutes les personnes quôils emploient pour r®aliser les t©ches vis®es (incluant 
le pr®l¯vement dô®chantillons) sont reconnues comp®tentes ou, dans les cas o½ une supervision 
immédiate ou non immédiate est permise, que les personnes employées pour assurer la supervision 
appropri®e soient reconnues comp®tentes (se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 44 pour plus de 
précisions sur les modes de reconnaissance).  
 
Lorsque la personne reconnue comp®tente est externe ¨ lôentit® responsable du syst¯me de distribution, le 
Minist¯re consid¯re quôune entente ®crite doit les lier afin de permettre au responsable de d®montrer sa 
conformit® ¨ lôexigence. Lôentente peut lier le responsable ¨ une personne physique, par exemple un 
travailleur autonome reconnu compétent, ou à une personne morale, par exemple une firme spécialisée ou 
un laboratoire accrédité employant une personne reconnue compétente. Cette entente devrait notamment 
pr®ciser les modalit®s dôintervention de la personne reconnue, y compris la description des services-
conseils convenus, les équipements sur lesquels la personne agit, ainsi que les modalités de disponibilité 
sur appel, le cas échéant. 
 
En vertu du 5e alin®a, lôemployeur doit ®galement avoir en sa possession une copie des certificats de 
qualification ou de compétence, selon le cas applicable, de ses employés. Ces copies doivent être 
rendues disponibles à un représentant du Ministère sur demande. Le Ministère considère que la période 
de conservation de deux ans prévue au 5e alin®a sôapplique ¨ partir du moment o½ le responsable satisfait 
par un autre moyen aux obligations qui lui sont fixées et que les documents deviennent donc caducs. 
 
Dans le cas o½ lôensemble ou une partie des t©ches vis®es par lôarticle 44 sont assur®es par une entit® 
externe, le responsable du syst¯me de distribution demeure assujetti ¨ lôexigence du 5e alinéa. Il doit donc 
sôassurer que le personnel de cette entit® externe satisfait aux exigences applicables et en détenir la 
preuve. 
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Chapitre V.1 ï Dispositions particulières applicables aux eaux délivrées 
par un système de distribution ou par un véhicule-citerne à certains 
établissements touristiques 

 
 

Article 44.1 
Nonobstant lôarticle 3 du pr®sent r¯glement, le responsable dôun syst¯me de distribution ou, le cas 
®ch®ant, le responsable dôun v®hicule-citerne peut d®livrer, ¨ des fins dôhygi¯ne personnelle, des eaux qui 
ne satisfont pas aux normes de qualit® ®tablies ¨ lôannexe 1, ¨ compter de la date de r®ception par le 
ministre dôun avis ®crit suivant lequel ces eaux ne sont pas destin®es ¨ servir dôeau potable, dans la 
mesure où ce système ou ce véhicule-citerne dessert exclusivement lôun des ®tablissements suivants : 
 
1° un établissement touristique saisonnier; 
 
2° un ®tablissement touristique qui est situ® dans lôun des territoires suivants : 
 
 - un territoire non organisé en municipalité locale, y compris le territoire non organisé 
fusionn® avec lôune des municipalit®s de Rouyn-Noranda, La Tuque ou Senneterre, tel quôil se d®limitait le 
jour précédant sa fusion; 
 - un territoire inaccessible par voie routière; 
 - le territoire de la Baie-James, tel que d®crit ¨ lôannexe de la Loi sur le d®veloppement et 
lôorganisation municipale de la r®gion de la Baie-James (L.R.Q., c. D-8.2); 
 - le territoire situé au nord du 55° parallèle; 
 - le territoire de la municipalité de Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent, des municipalités 
de Blanc-Sablon, de Bonne-Espérance, de Gros-Mécatina et de Saint-Augustin de même que le territoire 
de toute autre municipalité constituée en vertu de la Loi sur la réorganisation municipale du territoire de la 
Municipalité de Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent (L.Q., 1988, c. 55, modifiée par L.Q. 1996, c. 2). 
 
À compter de la date de réception de cet avis par le ministre, le responsable est assujetti aux seules 
obligations prévues par les dispositions du présent chapitre. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4444..11  

Depuis le 8 mars 2012, en plus des établissements touristiques saisonniers (se référer à la définition de ce 
terme figurant ¨ lôarticle 1 du R¯glement et ¨ la note explicative correspondante pour plus de pr®cisions ¨ 
ce sujet), dôautres ®tablissements touristiques peuvent se pr®valoir de lôoption dôafficher des pictogrammes 
indiquant que lôeau nôest pas potable. Le Ministère considère que cette mesure vise principalement des 
situations permanentes et quôelle nôest pas appropri®e ¨ une situation temporaire d®coulant, par exemple, 
dôun r®sultat non conforme aux normes de lôannexe 1. 
 
 
Pour pouvoir se prévaloir de cette option, un établissement touristique non saisonnier doit néanmoins être 
situ® dans lôun des territoires ®num®r®s au paragraphe 2. Lô®num®ration inclut notamment les territoires 
non organisés en municipalité locale, des secteurs qui étaient des territoires non organisés avant la 
r®alisation de fusions, dôautres secteurs isol®s (¨ la Baie-James ainsi que sur la Basse-Côte-Nord) et les 
territoires inaccessibles par voie routi¯re (se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 39 pour plus de 
précisions sur la notion de lieu inaccessible par voie routière). 
 
Pour se pr®valoir de lôarticle 44.1 et ne plus °tre vis® par les exigences des autres chapitres du 
R¯glement, le responsable dôun ®tablissement doit dôabord transmettre au Minist¯re un avis écrit précisant 
quôil remplit les conditions ®dict®es. Le responsable de cet ®tablissement doit notamment attester que 
lôeau distribu®e dans lô®tablissement est uniquement destin®e ¨ lôhygi¯ne personnelle, et non ¨ °tre 
ingérée.  
 
En vertu de lôarticle 1.3 du Règlement, cet avis doit être transmis par un moyen permettant de faire la 
preuve de sa r®ception. ê partir de la r®ception de lôavis, dans la mesure o½ celui-ci est valide, le Ministère 
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considère le responsable du système de distribution assujetti uniquement aux exigences des articles 44.1 
¨ 44.5 du R¯glement. Pour cesser de se pr®valoir de cette option, le responsable dôun syst¯me de 
distribution devrait pareillement transmettre un avis écrit au Ministère à cet effet. 
 
Le Ministère rend disponible, dans son site Web, un mod¯le dôavis pouvant °tre rempli par le responsable 
puis transmis au Ministère: 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/etab-touris/avis.pdf 
 
 

 
 

Article 44.2 
Le responsable dôun syst¯me de distribution ou, le cas ®ch®ant, dôun v®hicule-citerne vis® par lôarticle 44.1 
doit installer et maintenir en place ou, sôil nôest pas lui-m°me propri®taire de lô®tablissement o½ ces eaux 
sont d®livr®es, sôassurer que le responsable de lô®tablissement installe et maintienne en place, aux 
robinets auxquels ont accès les utilisateurs, des pictogrammes pour aviser ces derniers que ces eaux ne 
sont pas potables. Les pictogrammes doivent mesurer au moins 10 cm par 10 cm et illustrer un verre 
dôeau plac® dans un cercle rouge travers® dôune bande diagonale de m°me couleur. En outre, ils doivent 
être placés de manière à être visibles en tout temps et doivent être fabriqués de manière à ne pas subir 
dôalt®ration. 
 
Lorsque de tels pictogrammes sont installés dans un bâtiment dont un des locaux est destiné au stockage, 
¨ lô®talage ou ¨ la pr®paration commerciale dôaliments r®gis par la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q., 
c. P-29), le responsable du système de distribution ou du véhicule-citerne ou, le cas échéant, le 
responsable de lô®tablissement, doit en aviser sans d®lai le ministre de lôAgriculture, des Pêcheries et de 
lôAlimentation. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4444..22  

Cet article édicte que les robinets distribuant une eau non potable en vertu de lôarticle 44.1 doivent faire 
lôobjet dôun affichage dôun pictogramme, cela afin dô®viter la consommation de cette eau. Ce pictogramme 
doit °tre fabriqu® dôun mat®riau r®sistant (par exemple °tre plastifi® sôil est susceptible dô°tre mouillé) et 
plac® de mani¯re ¨ °tre visible en tout temps par lôutilisateur (notamment ¨ une hauteur ad®quate). 
 
Un modèle de pictogramme signifiant « eau non potable » est disponible dans le site Web du Ministère à 
lôadresse suivante et peut °tre imprimé : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/etab-touris/picto.htm. 
 
Tout autre pictogramme peut être considéré adéquat dans la mesure où il respecte les exigences 
dôillustration et de taille précisées au 1er alin®a de lôarticle. 
 
En vertu du 2e alin®a, si le responsable du syst¯me installe des pictogrammes indiquant que lôeau nôest 
pas potable dans un b©timent o½ sont r®alis®es des activit®s de stockage, dô®talage ou de pr®paration 
dôaliments r®gies par la Loi sur les produits alimentaires, il doit en aviser le minist¯re de lôAgriculture, des 
P°cheries et de lôAlimentation. 
 
Cas particuliers 
Dans le cas o½ un ®tablissement offre de lôeau potable ¨ certains robinets et de lôeau non potable à 
dôautres, le Minist¯re recommande de placer aux endroits appropri®s un pictogramme indiquant que lôeau 
est potable (verre entour® dôun cercle vert), afin dô®viter toute m®prise. Notamment dans les 
établissements où des aliments sont préparés, il est possible que lôeau utilis®e pour la pr®paration des 
aliments subisse un traitement particulier ou provienne dôune source dôeau distincte de celle qui alimente le 
reste de lô®tablissement. 
 
Un modèle de pictogramme signifiant « eau potable » est disponible dans le site Web du Ministère à 
lôadresse suivante et peut °tre imprim® : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/etab-touris/picto.htm. 
 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/potable/etab-touris/avis.pdf
http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/potable/etab-touris/picto.htm
http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/potable/etab-touris/picto.htm
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Le Minist¯re consid¯re quôune affiche par robinet nôest pas n®cessaire dans la situation o½ plusieurs 
robinets sont situ®s ¨ proximit® lôun de lôautre et que tout usager dôun robinet a un acc¯s visuel ¨ lôaffiche. 
Par contre, sur un site de camping, un pictogramme est obligatoire au moins ¨ chaque site o½ de lôeau est 
fournie, et ce pictogramme doit °tre plac® de faon ¨ °tre vu par tout usager dôun robinet situ® sur le site. 
 
 

 
 

Article 44.3 
Le responsable d'un syst¯me de distribution ou dôun v®hicule-citerne vis® par lôarticle 44.1 desservant plus 
de 20 personnes et situé au sud du 50e parallèle doit de plus prélever à chaque mois, avec un intervalle 
minimal de 10 jours entre chaque prélèvement, au moins 1 échantillon de l'eau destinée à l'hygiène 
personnelle afin de dénombrer les bactéries Escherichia coli qui y sont présentes. 
 
Il doit aussi inscrire sur un registre la date du prélèvement, le nom de celui qui l'a effectué et le nombre de 
bactéries Escherichia coli présentes dans l'échantillon. Le registre, conservé sur support papier, doit être 
tenu à la disposition du ministre pendant au moins 5 ans à compter de la dernière inscription. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4444..33  

Cet article ®dicte lôobligation pour tout responsable dôun syst¯me de distribution se pr®valant des modalit®s 
de lôarticle 44.1 et qui dessert plus de 20 personnes de r®aliser un pr®l¯vement mensuel pour contr¹ler la 
qualit® microbiologique de lôeau non potable quôil distribue. Les responsables de syst¯mes de distribution 
situés au nord du 50e parallèle sont cependant exemptés de cette exigence étant donné les difficultés à 
assurer le transport en temps requis des échantillons qui seraient prélevés. 
 
Le paramètre à faire analyser mensuellement en vertu de cet article est la bactérie E. coli, pour laquelle 
lôanalyse doit être réalisée par dénombrement et non par présence-absence. En vertu de lôarticle 44.4, 
lôanalyse doit obligatoirement °tre faite par un laboratoire accr®dit®. 
 
Le second alinéa formule pour le responsable du système une exigence de tenir un registre des 
prélèvements réalisés et des résultats obtenus. Ce registre doit être conservé sur support papier et tenu à 
la disposition du Ministère qui pourra le consulter sur demande. Depuis le 8 mars 2012, ce registre doit 
être conservé durant au moins cinq ans. 
 
 

 
 

Article 44.4 
Les échantillons d'eau prélevés en application de l'article 44.3 doivent être transmis, à des fins d'analyse, à 
des laboratoires accrédités par le ministre en vertu de l'article 118.6 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (L.R.Q., c. Q-2). Le responsable d'un syst¯me de distribution ou dôun v®hicule-citerne visé 
par lôarticle 44.1 doit conserver pendant au moins 5 ans une copie de la demande d'analyse fournie par le 
laboratoire accrédité ainsi que le rapport d'analyse et les garder à la disposition du ministre. 
 
Le laboratoire qui, à la demande du responsable du système de distribution ou du véhicule-citerne, 
effectue les analyses des ®chantillons dôeau pr®lev®s en application de lôarticle 44.3 est assujetti, dans le 
cadre dôun tel mandat, aux seules obligations prévues par les dispositions du présent chapitre. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4444..44  

En vertu de cet article, les analyses mensuelles de la bactérie E. coli requises selon lôarticle 44.3 doivent 
être réalisées par un laboratoire accr®dit® par le Ministre. Lôenvoi dôun ®chantillon ¨ ce laboratoire doit °tre 
accompagn® dôun formulaire de demande dôanalyse dont une copie doit °tre conserv®e par le responsable 
du système durant au moins cinq ans. Il doit également conserver pour la même période le rapport 
dôanalyse fourni par le laboratoire accr®dit®. 
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Le second alin®a pr®cise que le laboratoire qui r®alise, en vertu de lôarticle 44.4, lôanalyse dôune eau non 
potable ne doit pas transmettre le résultat de cette analyse par voie électronique au Ministère, comme 
côest le cas pour les r®sultats dôanalyses vis®s par dôautres sections du R¯glement. Il nôa pas non plus ¨ 
informer sans délai le Ministère et la Direction de la santé publique en cas de résultat montrant une 
contamination fécale. 
 

 
 

Article 44.5 
En cas de présence de plus de 20 bactéries Escherichia coli par 100 ml détectée conformément à l'article 
44.3, le responsable d'un syst¯me de distribution ou, le cas ®ch®ant, dôun v®hicule-citerne doit prendre 
sans délai les mesures correctrices propres à remédier à la situation ou cesser la distribution de l'eau. Il 
doit de plus en aviser sans délai le ministre et le directeur de santé publique de la région concernée et leur 
indiquer les mesures correctrices mises en place.  

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4444..55  

En vertu de cet article, lorsquôun r®sultat dôanalyse pr®lev® en vertu de lôarticle 44.3 montre que la qualité 
de lôeau non potable d®passe une concentration de 20 bactéries E. coli par 100 ml, le responsable doit 
immédiatement mettre en place des mesures pour corriger la situation et protéger la santé des utilisateurs, 
ou encore cesser complètement la distribution de cette eau. Il doit également aviser sans délai le Ministère 
et le directeur de la santé publique de la situation et les informer des mesures quôil a mises en place. 
 
Pour que le responsable concern® puisse respecter les exigences de lôarticle 44.5, il doit sôassurer que le 
laboratoire auquel il transmet ses ®chantillons ¨ des fins dôanalyse lôavise sans d®lai de tout r®sultat 
dôanalyse sup®rieur ¨ 20 bactéries E. coli par 100 ml. 
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Chapitre V.2 ï Sanctions administratives pécuniaires 

 

Article 44.6 
Une sanction administrative p®cuniaire dôun montant de 250 $ dans le cas dôune personne physique ou de 
1 000 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque fait défaut : 

1Á de transmettre tout document, d®claration ou avis vis® ¨ lôarticle 1.3 de mani¯re conforme aux 
prescriptions de cet article; 

2Á dôavoir en sa possession, de conserver pendant 2 ans ou de tenir ¨ la disposition du ministre un 
exemplaire du contrat vis® ¨ lôarticle 9.1; 

3° de transmettre au ministre une déclaration ou une déclaration modifiée, dans les cas et les 
d®lais et selon les conditions pr®vus ¨ lôarticle 10.1; 

4Á dôinscrire les r®sultats obtenus en application de lôarticle 17 ou 23 sur les formulaires qui y sont 
prévus; 

4.1Á de tenir un registre qui contient les renseignements prescrits par lôarticle 22.0.4; 
5Á de signer le formulaire vis® au deuxi¯me alin®a de lôarticle 30 dans les cas qui y sont pr®vus ou 

de conserver ou tenir à la disposition du ministre une copie de ce formulaire durant la période prévue au 
troisième alinéa de cet article; 

6Á de transmettre les formulaires de demande dôanalyse qui accompagnent les ®chantillons vis®s 
au premier alinéa de lôarticle 31; 

7Á dôattester de la conformit® de lôanalyse vis®e au deuxi¯me alin®a de lôarticle 32, de conserver 
cette attestation ou de la tenir à la disposition du ministre durant le délai prévu à cet article; 

8Á de conserver une copie dôun rapport vis® au troisi¯me alin®a de lôarticle 33 ou de la tenir ¨ la 
disposition du ministre, durant le délai prévu à cet article; 

9Á dôinscrire les r®sultats obtenus en application du deuxi¯me alin®a de lôarticle 39 sur le formulaire 
qui y est prévu; 

10° de porter ou dôexhiber sur demande un certificat de qualification ou de comp®tence valide et 
conforme aux prescriptions de lôarticle 44.0.1, dans les cas qui y sont pr®vus; 

11Á dôobtenir, de conserver ou de tenir ¨ la disposition du ministre durant le d®lai pr®vu une copie 
des certificats de qualification ou de comp®tence vis®s au cinqui¯me alin®a de lôarticle 44.0.2; 

12Á de respecter les conditions relatives ¨ la taille et ¨ lôapparence des pictogrammes vis®s au 
premier alin®a de lôarticle 44.2; 

13Á dôinscrire, dans un registre, les renseignements prescrits par le deuxi¯me alin®a de lôarticle 
44.3, de conserver ce registre sur support papier ou de le tenir à la disposition du ministre durant 5 ans, 
conformément à cet article; 

14Á de conserver une copie de la demande dôanalyse et du rapport visés au premier alinéa de 
lôarticle 44.4 ou de les tenir ¨ la disposition du ministre, durant le d®lai pr®vu ¨ cet article; 

15Á de respecter les d®lais ou les fr®quences pr®vus au troisi¯me alin®a de lôarticle 53 ou au 
deuxième alinéa de lôarticle 53.0.1 pour transmettre au ministre les attestations ou rapport qui y sont vis®s, 
selon le cas; 

16Á de fournir copie du bilan vis® au deuxi¯me alin®a de lôarticle 53.3 ¨ lôutilisateur qui en fait la 
demande, conformément à cet alinéa; 

17° de respecter les exigences pr®vues au troisi¯me alin®a de lôarticle 53.3 relativement ¨ 
lôaffichage ou ¨ la publication du bilan ou de lôavis qui y sont vis®s. 

  

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4444..66  

 
Depuis le 17 juillet 2013, des sanctions administratives pécuniaires sont applicables ¨ lôensemble des 
exigences du R¯glement. Sôajoutant aux sanctions p®nales figurant au chapitre VI du R¯glement, les 
sanctions administratives pécuniaires constituent une mesure administrative supplémentaire à la 
disposition du Ministère pour inciter la mise en place plus rapide de mesures correctrices lorsquôun 
manquement est constaté, et en dissuader la répétition. Pour plus de précisions à ce sujet, le Ministère a 
®labor® un cadre g®n®ral dôapplication des sanctions administratives p®cuniaires, qui peut être consulté à 
lôadresse suivante : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/lqe/cadre-application-SAP.pdf 
 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/lqe/cadre-application-SAP.pdf
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Lôarticle ®tablit une distinction entre les montants de sanctions applicables aux personnes physiques et 
aux « autres cas ». Parmi les « autres cas », on trouve notamment les sociétés, les coopératives, les 
municipalités et les régies intermunicipales. 
 
 

 
 

Article 44.7 
Une sanction administrative p®cuniaire dôun montant de 350 $ dans le cas dôune personne physique ou de 
1 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
fait défaut : 

1Á de tenir ¨ la disposition du ministre pendant 10 ans, ¨ compter de la signature dôun 
professionnel, lôavis vis® au deuxi¯me alin®a de lôarticle 6; 

2Á dôobtenir un droit dôacc¯s ®crit, dans les cas et selon les conditions pr®vus ¨ lôarticle 9.1; 
3° de tenir à la disposition du ministre, pendant une période minimale de 5 ans, une copie du plan 

et le document explicatif vis®s ¨ lôarticle 21.0.1, comprenant les renseignements prévus par cet article; 
4Á dôinscrire quotidiennement sur un registre les renseignements prescrits par le quatri¯me alin®a 

de lôarticle 22 ou par le deuxi¯me alin®a de lôarticle 22.0.2, de signer ou de conserver durant une période 
minimale de 5 ans ce registre ou de le tenir à la disposition du ministre; 

5° de conserver ou de tenir à la disposition du ministre, durant une période minimale de 5 ans, les 
donn®es prescrites par le cinqui¯me alin®a de lôarticle 22; 

5.1Á de conserver ou de tenir ¨ la disposition du ministre le registre pr®vu ¨ lôarticle 22.0.4 durant 
une période minimale de 15 ans; 

6° de tenir à jour un registre qui contient les renseignements prescrits par le deuxième alinéa de 
lôarticle 28 ou de conserver ou de tenir à la disposition du ministre un tel registre durant une période 
minimale de 5 ans; 

7Á de transmettre au ministre les r®sultats des analyses vis®es au premier alin®a de lôarticle 33, 
dans les délais et selon les conditions de transmission qui y sont prévus; 

8° de transmettre sans délai au ministre et au directeur de la santé publique la déclaration prévue 
au quatri¯me alin®a de lôarticle 36; 

8.1Á dôaviser le responsable de lôinstallation de pr®l¯vement dôeau du r®sultat dôanalyse pr®vu au 
premier alin®a de lôarticle 36.0.1, dans les d®lais et selon les conditions de transmission qui y sont pr®vus; 

9Á de respecter les exigences de lôarticle 36.1 quant au contenu de lôavis qui y est vis®; 
10Á dôaviser sans d®lai le ministre de lôAgriculture, des P°cheries et de lôAlimentation dans les cas 

pr®vus au deuxi¯me alin®a de lôarticle 44.2; 
11Á de tenir ¨ la disposition du ministre, pendant au moins 5 ans, lôattestation vis®e ¨ lôarticle 53.2; 
12° de compléter annuellement le bilan visé par le premier alin®a de lôarticle 53.3, conform®ment ¨ 

ce qui y est prévu; 
13Á de conserver le bilan vis® au deuxi¯me alin®a de lôarticle 53.3 ou de le tenir ¨ la disposition du 

ministre durant une période minimale de 5 ans.  

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4444..77  

 
Se référer ¨ la note explicative de lôarticle 44.6 pour plus de pr®cisions sur lôapplication des sanctions 
administratives pécuniaires. 
 
 

 
 

Article 44.8 
Une sanction administrative p®cuniaire dôun montant de 500 $ dans le cas dôune personne physique ou de 
2 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
fait défaut : 

1Á dôinformer toute personne ou tout ®tablissement vis® par lôarticle 36, lorsque la situation pr®vue 
¨ lôarticle 41 se produit; 

2Á de respecter les conditions pr®vues ¨ lôarticle 44.1 relativement à la possibilité de délivrer des 
eaux qui y sont vis®es ¨ des fins dôhygi¯ne personnelle; 
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3Á de pr®lever, selon la fr®quence et les conditions pr®vues au premier alin®a de lôarticle 44.3, les 
®chantillons dôeau qui y sont prescrits; 

4° de transmettre, à des fins dôanalyse, les ®chantillons vis®s au premier alin®a de lôarticle 44.4 ¨ 
un laboratoire accrédité par le ministre, conformément à cet article; 

5Á de transmettre au ministre les rapports prescrits par le deuxi¯me alin®a de lôarticle 53.0.1 
contenant les renseignements qui y sont prévus.  

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4444..88  

 
Se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 44.6 pour plus de pr®cisions sur lôapplication des sanctions 
administratives pécuniaires. 
 
 

 
 

Article 44.9 
Une sanction administrative p®cuniaire dôun montant de 750 $ dans le cas dôune personne physique ou de 
3 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque fait défaut : 
 

1Á de sôassurer, par un avis pr®par® sous la signature dôun professionnel, que les ®quipements en 
place répondent aux exigences prévues au deuxi¯me alin®a de lôarticle 6; 

2Á dôadministrer un traitement de d®sinfection de lôeau, conform®ment aux conditions pr®vues ¨ 
lôarticle 8, dans les cas qui y sont pr®vus; 

3Á de munir dôun ®quipement dôappoint de d®sinfection, conforme aux prescriptions de lôarticle 9, 
les systèmes de désinfection qui y sont visés; 

4Á de respecter les conditions pr®vues ¨ lôarticle 9.2 relativement aux produits utilis®s pour le 
traitement de lôeau destin®e ¨ la consommation humaine; 

5° de prélever ou de faire pr®lever les ®chantillons dôeaux vis®s ¨ lôarticle 11, selon les fr®quences 
et les conditions qui y sont prévues; 

6Á de pr®lever au moins 50 % des ®chantillons vis®s ¨ lôarticle 11 selon les conditions pr®vues ¨ 
lôarticle 12; 

7° de fournir au responsable du système de distribution fournisseur les coordonnées prescrites par 
le deuxi¯me alin®a de lôarticle 12.1; 

8Á de rendre accessible aux pr®pos®s ou repr®sentants dôune municipalit®, aux fins de 
lô®chantillonnage des eaux distribu®es, les points dô®chantillonnage vis®s par le troisi¯me alin®a de lôarticle 
12.1; 

9Á de pr®lever ou de faire pr®lever les ®chantillons dôeaux vis®s ¨ lôarticle 13, dans les cas et selon 
les fréquences et conditions qui y sont prévus; 

10° de prélever ou de faire prélever les ®chantillons dôeaux prescrits au premier ou au deuxi¯me 
alin®a de lôarticle 14 ou 15, conform®ment aux fr®quences et aux conditions qui y sont pr®vues; 

11Á de proc®der ou de faire proc®der ¨ lô®chantillonnage des eaux distribu®es, conform®ment aux 
modalit®s pr®vues au premier alin®a de lôarticle 14.1; 

12Á de mesurer le pH de lôeau pour les ®chantillons vis®s ¨ lôarticle 17; 
13Á de pr®lever ou de faire pr®lever les ®chantillons dôeaux prescrits au premier, au deuxi¯me ou 

au troisi¯me alin®a de lôarticle 18 ou ¨ lôarticle 19 ou 21, conform®ment aux fr®quences et aux conditions 
qui sont prévues à ces articles; 

14Á de sôassurer que les points dô®chantillonnage ¨ partir desquels les pr®l¯vements sont faits 
permettent dôobtenir des donn®es repr®sentatives de la qualit® de lôeau pour lôensemble du r®seau, 
conform®ment ¨ lôarticle 21.0.1; 

15° de prélever ou de faire prélever les échantillons mensuels prescrits par le deuxième alinéa de 
lôarticle 21.1; 

16° de munir toute installation de traitement de désinfection des eaux délivrées par un système de 
distribution des dispositifs prescrits par le premier, le deuxi¯me ou le troisi¯me alin®a de lôarticle 22 et 
conformes aux exigences qui y sont prévues; 

17° de mesurer quotidiennement le débit, le volume, la température et le pH de lôeau, 
conform®ment au quatri¯me alin®a de lôarticle 22; 

18Á de munir une installation vis®e par le cinqui¯me alin®a de lôarticle 22 dôun logiciel de calcul en 
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continu et dôune alarme, conform®ment aux prescriptions de cet alin®a; 
18.1° dôinstaller le dispositif de mesure en continu de la turbidit® de lôeau pr®vu au deuxi¯me alin®a 

de lôarticle 22.0.2; 
19Á de pr®lever ou de faire pr®lever les ®chantillons dôeaux prescrits au premier alin®a de lôarticle 

22.0.1 ou au premier alin®a de lôarticle 22.0.2, conformément aux fréquences et aux conditions qui y sont 
prévues; 

20° de mesurer la quantité de désinfectant résiduel libre ou, selon le cas, résiduel libre et total, 
dans les ®chantillons vis®s ¨ lôarticle 23; 

21Á dôeffectuer les pr®l¯vements dô®chantillons requis par lôarticle 26, conform®ment aux conditions 
qui y sont prévues; 

22Á de sôassurer, dans le cas dôun v®hicule-citerne, que les op®rations de transvasement de lôeau 
sôeffectuent dans des conditions hygi®niques telles que sa qualit® nôen est pas affectée, conformément au 
premier alin®a de lôarticle 27; 

23Á de sôassurer que les eaux vis®es par le deuxi¯me alin®a de lôarticle 27 respectent la teneur en 
chlore qui y est prescrite; 

24° de mesurer quotidiennement la quantité de chlore résiduel libre, dans les échantillons visés au 
premier alin®a de lôarticle 28; 

25Á de respecter les conditions pr®alables au transport de lôeau destin®e ¨ la consommation 
humaine, pr®vues par le deuxi¯me ou le troisi¯me alin®a de lôarticle 29; 

26Á de sôassurer que les ®chantillons vis®s au premier alin®a de lôarticle 30 soient pr®lev®s et 
conserv®s, conform®ment aux dispositions de lôannexe 4, ou exp®di®s au laboratoire dôanalyse dans les 
meilleurs délais, conformément à cet article; 

27° de transmettre, à des fins dôanalyse, les ®chantillons vis®s au premier alin®a de lôarticle 31 ¨ 
un laboratoire accrédité par le ministre, conformément à cet article; 

28Á dôanalyser les ®chantillons dôeau vis®s au premier alin®a de lôarticle 32, conform®ment aux 
méthodes qui y sont prescrites; 

29Á de donner aux utilisateurs les avis prescrits par le quatri¯me alin®a de lôarticle 36, selon la 
fréquence et les conditions qui y sont prévues; 

30Á de pr®lever ou de faire pr®lever le nombre minimal dô®chantillons dôeau prescrits au premier 
alin®a de lôarticle 39, conform®ment aux fr®quences et aux conditions qui y sont pr®vues ou qui sont 
prévues au troisième ou au quatrième alinéa de cet article; 

31° de mesurer la quantité de désinfectant résiduel libre et total dans les échantillons visés au 
deuxi¯me alin®a de lôarticle 39; 

32Á de pr®lever ou de faire pr®lever les ®chantillons dôeau, conform®ment aux fr®quences et aux 
conditions pr®vues, ou dôattester au ministre, selon le cas, de lôefficacit® des mesures correctrices propres 
à remédier ¨ la situation, dans les cas pr®vus au premier alin®a de lôarticle 40; 

33° de prendre les mesures relatives aux prélèvements, à leur analyse et aux vérifications 
prescrites par le premier ou le deuxi¯me alin®a de lôarticle 42, dans le cas qui y est pr®vu;  

34Á de sôassurer que tous les devoirs vis®s par lôarticle 44 sont ex®cut®s par une personne 
reconnue comp®tente au sens de cet article ou sous la supervision dôune telle personne; 

35Á de sôassurer quôune personne employ®e pour effectuer une des t©ches visées par le premier, 
le deuxi¯me, le troisi¯me ou le quatri¯me alin®a de lôarticle 44.0.2 est reconnue comp®tente au sens de 
lôarticle 44 ou est sous la supervision dôune telle personne; 

36Á de transmettre au ministre lôattestation prescrite par le troisi¯me alin®a de lôarticle 53, dans le 
délai et selon les conditions qui y sont prévus; 

37Á de pr®lever ou de faire pr®lever les ®chantillons dôeau vis®s au premier alin®a de lôarticle 
53.0.1, conformément aux fréquences et aux conditions prévues, ou de transmettre ces échantillons à un 
laboratoire visé à cet article; 

38Á de d®tenir lôattestation vis®e par lôarticle 53.2, conform®ment aux conditions qui y sont 
prévues.  

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4444..99  

 
Se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 44.6 pour plus de pr®cisions sur lôapplication des sanctions 
administratives pécuniaires. 
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Article 44.10 
Une sanction administrative p®cuniaire dôun montant de 1 000 $ dans le cas dôune personne physique ou 
de 5 000 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque fait défaut : 

1Á dôaviser, dans les meilleurs d®lais, le ministre et le directeur de la sant® publique de la r®gion 
concern®e, dans le cas pr®vu ¨ lôarticle 17.1, ou dôinformer ceux-ci des mesures visées à cet article, selon 
les conditions qui y sont prévues; 

2Á de communiquer, aux personnes vis®es au quatri¯me alin®a de lôarticle 35 et conform®ment 
aux moyens prescrits, le r®sultat dôanalyse qui y sont pr®vus; 

3Á de prendre sans d®lai, dans le cas pr®vu au deuxi¯me alin®a de lôarticle 35.1, des mesures 
correctives ou dôaviser le ministre pendant les heures ouvrables; 

4Á dôaviser, dans les meilleurs d®lais, le ministre et le directeur de sant® publique de la r®gion 
concern®e dans le cas pr®vu au premier alin®a de lôarticle 36, ou dôinformer ceux-ci des mesures visées à 
cet article, selon les conditions qui y sont prévues; 

5Á de respecter les conditions pr®vues au cinqui¯me alin®a de lôarticle 39 permettant de consid®rer 
les eaux qui y sont visées à nouveau conformes; 

6Á dôaviser, sans d®lai, le ministre et le directeur de santé publique de la région concernée dans le 
cas pr®vu au premier alin®a de lôarticle 39.1, ou dôinformer ceux-ci des mesures visées à cet article, selon 
les conditions qui y sont prévues; 

7Á de maintenir lôavis pr®vu au deuxi¯me alin®a de lôarticle 39.1 aussi longtemps que prescrit ¨ cet 
article; 

8Á de prendre, sans d®lai, dans le cas pr®vu ¨ lôarticle 44.5, les mesures correctrices qui y sont 
vis®es, dôaviser le ministre et le directeur de sant® publique de la r®gion concern®e, ou dôinformer ceux-ci 
des mesures prises.  

 
 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4444..1100  

  
Se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 44.6 pour plus de pr®cisions sur lôapplication des sanctions 
administratives pécuniaires. 
 
 

 

Article 44.11 
Une sanction administrative pécuniaire dôun montant de 1 500 $ dans le cas dôune personne physique ou 
de 7 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque : 

1Á utilise, pour d®livrer des eaux destin®es ¨ la consommation humaine, la citerne dôun v®hicule 
servant ou ayant servi au transport de substances impropres à la consommation humaine, en 
contravention avec le premier alin®a de lôarticle 29; 

2Á fait d®faut de communiquer, sans d®lai, les r®sultats dôanalyse des eaux vis®s ¨ lôarticle 35 aux 
personnes prescrites par cet article, conformément au premier, au deuxième, au troisième, au cinquième 
ou au sixième alinéa de cet article; 

3Á fait d®faut dôaviser, sans d®lai, le ministre dans le cas pr®vu au premier alin®a de lôarticle 35.1, 
ou dôinformer celui-ci des actions visées à cet article, selon les conditions qui y sont prévues; 

4Á fait d®faut dôaviser, sans d®lai, les utilisateurs du syst¯me du fait que lôeau est consid®r®e 
comme impropre ¨ la consommation ou dôen donner avis au directeur de sant® publique de la r®gion 
concernée, conformément au troisi¯me alin®a de lôarticle 35.1. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4444..1111  

 
Se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 44.6 pour plus de pr®cisions sur lôapplication des sanctions 
administratives pécuniaires. 
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Article 44.12 
Une sanction administrative p®cuniaire dôun montant de 2 000 $ dans le cas dôune personne 

physique ou de 10 000 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque fait défaut : 
1Á de respecter les exigences pr®vues par lôarticle 1.2 relativement au traitement de d®sinfection 

de lôeau; 
2Á de sôassurer que lôeau destin®e ¨ la consommation humaine satisfait aux normes de qualit® de 

lôeau potable prescrites par lôarticle 3; 
3Á de traiter les eaux conform®ment aux prescriptions de lôarticle 5 avant de les mettre ¨ la 

disposition de lôutilisateur; 
4Á de sôassurer que les taux dôefficacit® du traitement de filtration et de d®sinfection vis® au 

premier alin®a de lôarticle 5.1 correspondent ¨ ceux qui y sont prescrits, selon le cas; 
5° de traiter les eaux qui sont mises à la disposition de lôutilisateur de la faon vis®e au premier 

alin®a de lôarticle 6 par un traitement de d®sinfection dont le taux ®prouv® dôefficacit® dô®limination est celui 
prévu à cette disposition; 

6Á dôaviser les personnes vis®es par le deuxi¯me alin®a de lôarticle 12.1, dans les cas qui y sont 
pr®vus ou, selon le cas, dôapporter les mesures correctives pour rem®dier 

à la situation; 
7Á de sôassurer que lôeau servant au remplissage de la citerne et destin®e ¨ la consommation 

humaine satisfait aux normes prescrites par le premier alin®a de lôarticle 27; 
8Á dôaviser les utilisateurs par les moyens appropri®s, selon le cas, tel que prescrit par le deuxi¯me 

ou le troisi¯me alin®a de lôarticle 36; 
9Á dôaviser, sans d®lai, le responsable dôun autre syst¯me de distribution, dans le cas et aux 

conditions pr®vus ¨ lôarticle 37; 
10Á de placer une affiche conforme aux prescriptions du premier alin®a de lôarticle 38 ou 

dôinterrompre tout service dôeau, dans le cas et selon les conditions qui sont pr®vus ¨ cet article; 
11Á dôinformer les utilisateurs, dans le cas vis® au deuxi¯me alin®a de lôarticle 38; 
12Á dôinstaller ou de maintenir, ou de sôassurer que soient install®s ou maintenus, des 

pictogrammes conformes aux conditions de visibilité ou de fabrication prévues au premier alinéa de 
lôarticle 44.2.  

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4444..1122  

  

La référence du 2e paragraphe de cet article à un non-respect de lôarticle 3, qui touche toute eau destinée 
à la consommation humaine, implique que des sanctions administratives pécuniaires pourraient être 
impos®es par exemple au responsable dôun syst¯me de distribution desservant exclusivement une 
entreprise (telle que d®finie ¨ lôarticle 1) et m°me au propri®taire dôun puits individuel. 

  
Se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 44.6 pour plus de pr®cisions sur lôapplication des sanctions 
administratives pécuniaires. 
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Chapitre VI - Sanctions pénales 

 
 

Article 45 
Commet une infraction et est passible, dans le cas dôune personne physique, dôune amende de 1 000 $ ¨ 
100 000 $ ou, dans les autres cas, dôune amende de 3 000 $ à 600 000 $, quiconque contrevient ¨ lôarticle 
10.1, au deuxi¯me ou au troisi¯me alin®a de lôarticle 30, au deuxi¯me alin®a de lôarticle 32, au troisi¯me 
alin®a de lôarticle 33, ¨ lôarticle 44.0.1, au cinqui¯me alin®a de lôarticle 44.0.2, au deuxi¯me alin®a de 
lôarticle 44.3 ou au troisi¯me alin®a de lôarticle 53 ou 53.3. 
 
Commet ®galement une infraction et est passible des m°mes montants dôamende, quiconque fait d®faut : 

1Á dôavoir en sa possession, de conserver pendant 2 ans ou de tenir à la disposition du ministre un 
exemplaire du contrat vis® ¨ lôarticle 9.1; 

2Á dôinscrire les r®sultats obtenus en application de lôarticle 17 ou 23 sur les formulaires qui y sont 
prévus; 

2.1° de tenir un registre qui contient les renseignements prescrits par lôarticle 22.0.4; 
3Á de transmettre les formulaires de demande dôanalyse qui accompagnent les ®chantillons vis®s 

au premier alin®a de lôarticle 31; 
4Á dôinscrire les r®sultats obtenus en application du deuxi¯me alin®a de lôarticle 39 sur les 

formulaires qui y sont prévus; 
5° de respecter les conditions relatives à la forme des pictogrammes visés au premier alinéa de 

lôarticle 44.2; 
6Á de conserver une copie de la demande dôanalyse et du rapport vis®s au premier alin®a de 

lôarticle 44.4 ou de les tenir à la disposition du ministre, durant le délai prévu à cet article; 
7Á de respecter les d®lais ou les fr®quences pr®vus au troisi¯me alin®a de lôarticle 53 ou au 

deuxi¯me alin®a de lôarticle 53.0.1 pour transmettre au ministre les attestations ou rapport qui y sont visés, 
selon le cas; 

8Á de fournir copie du bilan vis® au deuxi¯me alin®a de lôarticle 53.3 ¨ lôutilisateur qui en fait la 
demande, conformément à cet alinéa.  

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4455  

 
Lôensemble des articles faisant partie du présent chapitre ont été modifiés le 17 juillet 2013 pour assurer 
leur harmonisation avec le r®gime p®nal modernis® mis en place par lôentr®e en vigueur de la Loi modifiant 
la Loi sur la qualit® de lôenvironnement afin dôen renforcer le respect. Plus de précisions à ce sujet sont 
disponibles ¨ lôadresse suivante : 
http://mddelcc.gouv.qc.ca/lqe/renforcement-penal.htm. 
 
Lôarticle ®tablit une distinction entre les montants des amendes applicables aux personnes physiques et 
aux « autres cas ». Parmi les « autres cas », on trouve notamment les sociétés, les coopératives, les 
municipalités et les régies intermunicipales. 
Depuis la modification apport®e en juillet 2013, lôarticle ne pr®cise plus directement les amendes 
applicables en cas de récidive. Néanmoins, il a été établi dans le cadre de la modernisation du régime 
pénal évoquée ci-dessus quô¨ une 1ère r®cidive, lôamende est doubl®e, tandis quôelle est tripl®e sôil sôagit 
dôune 2e récidive. 

  

 

 
 

Article 46 
Commet une infraction et est passible, dans le cas dôune personne physique, dôune amende de 2 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, dôune amende de 6 000 $ à 600 000 $, quiconque contrevient au 
deuxi¯me alin®a de lôarticle 28, au premier alin®a de lôarticle 33, ¨ lôarticle 36.1 ou au deuxi¯me alin®a de 
lôarticle 44.2. 
 

http://mddefp.gouv.qc.ca/lqe/renforcement-penal.htm
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Commet ®galement une infraction et est passible des m°mes montants dôamende, quiconque fait d®faut : 
1° de tenir à la disposition du ministre pendant 10 ans, à compter de la signature dôun 

professionnel, lôavis vis® au deuxi¯me alin®a de lôarticle; 
2Á dôobtenir un droit dôacc¯s ®crit, dans les cas et selon les conditions pr®vus ¨ lôarticle 9.1; 
3° de tenir à la disposition du ministre, pendant une période minimale de 5 ans, une copie du plan 

et le document explicatif vis®s par lôarticle 21.0.1 et comprenant les renseignements pr®vus par cet article; 
4Á dôinscrire quotidiennement sur un registre les renseignements prescrits par le quatri¯me alin®a 

de lôarticle 22 ou par le deuxi¯me alin®a de lôarticle 22.0.2, de signer ou de conserver durant une p®riode 
minimale de 5 ans ce registre ou de le tenir à la disposition du ministre; 

4.1Á de conserver ou de tenir ¨ la disposition du ministre le registre pr®vu ¨ lôarticle 22.0.4 durant 
une période minimale de 15 ans; 

5° de transmettre sans délai au ministre et au directeur de santé publique la déclaration prévue au 
quatri¯me alin®a de lôarticle 36; 

5.1Á dôaviser le responsable de lôinstallation de pr®l¯vement dôeau du r®sultat dôanalyse prévu au 
premier alin®a de lôarticle 36.0.1, dans les d®lais et selon les conditions de transmission qui y sont pr®vus; 

6Á de tenir ¨ la disposition du ministre, pendant au moins 5 ans, lôattestation vis®e ¨ lôarticle 53.2; 
7° de compléter ou de conserver le bilan vis® au deuxi¯me alin®a de lôarticle 53.3 ou de le tenir ¨ 

la disposition du ministre durant une période minimale de 5 ans. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4466  

 
Se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 45 pour plus de précisions sur les modifications apportées en 
juillet 2013 au présent article. 
Article 47 

Commet une infraction et est passible, dans le cas dôune personne physique, dôune amende de 2 500 $ à 
250 000 $ ou, dans les autres cas, dôune amende de 7 500 $ à 1 500 000 $, quiconque : 

1Á contrevient ¨ lôarticle 41 ou 44.1 ou au premier alin®a de lôarticle 44.3; 
2Á fait d®faut de transmettre, ¨ des fins dôanalyse, les ®chantillons vis®s au premier alin®a de 

lôarticle 44.4 ¨ un laboratoire accr®dit® par le ministre, conform®ment ¨ cet article; 
3Á fait d®faut de transmettre au ministre les rapports prescrits par le deuxi¯me alin®a de lôarticle 

53.0.1 contenant les renseignements qui y sont prévus. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4477  

  
Se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 45 pour plus de précisions sur les modifications apportées en 
juillet 2013 au présent article. 
 
 

 
 

Article 47.1 
Toute infraction aux dispositions des articles 11, 12, 12.1, 14 à 15, 17 à 19, 21, au deuxième 

alinéa de l'article 21.0.1, au premier et au troisième alinéa de l'article 30, aux troisième, quatrième et 
cinquième alinéas de l'article 39, à l'article 40 ainsi qu'au premier alinéa de l'article 44.3 rend le 
contrevenant passible: 

  1°    d'une amende de 2 000 $ à 25 000 $, s'il s'agit d'une personne physique; 
  2°    d'une amende de 5 000 $ à 60 000 $, s'il s'agit d'une personne morale. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4477..11  

  
Se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 45 pour plus de précisions sur les modifications apportées en 
juillet 2013 au présent article. 
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Article 48 
Commet une infraction et est passible, dans le cas dôune personne physique, dôune amende de 4 000 $ ¨ 
250 000 $ ou, dans les autres cas, dôune amende de 12 000 $ ¨ 1 500 000 $, quiconque contrevient ¨ 
lôarticle 8, 9, 11 ou 12, au troisi¯me alin®a de lôarticle 12.1, ¨ lôarticle 13 ou 14, au premier alin®a de lôarticle 
14.1, ¨ lôarticle 15, 18, 19 ou 21, au deuxi¯me alin®a de lôarticle 21.1, au premier, au deuxi¯me ou au 
troisi¯me alin®a de lôarticle 22, ¨ lôarticle 22.0.1, 22.0.2 ou 26, au deuxi¯me alin®a de lôarticle 27, au 
premier alin®a de lôarticle 28, au deuxi¯me ou au troisi¯me alin®a de lôarticle 29, au premier alin®a de 
lôarticle 30, au premier alin®a de lôarticle 32, au premier, au troisi¯me ou au quatri¯me alin®a de lôarticle 39, 
¨ lôarticle 40, 42 ou 44, au premier, au deuxi¯me, au troisi¯me ou au quatri¯me alin®a de lôarticle 44.0.2 ou 
au premier alin®a de lôarticle 53.0.1. 
Commet ®galement une infraction et est passible des m°mes montants dôamende, quiconque fait d®faut : 

1Á de sôassurer, par un avis pr®par® sous la signature dôun professionnel, que les ®quipements en 
place r®pondent aux exigences pr®vues au deuxi¯me alin®a de lôarticle 6; 

2Á de respecter les conditions pr®vues ¨ lôarticle 9.2 relativement aux produits utilis®s pour le 
traitement de lôeau destin®e ¨ la consommation humaine; 

3° de fournir au responsable du système de distribution fournisseur, les coordonnées prescrites 
par le deuxi¯me alin®a de lôarticle 12.1; 

4Á de mesurer le pH de lôeau pour les ®chantillons vis®s ¨ lôarticle 17; 
5Á de sôassurer que les points dô®chantillonnage, ¨ partir desquels les pr®l¯vements sont faits, 

permettent dôobtenir des donn®es repr®sentatives de la qualit® de lôeau pour lôensemble du r®seau, 
conform®ment ¨ lôarticle 21.0.1; 

6° de mesurer quotidiennement le d®bit, le volume, la temp®rature et le pH de lôeau, conform®ment 
au quatri¯me alin®a de lôarticle 22; 

7Á de munir une installation vis®e par le cinqui¯me alin®a de lôarticle 22 dôun logiciel de calcul en 
continu et dôune alarme, conformes aux prescriptions de cet alinéa; 

7.1Á dôinstaller le dispositif de mesure en continu de la turbidit® de lôeau pr®vu au deuxi¯me alin®a 
de lôarticle 22.0.2; 

8° de mesurer la quantité de désinfectant résiduel libre ou, selon le cas, résiduel libre et total, dans 
les ®chantillons vis®s ¨ lôarticle 23; 

9Á de sôassurer, dans le cas dôun v®hicule-citerne, que les op®rations de transvasement de lôeau 
sôeffectuent dans des conditions hygi®niques telles que sa qualit® nôen est pas affect®e, conform®ment au 
premier alin®a de lôarticle 27; 

10Á de transmettre, ¨ des fins dôanalyse, les ®chantillons vis®s au premier alin®a de lôarticle 31 ¨ 
un laboratoire accrédité par le ministre, conformément à cet article; 

11° de donner aux utilisateurs les avis prescrits par le quatrième alin®a de lôarticle 36, selon la 
fréquence et les conditions qui y sont prévues; 

12° de mesurer la quantité de désinfectant résiduel libre et total dans les échantillons visés au 
deuxi¯me alin®a de lôarticle 39; 

13Á de transmettre au ministre lôattestation prescrite par le troisi¯me alin®a de lôarticle 53, dans le 
délai et selon les conditions qui y sont prévus; 

14Á de d®tenir lôattestation vis®e par lôarticle 53.2, conform®ment aux conditions qui y sont 
prévues.. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4488  

 
Se référer ¨ la note explicative de lôarticle 45 pour plus de précisions sur les modifications apportées en 
juillet 2013 au présent article. 
 

 
 

Article 49 
Commet une infraction et est passible, dans le cas dôune personne physique, dôune amende de 5 000 $ à 
500 000 $ ou, malgr® lôarticle 231 du Code de proc®dure p®nale (chapitre C-25.1), dôune peine 
dôemprisonnement maximale de 18 mois, ou des deux ¨ la fois, ou, dans les autres cas, dôune amende de 
15 000 $ à 3 000 000 $, quiconque : 
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1Á contrevient ¨ lôarticle 17.1, au quatri¯me alin®a de lôarticle 35, au deuxi¯me alin®a de lôarticle 
35.1, au premier alin®a de lôarticle 36, au cinqui¯me alin®a de lôarticle 39 ou ¨ lôarticle 39.1 ou 44.5; 

2° en application du présent règlement, fait une déclaration, communique un renseignement ou 
produit un document faux ou trompeur. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4499  

 
Se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 45 pour plus de précisions sur les modifications apportées en 
juillet 2013 au présent article. 
 
Le 2e paragraphe de lôarticle précise par ailleurs que les amendes qui y sont présentées sont applicables à 
toute déclaration, communication de renseignement ou production de document faux ou trompeur. Les 
articles 10.1, 35, 36, 44.1 et 53.0.1 du Règlement sont notamment soumis à des exigences dôavis, de 
communication ou de transmission de renseignements. 
 
 

 

Article 49.1 
Commet une infraction et est passible, dans le cas dôune personne physique, dôune amende de 8 000 $ à 
500 000 $ ou, malgr® lôarticle 231 du Code de proc®dure p®nale (chapitre C-25.1), dôune peine 
dôemprisonnement maximale de 18 mois, ou des deux ¨ la fois, ou, dans les autres cas, dôune amende de 
24 000 $ à 3 000 000 $, quiconque contrevient au premier alin®a de lôarticle 29, au premier, au deuxi¯me, 
au troisième, au cinqui¯me ou au sixi¯me alin®a de lôarticle 35 ou au premier ou au troisi¯me alin®a de 
lôarticle 35.1. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4499..11  

 
Se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 45 pour plus de pr®cisions sur lôajout du pr®sent article en juillet 
2013. 
 
 

 

Article 49.2 
Commet une infraction et est passible, dans le cas dôune personne physique, dôune amende de 10 000 $ à 
1 000 000 $ ou, malgr® lôarticle 231 du Code de proc®dure p®nale (chapitre C-25.1), dôune peine 
dôemprisonnement maximale de 3 ans, ou des deux à la fois, ou, dans les autres cas, dôune amende de 
30 000 $ à 6 000 000 $, quiconque : 
 

1Á contrevient ¨ lôarticle 1.2, 3, 5 ou 5.1, au premier alin®a de lôarticle 6, au deuxi¯me ou au 
troisi¯me alin®a de lôarticle 36, ¨ lôarticle 37 ou lôarticle 38; 

2Á fait d®faut dôaviser les personnes vis®es par le deuxi¯me alin®a de lôarticle 12.1 dans les cas qui 
y sont pr®vus ou, selon le cas, dôapporter les mesures correctives pour rem®dier ¨ la situation; 

3Á fait d®faut de sôassurer que lôeau servant au remplissage de la citerne et destinée à la 
consommation humaine satisfait aux normes prescrites par le premier alin®a de lôarticle 27; 

4Á fait d®faut dôinstaller ou de maintenir, ou de sôassurer que soient install®s ou maintenus des 
pictogrammes, conformes aux conditions de visibilité ou de fabrication prévues au premier alinéa de 
lôarticle 44.2. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4499..22  

 
Se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 45 pour plus de pr®cisions sur lôajout du pr®sent article en juillet 
2013. 
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La référence du 1er paragraphe de cet article à un non-respect de lôarticle 3, qui touche toute eau destinée 
à la consommation humaine, implique que des pénalités pourraient être imposées par exemple au 
responsable dôun syst¯me de distribution desservant exclusivement une entreprise (telle que définie à 
lôarticle 1) et m°me au propri®taire dôun puits individuel. 

 
 

 
 

Article 49.3 
Quiconque contrevient à toute autre obligation imposée par le présent règlement commet 

également une infraction et est passible, dans le cas o½ aucune autre peine nôest pr®vue par le pr®sent 
chapitre ou par la Loi sur la qualit® de lôenvironnement (chapitre Q-2), dôune amende de 1 000 $ ¨ 100 000 
$ dans le cas dôune personne physique, ou, dans les autres cas, dôune amende de 3 000 $ ¨ 600 000 $. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  4499..33  

 
Cet article assure que toute disposition r®glementaire est passible dôune amende en cas de d®rogation, y 
compris celles qui ne sont pas énumérées dans les articles précédents. Se référer à la note explicative de 
lôarticle 45 pour plus de pr®cisions sur lôajout du pr®sent article en juillet 2013. 
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Chapitre VII ï Dispositions diverses et finales 

 
 

Article 50 
Le présent règlement s'applique notamment aux immeubles compris dans une aire retenue pour fins de contrôle 
et dans une zone agricole établie suivant la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. 
P-41.1). 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  5500  

Cet article permet dô®tablir que le R¯glement sôapplique aux territoires r®gis par la Loi sur la protection du 
territoire et des activit®s agricoles. Cette mention est n®cessaire puisque lôarticle 124.1 de la Loi sur la qualité de 
lôenvironnement indique que les r¯glements adopt®s apr¯s le 9 novembre 1978 ne sôappliquent pas ¨ ces 
territoires, à moins quôun r¯glement ne lôindique express®ment. 
 
 

 
 

Article 51 
 
(omis) 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  5511  

 
Cet article ®tablissait, en juin 2001, que le R¯glement sur la qualit® de lôeau potable remplaait le R¯glement sur 
lôeau potable qui avait ®t® ®dict® en 1984. Le R¯glement sur lôeau potable est, depuis lors, abrog®. 
 
 

 
 

Article 52 
 
(Modifications intégrées aux chapitres F-4.1, r. 1.001.1, P-29, r. 1, P-30, r. 14.1 et Q-2, r. 7). 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  5522  

En 2001, cette disposition venait remplacer, dans dôautres r¯glements qu®b®cois, la r®f®rence au R¯glement 
sur lôeau potable par une r®f®rence au R¯glement sur la qualit® de lôeau potable. 
 
 

 
 

Article 53 
Les systèmes de distribution dont les eaux proviennent en totalité ou en partie d'eaux de surface et ne font 
l'objet, au 28 juin 2001, d'aucun traitement par floculation, filtration lente ou filtration par membrane, et qui ne 
satisfont pas aux exigences formulées à l'article 5 le 25 juin 2008, sont exemptés de l'application des 
dispositions de cet article jusqu'à la date de réception par le ministre de l'attestation visée au troisième alinéa. 
 
Toutefois, les responsables des systèmes visés au premier alinéa doivent, au plus tard le 28 juin 2010 dans le 
cas des installations des municipalités et au plus tard le 28 juin 2012 dans le cas des autres installations, avoir 
obtenu une autorisation conformément à l'article 32 de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2) 
leur permettant d'effectuer les travaux nécessaires pour rendre conformes ces systèmes aux exigences de 
l'article 5. 
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De plus, les responsables des systèmes visés au premier alinéa doivent transmettre au ministre, au plus tard 60 
jours apr¯s la fin de ces travaux, une attestation dôun professionnel ¨ lôeffet que les travaux ex®cut®s permettent 
aux syst¯mes de satisfaire aux exigences de lôarticle 5. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  5533  

Les modalit®s dôinterpr®tation de cet article sont d®taill®es dans le site Web du Minist¯re ¨ lôadresse suivante : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/reglement/index.htm 
 
Les systèmes de distribution concernés par cet article comportent tous une installation de traitement des eaux 
de surface ne répondant pas aux exigences de lôarticle 5 du R¯glement. Les ®ch®ances indiqu®es concernent 
non pas la date limite de r®alisation des travaux, mais plut¹t celle de lôobtention dôune autorisation du Minist¯re 
en vertu de lôarticle 32 de la Loi sur la qualit® de lôenvironnement pour la r®alisation de travaux permettant aux 
responsables de se conformer aux exigences. Lô®ch®ance applicable d®pend du type de responsable du 
syst¯me; pour plus de pr®cisions sur la d®finition dôun responsable municipal, se r®f®rer ¨ la note explicative de 
lôarticle 45. 
 
Lôattestation mentionn®e aux alin®as 1 et 3 de lôarticle fait r®f®rence ¨ une attestation de conformit® ¨ lôarticle 5 
uniquement et elle est fournie par le professionnel en charge des travaux. Le terme « professionnel » est défini 
¨ lôarticle 1 du Règlement. 
 
Si un syst¯me devient approvisionn® uniquement en eau souterraine et nôest donc plus assujetti ¨ lôarticle 5 du 
R¯glement, lôattestation du professionnel devrait confirmer que le syst¯me est approvisionn® uniquement en 
eau souterraine et quôil ne comporte plus aucun branchement avec le captage dôeau de surface. 
 
 

 
 

Article 53.0.1 
Les responsables des systèmes de distribution visés à l'article 53 doivent, dans la mesure où ils desservent 20 
personnes ou plus pour lôusage non exclusif des entreprises, à compter du 28 juin 2008 et jusqu'à la date de 
réception par le ministre de l'attestation visée au troisième alinéa de cet article, prélever ou faire prélever, à 
chaque semaine dans le cas des installations des municipalités et à chaque mois dans le cas des autres 
installations, au moins 1 échantillon des eaux brutes à chaque lieu de captage des eaux de surface et 
transmettre ces échantillons aux fins du dénombrement des bactéries Escherichia coli à un laboratoire accrédité 
en vertu de l'article 118.6 de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2) ou à un laboratoire visé au 
deuxième alinéa de l'article 31. 
 
De plus, ces responsables doivent, au plus tard les 28 janvier, 28 avril, 28 juillet et 28 octobre de chaque année, 
transmettre au ministre un rapport exposant, pour chaque trimestre précédent, les résultats des analyses visées 
au premier alinéa, les pourcentages d'élimination des virus et parasites visés à l'article 5 calculés par un 
professionnel, à l'aide des données inscrites au registre requis en vertu de l'article 22, ainsi que les événements 
et les sources de pollution microbiologiques susceptibles d'avoir détérioré la qualité de l'eau brute. 
 
Le premier rapport trimestriel visé au deuxième alinéa doit être transmis au plus tard le 28 janvier 2009. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  5533..00..11  

Le responsable dôun syst¯me vis® par lôarticle 53 est tenu, sôil dessert plus de 20 personnes, de pr®lever ¨ une 
fr®quence hebdomadaire ou mensuelle, selon le cas, des ®chantillons destin®s ¨ lôanalyse de la qualité 
microbiologique de leur eau brute. Le paramètre à faire analyser est la bactérie E. coli, pour laquelle lôanalyse 
doit être faite par dénombrement et non par présence-absence. Cette analyse doit obligatoirement être réalisée 
par un laboratoire accrédité par le Ministre ; celui-ci a lôobligation, en vertu de lôarticle 33 du R¯glement, de 
transmettre les résultats de ces analyses au Ministère par voie électronique. 
 
Lorsque le responsable de lôinstallation de traitement nôest pas aussi le responsable du système de distribution 
desservi, le Minist¯re consid¯re que les exigences de lôarticle 53.0.1 doivent °tre remplies par le responsable de 
lôinstallation de traitement. 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/potable/reglement/index.htm
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Le contenu du rapport trimestriel que le responsable du système visé doit transmettre, en vertu du 3e alinéa, au 
Minist¯re fait lôobjet dôun guide disponible dans le site Web du Minist¯re ¨ lôadresse suivante : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/reglement/guidetech.pdf 
 
En vertu de lôarticle 1.3 du R¯glement, ce rapport doit °tre transmis au Minist¯re par un moyen permettant de 
faire la preuve de sa réception. 
 
 

 
 

Article 53.1 
 
(abrogé le 8 mars 2012) 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  5533..11  

Cet article précisait la 1ère date à laquelle la déclaration du responsable exig®e par lôarticle 10.1 devait être 
transmise au Minist¯re. Cette date ®tant maintenant d®pass®e, lôarticle nôest plus pertinent. 
 
 

 
 

Article 53.2 
Le responsable dôune installation de traitement de lôeau desservant plus de 5 000 personnes et au moins une 
r®sidence doit d®tenir au plus tard le 8 mars 2017, et par la suite tous les cinq ans, une attestation dôun 
professionnel, ¨ lôeffet que ces installations de traitement satisfont aux exigences prescrites par les articles 5, 
5.1, 6, 8, 9, 9.1 et 22 du présent règlement. Cette attestation doit être tenue à la disposition du ministre pendant 
au moins cinq ans. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  5533..22  

Cet article, ajouté lors de la modification réglementaire de mars 2012, édicte une obligation pour le responsable 
dôune installation de traitement desservant plus de 5 000 personnes de faire réaliser de façon quinquennale un 
audit de lô®tat des ®quipements de lôinstallation de traitement afin de v®rifier la capacité de celle-ci à respecter 
les exigences du R¯glement qui sont ®num®r®es. Cet audit doit prendre la forme dôune attestation sign®e par un 
professionnel (tel que d®fini ¨ lôarticle 1 du R¯glement); la 1ère de ces attestations doit avoir été produite au plus 
tard le 8 mars 2017. Par la suite, les attestations subséquentes devront être produites à intervalles de 5 ans, 
soit au plus tard le 8 mars 2022, le 8 mars 2027, et ainsi de suite. 
 
Afin de d®terminer si le responsable dôune installation de traitement est assujetti ¨ lôexigence, lorsquôune 
installation de traitement alimente plusieurs installations de distribution, le nombre de personnes desservies par 
chacune de ces installations doit °tre additionn® afin dô®tablir le nombre total de personnes desservies. Si par 
ailleurs plusieurs installations de traitement alimentent une même installation de distribution, chacune des 
installations de traitement doit consid®rer quôelle dessert le nombre potentiel de personnes pouvant °tre 
desservies lorsquôelle fonctionne au maximum de sa capacit® de production autoris®e, jusquô¨ concurrence du 
nombre total de personnes desservies par lôinstallation de distribution (se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 
22 pour plus de précisions concernant ce calcul). 
 
Le Minist¯re consid¯re que lôattestation produite en vertu de cet article doit °tre suffisamment d®taill®e pour 
permettre de confirmer le respect de chacune des exigences des articles énumérés ou, le cas échéant, indiquer 
les lacunes à corriger. Cette attestation doit être conservée durant au moins cinq ans et pouvoir être consultée 
par le Ministère sur demande. 
 
Le Ministère rend disponible dans son site Web un guide qui détaille le contenu attendu du rapport et la nature 
des vérifications à réaliser pour chacun des articles livr®s. Ce guide peut °tre consult® ¨ lôadresse suivante : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/brochure/audit-quinquennal.htm 
 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/potable/reglement/guidetech.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/brochure/audit-quinquennal.htm
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Article 53.3  
Le responsable dôun syst¯me de distribution ou dôun v®hicule-citerne desservant plus de 20 personnes et au 
moins une résidence doit, au plus tard le 31 mars de chaque année, avoir complété un bilan de la qualité de 
lôeau livr®e ¨ des fins de consommation humaine durant la p®riode du 1er janvier au 31 d®cembre de lôann®e 
qui pr®c¯de. Ce bilan doit indiquer le nombre minimal dô®chantillons dont le pr®l¯vement est obligatoire en vertu 
des dispositions du pr®sent r¯glement, le nombre dô®chantillons pr®lev®s pour chaque paramètre, ainsi que le 
nombre dô®chantillons analys®s par un laboratoire accr®dit® durant cette p®riode. Ce bilan doit pr®ciser pour 
chaque dépassement de normes observé, le paramètre en cause, le lieu visé, la concentration maximale 
autorisée, la concentration mesurée, ainsi que, le cas échéant, les mesures prises par le responsable pour 
corriger la situation. 
Ce bilan doit être conservé durant une période minimale de 5 ans par le responsable du système de distribution 
ou du véhicule-citerne et un exemplaire doit être tenu à la disposition du ministre sur demande. Le responsable 
doit aussi en fournir copie aux utilisateurs de cette eau, sur demande. 
 
En outre, dans le cas où le système de distribution ou le véhicule-citerne rel¯ve dôune municipalité, un 
exemplaire du bilan doit aussi être affiché au bureau de la municipalité. Dans le cas où la municipalité dispose 
dôun bulletin dôinformation ou, le cas ®ch®ant, dôun site Internet, elle doit aussi publier dans ce bulletin 
dôinformation ou, le cas ®ch®ant, mettre en ligne sur ce site Internet, un avis quôelle a dress® le bilan de qualit® 
de lôeau potable pr®vu au pr®sent article, en pr®cisant lôendroit o½ les utilisateurs peuvent se le procurer. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  5533..33  

Cet article, ajouté lors de la modification réglementaire de mars 2012, édicte une nouvelle obligation à tous les 
responsables dôun syst¯me de distribution qui dessert plus de 20 personnes et dont la client¯le est en partie ou 
entièrement résidentielle. Un système de distribution desservant uniquement un établissement touristique, une 
institution ou une entreprise nôa pas lôobligation de se conformer ¨ cet article. 
 
Lôexigence prend la forme dôun bilan de la qualit® de lôeau qui a ®t® distribu®e durant lôann®e pr®c®dente. Cet 
article fait lôobjet dôun d®lai dôun an avant son entr®e en vigueur, de sorte que le 1er bilan annuel doit avoir été 
publié au plus tard le 31 mars 2013 et couvrir la période du 1er janvier au 31 décembre 2012. 
 
Ce bilan doit comprendre différents éléments, soit : 

¶ Le nombre minimal dô®chantillons qui devaient °tre pr®lev®s en vertu du R¯glement durant la p®riode 
pour les différents paramètres; 

¶ Le nombre dô®chantillons qui ont effectivement ®t® pr®lev®s pour ces m°mes param¯tres et analys®s 
par un laboratoire accrédité; 

¶ Pour chaque non-respect dôune norme de lôannexe 1, le param¯tre concern®, le lieu du pr®l¯vement, la 
norme applicable, la concentration mesur®e et les mesures prises, sôil y a lieu, pour corriger la situation. 

 
Le Ministère a préparé un modèle de bilan pouvant être rempli et intégrant ces éléments. Celui-ci est disponible 
dans le site Web du Ministère à lôadresse: 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/brochure/reglement.htm 
 
En vertu du 2e alin®a, le bilan nôa pas ¨ °tre distribu® ¨ tous les utilisateurs, mais une copie doit en °tre fournie 
par le responsable du syst¯me ¨ tout utilisateur qui en fait la demande. Il nôa pas non plus ¨ °tre transmis 
systématiquement au Ministère, mais celui-ci peut demander de le consulter; le responsable du système doit 
dôailleurs conserver chaque bilan durant un minimum de cinq ans. 
 
Des exigences suppl®mentaires concernant la diffusion du bilan sôappliquent aux responsables de systèmes de 
distribution municipaux : 

¶ Un exemplaire du plus récent bilan doit être affiché au bureau municipal; 

¶ Si la municipalit® publie un bulletin dôinformation ou dispose dôun site Web, elle doit mentionner ¨ 
chacun de ces endroits que le bilan annuel a été produit et où il peut être consulté, par exemple dans le 
site Web de la municipalité. 

 
 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/brochure/reglement.htm
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Article 54 
Le ministre doit, au plus tard le 8 mars 2020, et par la suite tous les 5 ans, faire au gouvernement un rapport sur 
la mise en oeuvre du présent règlement, notamment sur l'opportunité de modifier les normes de qualité de l'eau 
destinée à la consommation humaine compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment. 
 
Ce rapport est rendu disponible au public au plus tard 15 jours après sa transmission au gouvernement. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  5544  

Par cet article, le Minist¯re se voit confier le mandat de r®aliser p®riodiquement un rapport sur lô®tat de la mise 
en îuvre des exigences du R¯glement, incluant la pertinence dôapporter des modifications aux normes de 
lôannexe 1, compte tenu de lô®volution du contexte. 
 
En 2006, le Ministère a publié le 1er Bilan de mise en îuvre du R¯glement sur la qualit® de lôeau potable, 
couvrant la période de juillet 2001 à juin 2005, disponible dans son site Web ¨ lôadresse suivante : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/bilans/index.htm 
 
En vertu de cette exigence, le prochain bilan devra être publié le 8 mars 2020. 
 
 

 
 

Article 55 
 
(omis) 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AARRTTIICCLLEE  5555  

Cet article pr®cisait les dates dôentr®e en vigueur du R¯glement, ainsi que celles sôappliquant ¨ lôarticle 44. 
Celles-ci ®tant maintenant toutes pass®es, leur mention nôest plus consid®r®e n®cessaire. 
 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/potable/bilans/index.htm
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Annexe 0.1   Mode de calcul de la clientèle desservie 

 

 
Système desservant des résidences : soit le nombre maximal de personnes desservies par lôexploitant, soit 
2,5 personnes multipliées par le nombre de résidences desservies. 
 
Établissement offrant des emplacements pour camper : le nombre dôemplacements de lô®tablissement 
multiplié par 2,5 personnes et major® du nombre maximal dôemploy®s r®guliers de lô®tablissement pr®sents sur 
un même quart de travail. 
 
£tablissement offrant des services dôh®bergement : le nombre de personnes desservies est déterminé par 
le nombre de lits (en ®quivalent de lits simples) de lô®tablissement, major® du nombre dôemploy®s r®guliers sur 
un m°me quart de travail et ne r®sidant pas dans le lieu de lô®tablissement. 
 
Établissement offrant des services de restauration : le nombre de personnes desservies est déterminé par le 
nombre de places assises dans lô®tablissement major® du nombre dôemploy®s r®guliers de lô®tablissement sur un 
même quart de travail. Dans le cas dôun ®tablissement pour lequel la Régie des alcools, des courses et des jeux a 
délivré un permis, le nombre de places est celui indiqué au permis major® du nombre dôemploy®s r®guliers sur un 
même quart de travail. Dans le cas dôune cantine, dôun d®panneur ou dôun restaurant dont les usagers nôont pas 
acc¯s ¨ des si¯ges, mais o½ des verres dôeau sont mis ¨ leur disposition ou ont acc¯s ¨ des toilettes, il faut se 
référer au mode de calcul établi sous la rubrique « lieu public ». 
 
£tablissement dôenseignement : le nombre de personnes desservies est d®termin® par la capacit® dôaccueil de 
lô®tablissement, major® du nombre dôemploy®s r®guliers de lô®tablissement au travail sur les lieux. 

 
Établissement de santé et de services sociaux ou un établissement de détention : le nombre de 
personnes desservies est d®termin® par la capacit® dôaccueil de lô®tablissement, major® du nombre dôemploy®s 
r®guliers de lô®tablissement sur un m°me quart de travail. 

 
Lieu public : sôil existe un registre du nombre de personnes ayant visit® le lieu lôann®e pr®cédente, le nombre de 
personnes desservies est déterminé par le nombre moyen quotidien des visiteurs du lieu durant la période 
dôouverture major®e par le nombre maximal dôemploy®s r®guliers sur un m°me quart de travail. Le nombre de 
personnes desservies peut aussi être déterminé le cas échéant par le nombre de places assises pour les gens en 
attente du service offert par ce lieu major® du nombre dôemploy®s r®guliers sur un m°me quart de travail. À 
défaut de données, le nombre de personnes desservies est 500. 

 
Lieu non accessible au public : le nombre dôemploy®s r®guliers sur un m°me quart de travail mentionné dans 
la d®claration du responsable lorsque lôemployeur met de lôeau destin®e ¨ la consommation humaine ¨ la 
disposition des employ®s au moyen dôune canalisation. 

 
 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  AANNNNEEXXEE  00..11  

Compte tenu de la difficulté à déterminer le nombre exact de personnes fréquentant un établissement public ou 
habitant un secteur r®sidentiel, lôannexe 0.1 ®tablit les balises de calcul n®cessaires pour ®tablir si un 
responsable de système de distribution est assujetti aux différentes exigences du Règlement.  
 
Dans le calcul indiqué pour un « système desservant des résidences », le « nombre de résidences desservies » 
doit correspondre au nombre total dôunit®s de logement desservies. Dans le cas dôun immeuble ¨ logements 
multiples, chacun des logements correspond à une résidence. 
 
Dans le cas dôun syst¯me de distribution qui dessert majoritairement des r®sidences, mais qui alimente aussi 
dôautres types dô®tablissements, le Ministère considère que la base du calcul de la population desservie devrait 
être la population résidente. 
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Annexe 1   Normes de qualit® de lôeau potable 

 
 

1. PARAMÈTRES MICROBIOLOGIQUES 

 
a) Lôeau pr®lev®e ¨ des fins dôanalyse microbiologique doit être exempte de micro-organismes 

pathogènes et de micro-organismes indicateurs dôune contamination dôorigine f®cale, tels des 
bactéries Escherichia coli, des bactéries entérocoques et des virus coliphages F-spécifiques; 

 
b) Lôeau ne doit pas contenir plus de 10 coliformes totaux par 100 millilitres dôeau pr®lev®e 

lorsquôon utilise une technique permettant leur d®nombrement; 
 

c) Lorsquôen application de lôarticle 11 du pr®sent r¯glement, il est pr®lev® 21 ®chantillons dôeau ou 
plus sur une période de 30 jours consécutifs, au moins 90 % de ces échantillons doivent être 
exempts de bactéries coliformes totales; 

 
d) Lorsquôen application de lôarticle 11 du pr®sent r¯glement, il est pr®lev® moins de 21 

®chantillons dôeau sur une p®riode de 30 jours cons®cutifs, un seul de ces échantillons peut 
contenir des bactéries coliformes totales; 

 
e) Lôeau ne doit pas contenir plus de 200 colonies atypiques par membrane lorsque la technique 

de filtration par membrane est utilisée pour faire le dénombrement des bactéries coliformes 
totales; 

 
f) Lôeau ne doit pas contenir des bact®ries en quantit® telle que celles-ci ne peuvent être ni 

identifiées ni dénombrées lorsque la technique de filtration par membrane est utilisée pour faire 
le dénombrement des bactéries coliformes totales et des bactéries Escherichia coli dans 
100 millilitres dôeau pr®lev®e. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  SSEECCTTIIOONN  11  

En vertu du paragraphe a), on ne doit retrouver aucun microorganisme pathogène ni indicateur de 
contamination f®cale dans les ®chantillons dôeau destinée à la consommation humaine analysés. Dans 
lô®ventualit® dôune pr®sence constat®e dôun microorganisme pathog¯ne dans une eau destin®e ¨ la 
consommation, le responsable du syst¯me vis® devrait sôadresser ¨ la Direction de la sant® publique afin 
dôobtenir ses recommandations sur la pertinence de diffuser un avis de faire bouillir lôeau. En vertu du 
R¯glement, les deux seuls indicateurs n®cessitant la diffusion dôun avis de faire bouillir lôeau sont les bact®ries 
E. coli et les bactéries coliformes fécales (se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 36 pour plus de pr®cisions).  
 
Le paragraphe b) implique que, lorsquôune technique de pr®sence-absence est utilis®e pour lôanalyse des 
bactéries coliformes totales, la vérification de la norme de 10 coliformes totaux nôest pas requise. De fait, la 
technique par présence-absence utilise une méthode de détection chromogénique qui permet de mettre en 
évidence un enzyme spécifique du groupe des coliformes totaux et ne nécessite pas de confirmation.  
Le taux de résultats positifs de coliformes totaux sur 30 jours consécutifs, couvert par les paragraphes c) et d), 
acquiert une importance croissante en raison de lôexistence du paragraphe b). En vertu de ces deux 
paragraphes, le laboratoire accrédité doit informer le responsable et les personnes d®finies ¨ lôarticle 35 lors de 
tout dénombrement supérieur à 10 bactéries coliformes totales par 100ml. Il doit, de plus, informer le 
responsable en cas de pr®sence de coliformes totaux ou en cas dôun d®nombrement inf®rieur ou ®gal à 
10 bactéries coliformes totales par 100ml.  
 
Les colonies atypiques mentionnées au paragraphe e) peuvent, lorsque leur nombre est supérieur à 
200 colonies par membrane, nuire à la détection et au dénombrement des bactéries coliformes totales sur la 
membrane filtrante. Cette norme nôest pas absolue et ne sôapplique donc pas lorsquôune autre technique que la 
filtration membranaire est utilisée, par exemple la technique par présence-absence.  
 
En vertu du paragraphe f), lorsquôune m®thode combin®e de d®nombrement des E. coli et des coliformes totaux 
est utilisée, un résultat « TNI » (trop nombreuses pour être identifiées) doit être interprété comme un 



102 

 

dépassement de la norme du paragraphe a) pour les bactéries E. coli et n®cessite lô®mission dôun avis de faire 
bouillir lôeau en vertu de lôarticle 36.  
 
Le paragraphe g), supprim® en 2005, stipulait que lôeau ne devait pas contenir plus de 500 bactéries 
h®t®rotrophes a®robies ou ana®robies facultatives (BHAA) par millilitre dôeau pr®lev®e. Cet indicateur reste 
n®anmoins consid®r® comme un outil de gestion de lôeau distribu®e pouvant °tre utile aux responsables de 
systèmes.  
 

2. PARAMÈTRES CONCERNANT LES SUBSTANCES INORGANIQUES 

L'eau ne doit pas contenir de substances inorganiques en concentration supérieure à celles indiquées dans le 
tableau suivant : 

Substances inorganiques Concentration maximale (mg/L) 

Antimoine 0,006 

Arsenic (As) 0,010 

Baryum (Ba) 1,0 

Bore (B) 5,0 

Bromates 0,010 

Cadmium (Cd) 0,005 

Chloramines (1) 3,0 

Chlorates 0,8 

Chlorites 0,8 

Chrome (Cr) 0,050 

Cuivre  1,0 

Cyanures (CN) 0,20 

Fluorures (F)  1,50 

Mercure (Hg) 0,001 

Nitrates + nitrites (exprimés en N) 10,0 

Nitrites (exprimés en N) 1,0 

Plomb (Pb) 0,010 

Sélénium (Se) 0,010 

Uranium (U) 0,020 

 
(1) Pour les fins de lôapplication de la présente annexe, la concentration des chloramines est établie en 
soustrayant de la teneur mesurée du chlore résiduel total celle du chlore résiduel libre. 
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Les normes applicables aux param¯tres de cette section de lôannexe 1 font lôobjet de contr¹les r®guliers en 
vertu de différents articles du Règlement, soit les articles 14 (pour la majorité des paramètres), 14.1 (pour le 
plomb et le cuivre) et 15 (pour les bromates et, dans le cas des chlorites et des chlorates). Les nitrites ne font 
lôobjet dôaucune exigence de contr¹le syst®matique, tandis que le respect de la norme de chloramines doit, 
depuis le 8 mars 2013, °tre v®rifi®e en vertu de lôarticle 23, compte tenu de la note 1 qui indique que cette 
norme doit être calculée en soustrayant la concentration de chlore résiduel libre de celle du chlore résiduel total. 
 
Depuis le 8 mars 2012, des chiffres significatifs ont été ajoutés aux normes de plusieurs des paramètres de 
cette section, afin de clarifier que, par exemple, un résultat de plomb présentant une concentration de 0,012 
mg/L doit effectivement être considéré comme un dépassement de la norme applicable (maintenant 0,010 
mg/L). 
 
En ce qui concerne les métaux figurant au tableau, le Ministère considère que la forme à analyser dans lôeau 
potable doit être celle dite des « m®taux solubles ¨ lôacide ». Les échantillons prélevés aux fins de vérification 
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du respect de ces normes ne doivent donc pas faire lôobjet dôune filtration sur le terrain. Ils devraient plut¹t y °tre 
acidifi®s ¨ lôaide dôune quantit® appropri®e dôacide, conform®ment aux indications figurant au tableau 
correspondant de la section 12 de lôannexe 4 du R¯glement. Cette annexe remplace en effet, depuis le 8 mars 
2012, le document Modes de prélèvement et de conservation des ®chantillons relatifs ¨ lôapplication du 
R¯glement sur la qualit® de lôeau potable, dans lequel cette information était auparavant présentée. 
 
 

 
 

3. PARAMÈTRES CONCERNANT LES SUBSTANCES ORGANIQUES 

 
Lôeau ne doit pas contenir de substances organiques en concentration supérieure à celles indiquées aux 
tableaux suivants : 

Pesticides Concentration maximale (µg/L) 

Acide (4-chloro-2-méthylphénoxy) acétique, aussi 
appelé MCPA 

30 
 

Acide dichloro-2,4-phénoxyacétique, aussi appelé 2,4-D 70 

Aldicarbe et ses métabolites 7 

Aldrine et dieldrine 0,7 

Atrazine et ses métabolites 3,5 

Azinphos-méthyle 17 

Bendiocarbe 27 

Bromoxynil 3,5 

Carbaryl 70 

Carbofurane 70 

Chlorpyrifos 70 

Cyanazine 9 

Diazinon 14 

Dicamba 85 

Diclofop-méthyle 7 

Diméthoate 14 

Dinosèbe 7 

Diquat 50 

Diuron 110 

Glyphosate 210 

Malathion 140 

Méthoxychlore 700 

Métolachlore 35 

Métribuzine 60 

Paraquat (en dichlorures) 7 

Parathion 35 

Phorate 1,4 

Piclorame 140 

Simazine 9 

Terbufos 0,5 

Trifluraline 35 

Autres substances organiques Concentration maximale (µg/L) 
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Benzène 0,5 

Benzo (a) pyrène 0,01 

Chlorure de vinyle 2 

Dichloro-1,1-éthylène 10 

Dichloro-1,2 benzène 150 

Dichloro-1,4 benzène 5 

Dichloro-1,2 éthane 5 

Dichlorométhane 50 

Dichloro-2,4 phénol 700 

Microcystines (exprimés en équivalent toxique de 
microcystine-LR) (2) 1,5 

Monochlorobenzène 60 

Nitrilotriacétique, acide (NTA) 280 

Pentachlorophénol 42 

Tétrachloroéthylène 25 

Tétrachloro-2,3,4,6 phénol 70 

Tétrachlorure de carbone 5 

Trichloro-2,4-6 phénol 5 

Trichloroéthylène 5 

(2) Les concentrations de la microcystine-LA, de la microcystine-RR, de la microcystine-YR et de la 
microcystine-YM doivent °tre transform®es ¨ lôaide des facteurs dô®quivalence ci-dessous et ensuite 
additionnées aux concentrations de microcystine-LR : 

Variantes de microcystine Facteur dô®quivalence 

Microcystine-LA 1,0 

Microcystine-RR  0,1 

Microcystine-YR  1,0 

Microcystine-YM 1,0 
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Les normes applicables aux param¯tres de cette section de lôannexe 1 font lôobjet de contrôles réguliers en 
vertu de lôarticle 19 (pour les pesticides et les autres substances organiques ®num®r®s ¨ lôannexe 2). Les 
pesticides et autres substances organiques ne figurant pas ¨ lôannexe 2 du R¯glement ne font lôobjet dôaucun 
contrôle systématique; des contr¹les particuliers peuvent n®anmoins °tre r®alis®s (en vertu de lôarticle 42 du 
R¯glement) si une contamination par ces param¯tres est souponn®e. Cette exigence particuli¯re sôapplique 
également aux eaux des systèmes qui ne sont pas visés par lôexigence de contr¹le r®gulier de lôarticle 19, 
notamment ceux desservant 5 000 personnes et moins, qui soupçonneraient une contamination. 
 
Le 8 mars 2013, deux normes ont ®t® ajout®es ¨ cette section, soit celle qui est applicable ¨ lôacide (4-chloro-2-
méthylphénoxy) acétique (un pesticide souvent nommé MCPA) et celle qui porte sur les microcystines. En ce 
qui concerne la norme sur les microcystines, le respect de la norme doit être calculé en se référant au tableau 
de la note 2, côest-à-dire en multipliant les concentrations mesurées de chacune des variantes de microcystines 
figurant dans ce tableau par le facteur dô®quivalence indiqu®, puis en additionnant ces r®sultats afin de 
comparer ce total à la norme applicable de microcystines (soit 1,5 µg/L). 
 
De mani¯re g®n®rale, bien que la valeur dôune norme ne soit pas inscrite syst®matiquement avec tous les 
chiffres significatifs selon la limite de d®tection d®termin®e par la m®thode dôanalyse utilis®e, tout r®sultat 
dôanalyse sup®rieur ¨ la concentration maximale permise doit être interprété légalement comme un résultat non 
conforme. De plus, les échantillons prélevés aux fins de vérification du respect de ces normes ne doivent pas 
faire lôobjet dôune filtration sur le terrain. 
 
Il est à noter que la norme portant sur le parathion correspond plus pr®cis®ment ¨ lô®thyl-parathion, et non au 
méthyl-parathion. 
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3. PARAMÈTRES CONCERNANT LES SUBSTANCES ORGANIQUES (SUITE) 
 

Autres substances organiques Concentration moyenne maximale calculée 
sur 4 trimestres (µg/L) 

Acides haloacétiques (acide monochloroacétique, 
acide dichloroacétique, acide trichloroacétique, acide 
monobromoacétique et acide dibromoacétique)(3) 

60 

Trihalométhanes totaux (chloroforme, 
bromodichlorométhane, chlorodibromométhane et 
bromoforme)(3) 

80 

(3) Aux fins du calcul des concentrations de trihalom®thanes totaux et dôacides haloac®tiques, le 
responsable doit identifier la concentration maximale obtenue durant le trimestre et calculer la moyenne des 
valeurs maximales obtenues pour quatre trimestre consécutif. 
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Depuis le 8 mars 2013, en plus des trihalométhanes totaux, une autre catégorie de sous-produits de la 
d®sinfection est soumise ¨ une norme relative ¨ la qualit® de lôeau distribu®e, soit le groupe des acides 
haloac®tiques. Contrairement aux trihalom®thanes totaux, dont le contr¹le r®gulier est requis en vertu de lôarticle 
18 pour les syst¯mes de distribution r®alisant une d®sinfection ou une oxydation ¨ lôaide de chlore, les acides 
haloac®tiques ne font lôobjet dôaucun contr¹le syst®matique; un contr¹le pourra n®anmoins sôav®rer appropri® 
en vertu de lôarticle 42 du R¯glement si le responsable dôun syst¯me ®tait amen® ¨ souponner le non-respect 
de cette norme. À cet effet, le Ministère considère notamment quôune combinaison de concentrations de 
trihalométhanes totaux se rapprochant ou dépassant la norme applicable et des valeurs de pH inférieures à 7,0 
devrait mener ¨ la r®alisation dôanalyses de la concentration des acides haloac®tiques dans lôeau distribuée.  
 
Depuis le 8 mars 2013, soit ¨ la date du retrait de la note similaire figurant ¨ lôarticle 18 du Règlement, la note 3 
de lôannexe 1 précise la façon dont doit être réalisé le calcul du respect des normes relatives aux 
trihalométhanes totaux et aux acides haloacétiques. Ces normes sont basées sur une période couvrant quatre 
trimestres cons®cutifs (se r®f®rer ¨ lôarticle 18 pour les dates de d®but et de fin de chaque trimestre). Aussi, 
pour chacun des trimestres concern®s, si plusieurs r®sultats dôanalyses sont disponibles, seule la concentration 
maximale obtenue parmi ces résultats doit être retenue. Ces concentrations maximales doivent ensuite être 
additionnées, puis la somme obtenue doit être divisée par le nombre de trimestres pour lesquels des résultats 
sont disponibles. Un maximum de quatre trimestres peut être utilisé. Chaque résultat doit être considéré avec 
les chiffres significatifs appropriés. En ce qui concerne la conformité à la norme pour les établissements 
touristiques et les institutions réalisant un seul prélèvement par année, le Ministère considère que le respect de 
la norme peut être vérifié à partir du résultat de la valeur unique obtenue. 
 

4. PARAMÈTRES CONCERNANT LES SUBSTANCES RADIOACTIVES 

 
 Lôeau ne doit pas contenir de substances radioactives en concentration supérieure à celles indiquées au 

tableau suivant : 

Substances radioactives Concentration maximale (Bq/L) 

Césium-137 10 

Iode-131 6 

Plomb-210 0,2 

Radium-226 0,5 

Strontium-90 5 

Tritium 7 000 
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Cet article ®tablit les normes applicables ¨ la concentration maximale acceptable dans lôeau potable pour six 
substances radioactives consid®r®es comme les plus susceptibles dô°tre retrouv®es dans lôeau potable au 
Canada. Ces normes sont exprimées en becquerels par litre, une unité qui correspond à une transformation ou 
d®sint®gration par seconde. Deux de ces substances sont dôorigine naturelle (le plomb-210 et le radium-226) 
tandis que les autres sont liées aux activités humaines.  
 
Le R¯glement nô®tablit aucune exigence syst®matique de contr¹le de ces substances dans lôeau potable. 
N®anmoins, depuis le 8 mars 2012, malgr® lôabsence de laboratoire accr®dit® par le Ministre pour lôensemble 
de ces substances, le responsable dôun syst¯me de distribution qui souhaite ou doit (en vertu de lôarticle 42 du 
R¯glement) en v®rifier la concentration dans lôeau potable peut faire appel, conform®ment au 2e alinéa de 
lôarticle 31 du R¯glement, ¨ un laboratoire accr®dit® selon la norme ISO/CEI 17025, que celui-ci soit situé au 
Qu®bec ou ¨ lôext®rieur de la province.  
 

 

5.  PARAMÈTRES CONCERNANT LA TURBIDITÉ 

 
La turbidit® de lôeau doit °tre inf®rieure ou ®gale ¨ 5 UTN (unit®s de turbidit® n®ph®l®m®trique). 

5.1. Installations de traitement vis®es par le troisi¯me alin®a de lôarticle 22 

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 

Procédé Valeur limite sur une période de 30 
jours (UTN) 

Valeur limite (UTN) 

Eau coagulée, filtrée et 
désinfectée 

0,3 dans 95 % des mesures 

(4) (5) 
1,0 (5) 

Filtration lente ou avec 
terre diatomée 

1,0 dans 95 % des mesures (4) 3,0 

Filtration membranaire 0,1 dans 95 % des mesures (4) 0,2 

Autre filtration, ou exclusion 
de la filtration en vertu de 
lôarticle 5 

Moyenne de 1,0 (6) 5,0 

5.2. Installations de traitement vis®es par le paragraphe 3Á de lôarticle 22.1 

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 

Procédé Valeur limite sur une période de 30 
jours (UTN) 

Valeur limite (UTN) 

Eau coagulée, filtrée et 
désinfectée 0,3 dans 95 % des mesures (5) 1,0 (5) 

Filtration lente ou avec terre 
diatomée 

1,0 dans 95 % des mesures 3,0 

Filtration membranaire 0,2 dans 95 % des mesures 0,3 

Autre filtration, ou exclusion de 
la filtration en vertu de lôarticle 5 

Moyenne de 1,0 (6) 5,0 
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(4) Cette valeur limite peut être dépassée dans 5 % des mesures, sans toutefois excéder 12 heures 
consécutives; le résultat ne doit par ailleurs en aucun temps dépasser la valeur limite prévue à la colonne 3 du 
tableau. 

 
(5) Cette valeur limite peut être haussée à 0,5 UTN dans 95 % des mesures si le pourcentage d'élimination des 
micro-organismes pathogènes prévu aux articles 5 ou 5.1 est entièrement assuré par le traitement de 
désinfection en aval de la filtration; le résultat ne doit par ailleurs en aucun temps dépasser la valeur de 
5,0 UTN. 
 

(6) Cette moyenne est calcul®e ¨ lôaide des donn®es recueillies ¨ chacun des filtres.  
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Parmi les normes de turbidité présentées dans cette section, la norme de turbidité de 5 UTN est la seule qui 
sôapplique aux eaux mises ¨ la disposition de lôutilisateur, notamment lors des contr¹les exig®s en vertu de 
lôarticle 21 du R¯glement.  
 
Les autres normes présentées à cette section doivent être vérifiées, pour le type de traitement correspondant à 
la colonne 1, ¨ la sortie dôun filtre ou dôun train de membranes, le suivi sôeffectuant en vertu des exigences des 
articles 22 ou 22.1. Les diff®rences entre les valeurs applicables selon quôun syst¯me est assujetti ¨ lôarticle 22 
ou 22.1 tiennent notamment au fait que les suivis r®alis®s en vertu de lôarticle 22.1 sôeffectuent ¨ lôaide dôun 
appareil portatif dont la précision est moindre que celle pouvant être atteinte par un équipement de suivi en 
continu employ® en vertu de lôarticle 22. 
 
La conformité aux normes des deux tableaux présentés sert notamment à la vérification du respect des taux 
dô®limination requis pour les protozoaires et les virus, tels quôils sont ®dict®s aux articles 5 et 5.1 du R¯glement. 
Pour obtenir plus de détails à cet égard, se référer au Guide de conception des installations de production dôeau 
potable (volume I, chapitre 10). Pour un syst¯me approvisionn® en eaux souterraines dont la qualit® nôest pas 
susceptible dô°tre affect®e par les eaux de surface (se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 5 pour plus de 
précisions sur cette notion), la seule norme applicable est celle de 5 UTN. 
 
Depuis le 8 mars 2012, en plus de la valeur limite applicable sur une période de 30 jours, selon le type de 
traitement correspondant, les deux tableaux présentés incluent également une valeur limite ne devant jamais 
°tre d®pass®e. Tout d®passement dôune des valeurs du tableau correspondant au procédé de filtration utilisé 
doit être considéré comme une défaillance en vertu du 2e alin®a de lôarticle 35.1 et faire lôobjet des mesures 
requises en vertu de celui-ci. Dans le cas de la valeur limite sur une période de 30 jours, la note 4 précise que 
cette valeur peut être dépassée dans 5 % des mesures, mais que la période sur laquelle ce dépassement se 
produit ne doit pas excéder 12 heures consécutives. 
 
Dans le cas des eaux filtrées associées à la catégorie « Autre filtration, ou exclusion de la filtration en vertu de 
lôarticle 5 è, les normes fix®es visent ¨ ®viter de nuire ¨ lôefficacit® de la d®sinfection, sans pour autant que des 
cr®dits dôenl¯vement des protozoaires et des virus ne leur soient accord®s dans le Guide de conception des 
installations de production dôeau potable. À cet effet, la note 6 vient préciser que le respect de la moyenne de 
1,0 UTN doit °tre v®rifi® ¨ lôeau filtr®e combin®e en utilisant les donn®es recueillies ¨ chacun des filtres. 
Toutefois, si un équipement de désinfection par rayonnement ultraviolet est installé à la sortie de chaque filtre, 
le respect de la moyenne de 1,0 UTN doit alors être vérifié à chacun des filtres. Par ailleurs, dans chacune des 
situations décrites précédemment, la valeur limite de 5,0 UTN doit être appliquée individuellement à chacun des 
filtres. 
 
Par ailleurs, la note 5 formule un cas dôexception aux valeurs indiqu®es, soit lorsque le taux dô®limination des 
protozoaires et des virus est entièrement atteint par un procédé de désinfection situé après la filtration; dans 
une telle situation, les valeurs maximales acceptables sont haussées. 
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Annexe 2  Substances organiques 

 

Pesticides 

Atrazine et ses métabolites 

Carbaryl 

Carbofurane 

Chlorpyrifos 

Diazinon 

Dicamba 

Dichloro-2,4 phénoxyacétique, acide (2,4-D) 

Diquat 

Diuron 

Glyphosate 

Métolachlore 

Métribuzine 

Paraquat (en dichlorures) 

Piclorame 

Simazine 

Trifluraline 

Autres substances organiques 

Benzène 

Benzo(a)pyrène 

Chlorure de vinyle 

Dichloro-1,1 éthylène 

Dichloro-1,2 benzène 

Dichloro-1,4 benzène 

Dichloro-1,2 éthane 

Dichlorométhane 

Dichloro-2,4 phénol 

Monochlorobenzène 

Pentachlorophénol 

Tétrachloroéthylène 

Tétrachloro-2,3,4,6 phénol 

Tétrachlorure de carbone 

Trichloro-2,4,6 phénol 

Trichloroéthylène 

 

NOTE EXPLICATIVE ï ANNEXE 2 

La liste de substances pr®sent®e ¨ lôannexe 2 comprend toutes celles, parmi lôensemble des normes de 
lôannexe 1 pour les pesticides et autres substances organiques, qui doivent faire lôobjet, en vertu de lôarticle 19, 
des contrôles requis pour les systèmes de distribution desservant plus de 5 000 personnes.  
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Depuis le 8 mars 2013, neuf pesticides ne sont plus soumis ¨ un suivi obligatoire en vertu de lôarticle 19. Les 
pesticides retirés ne sont plus homologués pour utilisation au Canada et nôont g®n®ralement pas ®t® d®tect®s 
dans lôensemble des ®chantillons pr®lev®s au Qu®bec depuis lôentr®e en vigueur du R¯glement. Les normes 
correspondant ¨ ces substances restent n®anmoins indiqu®es ¨ lôannexe 1 ¨ titre de r®f®rence en cas de besoin 
particulier. 
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Annexe 3  Renseignements vis®s par la d®claration du responsable dôun 
système de distribution  

 

- Identification du système de distribution : 

- Type dô®tablissement selon la client¯le :  

- Nom du propriétaire du système de distribution : 

- Adresse : 

- Téléphone : 

- Nom de lôexploitant si diff®rent du propri®taire : 

- Adresse : 

- Téléphone : 

- Dates de début et de fin des opérations : 

- Eau chlorée : oui / non 

- Eau ozonée : oui / non 

- Eau chloraminée : oui / non 

- Eau traitée avec le bioxyde de chlore : oui/non 

- Eau d®sinfect®e avec une efficacit® dô®limination des virus ®gale ou sup®rieure ¨ 

    99,99 % : oui/non 

- Eau oxyd®e : oui/non; si oui, type dôoxydant utilis® 

- Registre tenu en application des articles 22 ou 22.1 : oui/non 

- Eau de surface en totalité ou en partie : oui / non 

- Alimentation par un autre système de distribution assujetti au contrôle : oui / non 

- Nombre total de personnes desservies : 

- Signature du responsable du système de distribution : 

- Date de la déclaration. 
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Cette annexe précise tous les éléments qui doivent figurer dans la déclaration que doit transmettre au Ministère, 
en vertu de lôarticle 10.1, tout responsable dôun syst¯me de distribution assujetti aux exigences de contrôle. La 
modification réglementaire de mars 2012 a ajouté quatre questions à cette annexe tout en en retirant une.  
 
En vertu de lôarticle 10.1, tout changement ¨ la situation dôun syst¯me menant ¨ une modification de lôun des 
renseignements doit mener ¨ la transmission dôune d®claration amend®e (se r®f®rer ¨ la note explicative de 
lôarticle 10.1 pour plus de pr®cisions). La d®claration doit °tre sign®e par le propri®taire ou lôexploitant du 
système, ou par une personne officiellement désignée par voie de résolution, par exemple.  
 
Les renseignements fournis permettent au Ministère de déterminer à quels contrôles de qualité est assujetti le 
responsable dôun syst¯me de distribution. Si ce dernier nôest pas en mesure de r®pondre ¨ toutes ces 
questions, il devrait communiquer avec la direction régionale du Ministère. 
 
Précisions relatives aux éléments apparaissant dans la déclaration : 
 

Élément figurant dans 

la déclaration 
Pr®cisions quant ¨ lôinformation ¨ fournir 

Numéro du système de 
distribution 

Correspond au numéro du système de distribution qui est attribué par le 
MDDELCC (ce numéro a été modifié en 2013). Apparaît sur les formulaires de 
demande dôanalyse fournis par les laboratoires accr®dit®s. 

Type dô®tablissement 
selon la clientèle 

Le Règlement prévoit des obligations propres aux catégories suivantes : 
®tablissement touristique, ®tablissement dôenseignement (y compris les garderies 
et les centres de la petite enfance), établissement de santé et de services 
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Élément figurant dans 

la déclaration 
Pr®cisions quant ¨ lôinformation ¨ fournir 

sociaux, établissement de détention et système à clientèle résidentielle. Si un 
syst¯me alimente ¨ la fois un ®tablissement et des r®sidences, côest la client¯le 
résidentielle qui doit prévaloir. 

Nom du propriétaire du 
système de distribution 

Correspond au propriétaire légal des équipements (il peut sôagir dôune personne 
morale). 

Adresse Indiquer lôadresse postale du propri®taire. 

Téléphone Indiquer le numéro de téléphone du propriétaire. 

Nom de lôexploitant si 
différent du propriétaire 

Lôexploitant est une entit® mandat®e par un propri®taire pour effectuer à sa place 
lôop®ration des ®quipements, leur entretien, etc. 
Lôop®rateur employ® par un propri®taire nôest pas un exploitant. 

Adresse Indiquer lôadresse postale de lôexploitant, sôil y a lieu. 

Téléphone Indiquer le num®ro de t®l®phone de lôexploitant, sôil y a lieu. 

Date de début et de fin 
des opérations 

Si le syst¯me est ferm® durant une partie de lôann®e : indiquer la date dôouverture 
et la date de fermeture. 
Si un syst¯me est ouvert durant toute lôann®e de mani¯re occasionnelle ou non 
régulière (dates imprévisibles) : ne rien inscrire. 

Eau chlorée oui/non 
Si du chlore est r®guli¯rement ajout® ¨ lôeau, m°me ¨ faible dose ou de faon 
saisonnière (ex. : eau de javel et pastilles de chlore) : répondre OUI. 
Si du chlore est ajout® dans lôinstallation de distribution : répondre OUI. 

Eau ozonée : oui/non 
Si de lôozone est ajout® lors du traitement de lôeau : répondre OUI. 
Si une installation de distribution est aliment®e par plus dôune station de 
traitement, dont certaines utilisent de lôozone et dôautres non : répondre OUI. 

Eau chloraminée : 
oui/non 

Si des chloramines sont ajout®es ¨ lôeau en vue de maintenir un r®siduel en cours 
de désinfection : répondre OUI. 
Si du chlore est utilisé mais que des chloramines sont parfois produites de façon 
involontaire : répondre NON. 

Eau traitée avec le 
bioxyde de chlore : 

oui/non 

Si du bioxyde de chlore (ClO2) est ajouté lors du traitement : répondre OUI. 
Si uniquement du chlore (liquide ou gazeux) est ajouté : répondre NON. 

Eau désinfectée avec 
une efficacité 

d'élimination des virus 
égale ou supérieure à 

99.99 % : oui/non 

Dans le cas dôun approvisionnement dôeau de surface, si la station de production 
répond aux exigences de traitement du Règlement : répondre OUI. 
Dans le cas dôun approvisionnement dôeau souterraine, si la station de production 
d®tient une attestation de lôefficacit® du traitement appliqu® : répondre OUI. 
Dans le cas dôun approvisionnement dôeau souterraine, si du chlore est ajout® ¨ 
faible dose uniquement pour maintenir une concentration résiduelle dans 
lôinstallation de distribution, ou de faon saisonni¯re, ou si l'équipement n'a pas 
fait l'objet d'une autorisation : répondre NON. 
Si une installation de distribution est aliment®e par plus dôune station de 
traitement, dont certaines seulement appliquent une désinfection : répondre NON. 

Eau oxydée : oui/non 

Si un oxydant tel que du bioxyde de chlore, du chlore, de lôozone ou du 
permanganate est ajout® lors du traitement de lôeau, m°me ¨ faible dose ou de 
façon saisonnière : répondre OUI. 
Si aucun oxydant nôest employ®, m°me durant la distribution : répondre NON. 
Si une installation de distribution est aliment®e par plus dôune station de 
traitement, dont certaines ajoutent un oxydant et dôautres non : répondre OUI. 

Registre tenu en 
application de 

l'article 22 : oui/non 

Si l'installation de production dispose d'un registre conforme aux exigences du 
R¯glement et quôelle alimente plus de 500 personnes au total : répondre OUI. 
Si l'installation de production ne dispose d'aucun registre conforme, ou qu'elle 
alimente 500 personnes ou moins, ou qu'elle n'alimente aucun établissement 
résidentiel, ou qu'elle alimente exclusivement des véhicules-citernes au nord du 
55e parallèle : répondre NON. 

Registre tenu en 
application de l'article 

22.1 : oui/non 

Si l'installation de production  dispose dôun registre conforme aux exigences du 
Règlement et qu'elle alimente 500 personnes ou moins, ou qu'elle n'alimente 
aucun établissement résidentiel, ou qu'elle alimente exclusivement des véhicules-
citernes au nord su 55e parallèle : répondre OUI. 
Si l'installation de production ne dispose d'aucun registre conforme ou qu'elle 
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Élément figurant dans 

la déclaration 
Pr®cisions quant ¨ lôinformation ¨ fournir 

alimente plus de 500 personnes au total et qu'il y a au moins une résidence 
desservie : répondre NON. 

Eau de surface en 
totalité ou en partie : 

oui/non 

Si une installation est aliment®e par de lôeau souterraine d®sign®e comme ®tant 
« sous lôinfluence directe des eaux de surface (ESSIDES) » : répondre OUI. 
Si une installation de distribution est alimentée à la fois par des installations de 
production en eau de surface et en eau souterraine : répondre OUI. 
Si une installation est alimentée exclusivement par des eaux souterraines : 
répondre NON. 

Alimentation par un 
autre système de 

distribution assujetti au 
contrôle : oui/ non 

Si lôinstallation est alimentée en totalité par un autre système de distribution 
assujetti aux contrôles (par exemple, une autre municipalité) : répondre OUI. 
Si lôinstallation est aliment®e ¨ la fois par un autre syst¯me et par sa propre 
installation de production : répondre NON. Si une installation dispose uniquement 
dôinterconnexions d'urgence avec un autre syst¯me : répondre NON. 

Nombre total de 
personnes desservies 

Le calcul de la population desservie se fait selon les paramètres présentés à 
l'annexe 0.1 du Règlement.  
Si lôinstallation de distribution alimente une installation non municipale desservant 
moins de 500 personnes : additionner la population desservie par cette 
installation. 

 
 
 



113 

 

Annexe 4 Normes de prélèvement et de conservation des échantillons 
dôeau 

 
(art. 30) 
 

TITRE I   NORMES DE PRÉLÈVEMENT DES ÉCHANTILLONS 
 
CHAPITRE I  
NORMES APPLICABLES AU PR£LĈVEMENT Dô£CHANTILLONS DôEAU AUTRE QUE 
BRUTE 
 
Section I  
Normes g®n®rales applicables ¨ lôensemble des pr®l¯vements dô®chantillons dôeau destin®e ¨ la 
consommation humaine 
 
1. Tout pr®leveur qui pr®l¯ve, dans le cadre de lôapplication du pr®sent r¯glement, un ®chantillon dôeau 

destinée à la consommation humaine doit : 

1° se laver et s®cher les mains avant dôeffectuer tout pr®l¯vement; 
 
2° sous réserve des articles 2 à 7 de la pr®sente annexe, pr®lever lô®chantillon dans un endroit 
repr®sentatif de la qualit® de lôeau du syst¯me de distribution situ® au centre de lôinstallation de 
distribution; 

 
3° effectuer le pr®l¯vement ¨ partir dôun robinet accessible aux utilisateurs ou ¨ partir dôun robinet d®di® 
¨ lô®chantillonnage; 

 
4° effectuer le pr®l¯vement ¨ partir dôun robinet situ® ¨ lôint®rieur dôun b©timent ou situ® dans un lieu 

protégé du vent et des intempéries; 
 
5° effectuer le pr®l¯vement ¨ partir dôun robinet qui nôest pas branch® ¨ un appareil ou un système de 
traitement individuel, sauf si cet appareil est install® ¨ chaque b©timent en conformit® avec lôarticle 9.1 
du pr®sent r¯glement, auquel cas lô®chantillon doit °tre pr®lev® ¨ un robinet situ® en aval de ce 
traitement; 

 
6° utiliser uniquement un contenant de prélèvement fourni à cette fin par un laboratoire accrédité par le 
ministre, sauf dans le cas dôune mesure de chlore r®siduel ou de pH r®alis®e sur place; 

 
7° effectuer le pr®l¯vement ¨ partir du robinet dôeau froide en sôassurant que le robinet dôeau chaude est 

maintenu fermé tant que dure le prélèvement; 
 
8° laisser couler lôeau du robinet ¨ d®bit mod®r® pendant au moins cinq minutes avant de pr®lever 
lô®chantillon; dans le cas o½ le robinet utilis® est muni dôune valve servant ¨ la fois au contr¹le de lôeau 
froide et de lôeau chaude, laisser au pr®alable couler lôeau chaude pendant au moins deux minutes 
avant de laisser couler lôeau froide; 

 
9° boucher soigneusement et hermétiquement le contenant après le prélèvement.   
 

En outre, le préleveur ne doit pas : 

1° utiliser un robinet ext®rieur servant au branchement dôun boyau dôarrosage; 

2° utiliser un robinet mitigeur fournissant une eau à température contrôlée; 

3° laisser lôeau d®border du contenant servant au pr®l¯vement; 

4° rincer le contenant fourni par un laboratoire avant le prélèvement; 
5° utiliser du matériel d'échantillonnage en métal si le prélèvement est destiné à une analyse de métaux. 
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NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  SSEECCTTIIOONN  II  

Les ®l®ments de la section I sôappliquent ¨ lôensemble des pr®l¯vements dôeau destinée à la consommation 
humaine réalisés en vertu des exigences du Règlement, à moins que des instructions différentes figurent dans 
les sections qui suivent et qui portent chacune sur des types particuliers de paramètres (soit les articles 2 à 9 de 
lôannexe 4). Les modalités de conservation et de transport des échantillons sont pour leur part précisées à 
lôarticle 12 de lôannexe 4. 
 
Depuis le 8 mars 2012, le pr®l¯vement ¨ partir dôun robinet ¨ manette unique (r®f®rence, au paragraphe 8 du 1er 
alinéa, à un « robinet [é] muni dôune valve servant au contr¹le ¨ la fois de lôeau froide et de lôeau chaude ») est 
permis dans la mesure o½ lôon fait couler dôabord lôeau chaude durant deux minutes puis lôeau froide durant cinq 
minutes. Le pr®l¯vement ¨ partir dôun robinet assurant un m®lange dôeau chaude et dôeau froide nôest cependant 
toujours pas permis en vertu du paragraphe 2 du 2e alinéa. 
 

 
 

Section II  
Normes particuli¯res applicables au pr®l¯vement dôun ®chantillon dôeau destin® ¨ une 
analyse microbiologique 
 
2. Tout pr®leveur qui pr®l¯ve, dans le cadre de lôapplication du pr®sent r¯glement, un ®chantillon dôeau destin® 

à une analyse microbiologique doit : 

1° enlever tout accessoire dont est muni le bec du robinet servant au prélèvement, tel un aérateur, un 
grillage ou une pomme dôarrosage. Sôil est impossible de le retirer, le pr®l¯vement doit °tre fait ¨ partir 
dôun autre robinet qui nôest pas muni dôun tel accessoire ou dont lôaccessoire a ®t® enlev®; 

2° nettoyer lôext®rieur et lôint®rieur du bec du robinet ¨ lôaide dôune pi¯ce de papier ou textile absorbant, ¨ 
usage unique, imbib®e dôune solution commerciale dôeau de Javel; 

3° pr®lever, apr¯s avoir laiss® lôeau du robinet couler de la faon pr®vue au paragraphe 8Á du premier 
alin®a de lôarticle 1 de la pr®sente annexe, un échantillon dans un contenant stérile, fourni par un 
laboratoire accrédité par le ministre, en laissant un espace d'air d'au moins 2,5 cm entre la surface du 
liquide et le couvercle; 

4° sôassurer de ne pas contaminer l'int®rieur du goulot et du couvercle du contenant lors de ces 
manipulations et limiter au minimum l'exposition à l'air libre du contenant lors de l'échantillonnage. 

  

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  SSEECCTTIIOONN  IIII  

Les exigences de cette section visent ¨ minimiser les risques de contamination de lô®chantillon par des 
microorganismes se retrouvant dans le robinet ou ses accessoires, ce qui pourrait générer inutilement des 
r®sultats dôanalyse positifs. Le fait de faire couler lôeau 5 minutes apr¯s avoir d®sinfect® le robinet permet de 
sôassurer dôun r®sultat repr®sentatif de la situation. 
 
Lôespace dôair dôau moins 2,5 cm requis entre la surface du liquide et le couvercle du contenant utilis® pour le 
pr®l¯vement facilite pour sa part lôhomog®n®isation de lô®chantillon au moment de son analyse au laboratoire. 
 
Par ailleurs, lôarticle 12 du R¯glement continue dô®dicter que 50 % des échantillons requis doivent être prélevés 
¨ lôextr®mit® du syst¯me de distribution. 
 
 

 
 

Section III  
Normes particuli¯res applicables au pr®l¯vement dôun ®chantillon dôeau destin® ¨ 
lôanalyse du plomb et du cuivre 
 
3. Le pr®l¯vement dô®chantillons dôeau pr®vu ¨ lôarticle 14.1, aux fins du contr¹le du plomb et du cuivre, doit 
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lô°tre conform®ment aux normes suivantes : 
 

1° b©timent r®sidentiel de moins de 8 logements, dont la tuyauterie ou lôentr®e dôeau est les échantillons 
doivent °tre pr®lev®s au robinet dôune r®sidence unifamiliale ou dôun fabriquée en plomb ou 
susceptible de lô°tre; 

2° dans le cas o½ tous les b©timents ou r®sidences vis®s au paragraphe 1Á ont fait lôobjet dôun 
échantillonnage au cours des cinq dernières années ou dans le cas où aucun tel bâtiment ou 
résidence ne peut être localisé, les échantillons doivent alors être prélevés au robinet de bâtiments 
résidentiels dont la tuyauterie comporte des soudures en plomb ou qui est susceptible de contenir un 
tel métal; 

3° dans le cas o½ le syst¯me de distribution dessert des ®tablissements dôenseignement ou des 
établissements de santé et de services sociaux et que ces établissement dispensent des services à 
des enfants de six ans ou moins, ceux-ci doivent °tre inclus dans les lieux dô®chantillonnage vis®s au 
paragraphes 1° et 2°.  

 Ces prélèvements doivent être effectués conformément à ce qui suit : 

  - au moins un des ®chantillons pr®vus ¨ lôarticle 14.1 doit °tre pr®lev® dans un tel ®tablissement; 

 - des ®chantillons suppl®mentaires ne doivent pas °tre pr®lev®s dans de tels ®tablissements sôils 
portent leur nombre à plus de 10 % des ®chantillons pr®vus ¨ lôarticle 14.1; 

 - malgré les obligations précédentes, chacun des établissements ne doit pas faire lôobjet dôun 
®chantillonnage plus dôune fois par cinq ans. 

 

 

4. Les ®chantillons pr®lev®s en application de lôarticle 14.1 doivent lô°tre ¨ des adresses civiques diff®rentes 
dôune ann®e ¨ lôautre si leur nombre le permet. Un seul ®chantillon doit °tre prélevé par résidence ou par 
établissement. 

     Les précautions suivantes doivent être prises lors du prélèvement : 

 - lôa®rateur, le grillage ou la pomme dôarrosage du robinet, si le robinet en comporte un, ne doit pas 
être enlevé; 

 - lorsque possible, les pr®l¯vements doivent °tre effectu®s au robinet dôeau froide de la cuisine ou au 
robinet dôeau froide le plus fr®quemment utilis® pour lôalimentation en eau potable. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  SSEECCTTIIOONN  IIIIII  

Les exigences de cette section sôappliquent aux pr®l¯vements de plomb et de cuivre r®alis®s en vertu de lôarticle 
14.1 du Règlement, qui est entré en vigueur le 8 mars 2013. 
 
Afin de r®aliser les pr®l¯vements requis dans les b©timents vis®s par le paragraphe 1 de lôarticle 3 de la 
présente annexe, il est important de considérer que les bâtiments construits avant 1970, et plus particulièrement 
ceux qui ont ®t® construits autour des ann®es 1945 ¨ 1950, sont les lieux o½ lôon risque le plus de retrouver des 
entrées de service en plomb. 
 
Aux fins dôapplication du paragraphe 2 de lôarticle 3 de cette section, les bâtiments construits avant 1990 sont 
ceux o½ lôon risque le plus de retrouver des soudures en plomb, mais il est tout de m°me possible dôen retrouver 
dans les bâtiments construits après cette date. Par ailleurs, aux fins dôapplication de ce m°me paragraphe, le 
Minist¯re consid¯re que lôexpression ç aucun tel bâtiment ou résidence ne peut être localisé » correspond à une 
situation où le responsable a déjà réalisé des prélèvements dans tous les bâtiments visés au paragraphe 1, ou 
quôil nôest pas en mesure de respecter cette exigence pour lôensemble des b©timents en raison, par exemple, du 
refus du propri®taire ou dôincompatibilit® des horaires.  
 
En ce qui concerne le paragraphe 3 de lôarticle 3 de cette section, le Ministère considère que des 
établissements qui « dispensent des services à des enfants de six ans ou moins » sont notamment des écoles 
primaires, des centres de la petite enfance, des garderies privées en installation et des services de garde en 
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milieu familial. 
 
Le Ministère rend disponible dans son site Web un guide traitant précisément du suivi du plomb et du cuivre 
exig® dans le cadre du R¯glement. Ce guide peut °tre consult® ¨ lôadresse suivante : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/plomb/guide-evaluation-intervention.htm 
 

Section IV  
Normes particuli¯res applicables au pr®l¯vement dôun ®chantillon dôeau destin® ¨ 
lôanalyse des substances organiques 

 
5. Tout pr®leveur qui pr®l¯ve, dans le cadre de lôapplication du pr®sent r¯glement, un ®chantillon dôeau destin® 
¨ lôanalyse des substances organiques, doit : 

 

1° prélever un échantillon dans un contenant fourni par un laboratoire accrédité par le ministre en le 
remplissant à ras bord; 

2° placer lô®chantillon ¨ lôabri de la lumi¯re; 

3° sauf pour les acides haloac®tiques, r®aliser le pr®l¯vement dans un site situ® ¨ lôextr®mit® de 

lôinstallation de distribution. 

 
En outre, ce préleveur ne doit pas : 
 

1° fumer lors de l'®chantillonnage ou durant le transport de lô®chantillon; 

2° utiliser un produit répulsif pour moustique; 

3° réaliser de prélèvement immédiatement après avoir manipulé du carburant; 

4° prélever un échantillon dans une salle de bain susceptible de contenir un désodorisant chimique de 

composition identique à un composé organique mesuré. 

 
6. Au moment du pr®l¯vement dôun ®chantillon destin® ¨ lôanalyse dôun param¯tre pr®vue ¨ la section ç Autres 

substances organiques » du tableau relatif aux normes de conservation des substances organiques, le 
préleveur doit retirer le couvercle du contenant témoin, communément appelé « blanc de terrain » qui 
accompagne le contenant servant au pr®l¯vement de lô®chantillon. Le contenant t®moin et le contenant 
dô®chantillonnage doivent demeurer ouvert pour un temps égal. 

Durant ce temps, le contenu dôeau st®rile du contenant t®moin ne doit pas °tre modifi® ni alt®r®. Une fois leur 
couvercle remis en place, le contenant dô®chantillonnage et le contenant t®moin sont transmis ensemble au 
laboratoire dôanalyse. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  SSEECCTTIIOONN  IIVV  

Ces exigences touchent les prélèvements réguliers réalisés en vertu des articles 18 et 19 du Règlement, de 
m°me que des pr®l¯vements particuliers r®alis®s pour des pesticides ou dôautres substances organiques en 
vertu de lôarticle 42 du R¯glement. 
 
Pour le pr®l¯vement dô®chantillons destin®s ¨ lôanalyse des trihalom®thanes totaux, le Minist¯re consid¯re que 
la d®finition de lôç extr®mit® de lôinstallation de distribution è (paragraphe 3 de lôarticle 5) ne correspond pas 
n®cessairement au point le plus ®loign® de lôinstallation, mais devrait impliquer une caract®risation pr®alable de 
différents lieux afin de sélectionner ceux qui présentent généralement les concentrations les plus élevées, 
notamment ceux où le temps de séjour est long. Il est à noter que les extrémités dont les concentrations sont 
les plus élevées peuvent changer en fonction des conditions (température, temps de séjour, etc.).  
 
Le R¯glement nôimpose aucune exigence de pr®l¯vement relative ¨ lôanalyse des acides haloacétiques mais, 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/potable/plomb/guide-evaluation-intervention.htm
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dans le cas o½ le responsable dôun syst¯me consid®rerait pertinent dôen faire lôanalyse, lôexigence g®n®rale 
quant au lieu de pr®l¯vement de lôarticle 1 de lôannexe 4 (soit le centre du syst¯me) doit sôappliquer. Les lieux de 
prélèvements sélectionnés devraient donc être différents de ceux qui sont utilisés aux fins de prélèvements 
dô®chantillons destin®s ¨ lôanalyse des trihalom®thanes totaux. 
 
Aux fins de lôapplication de lôarticle 6 de cette section, le ç blanc de terrain » est fourni par le laboratoire 
accrédité au même titre que les contenants de prélèvement.  
 
 

 
 

Section V  
Normes applicables au pr®l¯vement dôun ®chantillon dôeau provenant dôun v®hicule-
citerne 

 
7. Lorsquôun pr®l¯vement dô®chantillon dôeau provenant dôun v®hicule-citerne est prélevé dans un lieu situé au 

55e parall¯le ou plus au sud, lô®chantillon doit °tre pr®lev® ¨ la sortie de la citerne. Dans le cas o½ ce 
pr®l¯vement lôest dans un lieu situ® au nord du 55e parall¯le, lô®chantillon doit °tre pr®lev® à la sortie du 
r®servoir o½ sôapprovisionne le v®hicule-citerne. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  SSEECCTTIIOONN  VV  

Les exigences de cette section sôappliquent aux pr®l¯vements r®alis®s en vertu de lôarticle 26 du R¯glement. La 
distinction effectuée entre les prélèvements réalisés au nord du 55e parallèle ou au sud de celui-ci sôexplique 
par les difficultés récurrentes associées aux problèmes de gel des robinets de prélèvements des véhicules-
citernes en milieu nordique. 
 
 

 
 

Section VI   
Norme applicable au pr®l¯vement dôun ®chantillon dôeau destin® ¨ v®rifier le retour ¨ la 
conformit® ¨ la suite dôun d®passement de normes 

 
8. Lorsquôun pr®l¯vement dô®chantillon dôeau est pr®lev® aux fins de v®rifier le retour de cette eau ¨ la 
conformit® dôune norme microbiologique, lô®chantillon ne doit pas être prélevé avant que ne se soit écoulé 
un d®lai dôau moins 48 heures suivant la d®sinfection de lôeau brute ou la surchloration de lôinstallation de 
distribution. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  SSEECCTTIIOONN  VVII  

Les exigences de cette section visent les prél¯vements r®alis®s aux fins dôapplication de lôarticle 39 du 
R¯glement, qui concerne les modalit®s de retour ¨ la conformit® apr¯s quôune situation de non-conformité 
associée aux paramètres microbiologiques eut été constatée. 
 
Comme une procédure de surchloration est susceptible dô°tre appliqu®e par le responsable du syst¯me et que 
celle-ci peut momentanément masquer les indicateurs bactériologiques utilisés en vertu du Règlement sans 
pour autant que la source de contamination nôait ®t® endigu®e, la section VI établit que la procédure de retour à 
la conformit® d®crite ¨ lôarticle 39 du R¯glement ne peut °tre r®alis®e dans un d®lai de moins de 48 heures 
après la fin dôune telle désinfection ponctuelle ou surchloration. 
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Section VII  
Normes applicables à la mesure du pH et du chlore résiduel effectuées par le préleveur 
sur le site dô®chantillonnage trait® 
 
9. Tout pr®leveur qui pr®l¯ve, dans le cadre de lôapplication du pr®sent r¯glement, un ®chantillon dôeau pour la 

mesure du pH ou du taux de chlore résiduel doit : 
 

1° pr®parer le contenant de pr®l¯vement de faon ¨ ce quôil soit exempt de tout contaminant; 

 
2° réaliser la mesure requise sur les lieux mêmes du prélèvement et immédiatement avant ou après le 

prélèvement destiné à être analysé par un laboratoire accrédité par le ministre; 

 
3° réaliser la mesure requise en employant un appareil offrant un niveau de précision approprié, 
conform®ment aux dispositions de lôarticle 32 du pr®sent r¯glement. 

 

En outre, ce préleveur ne doit pas employer, aux fins de ces mesures, de contenant destiné à un prélèvement à 
des fins dôanalyses microbiologiques susceptible de contenir du thiosulfate de sodium. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  SSEECCTTIIOONN  VVIIII  

Les mesures auxquelles ces modalit®s particuli¯res sôappliquent sont r®alis®es en vertu des articles 17, 23 et 39 
du R¯glement. Se r®f®rer ¨ la note explicative de lôarticle 32 pour plus de pr®cisions sur le paragraphe 3. 
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CHAPITRE II 
NORMES APPLICABLES À LôENSEMBLE DES PR£LĈVEMENTS Dô£CHANTILLONS 
DôEAU BRUTE 
 

Section I  
Normes générales 
 
10. Tout préleveur qui pr®l¯ve, dans le cadre de lôapplication des dispositions concernant la qualit® des eaux 
brutes, un ®chantillon dôeau brute, doit : 

 

1° utiliser un robinet situ® ¨ lôint®rieur dôun b©timent ou dans un lieu prot®g® du vent et des intemp®ries; 
 
2° utiliser uniquement un contenant de prélèvement fourni par un laboratoire accrédité par le ministre; 
 
3° boucher soigneusement et hermétiquement le contenant après le prélèvement. 

 
En outre, ce préleveur ne doit pas : 

 

1° rincer un contenant fourni par un laboratoire avant le prélèvement; 
 

2° laisser lôeau d®border du contenant de pr®l¯vement servant au pr®l¯vement. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  SSEECCTTIIOONN  II  

 
Les pr®l¯vements dôeau brute auxquels ces exigences sôappliquent sont r®alis®s en vertu des articles 13, 21.1, 
22.0.1 et 39 du Règlement.  
 

 
 

Section II  
Normes particuli¯res applicables au pr®l¯vement dôeau brute provenant dôun captage 
dôeau souterraine 
 
11. Dans le cas o½ lôeau brute provient dôeau souterraine, le pr®leveur de lô®chantillon doit, en outre : 
 

1° pr®lever lô®chantillon ¨ partir dôun robinet dôeau brute situ® le plus pr¯s possible de la t°te du puits; 
 
2° pr®alablement au pr®l¯vement, laisser lôeau du robinet couler suffisamment longtemps pour vider la 

conduite du robinet; 
 

3° pr®lever lô®chantillon alors que la pompe du puits est en fonction; 
 
4° dans le cas dôun ®chantillon requis ¨ la suite dôun d®passement de norme microbiologique dans 
lôinstallation de distribution, pr®lever lô®chantillon avant de d®buter toute proc®dure de nettoyage ou 
désinfection du puits. 

 
 

NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  SSEECCTTIIOONN  IIII  

Les pr®l¯vements dôeau brute auxquels ces exigences sôappliquent sont r®alis®s en vertu des articles 13, 21.1 
et 39 du R¯glement. Le paragraphe 4 concerne sp®cifiquement un pr®l¯vement r®alis® en vertu de lôarticle 39 
du Règlement et vise à éviter un r®sultat dôanalyse non repr®sentatif d®coulant dôun ajout ponctuel de chlore au 
captage à des fins de nettoyage. 
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Lôexigence du paragraphe 2 peut °tre remplie en laissant lôeau couler durant au moins 5 minutes, mais cette 
durée peut être moindre si la longueur, la conduite du robinet et son d®bit sont connus et quôune dur®e moindre 
permet de la vidanger adéquatement. 
 
 

 
 

TITRE II  

NORMES DE CONSERVATION DES ÉCHANTILLONS 
 
12. Toute personne qui pr®l¯ve un ®chantillon dôeau dans le cadre de lôapplication du présent règlement doit 
sôassurer de sa conservation pour des fins dôanalyse. ê cette fin, elle doit : 

 

1° emballer soigneusement le contenant ayant servi au prélèvement de manière à éviter les bris ou 
déversements accidentels; 

 
2° utiliser pour lôexp®dition de lô®chantillon une glaci¯re ad®quatement isol®e et munie dôun agent 

réfrigérant approprié. 

 
Sauf dans le cas o½ lô®chantillon est destin® ¨ lôanalyse dôun param¯tre pour lequel une disposition de lôun des 
tableaux suivants prévoit une durée de conservation à une température de -20°C, le préleveur ne doit en aucun 
temps congeler lô®chantillon, ni utiliser un moyen de r®frig®ration susceptible dôentra´ner la cong®lation de celui-
ci durant son expédition. 
 
En outre, le préleveur doit, selon le paramètre pr®vu aux tableaux qui suivent, sôassurer que lô®chantillon soit 
trait® au moyen de lôagent de conservation et selon la concentration indiqu®s pour ce param¯tre. Lô®chantillon 
ainsi traité doit être conservé dans un contenant du type indiqué aux tableaux. De plus, il doit sôassurer que le 
délai entre le prélèvement et son analyse ne dépasse pas le délai mentionné aux tableaux pour ces paramètres. 
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Normes de conservation des paramètres microbiologiques 

 

PARAMÈTRE 
AGENT DE 

CONSERVATION 
(1) 

TYPE DE 

CONTENANT 
(2) 

DÉLAI MAXIMAL DE 
CONSERVATION 

- Coliformes fécaux et 
Escherichia coli 

TS 

PS 

ou 

VS 

48 heures 
- Coliformes totaux 

- Entérocoques 

- Virus coliphages 

F-spécifiques 

 

Normes de conservation des substances inorganiques 

 

PARAMÈTRE 
AGENT DE 

CONSERVATION 
(1) 

TYPE DE 

CONTENANT 
(2) 

DÉLAI MAXIMAL DE 

CONSERVATION 

Antimoine AN P ou V 180 jours 

Arsenic AN P ou V 180 jours 

Baryum AN P ou V 180 jours 

Bore AN P 180 jours 

Bromates EDA P 28 jours 

Cadmium AN P ou V 180 jours 

Chlorites EDA PO 14 jours 

Chlorates EDA P 28 jours 

Chrome AN P ou V 180 jours 

Cuivre AN P ou V 180 jours 

Cyanures NaOH P ou V 14 jours 

Fluorures N P 28 jours 

Nitrates et nitrites (exprimés 
en N) 

AS P ou V 28 jours 

Nitrites N P ou V 48 heures 

Mercure AC ou AN P ou V 28 jours 

Phosphore AS P 28 jours 

Plomb AN P ou V 180 jours 

Sélénium AN P ou V 180 jours 

Turbidité N P ou V 48 heures 

Uranium AN P ou V 180 jours 

Chlore résiduel libre N P ou V 15 minutes 

Chlore résiduel total N P ou V 15 minutes 

pH N P ou V 15 minutes 

Température N P ou V 15 minutes 

Turbidité N P ou V 48 heures 
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Normes de conservation des substances organiques 

 

PARAMÈTRE 
AGENT DE 

CONSERVATION 
(1) 

TYPE 
DE CONTENANT 

(2) 

DÉLAI MAXIMAL DE 

CONSERVATION 

PESTICIDES 

Acide (4-chloro-2-
méthylphénoxy) acétique, 
aussi appelé MCPA 

AS VT 21 jours 

Acide dichloro-2,4-
phénoxyacétique, aussi 
appelé 2,4-D 

AS VT 21 jours 

Aldicarbe et ses métabolites TS P 7 jours 

Aldrine et dieldrine N PY 7 jours 

Atrazine et ses métabolites N PY 7 jours 

Azinphos-méthyle N PY 7 jours 

Bendiocarbe N PY 7 jours 

Bromoxynil AS VT 21 jours 

Carbaryl N PY 7 jours 

Carbofuran N PY 7 jours 

Chlorpyriphos N PY 7 jours 

Cyanazine N PY 7 jours 

Diazinon N PY 7 jours 

Dicamba AS VT 21 jours 

Diclofop-méthyle AS VT 21 jours 

Diméthoate N PY 7 jours 

Dinosèbe AS VT 21 jours 

Diquat N P 
7 jours 

(3) 

Diuron N PY 7 jours 

Glyphosate TS P 
14 jours 

(3) 

Malathion N PY 7 jours 

Méthoxychlore N PY 7 jours 

Métholachlore N PY 7 jours 

Métribuzine N PY 7 jours 

Paraquat  

(en dichlorures) 
N P 

7 jours 

(3) 

Parathion N PY 7 jours 

Phorate N PY 7 jours 

Piclorame AS VT 21 jours 

Simazine N PY 7 jours 

Terbufos N PY 7 jours 

Trifluraline N PY 7 jours 
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PARAMÈTRE 
AGENT DE 

CONSERVATION 
(1) 

TYPE 
DE CONTENANT 

(2) 

DÉLAI MAXIMAL DE 

CONSERVATION 

AUTRES SUBSTANCES ORGANIQUES 

Benzène TSS VI 7 jours 

Benzo (a) pyrène AS VAT 7 jours 

Chlorure de vinyle TSS VI 7 jours 

Dichloro-1,1-éthylène TSS VI 7 jours 

Dichloro-1,2 benzène TSS VI 7 jours 

Dichloro-1,4 benzène TSS VI 7 jours 

Dichloro-1,2 éthane TSS VI 7 jours 

Dichlorométhane TSS VI 7 jours 

Dichloro-2,4 phénol AS VB 14 jours 

Microcystines (exprimées en 
équivalent toxique de 
microcystine-LR) 

TS-1 VT 7 jours 

Monochlorobenzène TSS VI 7 jours 

Nitrilotriacétique 

acide (NTA) 
N P 7 jours 

Pentachlorophénol AS VB 14 jours 

Tétrachloroéthylène TSS VI 7 jours 

Tétrachloro-2,3,4,6 phénol AS VB 14 jours 

Tétrachlorure de carbone TSS VI 7 jours 

Trichloro-2,4,6 phénol AS VB 14 jours 

Trichloroéthylène TSS VI 7 jours 

AUTRES 

Trihalométhanes totaux 
(chloroforme, 
bromodichlorométhane, 
chlorodibromométhane et 
bromoforme) 

TSS VI 7 jours 

Acides haloacétiques (acide 
monochloroacétique, acide 
dichloroacétique, acide 
trichloroacétique, acide 
monobromoacétique et 
acide dibromoacétique) 

CA VAT 14 jours 

 

SUBSTANCES RADIOACTIVES 
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PARAMÈTRE 
AGENT DE 

CONSERVATION 
(1) 

TYPE 
DE CONTENANT 

(2) 

DÉLAI MAXIMAL DE 

CONSERVATION 

Césium-137 AC ou AN P ou V 180 jours 

Iode-131 N P ou V 180 jours 

Plomb-210 AC ou AN P ou V 180 jours 

Radium-226 AC ou AN P ou V 180 jours 

Strontium-90 AC ou AN P ou V 180 jours 

Tritium N P ou V 180 jours 

Activité alpha brute AC ou AN P ou V 180 jours 

Activité bêta brute AC ou AN P ou V 180 jours 

 
(1) Les lettres inscrites aux regards des agents de conservation prescrits aux tableaux de la Partie II 
correspondent aux agents de conservation suivants, y incluant la m®thodologie propre ¨ chacun dôeux. 
 

AGENT DE CONSERVATION 

AC Doit contenir du HCl en concentration suffisante pour acidifier lô®chantillon à pH 
< 2 

AN Doit contenir du HNO3 en concentration suffisante pour acidifier lô®chantillon ¨ 
pH < 2 

AS Doit contenir du H2SO4  en concentration suffisante  pour acidifier lô®chantillon ¨ 
pH < 2 

CA Doit contenir 1 ml de chlorure dôammonium ¨ 100 mg/l dô®chantillon prélevé 

EDA Doit contenir 1 ml d'éthylène diamine, à 45 mg/l, par litre d'échantillon prélevé 

N Aucun agent de conservation requis 

NaOH Doit contenir NaOH en concentration suffisante pour rendre basique lô®chantillon 
à pH > 12 

TS ê raison dôune concentration finale de 100 mg/l de thiosulfate de sodium 

TS-1 ê raison dôune concentration finale de 10 mg/l de thiosulfate de sodium 

TSS ê raison dôune concentration finale de 1 000 mg/l de thiosulfate de sodium 

 

(2) Les lettres inscrites aux regards des types de contenant prescrits aux tableaux de la Partie II correspondent 
aux types de contenant suivants : 

 

TYPE DE CONTENANT 

P Les contenants et le revêtement des couvercles, le cas échéant, sont composés 
des plastiques suivants : polyéthylène de basse ou haute densité, 
polypropylène, polystyrène, chlorure de polyvinyle ou téflon 

PO Contenant en plastique opaque 

PS Contenant en plastique non toxique pour les bactéries et stérile 

PY Bouteille en verre Pyrex clair ou ambré avec couvercle avec surface intérieure 
en t®flon ou avec feuille dôaluminium 

V Bouteille en verre clair ou ambré 

VAT Bouteille en verre clair ou ambr® recouverte dôun papier dôaluminium, avec 
couvercle avec surface intérieure en téflon ou avec feuille de téflon ou 
dôaluminium 

VB Bouteille en verre clair ou ambré avec couvercle à surface intérieure en téflon 

VI Bouteille en verre clair ou ambr® ¨ couvercle muni dôun septum avec face 
intérieure en téflon remplie à ras bord 

VS Bouteille en verre stérile 

VT Bouteille en verre clair ou ambré avec couvercle à surface intérieure en téflon ou 
avec feuille de téflon 

 
(3) Lô®chantillon peut toutefois °tre conserv® pendant une p®riode maximale de 28 jours ¨ la condition dô°tre 
gardé en tout temps à une température de -20 °C.  
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NNOOTTEE  EEXXPPLLIICCAATTIIVVEE  ïï  TTIITTRREE  IIII 
 
En vertu des exigences de cette section, le préleveur doit, afin de maintenir une température de transport la plus 
faible possible sans toutefois atteindre le point de cong®lation, sôassurer dôemployer une glaci¯re en y joignant 
des agents réfrigérants (icepacks) préalablement congelés, ou de la glace. 
 
Concernant les agents de conservation indiqués dans les tableaux de cette section, ceux-ci peuvent être 
ajoutés préalablement au prélèvement dans les contenants fournis par le laboratoire accrédité, ou être ajoutés 
par le préleveur. Dans ce dernier cas, le préleveur devrait prendre les précautions requises pour assurer sa 
sécurité lors de la manipulation des quantités requises.  
 
Des modifications ont été apportées en juillet 2013 à la définition des types de contenants pouvant être utilisés. 
Le Minist¯re consid¯re que lôutilisation du mot contenant en remplacement du mot bouteille pour certaines 
cat®gories permet dôenglober ¨ la fois des bouteilles et dôautres r®cipients appropri®s.  
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